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C i  : a i  li i i

7. I

Autant en Europe qu’ailleurs de par le monde, ces dernières décennies ont 
été marquées par de considérables progrès scientifiques et technologiques. 
L’ l i     i   à l’ i i   l  i  i  
de l’emploi dans les secteurs caractérisés par un niveau de formation élevé, 
par rapport aux autres secteurs économiques de l’UE. Cela implique la créa-
tion de postes de plus en plus spécialisés et requérant des connaissances et 
des compétences de plus en plus pointues. L’économie de l’UE devient pro-
gressivement tributaire des emplois hautement qualifiés.  Dans un contexte 

  i i l  i , l  É   , à l’ i , 
rivaliser avec d’autres économies pour attirer les travailleurs possédant les 

  à l  i .
Selon les pronostics, pour atteindre le niveau de dynamisme et d’innovation 

nécessaire au maintien de la compétitivité dans une économie mondialisée, 
l’Union aura besoin d’une augmentation très importante du nombre de cher-
cheurs qui y sont actifs.  L’évolution des compétences requises par l’UE entre 

    i       %   l  i  ’ -
l i  i  à  i - ’œ  i lô   l’ i  i .
l l’  ll ,  i   i - ’œ   jà   

certains pays européens. Les domaines les plus touchés sont les secteurs-clés 
comme les sciences, la technologie, l’ingénierie et les soins de santé.  Selon les 

 1OM   i l, . .
 1OM   i l, . .
 1OM   i l, . 
 1OM   i l, . .
 I .
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i i ,   jà, il i        i l  
 l i   l’i i    l  i i  e71 ).

Le problème est, par ailleurs, exacerbé par le phénomène du vieillissement 
i . 3  ,  l  i   i  ’œ , l’3   -

l   à  li  i    l i  i . 1  
phénomène découle de la conjugaison de deux constats majeurs.  D’une part, 
les États européens enregistrent un taux de natalité relativement faible, alors 
que, d’autre part, l’espérance de vie s’est considérablement allongée au cou-
rant de ces dernières décennies et cela grâce aux avancées technologiques et 
aux progrès de la médecine. Cela signifie que la population en âge de travail-
ler ne cesse de baisser, alors que le nombre de retraités est en constante aug-
mentation. Ce phénomène devrait d’ailleurs s’aggraver au fil du temps. Une 
telle situation soulève des défis importants liés notamment au financement 
des retraites et aux systèmes de santé publique. À cela s’ajoute une augmen-
tation des besoins en soins liés au vieillissement de la population,  alors que, 
toujours selon ces mêmes pronostics, d’ici 2020, le secteur de la santé pourrait 
connaître une pénurie d’environ un million de professionnels, voire deux mil-
lions, si on y inclut les auxiliaires de santé.  Selon les estimations, pour assu-
rer le maintien du ratio entre population en âge de travailler et population 

l  à  i   , l’f i  i  i , ’  i i i   
importante.

Si pour la Commission, il est clair que la migration ne peut être la seule 
réponse aux problèmes économiques et démographiques auxquels l’UE est 
confrontée, elle constitue une part importante de la solution.  Les études 
menées au niveau européen soutiennent qu’en l’absence de migration, le 
nombre de personnes en âge de travailler devrait diminuer de 17,5 millions 
dans l’UE au cours de la prochaine décennie. Pour préserver son niveau de 
compétitivité et conserver son modèle social dans la durée, l’UE entend 

   i  à li  l   ’ l i  i   

 Technologies de l’information et de la communication.
1OM   i l, . .

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration choi-
sie, p. 142.

 9  5ü ü , EU Blue Card Scheme: The Right Step in the Right Direction ? 
. –  ; . l  1OM   i l, . .

1OM   i l, . .
1OM   i l, .  ; 1OM   i l, . .
1OM   i l.
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l’f3, i ,  l   , i    , â  à 
une immigration ciblée de ressortissants de pays tiers, aux besoins de main-
d’oeuvre qui s’annoncent selon les prévisions.  Pour la Commission, une 

i i  i    i  à i l  l’ i , à i    
  i   à l   l  i   l    

travail.  La migration est dès lors considérée par l’UE comme un facteur de 
plus en plus important pour assurer la pérennité des régimes d’allocations 
sociales et pour garantir la durabilité de la croissance de son économie.  
Celle-ci conçoit donc la migration légale comme outil de croissance.  C’est 
dans ce contexte qu’a été adoptée la Directive Carte bleue, instrument qui 
constitue l’objet principal de cette étude. Le système de la carte bleue euro-
péenne fait partie des réponses apportées aux problèmes de pénurie de la 

i  ’œ   li i .  Cette démarche s’inscrit dans le cadre 
de l’émergence d’une politique européenne de migration choisie.

L   il i  à l  l  i i i  i   l   l  Directive 
Carte bleue,       à  i , i   i  
intégrante de la politique européenne en matière d’immigration. Bien que 
relativement jeune, lors de cette dernière décennie, le droit européen de la 
migration est rapidement devenu un domaine très dynamique en constante 
évolution, caractérisé par une approche fragmentaire. Cette évolution a, entre 
autres, reçu une nouvelle impulsion avec l’entrée en vigueur du Traité de 
Li     l   à l    i i .

Étudier le dispositif de la carte bleue comme une des pièces maîtresses 
du rouage de la politique européenne en matière de migration légale s’avère 

 1OM   i l, . .
 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil du 22 mai 2014, 

1i i   l  l’i i i   l’ il  , c   l  1 i i  
européenne au Parlement européen et au Conseil du 22 mai 2014, Cinquième rapport 

l  l’i i i   l’ il  , 1OM   i l, .  ; 1OM  i l, 
pp. 4 et 13.

 1OM   i l, . .
 1OM   i l, .  ; . l  a   d k l  - f  3   

 û  i  l  i  , . . . .
 Cf. également 5 ü /d  édit.), Blue card directive: Central themes, problem 

issues, and implementation in selected member states, p. 1.
 a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration 

choisie.
 5  Recent Developments in EU Law on Migration: The Legislative Patchwork 

  1 ’  é , . – .
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nécessaire compte tenu de l’approche sectorielle adoptée par l’UE dans ce 
domaine et la fragmentation juridique qu’elle occasionne. Dans ce cadre, 

 il ’i   l  à l’ l   l  i l   
aux problèmes juridiques de la Directive Carte bleue, tels que la mobilité, le 
problème du recrutement éthique des travailleurs hautement qualifiés, les 
volumes d’admission, le maintien des systèmes nationaux parallèles pour les  
travailleurs hautement qualifiés aux côtés du système de la carte bleue ainsi 

 l’i i   i   É  i  jà i   l  i i    
États membres, mais examine également les interactions et les liens du sys-
tème avec d’autres instruments adoptés dans le cadre de la migration légale. 
En particulier, des parallèles sont établis entre l’interprétation de certaines 
dispositions de la Directive Carte bleue  l  j i   l  18f3  
sur la base de dispositions similaires prévues dans d’autres instruments.

L’analyse tient également compte de la proposition de refonte de la direc-
tive, présentée en juin 2016.  Il convient de souligner que le texte n’est encore 

’    j . L    ’ , à l’  ll , i  
discutées, ni adoptées. Or, l’expérience a démontré que pour ce qui est des 
directives européennes en matière d’immigration, les négociations sont en 

i i  l   li   l   i i il  à . 7l i  
toujours un écart important entre la proposition et le texte final adopté. C’est 
l  i   l ll  l    i  i  à i  i i i   
dans l’optique de nourrir la réflexion.

Par ailleurs, compte tenu de l’approche « step by step » développée par 
l’UE en matière de migration légale, les directives adoptées après l’entrée en 
vigueur de la Directive Carte bleue peuvent également apporter certains éclai-

 à l  i   i i i  i i   l i   l  i -
l  à i  l  l  ’il   l    i    
la migration dite « légale ».

À cette fin, nous commencerons par poser le cadre juridique de la Directive 
Carte bleue et porterons une réflexion sur la politique européenne en matière 

 i i  l l  1 i  er), dans un premier temps, avant de délimiter 
l   ’ li i   i i i  1 i  . L  i    

i    à  l’ l   i  ’ i i  
1 i  ,  l  l i   j  1 i  ,    l  

carte bleue européenne et le permis unique 1 i  ,   l i  
à l’ li   i  1 i  ,  i i    ili l 

 1OM   i l.
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1 i   i i  l’i i  1 i    l  ili   ill  
 li i  1 i  . a  i i ,     l  i  

  /   j  1 i       li  l  l  
et les faiblesses de la Directive Carte bleue tout en proposant quelques pistes 
d’amélioration. Dans l’ensemble, si certains des problèmes constatés sont 
i  à l  i i , l  j i   - i l   l’  -

i    l’f3  i  ’i i i  1 l i  l .

77. G

é. a li i    i  ’i i i
. C  j i i

La Directive Carte bleue s’inscrit dans le cadre de la politique européenne en 
matière d’immigration. Sur le plan institutionnel, la politique européenne en 
matière de migration est un domaine de compétences partagées entre l’UE et 
ses États membres.  0i  ’à l’  ll ,  i   l  
régie par les droits nationaux, au cours de cette dernière décennie, l’approche 
européenne s’est caractérisée par une attribution graduelle de compétences 
en faveur de l’UE, au détriment de ses États membres.

Le cadre juridique de la politique européenne en matière d’immigration est 
délimité par l’art. 79 al. 1 TFUE. Cette disposition a une double portée. Elle 
établit non seulement la base légale définissant la compétence de l’UE, mais 

 l  l  j i  i   l’f3, l l  i  à l  
) ) ) ) ’ ) ) ) ,) ) ) ) ,) )

) ) ) ) ,) ) ) ) ) )
) ) ) ) j ) ) ) )É ) ,) ) ’ ) )

de l’immigration illégale et de la traite des êtres humains et une lutte renforcée 
contre celles-ci.

L  j i  i i   li  à   i i  i  à 
déterminer les conditions d’entrée et de séjour, ainsi que les normes concer-
nant la délivrance par les États membres de visas et de titres de séjour de 
longue durée, y compris aux fins du regroupement familial  i i ’à l  

 Cf. art. 4 al. 2 let. j TFUE.
 Cf. 5 , Recent Developments in EU Law on Migration: The Legislative 

a k   1 ’  é , .  ; a -O /a -e , 
L’émergence d’une politique de migration choisie, p. 143.

 Art. 79 al. 2 let. a TFUE.
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définition des droits des ressortissants de pays tiers en séjour régulier dans 
un État membre, y compris les conditions régissant la liberté de circulation et 
de séjour dans les autres États membres.

Si ces objectifs devraient être en substance complémentaires, ils génèrent 
une certaine tension perceptible non seulement dans le cadre de la Directive 
Carte bleue mais également dans le cadre des autres instruments de droit euro-
péen de la migration légale.  Celle-ci résulte d’une part, de la volonté de déve-
lopper une politique commune de l’immigration et une gestion efficace des 
flux migratoires ainsi que la lutte contre l’immigration illégale d’autre part, 
contre celle d’accorder) ) ) ) ) ) ) ) .)
1  i  ,  , -j  à l’ .  l.  e4f3, l l i-
li  l  É   à i  l  l  ’   i    
tiers, en provenance de pays tiers, sur leur territoire ) ) ) ’ ) )
un emploi salarié ou non salarié. Le droit primaire institue ainsi une clause 
établissant une réserve générale de compétence en faveur des États membres 

    l ,  i , l   i  à 
l’UE en matière de migration légale. Cette mesure réaffirmée dans pratique-
ment tous les instruments de la migration de travail, illustre la sensibilité du 

j   i  l  il i   É   à  l   à l’f3 
  i   ôl   l’  à l    il.

Si l’art. 79 TFUE constitue la base légale principale pour la réglementation 
européenne en matière d’immigration légale, d’autres dispositions de droit 
primaire peuvent entrer indirectement en ligne de compte. C’est notamment 
le cas des mesures relevant de la politique sociale des États membres basées 

 l’ .  l.  l .  e4f3 i ili  l’f3 à i   l  l’ i  
des États membres en ce qui concerne les conditions d’emploi des ressortis-
sants de pays tiers en séjour régulier sur le territoire, dans le but de réaliser les 

j i   li i  i l  i  à l’ .  e4f3.
En revanche, l’UE ne dispose pas d’une compétence exclusive ni même par-

tagée en matière d’intégration proprement dite. En vertu de l’art. 79 par. 4 
e4f3, l’f3  i  ili  à     encourager 

 Art. 79 al. 2 let. b TFUE.
 5 , Recent Developments in EU Law on Migration: The Legislative Patchwork 

and the Court’s Approach, p. 325.
 1 . 1 i   . g77.0.  ; a -O /a -e , L’émergence d’une 

politique de migration choisie, p. 144.
 5 , Equal treatment of workers from third countries: The added value of the 

Single Permit Directive ? p. 21.
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)  l’action des États membres en vue de favoriser l’intégration des 
) ) ) ) ) j ) ) ) ) . Sur ce plan, le 

Traité exclut toute harmonisation des dispositions législatives et réglemen-
taires des États membres. Cela étant, bien qu’elle n’ait pas la compétence de 
déterminer les stratégies d’intégration, l’UE peut néanmoins établir un cadre 
pour le suivi, l’évaluation comparative et l’échange de bonnes pratiques et 

  i i i  à l’ i   i  i i  .

. é    i   i i  l l : D l  
i i

. R j ) ) ’ )
En 1999, le Conseil européen de Tampere a souligné la nécessité d’un rappro-
chement des législations nationales relatives aux conditions d’admission et 
de séjour des ressortissants de pays tiers, fondé sur une évaluation commune 
tant de l’évolution économique et démographique au sein de l’UE que de la 
i i   l   ’ i i . 7l   i i  l  1 il à  

rapidement des décisions sur la base de propositions de la Commission tout 
en soulignant que ces décisions devraient tenir compte non seulement de la 
capacité d’accueil de chaque État membre, mais aussi de leurs liens histo-
riques et culturels avec les pays d’origine.  Le Conseil européen a, en outre, 

li  l  i  ’ , à  l  ,  i  l  i  
des flux migratoires. Dans ce cadre, il a demandé le lancement, en coopéra-
tion étroite avec les pays d’origine et de transit, de campagnes d’information 
sur les possibilités réelles d’immigration légale et la prévention de toutes les 
formes de traite d’êtres humains.

Dans une communication de 2000, la Commission européenne a dénoncé 
le mythe de l’« immigration zéro ». Elle a précisé que, vu le contexte écono-
mique et démographique de l’Union et celui des pays d’origine, il est mani-
feste que l’on prend de plus en plus conscience du fait que les politiques 

 1OM   i l, .  ; .  l  i : a il   l’i i , http://
ec.europa.eu/ewsi/fr/mandate.cfm i  l i  . .  ; O , 
L    i   l  , .  ; a -O /a -e , 
L’  ’  li i   i i  i i , .  ; a , EU Labour 
Migration Policy by Other Means ? The potential impact of EU economic governance 
reforms on labour migration policymaking, p. 1.

 Conseil Européen de Tampere du 15 et 16 octobre 1999, Conclusions de la présidence,  
pt. 20.

 Conseil Européen de Tampere du 15 et 16 octobre 1999, Conclusions de la présidence,  
pt. 22.
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restrictives menées au cours de ces trente dernières années ne sont plus adap-
tées aux besoins actuels.  Elle souligne la nécessité d’ouvrir les canaux de 
l’i i i  l l  à i i   l’f i   ill  i ,  
en restant consciente des difficultés liées aux positions très divergentes des 
États membres en matière d’admission et d’intégration des ressortissants de 
pays tiers.  Dans cette optique, en 2001, la Commission a présenté un pro-
jet de directive fondé sur une approche globale.  Le texte avait pour ambi-
tion de réguler les conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays 
tiers aux fins d’un emploi salarié ou de l’exercice d’une activité économique 
indépendante. En substance, le projet proposait des définitions et des critères 
communs, une procédure unique ainsi que des procédures spécifiques pour 
certaines catégories de migrants tels que les stagiaires, travailleurs détachés, 

i i   li ,     i    œ  
aux États membres.  Cette proposition a finalement été rejetée, obligeant 

i i l  1 i i  à   ll  i , ll  i   l’approche 
sectorielle.

. A ) ’ ) )
Compte tenu de l’échec de l’approche globale en matière de migration légale 

  l  i i l  ’ i  à    l  É     i 
 i  l i  à l’  à l    il, l’f3     

approche sectorielle. En substance, il s’agit d’une ) ) ) ,  pouvant 
également être qualifiée de) ) ) ) ,  à  l ll  l  É  
membres ont tenté de cibler certaines catégories de ressortissants d’États tiers 
considérées comme un atout pour leur économie et celle de l’UE en général.

À ce jour, huit directives dont la Directive Carte bleue ont été adoptées dans 
le cadre de l’approche européenne en matière de migration légale moyennant 
quelques modifications et refontes.

 1OM   i l, . .
 I .
 1 . 1OM   i l.
 I .
 Cf. a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration 

choisie, p. 143.
 a , EU Labour Migration Policy by Other Means ? The potential impact of EU 

economic governance reforms on labour migration policymaking, p. 1.
 1 . 1OM   i l ; . l  a -O /a -e , 

L’émergence d’une politique de migration choisie, p. 143.
 Les huit directives sont énumérées ci-dessous.
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é  l i   l’   l’  l l , l  1 i i  i  à 
l  ,   i  , à    i ll  i i-

li   ,  ,  i  i i è – l  Directive 
Regroupement familial et la Directive Résidents de longue durée.  Dans l’en-
semble, il s’agit de domaines pour lesquels les États membres ont trouvé une 
forme de consensus. Notamment, le regroupement familial est une matière 

jà l  l   l  É    li   l  j i -
  l  18f3.  De même, le fait de garantir un statut plus solide en 

i   l    j    i  jà i   l  j i  
des États membres. Ces instruments ont rapidement été suivis par la Directive 
Étudiants et autres, en 2004 et la Directive Chercheurs en 2005, lesquelles 

  li   i    l  i i    Directive 
Chercheurs étudiants et autres).

2   i  , à l’ i   P ) ) )H ,  le Conseil 
européen, tenant compte du résultat des discussions menées dans le cadre du 
Livre vert sur une approche communautaire de la gestion des migrations éco-
nomiques,   i i  l  1 i i  à ,  l  i   ,  -

 ’ i  l i  à l’i i i  l l ,    
’ i i  i     il  i  i  à  

  i - ’œ     i .  C’est ainsi que 
le P ) ’ ) ) ) ’ ) , a été adopté.  Les travaux 
ont notamment souligné certaines problématiques liées aux phénomènes de 
l  i   l  i  ’œ , l  i illi  i , l  i-
tion internationale et ont proposé un paquet de mesures non bureaucratiques 
et souples pour attirer certaines catégories de migrants. La proposition prévoit 

 La Directive Résidents de longue durée a été modifiée par la directive 2011/51/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2011, modifiant la directive 2003/109/CE 
du Conseil afin d’étendre son champ d’application aux bénéficiaires d’une protection 
internationale.

 Cf. Chapitre 7.
 L  i i  / /13 Directive Étudiants et autres   / /13 Directive 

Chercheurs) sont abrogées et remplacées par la nouvelle D )C ,) )
et autres (refonte) avec effet au 24 mai 2018.

 Le Programme de La Haye: renforcer la liberté, la sécurité et la justice dans l’Union 
européenne.

 1OM   i l.
 Le Programme de La Haye: renforcer la liberté, la sécurité et la justice dans l’Union 

européenne.
 1OM   i l.
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une directive-cadre générale et quatre directives spécifiques, couvrant les 
travailleurs hautement qualifiés, les travailleurs saisonniers, les personnes 
transférées au sein de leur entreprise ainsi que les stagiaires rémunérés. On 

i  i i à    l’  i i li  i i i l . 1’   
ce contexte qu’ont été adoptées la Directive Carte bleue en 2009 et la Directive 
Permis unique en 2011. L’édifice sera complété par la Directive Travailleurs sai-
sonniers et la Directive Transfert temporaire intragroupe, toutes deux adoptées 
en 2014.

Il est important de préciser que l’Irlande, le Royaume-Uni et le Danemark 
 i i  i à l  i   l   i i    l  i -

tion de travail, ni aux Accords de Schengen. Ces instruments ne leurs sont 
donc pas opposables.

ê. L  Directive Carte bleue

Le système de l’admission des travailleurs hautement qualifiés basé sur la 
carte bleue    l  j  i  à  j  l   l  1 i i  
européenne en octobre 2007.  Le dispositif s’inscrit dans le cadre de la poli-
tique européenne en matière de migration légale. Il a été adopté sur la base 

 l’ i  .  .  l.  l .   l.  e13 l .  l.   l.  l .  
et b TFUE).

Comme dans le cadre de la plupart des directives en matière d’immigra-
i , l  i i  l i  à l’ i  l  Directive Carte bleue se sont avé-

rées longues et difficiles.  Le texte a finalement été adopté et est entré en 
vigueur le 25 mai 2009 moyennant quelques modifications majeures.  Les 
États membres avaient jusqu’au 19 juin 2011 pour mettre en conformité leur 

 1 . à  j , 5 , Recent Developments in EU Law on Migration: The 
Legislative Patchwork and the Court’s Approach, p. 326.

 Cf. Directive Carte bleue, l  i .    ; Directive Regroupement familial, 
l  i .    ; Directive Résidents de longue durée, préambule consid. 25 et 

 ; D )C ,) ) ) ) , l  i .    ; Directive 
Permis unique, l  i .    ; Directive Travailleurs saisonniers, préambule 

i .    ; Directive Transfert temporaire intragroupe, préambule consid. 47 et 48.
 1OM   i l.
 1 . l  1OM   i l, .  ; 1OM   i l, . –   l  

proposition de refonte.
 a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration choi-

sie, p. 166.
 Art. 24 Directive Carte bleue.
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législations nationales avec la directive.  À l’issue du délai de transposition, 
l  1 i i      ’i i  à l’   l  j -
rité des États membres, pour défaut de transposition de la directive dans les 
temps.

Le dispositif crée ainsi le système la carte bleue européenne. Son objet est 
de réglementer les conditions d’admission et de séjour des ressortissants non 
européens hautement qualifiés, et de leurs familles, qui souhaitent occuper 
un emploi hautement qualifié dans un pays de l’UE.  Ce système est assorti 

’  i   ôl   l  1 i i  à li ,  l  i  
ans, un rapport au Parlement européen et au Conseil sur l’application de la 
directive dans les États membres, et plus particulièrement sur l’évaluation des 
effets du maintien des systèmes nationaux parallèles,  des critères d’admis-
sion  et de la possibilité pour les détenteurs de la carte bleue de séjourner 
dans d’autres États membres,   à , l   , l  i i -
tions nécessaires.  Dans ce cadre, un premier rapport a été publié le 22 mai 
2014. L’évaluation met en relief certaines lacunes et faiblesses du système 
institué par la directive.  Elle a révélé des faiblesses intrinsèques, notam-
ment des conditions d’admission restrictives et une amélioration très limitée 

 l  ili  i - . 1  l , i  à l  l i   
procédures et des conditions d’admission et le tout couronné par le main-
tien des systèmes parallèles d’admission de la même catégorie de travailleurs 
dotés de compétences élevées qui s’appliquent dans tous les États membres, 
ont considérablement limité l’attrait et l’usage de la carte bleue européenne. 
L’évaluation de la directive a également mis en relief un problème d’efficience, 

i   i    l  l   l  i  à  
emploi, et d’efficacité, vu le nombre global très faible de titres délivrés corres-

 à   l . a  l   i     

 Art. 23 Directive Carte bleue.
 1 . 1OM   i l, . : 7l ’ i   i  É   l  0 l i , l  4 , 

l’Allemagne, l’Italie, la Bulgarie, la Suède, la Grèce, la Finlande, la Roumanie, la Hongrie, 
la Pologne, le Portugal, le Luxembourg, l’Autriche, la Slovaquie, la Slovénie, Malte et 
Chypre). Ces procédures ont depuis été clôturées.

 Art. 1er Directive Carte bleue.
 Art. 3 par. 4 Directive Carte bleue.
 Cf. art. 5 Directive Carte bleue ; 1 i  .
 Art. 18 Directive Carte bleue ; 1 i   . 777.
 Art. 21 Directive Carte bleue.
 1 . 1OM   i l ; 1OM   i l, . .
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mise en place, seules 16 000 cartes bleues ont été délivrées, dont 13 000 par un 
l  i  É  , à i  l’éll .

Le 15 juillet 2015, le président de la Commission, 8 -1  8 , a 
annoncé son intention de remédier aux lacunes de la Directive Carte bleue et 
d’en élargir notablement les effets en attirant davantage de travailleurs dotés 
de compétences élevées dans l’UE.  Dans le même élan, l’agenda européen 
en matière de migration a, entre autres, annoncé un réexamen de la Directive 
Carte bleue dans le cadre de la nouvelle politique en matière de migration 
l l , i     i  à i   l   l’3 .  Une 

l i  li     à  .
En outre, la communication de la Commission du 6 avril 2016 a souligné la 

nécessité de disposer de voies d’entrée légales viables, transparentes et acces-
sibles en Europe dans le cadre d’une gestion efficace de la migration.  À cette 
occasion, la Commission a réaffirmé son intention de proposer une refonte 
de la Directive Carte bleue en vue de la renforcer en tant que régime unique 
à l’ ll   l’f i   l’ i i   ill     
élevées.

C’est ainsi que le 7 juin 2016, la Commission européenne a présenté une pro-
position de refonte établissant les conditions d’entrée et de séjour des ressortis-

) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) .  
L  j  i  à l  l    i .

a  l’ i l, l  i i   li  l  i   l’f3 à i-
  à i  l  i    i     l , 

i i ’à î  l  ili   l  i l i   l  l i   
plusieurs États membres. L’objectif affiché est d’améliorer la capacité de l’UE 

 1OM   i l, .  ; . l  1OM   i l, . .
 Orientations politiques du président 8 , disponible sous https://ec.europa.eu/

priorities/sites/beta-political/files/pg_fr_0.pdf i  l i  . .  ;  
cf. également Priorités de la nouvelle Commission, disponible sous https://ec.europa.eu/
priorities/index_fr i  l i  . . .

 1OM   i l, . .
 La procédure a été close le 21 août 2015. Plus de détails sont disponibles sous http://ec.eu-

ropa.eu/france/news/2015/20150713_consultation_publique_migration_fr.htm.
 1 . 1OM   i l ; c   l  i i   M i    l  i  ’  

 l l   i i   l    l’f i   / 7N7 è ; 
1OM   i l, . .

 Rapport sur la situation en Méditerranée et sur la nécessité d’une approche globale des 
i i   l    l’f i   / 7N7 .

 1OM   i l.
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à i  i   i    ll     -
sortissants de pays tiers dotés de compétences élevées, et de compenser les 
pénuries de compétences, afin de renforcer la contribution de l’immigration 

i  à l  i i i   l’ i    à l’ i  
des effets du vieillissement démographique.

3  , l  i i i   i  à i i   i  à 
i i  i l  «  » à  l’ i i   l  

simplification du dispositif existant tout en augmentant son efficience. La 
proposition prévoit également des conditions d’admission plus inclusives et 
plus favorables aux candidats, des procédures plus rapides et plus souples, 
ainsi que le renforcement de certains droits.

 1OM   i l, . .
 1 . 1OM   i l.
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3  i i ,    l i    l  i i  77 , l  -
  l   l  ’ li  à  l  l i  i   -

i  ’É  i  7 . L  i    ’ li i  l 
mérite d’être soulignée car, si on met en place un système pour attirer les 
compétences dont on a besoin, celui-ci devrait pouvoir englober les personnes 

 l  li i i   i  777 . 3   , l  j    
i  ’ li i  7g .

7. a

En règle générale, la Directive Carte bleue s’applique aux ressortissants de 
pays tiers qui demandent leur admission sur le territoire d’un État membre 
afin d’y occuper un emploi hautement qualifié  et qui ne font pas partie 
des catégories expressément exclues par son art. 3 par. 2. En règle générale, 
on entend par « ressortissant de pays tiers », toute personne qui n’est pas 
citoyenne de l’Union au sens de l’actuel art. 20 TFUE.  En ce sens, est consi-
dérée comme citoyen européen toute personne ayant la nationalité d’un 
É    l’f3. L  i i   l  l i i  É  i -É  
membre de l’UE) ne tombent pas sous la définition de « ressortissant de 
pays tiers ».  Cette notion inclut par contre les personnes reconnues comme 
étant apatrides.

 Art. 3 par. 1 Directive Carte bleue.
 Art. 2 let. a Directive Carte bleue.
 Cf. également 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 

6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f  
regulations and direc-tives, 2nde ., . – .

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 777.
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77. E

La Directive Carte bleue ne couvre pas les ressortissants d’États tiers bénéfi-
ciaires d’un séjour temporaire et/ou personnes qui tombent sous le coup de 

i i i  i l  ; l  i i i  ’       
il; l  i i i  ’    i  i i l  ; l  il-

leurs sans-papiers ainsi que les personnes dont l’expulsion a été suspendue. 
Par ailleurs, le dispositif prévoit la possibilité d’exclure des ressortissants 
d’États tiers pour des raisons de recrutement éthique.

Si la Directive Carte bleue prévoit une longue liste d’exclusions, selon la 
doctrine, compte tenu des objectifs poursuivis par la directive, ces mesures 
doivent être interprétées de manière restrictive.

é. ê i i i  ’  j  i  /   l   
i i i  i l

Pour limiter le risque de chevauchement entre les différents instruments de 
droit européen en matière d’immigration, la directive exclut de son champ 
d’application les ressortissants d’États tiers qui bénéficient d’un séjour tempo-
raire et/ou qui tombent sous le coup de dispositions spéciales, tels que:

– L  ill    l   ’  i   i   
le territoire d’un État membre.  Cette catégorie de travailleurs est en 
principe couverte par la Directive Travailleurs détachés.

– L  ill  i i . L   « ill  i i  » i  
référence ici aux travailleurs couverts par la Directive Travailleurs sai-
sonniers qui n’a été adoptée qu’en 2014. En vertu de cet instrument, le « 
travailleur saisonnier », est défini comme ) ) ) ) )

) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) j )
légalement et temporairement sur le territoire d’un État membre pour 

) ) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) ’ ) )
) ) ) ) ) ) ) ,) ) -
) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) )

État membre.

 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 51.

 Art. 3 par. 2 let. j Directive Carte bleue.
 Art. 3 let. b Directive Travailleurs saisonniers.



C ) : C ) ’

16

–) L ) ) ) ) ) ) j ) ) ) É ) ) )
) ) ,) ) ) ) ) [D )C ,) ) )
) ],) ) ’ ) ) ) j ) ) .  Une lecture 

attentive de l’art. 3 par. 2 let. d permet de constater pour ce qui est des 
, ’  i i , l  l   i  à j  

dans un État membre en qualité de chercheur, en vertu de la Directive 
C ,) ) ) ) ,)n’ont, en règle générale, pas 

 à l  carte bleue européenne. Cette restriction n’est pas opposable 
  i  jà i   l  i i  ’  É   

en vertu de la)D )C ,) ) ) ) .

Ni le texte actuel, ni la proposition de refonte,  ne font référence aux travail-
leurs détachés intragroupe. Faute de disposition contraire, on peut partir de 
l’i  ’il    à l  carte bleue européenne pour autant qu’ils 
remplissent les conditions d’admission.  En ce sens, selon le préambule de la 
directive, devraient aussi faire partie de son champ d’application les ressor-
i    i  i  à   l  i i  ’  É   

afin d’y exercer une activité économique rémunérée et ) ) j ) -
ment dans le cadre d’autres régimes, tels que les étudiants venant de terminer 
leurs études ou les chercheurs, respectivement, et qui ne bénéficient pas d’un 
accès renforcé au marché du travail de l’État membre en vertu de la législation 
européenne ou nationale.

Outre l’objectif de limiter le risque de chevauchements entre les diffé-
rentes directives européennes en matière de migration légale, ces restrictions 
ont sans doute été ajoutées en raison de la réserve de compétence des États 

 à i   l  ’ i i  i    à  -
i   i  ôl  l’  à l    il. 2   i , l  

É    l  i ili       i   j  à 
des fins d’emploi de manière générale ou dans certaines professions, certains 

 Art. 3 par. 2 let. h Directive Carte bleue.
 Pour un avis convergent cf. 6 /6 -d , Blue Card Directive 

2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ;   i  i  . 
a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 391.

 1OM   i l.
 Cf. art. 5 Directive Carte bleue.
 Directive Carte bleue, préambule consid. 8.
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secteurs économiques et certaines régions.  f  ll   , à  
sens, critiquable compte tenu de l’objectif de la directive qui, rappelons-le, 

 ’ i     l  i  ’œ   li i    
des pays tiers. Les chercheurs remplissent en principe d’emblée le critère de  
« haute qualification ». Du moment où ils trouvent un emploi dont la rému-
nération respecte le seuil salarial fixé par la directive et que les autres condi-
i   li , il i  à  i  j i i   l   l’  à 

la carte bleue. En effet, la carte bleue   à  i l i   
statut plus avantageux qui permet une meilleure intégration dans le marché 
du travail européen.

ê. ê i i i  ’       il
Par ailleurs, ne relèvent également pas du champ d’application de la directive, 
les personnes qui bénéficient d’un accès renforcé au marché du travail en rai-
son de leur statut privilégié. C’est notamment le cas:

–  i i i     i   l   ;
–  i i i  ’   li  i l i   l’f3 /   

É   ;
–    l  ill   i   l’f i     -

ç  l  i  à l  li  i l i  à l’i i   l’f i  ;
– des personnes qui entrent dans un État membre en application d’enga-

gements contenus dans un accord international facilitant l’entrée et le 
séjour temporaire de certaines catégories de personnes physiques en 
rapport avec des activités de commerce et d’investissement.  Il s’agit 
pour l’essentiel des ressortissants d’État tiers qui relèvent de l’Accord 

l  l    i  é51d .

 Directive Carte bleue, préambule consid. 8.
 Cf. Chapitre 4.
 Art. 3 par. 2 let. f Directive Carte bleue.
 Art. 3 par. 3 Directive Carte bleue. C’est notamment le cas des ressortissants suisses qui 

jouissent de la libre circulation des personnes en vertu des Accords bilatéraux.
 Art. 3 par. 2 let. e Directive Carte bleue. La proposition de refonte présentée en 2016 pré-

voit l’inclusion de cette catégorie de travailleurs, cf. présent chapitre, pt. III.D.
 Art. 3 let. g Directive Carte bleue.
 L’AGCS constitue l’annexe 1 B de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mon-

i l    OM1   .a  l   il  . a , Legislative Update: 
EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; a /5 /é  é /
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C. ê i i i  ’    i  i i l , - i   
 ’ il

Le dispositif ne couvre ni les bénéficiaires d’une protection internationale, ni 
les requérants d’asile en attente d’une décision sur leur demande d’asile,  ni 
les personnes dont l’expulsion a été suspendue.

Comme mentionné plus haut, la directive prévoit que le dispositif devraient 
i  l  i    i  i  à   l  i i  

d’un État membre afin d’y exercer une activité économique rémunérée et qui 
) j )  dans le cadre d’autres régimes.  Une telle formula-
i  l , à  i , l  ill  - i .

Par ailleurs, les ressortissants de pays tiers qui tombent sous le coup d’une 
décision d’expulsion et dont l’éloignement a été suspendu pour des motifs de 
fait ou de droit, relèvent en principe de la Directive Retour.

L  i  ’  l’  à l  carte bleue aux requérants d’asile et aux 
bénéficiaires d’une protection internationale ou nationale a également lon-
guement été discutée lors des négociations avant d’être rejetée. Du point de 
vue économique, une telle option serait pourtant avantageuse pour les États 
membres.  La proposition de refonte présentée en juin 2016 tente de remé-

i  à  l .

D. E l i    i    i
Finalement, la directive prévoit la possibilité d’exclure certaines catégories 
de travailleurs ressortissants d’État tiers en raison de leur profession pour des 
motifs de recrutement éthique. Selon le texte de la directive, c’est notamment 
le cas lorsque une telle restriction est prévue par un accord entre l’Union et/
ou ses États membres et un ou plusieurs pays tiers qui dresse une liste des pro-

i  à l     l   i i  i  ’   -
 i ,  l   i  ’  i   i - ’œ , 

en protégeant les ressources humaines des pays en développement signataires 

5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 50.

 Art. 3 par. 2 let. a, b et c Directive Carte bleue.
 Art. 3 par. 2 let. i Directive Carte bleue.
 Directive Carte bleue, consid. 8.
 Art. 3 par. 3 Directive Carte bleue.
 9 ́ /d , Die Hochqualifiziertenrichtlinie, Zeitschrift für Ausländerrecht 

und Ausländerpolitik, p. 221.
 Cf. présent chapitre, pt. III.D.
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de ces accords.  Les États membres peuvent également rejeter une demande 
de carte bleue pour les mêmes motifs sur la base de leur droit national.

777. L’    ’

La définition du champ d’application joue un rôle central pour l’application 
de tout dispositif juridique. C’est surtout le cas concernant les directives euro-
péennes en matière de migration légale et plus particulièrement, celui de la 
Directive Carte bleue. Une bonne délimitation du champ d’application peut 
avoir une influence non négligeable sur l’effectivité de la directive, d’où l’inté-

  i  l  i l . 2   ,  i   à l . a i , 
à l’  ll , l  li i    i  ’i i i   
sur les quatre piliers  fait une distinction entre migration légale et asile.  
D’une part, l’UE entend promouvoir la migration légale et, d’autre part, lutter 
contre la migration illégale, ce qui explique l’exclusion de certaines catégo-
ries de migrants du champ d’application des instruments en droit européen 
de la migration. Dans l’ensemble, les exclusions suivent une logique de dis-
i i   i i  li  « l l  » , ’  i i   l’ l  

i ,  i i  i li  « ill l  » , ’   i . N  
pas permettre aux requérants d’asile ou aux personnes déboutées d’accéder 
au système mis en place par la Directive Carte bleue s’inscrit dans le cadre 

 l  li i   i  à  l  i i  ill l . O , l  
politique migratoire constitue un ensemble, un « tout ». Si les pénuries s’ac-
centuent, l’UE devra revoir son approche sur ce point en incluant notamment 
les demandeurs d’asile pour optimiser l’utilisation des ressources humaines 

jà  l .
Deuxièmement, compte tenu de l’approche sectorielle et de la fragmenta-

tion qui en résulte, la détermination du champ d’application de la Directive 
Carte bleue s’avère très complexe. L’art. 3 Directive Carte bleue qui définit le 

 Art. 3 par. 3 Directive Carte bleue.
 Cf. Chapitre 3 pt. VII.B.4.
 1 . 1OM   i l. L   ili   l’é   : i  l  i i i  

à l  i i  i li  ; i   i  -   i    l  i  
 i  i  ; l  i   i   l’3 :  li i   

solide en matière d’asile et une nouvelle politique pour la migration légale.
 Cf. art. 79 TFUE.
 1 . à  j  a -O /a -e , L’émergence d’une politique de 

migration choisie, p. 168.
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champ d’application, énonce, dans un premier temps, le principe avant de lis-
  l  i . 1  l  ’  ’ ill   i  à l  Directive 

Carte bleue ; il l   l’    i   i i  
légale et peut être constaté dans le cadre des autres directives européennes 
régulant le domaine. Dans le cadre de l’adoption des directives, cela implique 
de définir les personnes devant être couvertes par le dispositif avant de lis-
ter toutes les catégories dont les règles d’admission sont régies par d’autres 
instruments et que l’on entend exclure du système. Par conséquent, plus on 
avance dans la construction de l’édifice européen en matière de migration, 
plus la détermination du champ d’application personnel devient complexe et 
la liste des exclusions longue.  Il s’agit sans doute d’une réaction au phéno-
mène de fragmentation constaté au niveau de l’UE. Une telle approche tente 
de limiter les risques de chevauchement ainsi occasionnés.

VI. a   :    
’

En tant que changement par rapport au dispositif actuel, la proposition de 
  l i  l   ’ li i  l  l  i i  à -

taines catégories de ressortissants d’État tiers actuellement exclues.
L  j  i   ’  l’  à l  carte bleue européenne 

à  l  i    i  i    l  ill  ’  
citoyen de l’UE afin de leur permettre d’exercer un emploi nécessitant des 
compétences élevées et d’effectuer des voyages professionnels dans différents 
États membres, qu’ils soient accompagnés ou non par le citoyen de l’Union 
concerné. Selon le texte, ) ) ) ) ) ) ) )

) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ’UE) ) ) )
) ) ) ) -UE) ) ) ) ) ) ) ) ’ )

) ) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) )
se voir refuser la possibilité de demander une carte bleue européenne qu’ils 

) ) ) ) ) ’ ,) ) ) ) ’ ) ) -
ment dans l’UE en tant que membres de la famille d’un ressortissant d’un État 
membre de l’UE.

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration choi-
sie, p. 167.

 1OM   i l, .   .
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De même, la proposition de refonte prévoit l’inclusion des ressortissants de 
pays tiers qui doivent être réinstallés dans des États membres dans le cadre de 

) ) ) ’UE,) ) ) ) ) ) ) ) ) -
vus dans la directive relative aux conditions que doivent remplir les demandeurs 
’ ,) ) ) ) ) ) ) . d l  l  , [l]es bénéficiaires 

d’une protection internationale dotés de compétences élevées deviendront ainsi 
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ç ) )
) ) ) ) ) ) ) ) ) ,) ) ) )

pénuries dans des secteurs et des professions dans n’importe quel État membre. 
Cela favoriserait leur intégration, en leur permettant notamment de prendre 
une part active au marché du travail, et assurer plus aisément leurs propres 
moyens de subsistance.  L’UE entend de cette manière éviter le gaspillage 
des compétences humaines dans les cas où aucun poste ne serait vacant dans 
leur domaine de spécialisation dans l’État membre qui leur accorde une pro-

i . O  i i  i i à  i i  l  i   l  i  ’œ  
en fonction des besoins du marché du travail des États membres.

Par ailleurs, même si le texte proposé ne s’applique toujours pas aux deman-
deurs d’une protection internationale qui attendent une décision sur leur sta-

  à  i  i i i  ’  i  i   i i  
  É   à i  i  i , il i  i   

élargissement aux bénéficiaires d’une protection internationale au titre de 
la Directive Qualification refonte. Selon la proposition, les personnes concer-
nées auraient désormais la possibilité de demander une carte bleue comme 

) ) ) ) ) ,) ) ) ) ’ ) ) )
dont [ ll ] jouissent en tant que bénéficiaires d’une protection.  Ces droits 
impliquent notamment la possibilité de séjourner dans un autre État membre 
pour y occuper un emploi hautement qualifié selon le texte actuellement en 
vigueur  et, selon la proposition, y exercer une activité économique.

Par contre, le texte maintien l’exclusion de citoyens de l’UE, celle des res-
sortissants de pays tiers qui sont résidents de longue durée et qui souhaitent 
se rendre dans un autre État membre, ainsi que celle des travailleurs saison-

i    ill  . 3  , [ ]our éviter tout risque de chevau-
chement entre les champs d’application respectifs de la [D )C ,)

 1OM   i l, . .
 I .
 I .
 Cf. art. 18 Directive Carte bleue.
 1OM   i l, . .
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étudiants et autres (refonte)] ) ) ) ,) ) ) ) -
) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

) ) j ) ) )É ) ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) ) ’ ) ) ) j ) ) . Cela étant, 

le texte précise qu’une fois admis au titre de la D )C ,) )
et autres (refonte), les chercheurs en situation de séjour régulier peuvent 
demander une carte bleue européenne pour des fins autres que l  [Directive 
C ,) ) ) ) ].  Cette dernière adjonction nous 
paraît quelque peu surprenante, car, comme mentionné plus haut, une acti-
vité de recherche peut théoriquement tomber sous le coup de la Directive 
Carte bleue    l  i i    iè–  l  i li -

 l  i  l i lè– i  li .

 1OM   i l, . .
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7. L    «    »

L’art. 2 Directive Carte bleue liste et détermine les notions-clés du système 
telles que « ressortissant d’État tiers », « carte bleue européenne » etc. Parmi 
celles-ci, la notion d’« emploi hautement qualifié » constitue la pierre angu-
laire du dispositif mis en place par la Directive Carte bleue.  Elle est défi-
nie comme étant ’ ) ’ ) ) ) ) ’É ) ) ,) )
protégée en tant que travailleur dans le cadre de la législation nationale sur 
’ ) / ) ) ) ) ,) ) ) ) ) )j -

,) ) ) ) ’ ) ’ ) ) ) ) ,) ) ) ) ) ) )
) ) ’ ) ’ ,) ) ) ) ) ) ,) ) )
) ) ) ) ) ) ,) ) ) )

qualifications professionnelles élevées.
En substance, outre les conditions liées au champ d’application person-

nel de la directive, cette définition implique trois critères supplémentaires: 
l’existence d’une protection en tant que travailleur par la législation natio-

l , l’ i  ’  i i  i  l i  é    « li i i  
professionnelles élevées »  0  ; l  , i ’  i   il l i l 

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 48.

 Art. 2 let. b Directive Carte bleue ; . à  j  6 /6 -d , Blue
Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 771.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring
L  Mi - i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , . ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
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l i  l  1 . di, à i  , l  i   ill   
 l  i i   i il i  à ll   l’ .  e4f3,  les États membres 

ont clairement marqué leur intention de ne pas lui accorder la même por-
tée. Le contexte de la Directive Carte bleue et l’existence d’un seuil salarial 
appellent en effet une interprétation divergente sous certains aspects.

é. f  i   « ill  » i   l  i  i
La notion de « travailleur » au sens de la directive implique une protection 
en tant que telle dans le cadre de la législation nationale sur l’emploi et/ou 
conformément aux pratiques nationales, quel que soit le lien juridique ainsi 
que l’exercice d’un travail réel et effectif pour le compte et sous la direction de 
quelqu’un d’autre et pour lequel la personne est rémunérée.

Le terme « travailleur » devrait donc être déterminé conformément au 
droit national.  Une telle notion peut également être déduite de la pratique 
nationale de l’État membre concerné et confirmée par la jurisprudence. Cette 
dernière occupe dans certains États et plus particulièrement dans les pays 
de Common law une partie non négligeable du droit national. La notion de 

ill   i i i  ’  É   à  .
À la base, le projet de directive ne contenait pas de référence au droit natio-

nal pour déterminer la notion de travailleur. L’art. 2 let. b de la proposition 
définissait la notion d’« emploi hautement qualifié » comme étant l’exercice 
’ ) ) ) ) ,) ) ) ) ) ’ ) ’ ,) ) ) )

personne est rémunérée et qui requiert un diplôme de l’enseignement supérieur 
ou au moins trois ans d’expérience professionnelle équivalente, en lieu et place 

directives, 2nde ., . –  ; a /5 /é  é /5 /
M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd.,  
Vol. 2, p. 48.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi - i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; a /
5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and Asylum 
L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 48.

 Cf. présent chapitre, pt. II.
 Cf. art. 2 let. c Directive Carte bleue.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 

L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 48.
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des cinq actuellement prévus par la Directive Carte bleue.  C’est durant les 
discussions au Conseil que les États membres ont manifesté leur intention 
de déterminer la notion de travailleur, indépendamment de celle de l’art. 45 
TFUE.  La question de la perte de souveraineté et du contrôle de l’accès de 
leur marché de travail aux ressortissants des États tiers étant une question 
sensible pour les États membres,  ceux-ci ont souligné leur intention de ne 

 i  à l  i   ill   l  Directive Carte bleue une interpré-
i  i i   ll  i i   l  18f3  l    l’ li -

tion de l’art. 45 TFUE.

ê. f  «  li i i  » i i   i i  l i
La notion de haute qualification se rapporte au niveau de formation de la per-
sonne concernée. En principe, selon la Directive Reconnaissance des qualifica-
tions professionnelles,  on entend par « qualifications professionnelles » les 
qualifications attestées par un titre de formation, une attestation de compé-
tence délivrée par une autorité compétente de l’État membre d’origine dési-
gnée en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou administratives 
de cet État  et/ou une expérience professionnelle.

 1 . 1OM  , . .
 Cf. 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 

6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal migration to the European
Union, p. 287.

 Cf. a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration
choisie, p. 165.

 L  i   « ill  »  li i   l   18f3    l’ .   e4f3    l -
pée plus loin sous le présent chapitre, pt. II.A.

 Cette directive a été modifiée par la Directive 2013/55/UE du Parlement européen et du 
1 il     i i  l  i i  / /13 l i  à l  i -

  li i i  i ll   l  l  f3  N° /   
la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’information du marché 
i i  « l  7M7 » . L  i i i   i     l    
ce travail.

 Pour plus de détails cf. art. 11 let. a i) Directive Reconnaissance des qualifications 
professionnelles.

 Art. 3 par. 1 let. b Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles ; . -
lement a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and
2 i  L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , . ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
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La Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles détermine 
différents niveaux de qualifications professionnelles.

Les qualifications professionnelles « élevées » au sens de la Directive Carte 
bleue visent les qualifications sanctionnées par un diplôme de l’enseignement 

) ,) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) ,)
) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ’ ) ) -
) ) ) ô ) ) ’ ) ) ) ) ) ) )

la profession ou le secteur indiqué dans le contrat de travail ou l’offre d’emploi 
ferme.  En effet, afin d’inclure les professionnels n’ayant pas nécessairement 

i  ’  i lô  ’  i    l  i i   
expérimentés, certains informaticiens, etc.), la directive permet de prendre 
en compte une expérience d’au moins trois ans dans la profession en question 
au lieu du diplôme de l’enseignement supérieur.

En substance, tel qu’il ressort de cette définition, la notion de qualifica-
tions professionnelles élevées s’articule autour de deux éléments alternatifs, 

 i lô   l’ i  i     i   i  
i ll  i   l i   .

. Di lô   l’ i  i
La Directive Carte bleue qualifie de « diplôme supérieur » ) ô ,) -
cat ou autre titre de formation délivré par une autorité compétente et attestant 
l’accomplissement avec succès d’un programme d’études supérieures postsecon-

,) ’ - - ) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ -
ment reconnu comme établissement d’enseignement supérieur par l’État dans 
lequel il se situe. Un diplôme de l’enseignement supérieur est, en principe, pris 

 i i  à i i   l   i  à  i  i  
duré trois années au moins.  Ce critère de trois ans d’études constitue un 
seuil minimal. En principe, les États membres ne peuvent y déroger.

directives, 2nde ., .  ; h , L l i i    3  f i , . ; 
a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 48.

 Cf. Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Art. 2 let. g Directive Carte bleue.
 1OM   i l, . .
 Art. 2 let. h Directive Carte bleue.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 775.
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Selon la Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles, sont 
considérés comme « titre de formation » ) ô ,) ) ) ) ) 
délivrés par une autorité d’un État membre désignée en vertu des dispositions 

,) ) ) ) ) )É ) ) ) -
nant une formation professionnelle acquise principalement dans [l’f i ].  
Cette définition englobe en règle générale tous les diplômes universitaires 
ainsi que ceux délivrés par des hautes écoles ou encore par des instituts 
reconnus par l’État.

. E i  i ll
Comme mentionné plus haut, concernant les conditions d’admission et plus 

i li  ll  l i  à l’ i   li i i  i -
nelles élevées, en principe, la Directive Carte bleue requiert des qualifications 
sanctionnées par un diplôme de l’enseignement supérieur. Le dispositif per-

 i   É     à  i i    
des qualifications étayées par une expérience professionnelle d’au moins cinq 

 ’  i  l  à  i lô   l’ i  i   -
tinentes dans la profession ou le secteur indiqué dans le contrat de travail ou 
l’offre d’emploi ferme.  L’expérience professionnelle au sens de la directive se 
rapporte en règle générale aux professions non réglementées.

Selon la Directive Carte bleue, l’« expérience professionnelle » fait réfé-
 à l’ i  i   li i   l  i  .  La Directive 

Reconnaissance des qualifications professionnelles donne quelques indications 
sur le type d’expérience ainsi que les conditions de leur reconnaissance.

C. f  il l i l l i  l
La Directive Carte bleue li  l  i  ’ i i  à  il l i l i i. 
En effet, selon l’art. 5 par. 3 Directive Carte bleue, le salaire annuel brut résul-
tant du salaire mensuel ou annuel indiqué dans le contrat de travail ou l’offre 
’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

 Art. 3 par. 1 let. c Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Art. 2 par. 1 let. g Directive Carte bleue ; . l  6 /6 -d , 

Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   
asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 774 ss.

 I .
 Art. 2 let. i Directive Carte bleue ; . l  .  .  l .  Directive Reconnaissance 

des qualifications professionnelles.
 1 . .  à  Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
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) ) ) ) ) ) ) É ) ,) ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) ) ) ) ) ) ’É ) ) .  Par

dérogation et pour l’emploi dans des professions ayant un besoin particulier 
de travailleurs ressortissants de pays tiers et appartenant aux principaux 
groupes 1 et 2 de la CITP,  le seuil de rémunération peut être d’au moins 1,2 
fois le salaire annuel brut moyen dans l’État membre en question. Dans ce cas, 
l’É    i    à l  1 i i  l  li  
des professions pour lesquelles une dérogation a été décidée.

Le seuil salarial minimum fixé par la directive est contraignant pour les 
États membres.  Il ne peut être abaissé qu’aux conditions susmentionnées. 
Si le dispositif permet de déterminer un seuil plus élevé, les États membres ne 
peuvent pas fixer un montant inférieur.  En résumé, une demande de carte 
bleue doit être rejetée lorsque le seuil minimal n’est pas respecté. Toutefois, 
cela n’exclut pas la possibilité pour le ressortissant de l’État tiers d’obtenir un 
permis de séjour et de travail sur la base du droit national.

Si pour fixer ce seuil, la directive permet aux États membres d’exiger que 
soient satisfaites toutes les conditions prévues pour les emplois hautement 
qualifiés dans les lois, conventions collectives ou pratiques applicables dans 

 Art. 5 par. 4 Directive Carte Bleue.
 Classification internationale type des professions: une classification professionnelle est 

un instrument pour l’organisation de tous les emplois dans une entreprise, dans une 
industrie ou dans un pays en des séries de groupes clairement définis en fonction des 
â  ’i li  l’ l i, . ://l .il . / l / /i . l -

nière consultation 11.02.2016). Les professions répertoriées sous le groupe 1 de la CITP 
sont les membres de l’exécutif et des corps législatifs et cadres supérieurs de l’adminis-

i  li  ; i   i ,   i i , i   i  ; 
   i i . L     l  17ea  à l i l  l  i li  

 i  i , i   i  i i , i i   i i-
lés mathématiciens, statisticiens et assimilés, spécialistes de l’informatique, architectes, 
i i   i il  ; l  i li   i   l  i    l   i -
listes des sciences de la vie, médecins et assimilés, cadres infirmiers et sages-femmes), 
http://www.bossons-fute.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=262: 
i & i = &7 i =  i  l i  . . .

 Art. 5 par. 5 Directive Carte Bleue.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring

Labour Migra-tion: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 393.
 Directive Carte bleue, l  i .  ; . l  6 /6 -

d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i -
tion and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 788.
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les secteurs professionnels concernés,  elle ne donne pas d’indications sur 
l    l l . L  l   li i  à   É  
membres de fixer leur seuil en fonction de la situation et de l’organisation de 
leur propre marché du travail et de leur politique générale en matière d’immi-
gration.  Aussi, la directive ne mentionne pas si ce seuil peut être abaissé 
proportionnellement au temps de travail. Une telle option semble être écartée 
par le dispositif.

Le préambule rappelle que la directive ne remet pas en cause la compétence 
des États membres, en particulier dans les domaines de l’emploi et du travail 
et dans le domaine social.

Dans l’ensemble, le seuil salarial ainsi déterminé s’avère relativement élevé. 
Ce fût un des points les plus discutés lors de l’adoption de la directive, mais 
également un des plus controversés.  De notre point de vue, le montant du 
salaire n’est pas un critère adéquat pour la reconnaissance du statut de tra-
vailleur hautement qualifié. Selon le CESE, la notion de travailleur hautement 

li i  i   li  à  i lô   l’ i  i   à  
qualifications professionnelles élevées de niveau équivalent, et non au salaire 

 l  ill    à i .  Par ailleurs, le recours au salaire 
en tant qu’exigence pour bénéficier de l’octroi de la carte bleue rendra plus 
difficile l’établissement d’une politique commune dans l’UE. Les différences 
fortement marquées existant actuellement entre les États membres en termes 

 l i  i i l i i   l  à  i i  à 
 i -là.

 Art. 5 par. 5 Directive Carte bleue.
 Directive Carte bleue, préambule consid. 10.
 1 , 2 . N° / , .  ; . l  6 /6 -d , Blue 

Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 788.

 Directive Carte bleue, préambule consid. 11.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 771.

 Avis du CESE du 9 juillet 2009 sur la « Proposition directive du Conseil établissant les 
conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi hau-
tement qualifié », pt. 4.

 Avis du CESE du 9 juillet 2009 sur la « Proposition directive du Conseil établissant les 
conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi hau-
tement qualifié », pt. 2.3.
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La directive entend ainsi mettre en ) ) ) ’ ) ) ) )
) ,) ) ) ) ) j ,) ) ’ ) ) ) )

) ) ) ) ) ) ) )É ) ,) )
sur les qualifications professionnelles. Ces mesures sont nuancées par la pos-
sibilité de déroger au régime principal en faveur de professions spécifiques, 

) ’É ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) )
main d’œuvre et que ces professions font partie des grands groupes 1 et 2 de la 
C ) ) ) ) ) CITP .  Selon le préambule 
de la directive, la définition d’un plus petit dénominateur commun pour le seuil 
salarial est indispensable pour garantir un niveau minimal d’harmonisation 
des conditions d’admission dans l’Union. En principe, le seuil salarial déter-
mine un niveau minimal, les États membres pouvant définir un seuil salarial 
plus élevé. Chaque État doit fixer son seuil en fonction de la situation et de 
l’organisation de son propre marché du travail et de sa politique générale en 
matière d’immigration.

d l  l  1 i i , [ ] ) ) ) ) ) ) j ) ) ) )
,) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) C )

E ) ) ) )É ) ) ,) ) ) ’ ) ) ) )
) ) ) ) )É ) ) ) ) ) ) .)

L ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) -
ger ni aux règles et pratiques au niveau des États membres ni aux conventions 
collectives et ne peut pas être utilisée pour constituer une harmonisation dans 
ce domaine. Elle rappelle par ailleurs que le dispositif respecte pleinement les 
compétences des États membres, en particulier dans les domaines de l’emploi 
et du travail et dans le domaine social.

L  il l i l i i i   à l’ i i  ’  i    
problèmes.

À la base, selon la proposition de directive de 2007, le salaire indiqué dans 
l    il i    i  l à  i  il, i   i  

i l. L   l i i  l  li   É    i   i  à  
un niveau compatible avec leurs politiques du marché du travail et de l’im-

i i . 3ll  i  i  ’ li   il i i  l i è– 
lié en premier lieu au salaire minimum établi par les différentes législations 

i l è– i  l  ll ,  i  que les États membres ne videront pas 

 Directive Carte bleue, préambule consid. 10.
 I .
 Directive Carte bleue, préambule consid. 11.
 Cf. présent chapitre, pt. I.E.



C ) : C ) ’

31

ce critère de sa substance en fixant un seuil trop bas pour qu’un travailleur hau-
) ) ) ’É ) ) ) ) ) ,) ) ’ ) ) )

ses compétences.  L’instauration d’un niveau relatif minimum commun vise 
l  à i   l  i i  ’ i i  ’  É   ’ -

  l    ç  i  à  . d l  l  1 i i , 
l  i  l    l    l    i  à 
 i è–     l  i   è–  i   

système d’aide sociale de l’État membre concerné.

D. e i i   l  É  
Si dans l’ensemble les définitions d’« emploi hautement qualifié », de « qualifica-
tions professionnelles élevées », de « diplôme de l’enseignement supérieur »,  
d’« expérience professionnelle » et de « profession réglementée » sont prévues par  
la plupart des États membres, il existe des différences importantes en matière de 
terminologie et de champ d’application entre les Etats membres et parfois même 
au sein des États membres disposant de structures fédérales.

L’Allemagne, l’Estonie, la Grèce, l’Espagne, la France, la Lituanie, le 
Luxembourg, Malte, la Pologne, le Portugal, la Suède et la Slovaquie ont trans-
posé la dérogation qui prévoit qu’au moins cinq ans d’expérience profession-

ll  i  à  i  l  à l i  l’ i  i  
suffisent pour démontrer des qualifications professionnelles élevées.

Pour ce qui est du critère salarial, si la plupart des États membres ont théo-
i  i  l  il l i l à ,  i  l  l i   l , i  

ont fait usage de la possibilité de fixer des seuils plus élevés. Le record est 
  l  c i  i l’  i  à  i  l  l i  , i i  l  

Lituanie avec deux fois.
La majorité des États membres ont prévu une méthode de calcul dans leur 

législation. D’autres comme les Pays-Bas et la Pologne ont indexé un chiffre 
exact, publié chaque année. La Lettonie, l’Estonie, la Hongrie, la Slovaquie et 
la Lituanie calculent le seuil salarial en se basant sur le salaire brut mensuel 

. 1 i  É     à  l   i   
que le salaire brut annuel moyen.  Comme mentionné, les États membres 

1OM   i l, . .
1OM   i l, . .
1OM   i l, . .

 I .
 I .
 I .
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sont tenus de définir et de publier les seuils salariaux applicables.  Le rap-
  l  1 i i    l i  à l’ li i   l  Directive Carte

bleue a néanmoins révélé que les États membres n’ont pas notifié les seuils 
l i  i l  li i  ll  à l  1 i i . 1  i i  , 

entre autres, empêché la Commission d’évaluer correctement la pertinence 
du seuil salarial tel que prévu par la directive.  Dans son rapport de 2014, 
l  1 i i  i i  l  É   à ili  l   ’3 ,  
moins comme points de référence.

Selon le texte, il ressort d’une comparaison des seuils salariaux disponibles 
avec les données d’Eurostat et de l’OCDE sur les salaires bruts annuels moyens 
que, dans certains États membres, le seuil pourrait ne pas correspondre au 
niveau minimal de 1,5 fois le salaire brut annuel moyen.

Dans l’ensemble, les États membres utilisent les données nationales pour 
déterminer le seuil salarial.

Chypre, l’Allemagne, l’Estonie, la Grèce, l’Espagne, la Hongrie, le 
L , M l   l  a l   l’ i  i  à li-
quer un seuil salarial d’au moins 1,2 fois le salaire brut annuel moyen pour 
les emplois dans des professions qui ont particulièrement besoin de main-

’œ  i   i         l  17ea. d l  
l  i i  à i i i , l  l’éll , l’3 i , l  6 i   l  
L     i  i    à  -
tion pour fixer un seuil salarial plus bas.

E. L  i i l  ’  ll  i i i
Comme analysé plus haut, la Directive Carte bleue ne donne pas beaucoup 

’i i i    à l  i   « ill   li i  » i 
constitue pourtant la pierre angulaire du dispositif. L’effectivité et le succès 

 l  i i   à   ’   li i i   i -
l . L  i à l  i i i   ill   i  i  i  

 i  à l’ li i  i   l  i i   i   i  à 
l’objectif d’uniformisation voulu par le législateur européen en ce sens qu’une 
personne peut être considérée comme « travailleur hautement qualifié » dans 

 Art. 5 par. 3 et art. 20 par. 3 Directive Carte bleue.
 Art. 20 par. 3 Directive Carte bleue.
 Art. 21 Directive Carte bleue.

1OM   i l, .   .
1OM   i l, . – .
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un État membre et pas dans un autre. De plus, des définitions divergentes 
peuvent également entraver la mobilité des travailleurs hautement quali-
fiés.  7l  l  ’à l’ i  l  i  i  i  à l  18f3  
le cadre d’un renvoi préjudiciel. Il est en tous cas souhaitable que la Cour de 
Luxembourg y apporte quelques clarifications comme elle l’a récemment fait 
dans l’arrêt Tümer. Dans cette affaire, la Cour a notamment reconnu la qualité 

 ill  l i  à  i  ’É  i   i ,    
vertu des instruments de droit de la migration mais sur la base du droit social 
européen.

En attendant, nous sommes d’avis, qu’il est nécessaire de clarifier et préci-
ser les notions de « travailleur » et de « haute qualification », afin d’apporter 
à l  i   ill  i i    i li i  l  i i i  
pour une meilleure connaissance, une meilleure interprétation et, dès lors, 

 ill  li i . 1 l  i i  l  à i  l  i li-
tés de traitement existant entre les États membres sur ce plan.

Par ailleurs, le seuil salarial prévu reste relativement haut. En outre, un 
revenu élevé ne traduit pas forcément des hautes compétences. Ce critère de 
seuil salarial relativement élevé est difficilement atteignable, en particulier 
pour les jeunes travailleurs hautement qualifiés qui débutent leur carrière 
et qui de ce fait, ne présentent pas suffisamment d’expérience pour pouvoir 

 à  l i  l . l l  , l  j    i   i -
position spéciale dérogeant au seuil salarial pour les jeunes professionnels de 
moins de 30 ans avec la condition complémentaire pour le requérant d’avoir 
accompli des études supérieures dans un domaine en rapport avec l’activité 
dont le contrat de travail prévoit l’exercice. Le texte proposait aussi d’assouplir 
encore davantage le critère salarial pour les jeunes professionnels ayant étu-
dié dans l’UE. Cette proposition n’a pas été retenue lors de l’adoption du texte 
final de la directive.

De plus, selon les études menées au niveau européen, les domaines d’acti-
vités les plus touchées par la pénurie sont les secteurs de soins, y compris les 
auxiliaires de santé et ceux des technologies de la communication.  Or, si un 

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring
Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 405.
18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Tümer).
1OM   i l, .  ; . l  6 /6 -d , Blue Card
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 785.
1OM   i l, . .
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médecin est susceptible de toucher un salaire élevé, ce n’est, en règle géné-
rale, pas le cas des auxiliaires de santé. La difficulté de remplir les conditions 
salariales requises favorise le maintien et le développement des systèmes 
parallèles.  C’est encore un élément qui peut limiter la réalisation de l’har-
monisation visée au niveau européen.

Comme mentionné plus haut, de notre point de vue, le critère de seuil 
salarial ne constitue pas l’élément le plus adéquat pour évaluer le niveau de 
compétences d’un travailleur. Compte tenu de l’évolution de la technologie, 
beaucoup de postes de travail requièrent aujourd’hui de hautes qualifications. 
Par le jeu de l’autoréglementation de l’économie, les salaires s’équilibrent. De 
ce fait, si des personnes occupant des positions importantes dans le monde 

 i    à  l  l i ,  ’   l     
  li i  : i i i   i i .

C’est la raison pour laquelle nous proposons de supprimer ou du moins 
i  l  i  l i l. Ç  i  à  i  l  l i  l  l  i l . 

M i   i    l  l  li i   ll  l i  i  à 
l’heure actuelle peu envisageable, une alternative serait que la Commission 
nomme et mandate un groupe d’experts en provenance des États membres, 
pour réfléchir et établir des lignes directrices concernant la notion de « haute 
qualification ». Bien qu’ayant une valeur indicative l’expérience a montré, 
qu’en règle générale, ces « guidelines » sont plutôt bien suivis par les États 
membres.

F. a i i   
La proposition de refonte de 2016 prévoit de remplacer la notion d’«emploi hau-
tement qualifié» par celle de d’«emploi nécessitant descompétences élevées».

»Celle-ci reste dans une large  mesure  similaire aux  dispositions  actuelles.   En
substance, le texte se réfère ) ) ) ,) ) ) ) -

) ) ) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) -
) ,) ) ) )« qualifications professionnelles élevées ».

De telles qualifications peuvent être attestées soit par un « diplôme de l’ensei-
gnement supérieur ») ) ) ’ ) ) ) ’ ) )

1OM   i l, . . L  i   i i    l   l  
sous le présent chapitre, pt. VI.

 Cf. Chapitre 3 pt. VI.B.
 Cf. Les lignes directrices pour l’application de la directive 2003/86/CE relative au droit au 

 ili l, 1OM   i l.
1OM   i l, .   .
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d’études supérieures postsecondaires ou d’un programme d’enseignement supé-
) ,) ) ) ) ) ) ) ) )CITE)  ou au

niveau 6 du cadre européen des certifications CEC ,) ) ) )« compétences 
professionnelles élevées ») ) ) ) ) ) ) ) )

) ’ ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ô ) )
’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

exercer).
Si, en principe, le niveau requis de qualifications demeure inchangé, les 

mesures proposées prévoient une obligation pour les États membres de recon-
naître l’expérience professionnelle en remplacement d’un diplôme de l’ensei-

 i . 3  , l  i i  j     à 
la CITE et aux niveaux du CEC pour apporter davantage de clarté aux types 
d’activités visées.

Élément complètement nouveau par rapport au texte en vigueur, la propo-
sition de refonte entend inclure dans le cadre d’« emploi nécessitant des com-
pétences élevées », la notion d’« activité économique ».

La proposition de refonte présentée prévoit d’abaisser le seuil salarial 
actuel afin de rendre plus inclusif le régime de carte bleue européenne, et 
viser ainsi un nombre nettement supérieur de travailleurs potentiels dotés 
de compétences élevées. À cette fin, elle prévoit une fourchette comprise 
entre au moins une fois et 1,4 fois le salaire brut annuel moyen dans l’État 
membre concerné au lieu des 1,5 actuellement prévus. Selon la proposition, 
[ ] ) ) ) î ) ’ ) ’ ,) ) ) ) ) -
taine flexibilité pour que les États membres définissent le seuil en fonction de la 

) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) ) ) ) )
des différences dans la répartition des revenus.  Le texte propose également 
l’i i  ’  il l i l i i  li i   %  il l 

 l  i   i   i  ’œ  i   l  É  
membres, appartenant aux grands groupes 1 et 2 de la CITP, ainsi que pour les 
jeunes diplômés. Comme la proposition de directive de 2007, la proposition 
de refonte entend faciliter l’accès de la carte bleue aux jeunes actifs suscep-
tibles de ne pas avoir suffisamment d’expérience professionnelle pour pré-

 à  l i  l . 1  i li i i       

 Classification international type de l’éducation de l’UNESCO.
 Cadre européen des certifications.

1OM   i l, .   .
 I .

1OM   i l, .   .
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i i i    à l  l i l i   l’f3  l  i  
i i  l  i lô  à   l i  l’É   ’ il 

pendant au moins neuf mois.
Par ailleurs, afin d’augmenter la transparence et l’harmonisation, le 

texte proposé entend rendre obligatoire l’utilisation des données d’Euros-
  i   i     l  l l  il 

salarial.

77. D

é. N i   ill     l’ .  eFfE
L’art. 45 TFUE consacre la libre circulation des travailleurs dans l’UE. Cette 
disposition avec la liberté d’établissement et certains aspects de la libre cir-

l i   i  i  à li  l  li  i l i    i 
constitue une des quatre libertés fondamentales de l’UE.

Tout d’abord, il importe de relever que les dispositions en matière de libre 
i l i   ill  ’ li  à  i   l’f i  l   l  

dispositif de la Directive Carte bleue concerne uniquement les ressortissants 
de pays tiers.

a  ill , i  à l  i   « ill  » ll   i i  à 
l’art. 45 TFUE, le terme « travailleur » au sens de la directive doit être déter-
miné conformément au droit national de l’État membre concerné.  En effet, 
en droit du marché intérieur, cette notion constitue une notion autonome du 
droit de l’Union et revêt une portée communautaire. La question de savoir 

ll     li i   « ill  »  à ll  i i  
celle-ci peut faire valoir les droits découlant de l’art. 45 TFUE est donc indé-
pendante de la qualité de travailleur d’après les droits nationaux.

1OM   i l, .  ; .  D )C ,) ) ) ) .
1OM   i l, .   .
é .  l.  ef3   l.  e4f3 ; . l  a -e /3 /M , 
Droit européen II, Les libertés fondamentales de l’Union européenne, 2nde éd. p. 75.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 772.

 a -e /3 /M , Droit européen II, Les libertés fondamentales
de l’Union européenne, 2nde éd. p. 77.
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S’il est vrai que le contexte d’adoption, le but et le champ d’application de 
la Directive Carte bleue et de l’art. 45 TFUE sont fondamentalement différents, 
l’ l   l  j i   l  18f3 l   l    l’ .  
e4f3  i    l  i   l i   à l  
l’interprétation de la notion de travailleur de la Directive Carte bleue.

Dans le cadre de la libre circulation des personnes, se fondant sur le prin-
i   l’  il   i  , l  18f3     i i  

extensive de la notion de travailleur.  A travers une jurisprudence abon-
dante, elle a développé un certain nombre de critères objectifs permettant 
de déterminer la notion de travailleur en matière de libre circulation des 

. 7l   l  j i   l  18f3 l i  à l’ .  e4f3 
que les critères les plus importants pour l’appréciation de la notion de tra-
vailleur sont le caractère économique de l’activité et l’existence d’un lien de 
subordination ou de dépendance dans le cadre d’une activité temporelle-

 li i è– l    li  j i i   ill   l  ’  
 i i è–  l’ i  ’  - i ,  i i   

fournie sous forme de contre-prestation que de salaire.  Cela étant, pour être 
) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) -

) ) ’ ) ’ ) ) ) ’ ) ) ) )
purement marginales et accessoires.  En d’autres termes, la caractéristique 
essentielle de la relation de travail au sens de l’art. 45 TFUE est la circonstance 
qu’une personne accomplit pendant un certain temps des prestations en faveur 
’ ) ) ) ) ) ) ) ) - ,) ) ) )

elle touche une rémunération.
Cette définition implique deux conditions essentielles: l’existence d’un 

lien de subordination et d’une contre-prestation. Sur ce point, concernant 
la notion de travailleur telle que définie par la Directive Carte bleue, même 
i l  É    li  i i     à ll   

l’art. 45 TFUE, les critères objectifs énoncés par rapport au lien de subordina-
i     i   l’ i i  ï i  à  i    

de l’art. 2 par. 1 let. b Directive Carte bleue. On peut donc aisément s’y référer 

1813, . / , 31L7:3f:1: :  Levin , .  ; . 1- / , 31L7:3f:1: :  
Raulin , .  ; . 1- / , 31L7:3f:1: :  Lawrie-Blum), pt. 16.

 a -e /3 /M , Droit européen II, Les libertés fondamentales
de l’Union européenne, 2nde éd. p. 77.
1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Raulin , .  ; . / , 31L7:3f:1: :  
Brown), pt. 21.

1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Lawrie-Blum), pt. 17.
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pour définir la qualité du travailleur dans le cadre de la Directive Carte bleue. 
a  ,  i   il   à l    l’i   l  
contre-prestation. Selon l’approche de la Cour pour ce qui est de l’application 
de l’art. 45 TFUE, la contre-prestation peut être fournie sous forme de salaire 

  i i  à l’ i  ; l  i   i  ’   i-
nant.  3ll    i   l  il à  i l  

) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
comme un minimum d’existence, [il] constitue pour un grand nombre de per-

) ) ) ) ) ) ) )  ... . L’effet utile du droit com-
munautaire serait compromis et la réalisation du traité serait mise en cause si la 
jouissance de droits conférés au titre de la libre circulation des travailleurs était 

) ) ) ) ç ) ) ) ) ) ) ) ) )
salaire au moins égal au salaire minimum garanti dans le secteur considéré. Si 

 , l  il à  i l ’   l    ’ li i  
 l  l i  à l  li  i l i   ill , celles-ci ne couvrent
) ’ ) ’ ) ) ) ,) ) ’ ) ’ ) )

réduites qu’elles se présentent comme purement marginales et accessoires.  Le 
j ) ) ) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) )
irrégulier et de la durée des prestations effectivement accomplies dans le cadre 
d’un contrat de travail occasionnel.  Ainsi, ni le niveau de la rémunération, 
ni la nature de celle-ci, ni la courte durée de l’emploi, ne suffisent en elles-
mêmes, pour exclure l’existence d’une activité salariée « réelle et effective 
».  O , ’  là ù  i  l  li i   l  i . L   
différent concernant la notion de travailleur en vertu de la Directive Carte 
bleue, si le dispositif prévoit l’exigence d’un lien de subordination et l’exer-

i  ’  i i  à  i , l  i i  i   il l i l 
i i  i  l i   ;  i l ,  i i , l  i i  

à  i l, à i  ’ ll   i  i li  i  i  
et que leur rémunération respecte le seuil salarial requis par la directive. En 

,  l’  l  l  1 , l  il à  i l ,  l  l  
 , ç      i i  à  i  i-

déré comme le minimum d’existentiel, il serait donc difficile d’envisager que 
l   ’  il à  i l i   l  il l i l i   

 a -e /3 /M , Droit européen II, Les libertés fondamentales
de l’Union européenne, 2nde éd. p. 77.
1813, . / , 31L7:3f:1: :  Levin), pt. 17.
1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Raulin), pt. 14.

 Bieber/Maiani, Précis de droit européen, p. 223.



C ) : C ) ’

39

l  i i . 1 , à  , i l   i  i i   li , 
  ill  à  i l   i   « -

vailleur » au sens de la Directive Carte bleue si le seuil salarial est respecté et si 
toutes les autres conditions sont remplies.

1  i  l    i . b ’  -il  i  à l  
carte bleue qui présenterait non pas un contrat, mais deux ou plusieurs 

 à  i l ? a -il  i   ill     
la Directive Carte bleue ? L  i i i   i  i  à  j . N   
que du moment où l’addition des montants des rémunérations prévues par 
les différents contrats respecte le seuil minimal exigé et répond aux autres 
critères de la Directive Carte bleue, le candidat devrait être considéré comme 
travailleur au sens de la directive.

d l  l  j i   l  18f3 l i  à l’ li i   l’ .  e4f3, 
le caractère économique de l’activité est toujours rempli lorsqu’on est en pré-

 ’  l i  l i l . 1’ -à- i  l ’  i   i  
moyennant un financement. Peu importe le caractère artistique, religieux ou 
sportif de l’activité, cela n’affecte en rien le caractère économique de cette der-
nière.  La qualité de travailleur n’est pas non plus affectée par une activité 
en dépit du fait qu’elle puisse être considérée comme contraire aux bonnes 

œ .  Il nous semble douteux que de telles activités puissent tomber sous 
le coup de la directive. Elles peuvent notamment être filtrées par la clause de 
l’ordre public.

Par ailleurs, qu’en est-il des contre-prestations fournies en contributions 
à l’ i  ? 3 -  ’ ll   i     l’ i i   
seuil salarial ? La question n’étant pas réglée par la Directive Carte bleue, nous 
sommes d’avis qu’il revient aux États membres de le déterminer dans leur 
législation nationale.

ê. C
La D )C ,) ) ) )  définit le « chercheur »  
comme étant ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ’ )
diplôme de l’enseignement supérieur approprié lui donnant accès aux 

 a -e /3 /M , Droit européen II, Les libertés fondamentales 
de l’Union européenne, 2nde . .  ; . l  1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  
Lawrie-Blum), pt. 18 et ss.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  J ).
 1 . .  .  l . ; . l   i , . g77.é.
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) ) ) ,) ) ) ) ) ) ) )
recherche et admis sur le territoire d’un État membre pour mener une activité de 
recherche pour laquelle de tels diplômes sont généralement exigés.  Sont qua-
lifiés de « recherche », l ) ) ) ) ) ) ç ) )
) ) ’ î ) ) ) ) ,) ) ) ) ) )

’ ,) ) ) ) ) ) ) ,) ) ) ’ ) ) ) ) )
connaissances pour concevoir de nouvelles applications.  En principe, le cher-
cheur doit être engagé auprès d’« organisme de recherche », public ou privé. 
Un État membre peut exiger que l’organisme d’accueil soit agréé conformé-

 à  l i l i   à  i  i i i .
Les conditions d’admission du chercheur sont, en règle générale, beaucoup 

plus strictes et les droits accordés plus restrictifs que ceux attribués par la 
carte bleue. En effet, outre les conditions d’admission usuelles,  le cher-
cheur doit présenter une convention d’accueil signée avec un organisme de 
recherche, ou, si le droit national le prévoit, un contrat.  Les conditions de 

 i   ill  à l’ .  D )C ,) ) ) .
En principe, selon le dispositif de la Directive Chercheurs, l’organisme de 

recherche qui souhaite accueillir un chercheur signe avec celui-ci une conven-
tion d’accueil qui comporte l’intitulé ou l’objet de l’activité de recherche ou le 
domaine de recherche    l ll , l   ’  à  à i  
le projet de recherche   l’ i  ’  à illi  l  .

En règle générale, un organisme de recherche ne peut signer une convention 
d’accueil que si le projet de recherche a été accepté par les organes compé-
tents de l’organisme et après l’examen de l’objet des recherches, leur durée et 
l  i i ili    i i  i  à l  li i  i i  
les qualifications du chercheur au regard de l’objet des recherches. Celles-ci 
doivent être attestées par une copie certifiée conforme de ses diplômes.  
Pour ce qui est des critères financiers, les États membres peuvent exiger la 
preuve que le chercheur disposera au cours du séjour envisagé de ressources 

 Art. 3 par. 2 D )C ,) ) ) ) .
 Art. 3 par. 9 D )C ,) ) ) ) .
 Pour plus de détails cf. art. 7 et ss D )C ,) ) ) ) .
 Art. 7 par. 1 D )C ,) ) ) ) .
 Art. 8 par. 1 D )C ,) ) ) ) .
 Art. 10 par. 1 let. a D )C ,) ) ) ) .
 Art. 10 par. 1 let. b D )C ,) ) ) ) .
 Art. 10 par. 1 let. c D )C ,) ) ) ) .
 Art. 10 par. 4 D )C ,) ) ) ) .
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suffisantes pour couvrir ses frais de subsistance sans recourir au système 
d’aide sociale de l’État membre concerné, ainsi que ses frais de retour.

En pratique, un chercheur peut tomber dans le champ d’application de la 
Directive Carte bleue compte tenu du niveau de formation qui est largement 
au-dessus de celui requis par la Directive Carte bleue. Cependant cette catégo-
rie de travailleurs ressortissants d’État tiers peut en être exclue par le critère 
du seuil salarial qui reste très élevé comparé au niveau de rémunération des 
chercheurs en Europe.

Techniquement, un chercheur peut demander une carte bleue européenne 
en vertu de la Directive Carte bleue pour autant qu’il en remplisse les condi-
tions et surtout si son niveau de salaire respecte le salarial seuil salarial de 
la Directive Carte bleue. Ç    ll  l   ’il  à  
poste de professeur par exemple. Autant pour les conditions d’admission que 
le statut de séjour, la carte bleue reste beaucoup plus avantageuse que le statut 
de chercheur.

C. e ill    l   ’   i  
i

Les travailleurs détachés dans le cadre d’un transfert temporaire intragroupe 
relèvent en principe de la Directive Transfert temporaire intragroupe. Cet 
instrument s’applique aux ressortissants de pays tiers qui résident en dehors 
) ) ) É ) ) ) ) ) ) ’ ) ) )  et 
i  à  i   i   i   l  i i  ’  É  

membre, dans le cadre d’un transfert temporaire intragroupe en qualité de 
cadres, d’experts ou d’employés stagiaires.

Si les travailleurs hautement qualifiés et les travailleurs détachés dans 
le cadre d’un transfert temporaire intragroupe ont pour point commun le 
niveau élevé de leurs compétences, les détenteurs de la carte bleue séjournent 
en règle générale de manière permanente sur le territoire de l’État membre 
d’accueil, alors que les travailleurs détachés ne séjournent que de manière 
temporaire sur le territoire d’un ou plusieurs États membres. Le lieu de rési-
dence de ces derniers reste situé en dehors de l’UE. La Directive Transfert 

 Art. 7 par. 1 let. e D )C ,) ) ) ) .
 Art. 2 par. 1 et préambule consid. 6 et ss Directive Transfert temporaire intragroupe ; a  

une analyse plus détaillée cf. a -e , Unternehmensinterne Transfers 
i   3f ; Lö , Intra-Corporate Transfer Directive 2014/66/EU, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 974 ss.
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temporaire intragroupe instaure ainsi une forme de migration temporaire.  
Une autre différence essentielle consiste dans le fait que dans le cadre de 
transfert temporaire intragroupe, le permis de séjour délivré par un État 
membre permet en principe de séjourner et de travailler sur le territoire d’un 
ou plusieurs autres États membres   i ’ , à l’  ll ,  l   
des détenteurs de la carte bleue.  Autrement dit, sur le plan pratique, cela 
signifie qu’un État membre est censé effectuer le contrôle pour les autres États 
membres. De plus, la Directive Transfert temporaire intragroupe ne requiert 
pas de seuil salarial.

D. e ill  i
Le critère essentiel qui caractérise le travail indépendant est l’absence du lien 
de subordination. Le travailleur indépendant est une personne qui pratique 
une activité professionnelle en dehors de l’autorité d’un employeur et n’est 

    . L  1813 li  i li  l  i   
travail effectué « sous la direction d’une autre personne » comme caracté-
ristique fondamentale de la relation de travail. Le lien de subordination res-
sort comme l’élément déterminant permettant de distinguer le « salarié » du  
« travailleur indépendant ».  En principe, hormis l’absence de lien de subor-
dination, le travailleur indépendant est une personne qui peut planifier son 

 il,  i   i i   l  l  i   à  
certaine prise de risque et travailler pour un ou plusieurs clients. Le travail-
leur indépendant doit aussi en principe être enregistré auprès de l’administra-
tion fiscale sous peine d’être considéré comme un « travailleur illégal ».

Cette catégorie de travailleurs n’est couverte ni par la Directive Carte Bleue 
ni par les autres instruments. À l’heure actuelle, le législateur n’a pas encore 
légiféré dans ce domaine. C’est d’ailleurs un des points qui ressort de l’agenda 

 Art. 2 par. 1 et préambule consid. 6 et ss Directive Transfert temporaire intragroupe ; a  
une analyse plus détaillée cf. a -e , Unternehmensinterne Transfers 
i   3f ; Lö , Intra-Corporate Transfer Directive 2014/66/EU, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 974 ss.

 Art. 20 et ss Directive Transfert temporaire intragroupe.
 Cf. Chapitre 9.
 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  P. H. Asscher contre Staatssecretaris van 

Financiën  ; . 1- / , 31L7:3f:1: :  J  ; . j i  1- /   1- / , 
31L7:3f:1: :  N ) )N -L ).
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européen en matière de migration.  La Commission a lancé une consulta-
tion publique sur l’avenir de la Directive Carte bleue. Le réexamen de celle-ci 
aura pour objet de trouver les moyens de la rendre plus efficace pour attirer 
des talents en Europe. Il devra entre autres résoudre des problèmes de champ 
d’application, en y incluant notamment les chefs d’entreprise qui souhaitent 
investir en Europe. En outre, la Commission rappelle que les services repré-
sentent un autre secteur dont l’impact économique est important pour l’UE. 
Dans ce secteur, sont susceptibles de travailler des professionnels étrangers 
hautement qualifiés, pour la plupart bien formés, qui doivent se rendre dans 
l’f i     j  i   i   i  à  i   
à  i  li . L’    i  i i  i  -
lement le réexamen de pistes envisageables pour ) ) )j ) )

) ) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) ’U ) )
qu’elle soit en mesure d’exiger une réciprocité lorsqu’elle négocie des accords de 
libre-échange.

E. F li
Sont en règle générale considérées comme « travailleurs frontaliers », les per-
sonnes qui résident dans un État et qui travaillent dans un autre. La carte 
bleue   i i   i i   à  i l i   i-
der et de travailler sur le territoire d’un État membre, ce type d’activité est 
par conséquent exclut du champ d’application matériel de la Directive Carte 
bleue.

777. L       

é. N i
En principe, selon la Directive Reconnaissance des qualifications profession-
nelles, on entend par « qualifications professionnelles » les qualifications 
attestées par un titre de formation, une attestation de compétence délivrée 
par une autorité compétente de l’État membre d’origine désignée en vertu de 

 1 . 1OM   i l, . .
 1OM   i l, . .
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; 1 i   . 777.
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dispositions législatives, réglementaires ou administratives de cet État  et/
ou une expérience professionnelle.  Sont considérés comme « titre de for-
mation » ) ô ,) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ )
É ) ) ) ) ) ) ) ,) ) )
administratives de cet État membre et sanctionnant une formation profession-
nelle acquise principalement dans[l’f i ].

a   i   li i i  i  à l’ , [est]) ) ) )
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
) ) ,) ) ) ) ,) ) ) ) )

trois ans sur le territoire de l’État membre qui a reconnu ledit titre conformé-
) ) ’ ) ,) ) ,) ) ) ) - .

En principe, la reconnaissance des qualifications professionnelles par l’État 
 ’ il   i i i  ’    É   à 

la même profession que celle pour laquelle il est qualifié dans l’État membre 
d’origine et de l’y exercer dans les mêmes conditions que les nationaux.

Pour qu’elle intervienne, il faut que la profession que veut exercer le deman-
deur dans l’État membre d’accueil soit la même que celle pour laquelle il 
est qualifié dans son État membre d’origine si les activités couvertes sont 
comparables.

ê. c i
Selon le préambule de la Directive Carte Bleue, [l]es qualifications profession-

) ) ) ) )É ) ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ’U .)L )

) ) ) ) ) ) ) ) ) ) -
) ) ) ) ) / /CE) ) P ) ) ) )

C ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
professionnelles.

Autrement dit, le ressortissant d’un pays tiers bénéficie de l’égalité de traite-
ment par rapport aux citoyens européens pour ce qui de la reconnaissance des 

 Pour plus de détails cf. art. 11 let. a i) Directive Reconnaissance des qualifications 
professionnelles.

 Art. 3 par. 1 b Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Art. 3 par. 1 c Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Art. 3 par. 3 Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Art. 4 par. 1 Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Art. 4 par. 2 Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Directive Carte bleue, préambule consid. 19.
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qualifications acquises dans d’autres États membres. Ceux-ci sont tenus de les 
reconnaître.  L  j i   l  18f3  l  i   li l   l  
cadre de la Directive Carte bleue.  Par contre, cette obligation ne couvre pas les 
qualifications acquises dans un ) . Les États membres doivent juste en
tenir compte comme le prévoit notamment l’art. 3 par. 3 Directive Reconnaissance 
des qualifications professionnelles. Contrairement aux qualifications acquises 
dans d’autres États membres, ils ne sont pas tenus de les reconnaître.

C. I   l  i   li i i
La reconnaissance des diplômes et des qualifications est déterminante pour 
l’emploi des personnes hautement qualifiés en provenance de l’étranger. Une 

 i   l   i  i  à   ’ i-
miser la réponse aux besoins du marché du travail tout en évitant un « gaspil-
lage » des compétences humaines. C’est également un élément central pour 
l’admission et l’intégration professionnelle des migrants.  Des lacunes dans 
ce cadre peuvent constituer une barrière importante pour la migration de 
travail. Étant donné que la Directive Carte bleue vise l’admission des ressor-
tissants d’État tiers hautement qualifiés, il y a de fortes chances que ceux-ci 
soient porteurs de qualifications ou de diplômes étrangers obtenus dans un 
États hors UE. Il est donc important de développer le système de reconnais-
sance pour tenir compte de ce type de qualifications pour l’effectivité du dis-
positif mis en place par la Directive Carte bleue.

7g. C  ’

O  l  i i  l  ’ i i  é , l  i  à l  carte bleue
i  li   i  i i  li     il 0    il 

 1OM   i l, .  ; . l  6 /6 -d , Blue Card
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 771.

 1813, . 1- / , 3f:1: :  Hocsman  .   ; . à  j  6 -d , 
Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-Card-Richtlinie 2009/50/EG und ihre 
f  i  2 l , . –  ; 6 /6 -d , Blue Card
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., . – .

 1 . 1OM  , . .
 1 . 1OM   i l, .  ; a -O /a -e , L’émergence

d’une politique de migration choisie, p. 169.
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l i l 1 . a  l’ i l,  i   l   l’ .  Directive 
Carte bleue.

é. C i i  l
a   i   i   ’ i i , l  i  à l  carte bleue 
doit produire un document de voyage en cours de validité, tel que défini par 
le droit national, une demande de visa ou un visa, si nécessaire, ainsi que la 
preuve, le cas échéant, d’un titre de séjour en bonne et due forme ou d’un 
visa national de longue durée. Les États membres sont libres d’exiger que 
la période de validité du document de voyage couvre au moins la durée ini-
tiale de validité du titre de séjour.  En principe, pratiquement tous les États 
membres requièrent des documents de voyage valides. Seuls Chypre, la Grèce, 
la Finlande, la Lituanie, Malte, le Portugal et la Suède exigent que la période 
de validité desdits documents couvre au moins la durée initiale du titre de 
séjour.

Le requérant doit également présenter la preuve de souscription ou, si cela 
est prévu par la législation nationale, la demande de souscription d’une assu-
rance-maladie pour tous les risques pour lesquels sont normalement couverts 
les ressortissants de l’État membre concerné, pendant les périodes durant les-
quelles il ne bénéficiera, du fait de son contrat de travail ou en liaison avec 
celui-ci, d’aucune couverture de ce type, ni d’aucune prestation correspon-
dante.  La souscription d’une assurance maladie est également prévue par 
tous les États membres, excepté l’Espagne, qui ne possède aucune disposition 
correspondante.

Par ailleurs, le ressortissant d’État tiers ne doit pas être considéré comme 
une menace pour l’ordre public, la sécurité ou la santé publique. Les motifs de 
sécurité, d’ordre et de santé publics constituent également des motifs de refus, 
de retrait et de non renouvellement du titre de séjour.

Ces conditions d’admission sont obligatoires. Les États membres ne peuvent 
y déroger.

Pour ce qui est des critères facultatifs, les États membres peuvent exiger du 
demandeur qu’il communique son adresse sur le territoire de l’État membre 

 Art. 5 par. 1 let. d Directive Carte bleue.
 1OM   i l, . .
 Art. 5 par. 1 let. e Directive Carte bleue.
 1OM   i l, . .
 Cf. présent chapitre, pt. VII et Chapitre 10 pt. I.B.1.
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concerné.  La directive laisse la faculté aux États membres de retirer la carte 
bleue en cas de violation de cette obligation elle-même optionnelle.  La 

l   É  , à l’ i   l  d , l  5 , l  4i l  
  a l,    à  i . L’é i , l  0 l i   l  

Pays-Bas exigent que toute modification de l’adresse soit signalée. L’Italie et le 
Luxembourg demandent une preuve de logement décent.

Les exigences mentionnées restent, en principe, sans préjudice des conven-
tions collectives ou des pratiques applicables dans les secteurs professionnels 
concernés pour ce qui des emplois hautement qualifiés.

Il sied de relever que les critères généraux d’admission ne sont pas spéci-
i  à l  Directive Carte bleue. 7l    à  l  i  -

péens de la migration légale.

ê. C i  li     il
Étant donné que l’admission des travailleurs ressortissants d’État tiers est axée 
sur la demande du marché du travail,  le ressortissant de pays tiers qui solli-
cite une carte bleue européenne est tenu de présenter un contrat de travail valide 
ou, du moins, si la législation nationale le prévoit, une offre ferme pour un emploi 

) ,) ’ ) ) ’ ) ) ) ) ) ’É ) ) .
Il s’agit de conditions alternatives, en principe, la réalisation de l’une d’entre elles 
suffit. Le contrat ou l’offre ferme doit porter sur une période minimale d’une 
année. Si tel n’est pas le cas, la demande devrait être rejetée. Il demeure par contre 
possible d’acquérir un permis de séjour et de travail en vertu du droit national.

 Art. 5 par. 1 let. f Directive Carte bleue.
 Art. 9 par. 3 let. c Directive Carte bleue.
 1OM   i l, . .
 Art. 5 par. 6 Directive Carte bleue.
 Cf. art. 5 par. 1 let. f, g et par. 8 Directive Transfert temporaire intragroupe, art. 6 par. 1 et 7 

par. 1 let. b. Directive Regroupement familial ; .  .  D )C ,) )
et autres ; .  .  l . , .  .  l . , .    Directive Travailleurs saisonniers ; 
art. 5 par. 1 let. b et art. 6 Directive Résidents de longue durée.

 Directive Carte bleue, l  i .  ; 1OM   i l, .  ; . l  
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 785.

 Art. 5 par. 1 let. a Directive Carte Bleue ; . l  1OM   i l, . .
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., . – .
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L  i  à l  carte bleue doit aussi présenter un document qui atteste 
qu’il remplit les conditions auxquelles la législation nationale subordonne 
l’exercice par les citoyens de l’Union de la profession réglementée indiquée 

 l    il  l’  ’ l i   à  i  
prévu par la législation nationale.  On entend par profession réglementée, 

) ) ) ) ) ’ ) ) ) ’ ,) ’ ) )
) ) ) ’ ) ) ) ) ) ,) )
) ) ) ,) ) ) ,) ) ) -

session de qualifications professionnelles déterminées ; l’utilisation d’un titre 
) ) ) ) ) ,) ) ) -

nistratives aux détenteurs d’une qualification professionnelle donnée constitue 
notamment une modalité d’exercice.

Pour les professions non réglementées, sont également requis les docu-
ments attestant des qualifications professionnelles élevées pertinentes pour 
l’activité ou le secteur mentionné dans le contrat de travail ou l’offre d’emploi 

  à  i    l  l i l i  i l .
En règle générale, tous les États membres requièrent un contrat de travail 

valide ou une offre d’emploi ferme, même si l’Allemagne et la Lettonie n’exi-
gent pas explicitement une durée minimale d’un an.

C. d il l i l
Les conditions liées au seuil salarial sont examinées sous le présent chapitre, 
pt. I.C.

g. F  ’     

é. L  l   l’ .  .  Directive Carte bleue

La Directive Carte bleue instaure un standard uniforme minimal. En effet, le 
dispositif instauré par la carte bleue n’affecte en principe pas le droit des États 
membres d’adopter ou de maintenir des dispositions plus favorables pour les 
personnes auxquelles elle s’applique dans les domaines suivants:

 Art. 5 par. 1 let. b Directive Carte Bleue.
 Art. 2 let. j Directive Carte Bleue et art. 3 par. 1 let. a Directive Reconnaissance des qualifi-

cations professionnelles.
 Art. 5 par. 1 let. c Directive Carte Bleue.
 1OM   i l, . .
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– l  il l i l  à l’ .  .  Directive Carte bleue concernant
l       i  jà i l i   l
carte bleue    É    i  à  i
dans un second État membre en application de l’art. 18 Directive Carte
bleue ;

– l  i  l  . .  Directive Carte bleue  ;
– l   ’ l   l’     il  l’É

membre concerné après les deux premières années d’emploi légal dans 
l’É    i  . .  .    Directive Carte bleue  ;

– l  i   ô  i  i  .  Directive Carte
bleue ;

– l’ li   i  .  Directive Carte bleue  ;
– l   ili l .  Directive Carte bleue  ;
– le retrait ou la perte du statut de résident de longue durée, en donnant

la faculté aux États membres d’autoriser, pour le titulaire du statut de
résident de longue durée ainsi que les membres de sa famille ayant
obtenu le statut de résident de longue durée, des périodes d’absence

l  l   l  i -  i  i è–  -
 i  à l  i    i    l  Directive

Résidents de longue durée  (art. 16 par. 4 Directive Carte bleue).

La Directive Carte bleue n’exige pas de compatibilité des règles plus favorables 
par rapport au dispositif.

ê. L i l i   l’f i    il
La Directive Carte bleue n’affecte pas non plus les dispositions plus favorables 
découlant de l’application de la législation européenne, y compris des accords 
bilatéraux ou multilatéraux conclus entre l’Union ou/et ses États membres et 
un ou plusieurs pays tiers, ainsi que des accords bilatéraux ou multilatéraux 

 Cf. Chapitre 9 pt. III.
 Cf. Chapitre 4 pt. II.
 Cf. Chapitre 4 pt. III.
 Cf. Chapitre 4 pt. III.C.
 Cf. Chapitre 6 pt. III.
 Cf. Chapitre 7.
 Cf. art. 9 par. 1, let. c Directive Carte bleue.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring

Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 392.
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conclus entre un ou plusieurs États membres et un ou plusieurs pays tiers.  
Notamment l’ALCP entre dans le cadre des accords bilatéraux conclus entre 
l’Union et ses États membres avec un pays tiers.

g7. L      

é. M  ll
Selon son art. 3 par. 4, la directive n’affecte pas le droit des États membres de déli-
vrer en vertu de leur droit national des titres de séjour autres qu’une carte bleue 

) ) ) ) ’ . À l’origine, la proposition de la Commission
ne prévoyait pas cette possibilité. Ce n’est que lors des négociations devant le 
1 il      i ,   à l    i  
États membres, dans l’optique de s’assurer plus de liberté dans ce domaine. 
L’intention initiale de la Commission était de faire en sorte que les ressortis-

  É  i  i i  à  i    i  ’ l i 
et qui remplissent les conditions d’admission doivent exclusivement être mis 
au bénéfice de la carte bleue européenne.

Si l’art. 3 par. 4 Directive Carte bleue permet le maintien de systèmes paral-
lèles en vertu du droit national, il importe de relever que ces titres de séjour 
ne donnent pas accès au droit de séjour dans les autres États membres tel 
que prévu par les art. 18 et suivants de la Directive Carte bleue. Dans ce cas, 
il s’agit de permis de séjour et de travail purement nationaux, dont les cri-
tères d’octroi peuvent, en fonction des législations nationales, aussi bien être 

l  i   l  l  à  i i i     l  carte bleue.
f  i i   l      à i  i l .  Le texte de la
directive ne règle pas la question de la relation entre les systèmes nationaux 

 Art. 4 par. 1 Directive Carte bleue.
 1 , 2 . N° / , .  ; 6 /6 -d , Blue Card Directive

2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 777.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .    ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é - /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 50.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , . –  ; 
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et ceux de la Directive Carte bleue.  Une telle interrogation se rapporte par-
i li  à l  i    i   l  É    

les permis de travail. Comme mentionné plus haut, étant donné la réserve 
de compétence établie en faveur des États membres,  nous sommes d’avis 
que les États membres disposent d’une entière latitude sur ce point.  Non 
seulement, la compétence de fixer les volumes d’admission leur est réservée, 
mais aucune disposition dans la Directive Carte bleue ne permet de déduire 
une quelconque obligation de répartition des quotas entre les deux systèmes.

Une autre question se pose concernant les États membres qui ont opté pour 
le maintien des systèmes parallèles: Est-ce que l’employeur ou le ressortissant 

’É  i   à  i     l i  -
lifié a le choix entre les deux systèmes ? En principe, la réponse devrait théo-
riquement être oui.  Par contre, d’un point de vue pratique, nous sommes 
d’avis que cette option dépendra, entre autres, d’éléments comme les volumes 
d’admission fixés par les États membres ainsi que la souplesse des conditions 
d’admission des dispositifs en question. Sur ce plan, les systèmes nationaux 
peuvent être un élément de contournement du seuil salarial fixé par la direc-
tive qui reste dans l’ensemble relativement élevé.

ê. a l
Pour ce qui est du contenu des systèmes nationaux, comme mentionné, ils 
peuvent être plus favorables au requérant, quant aux critères d’octroi, notam-
ment en dérogeant au seuil salarial relativement haut fixé par la Directive 
Carte bleue. 1 , à l’i  ’  ill   li i  i l i  
de la carte bleue européenne, le bénéficiaire d’un permis national ne pourra 
pas bénéficier de la dimension européenne de la carte bleue  à  

a /5 /é  é - /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, pp. 50 et 69.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , . –  ; 
a /5 /é  é - /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, pp. 50 et 69.

 Cf. Chapitre 1er pt. II.A.1.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 

Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 392.
 Cf. également a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting 

and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, 
.è .

 Cf. Chapitre 3 pt. I.C.
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titulaire de circuler dans les autres États membres après une période de dix-
huit mois.  Ayant, entre autres, pour objectif d’attirer et de redistribuer la 

i  ’œ   li i , l  i i   l  ’  
avantages, comme les cumuls des séjours passés dans les différents États 
membres en vue du calcul des cinq années de séjour requis pour l’octroi du 
statut de résident de longue durée.

Comme mentionné plus haut, le maintien de systèmes parallèles peut être 
utilisé pour contourner les dispositions très strictes de la directive et plus par-
ticulièrement, du critère du seuil salarial.  C’est également un des éléments 
à l’ i i   i l    l  i i . 2  i  É , l   
nationaux concurrencent fortement la carte bleue européenne. Si l’Allemagne 
par exemple a délivré 210 permis nationaux contre 14 197 cartes bleues en 2013 
; l  a -0 ,  l  ô ,  i    i  i     
carte bleue en 2012.  La différence est f lagrante. Ce résultat s’explique par le 
fait qu’en Allemagne, le système national est beaucoup plus restrictif que le 
système de la carte bleue alors qu’aux Pays-Bas c’est complètement l’inverse. 
Le système national est plus souple et permet de mieux répondre aux besoins 

   il. f  l  i  à l’i    i   
  É   ’ i  l  i - ’œ   li i  

et de la garder selon les systèmes nationaux en freinant ainsi sa redistribution, 
du moins pour les cinq premières années. Le travailleur hautement qualifié 
ne pourra bénéficier de son droit de séjourner dans un autre État membre 
qu’après ce laps de temps, une fois qu’il aura accédé au statut de résident de 
longue durée.  L  i i    ,  ,  i  à 
cette situation.

De notre point de vue, deux solutions seraient envisageables. La première 
i  ’ i è– i  i è– l  i   il l i l. 1’  -

ment la solution que nous privilégions et qui semble être retenue par la pro-
position de refonte. La seconde serait de créer une catégorie intermédiaire. 
Si cette dernière solution a le mérite d’apporter une réponse pragmatique au 
problème, elle risquerait par contre d’accentuer le phénomène de fragmenta-
i  j i i  jà   l  i   l  i i  l l .

 Cf. Chapitre 9 pt. III.
 Cf. Chapitre 8 pt. II.B.2.
 Cf. Chapitre 3 pt. I.C.
 1 . 1OM   i l, . .
 Cf. Chapitre 8 pt. II.
 1 . 1OM   i l, . .
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C. a i i   
L     l    l  i i     , à l  
différence du dispositif actuel, la nouvelle proposition ne permet pas aux 
États membres de maintenir des régimes nationaux parallèles ciblant le 
même groupe de travailleurs « dotés de compétences élevées ». Le texte pré-

i  ’[ ] fin de transformer la carte bleue européenne en un régime vérita-
) ,) )É ) ) ) ) ’ ) ) )
) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) )

d’un permis national pour l’exercice d’un emploi nécessitant des compétences 
élevées.  Les États membres pourront uniquement délivrer des permis 
nationaux qu’aux travailleurs ressortissants de pays tiers ne relevant pas 
du champ d’application de la directive, et cela, dans les limites fixées par 
d’autres actes législatifs de l’UE dans le domaine de la migration légale.  
Si cette option peut apporter plus d’uniformisation au système de la carte 

,) ll   à     l  . 3  ,  -
i  É  , l  i i    ll l   i à  

aux besoins du marché de travail en contournant les conditions restrictives 
de la Directive Carte bleue. C’est notamment le cas aux Pays-Bas.  Si cette 
proposition devait être suivie, elle devrait être accompagnée d’un assouplis-

  i i  ’ i i   l i  l     œ  
aux États membres.

g77. M   

L’art. 8 Directive Carte bleue prévoit divers motifs obligatoires ou facultatifs 
de refus. Ces critères coïncident en partie avec les motifs de retrait et/ou de 
non-renouvellement.  L’art. 8 Directive Carte bleue doit être considérée en 
relation avec les art. 6 et 9 Directive Carte bleue.  En substance, les motifs 

 1OM   i l, . .
 I .
 Cf. présent chapitre, pt. VI.B.
 Cf. Chapitre 10 pt. I.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 

L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 794.
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énoncés correspondent, pour l’essentiel, au standard prévu par les autres 
directives européennes en matière d’immigration.

é. M i  li i
Ces motifs correspondent au standard prévu dans les directives européennes 
existantes en matière de migration.  Les États membres sont obligés de 
rejeter une demande de carte bleue lorsque que le demandeur ne remplit 

 l  i i   à l’ .  Directive Carte bleue, ou que les docu-
ments présentés ont été obtenus par des moyens frauduleux, falsifiés ou 
altérés d’une quelconque manière.  C’est également le cas lorsque le candi-

 à l  carte bleue européenne constitue une menace pour l’ordre public, la
sécurité publique ou la santé publique.  Le motif d’ordre, de sécurité ou de 
santé publics constitue également un motif de non-renouvellement et/ou de 
retrait   l     à  l  i   i i  
légale.

Une demande de carte bleue doit être rejetée lorsque les conditions de 
 i,  à l’ .  Directive Carte bleue ne sont pas remplies.

Pour rappel, ces critères portent pour l’essentiel sur les exigences relatives au 
  il  à l’   ’ l i,  les conditions générales d’ad-

 Cf. art. 6 par. 1 et 16 Directive Regroupement familial ; .    Directive Étudiants et
autres ; .  .  l .  Directive Chercheurs ; . l  6 /6 -
d , Blue Card Direc-tive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i-
gration and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 785.

 Cf. art. 6 par. 1 et 16 Directive Regroupement familial ; i  .    Directive
Étudiants et autres et art. 7 par. 1 let. d Directive Chercheurs ; l .  .  Directive
C ,) ) ) ) .

 Art. 8 par. 1 Directive Carte bleue ; . l  a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 54. La question est nanlysée plus en détails sous Chapitre 10 pt. I.A.1.

 Art. 5 par. 1 let. f Directive Carte bleue.
 Cette question est analysée plus en détails sous Chapitre 10 pt. I.B.1.
 Cf. notamment art. 6 par. 2 Directive Regroupement familial ; .  .    .  
D )C ,) ) ) ) ) ; .  .   l  i .  
Directive Résidents de longue durée ; .  .  Directive Transfert temporaire intra-
groupe ; .  .  Directive Travailleurs saisonniers ; .    D )C ) )
les membres de leurs familles.

 Art. 8 par. 1 Directive Carte bleue ; . l  a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 55.

 Cf. Chapitre 3 pt. IV.B.
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mission,  ainsi que le respect du seuil salarial.  Ces conditions sont obli-
gatoires. En principe, si l’une d’elles n’est pas remplie, la demande doit être 
rejetée. Cela étant, les États membres peuvent toujours décider d’admettre le 
requérant sur la base de leur législation nationale. Il s’agira, dans ce cas, d’un 
permis de séjour et de travail national qui ne lui permettra pas de jouir de la 
dimension européenne de la carte bleue.

ê. M i  l i
La Directive Carte bleue prévoit la possibilité pour les États membres de refuser 
la carte bleue pour des raisons de quotas, de préférence de l’Union, de recrute-
ment éthique ou encore pour sanction de l’employeur pour emploi illégal ou au 
noir.  Le fait que ces critères ne soient pas remplis, ne constitue pas nécessai-
rement un motif de refus. Ces mesures étant facultatives, elles n’entraînent une 
décision négative que lorsque l’État membre concerné décide d’en faire usage.

. E     il
Dans le cadre d’une première demande, la directive laisse aux États membres 
la faculté de rejeter une requête de carte bleue européenne si, au regard de 
la situation du marché du travail, ceux-ci décident d’appliquer leurs procé-
dures nationales pour ce qui est des exigences relatives au pourvoi d’un poste 
vacant. Les États membres peuvent également décider d’examiner la situation 
de leur marché du travail et appliquer leurs procédures nationales pour ce 
qui est des exigences relatives au pourvoi d’un poste vacant avant de statuer 
sur une demande de carte bleue européenne, ainsi que lors de l’examen des 
demandes de renouvellement ou d’autorisation.  Cette possibilité leur est 
accordée au cours des deux premières années de l’exercice d’un emploi légal 
en tant que titulaire d’une carte bleue européenne.

 Cf. Chapitre 3 pt. IV.A.
 Cf. Chapitre 3 pt. I.C et IV.C.
 Cf. Chapitre 9 pt. III.
 Art. 8 par. 2, 3, 4 et 5 Directive Carte bleue. Cf. a /5 /é  é /

5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 54.

 Cf. art. 12 par. 1 et 2 Directive Carte bleue. La question est développée sous Chapitre 4  
pt. III.

 Art. 8 par. 2 Directive Carte bleue. Cf. également a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 54.



C ) : C ) ’

56

Pour rappel, en vertu de l’art. 12 Directive Carte bleue, durant les deux pre-
mières années, tout changement d’employeur doit remplir les conditions 

’ i i   à l’ .  Directive Carte bleue   i  à  -
munication et/ou une autorisation préalable.  Après ces deux premières 
années, les États membres peuvent octroyer aux personnes concernées  
l’égalité de traitement avec les nationaux en ce qui concerne l’accès aux 
emplois hautement qualifiés.  Si l’État membre concerné ne fait pas usage de 
cette possibilité, le bénéficiaire de la carte bleue communique aux autorités 
compétentes de l’État membre de résidence et conformément aux procédures 
nationales, les modifications ayant des conséquences pour les conditions 

’ i i   à l’ .  Directive Carte bleue.
L’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, l’Espagne, la Hongrie, l’Italie, le 

Luxembourg, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie ont, opté pour cette 
l  i  à       l’ l i  ’ -

i  l  i  ’  É  i  à   l i  li i .

. a i i   l    l’f i
La Directive Carte bleue permet aux États membres de vérifier, en vertu du 
principe de la préférence de l’Union, si le poste vacant en question ne pourrait 

     l  i - ’œ  i l    l’f i ,   -
sortissant de pays tiers en séjour régulier dans l’État membre en question et 

i i  jà    il   É      l  
l i l i   l’f3  i l ,    i   l  è– f3 i-
reux de se rendre dans cet État membre pour y occuper un emploi hautement 

li i   à l    « subsidiaire de libre circulation » prévue 
par la Directive Résidents de longue durée.

 Art. 12 par. 2 Directive Carte bleue. 6 /6 -d , Blue Card
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; . 1 i   . 777.

 Art. 12 par. 1 Directive Carte bleue.
 Art. 12 par. 2 in fine Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC

Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; . 1 i   . 777.

 1OM   i l, . .
 1 . .  à  Directive Résidents de longue durée ; . l  a , Legislative

Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: 
e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; O , L    i-
dents de longue durée, p. 17.
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Autrement dit, les États membres peuvent ainsi accorder la préférence aux 
citoyens de l’UE, aux ressortissants de pays tiers qui bénéficient d’un statut 
favorable en vertu du droit de l’Union et qui résident légalement sur le terri-
toire de l’État concerné ou qui sont des résidents de longue durée au sein de 
l’UE et qui souhaitent se rendre dans cet État membre.

La plupart des États membres ont choisi d’appliquer cette option consis-
 à i i  i l           l  i -

’œ  i l      l’f3.
Le principe de la préférence de l’Union, énoncé dans les dispositions perti-

nentes des actes d’adhésion de 2003 et de 2005, relève du droit primaire. Aussi 
l  i i  - ll  i  i   œ ,   
actes d’adhésion, par les États membres qui appliquent encore des disposi-
tions transitoires, et ce, tant qu’ils le font.  Pour ce qui est de l’admission des 
travailleurs hautement qualifiés, en principe, les États membres sont libres de 
le maintenir pendant les deux premières années.

Le Comité économique et social européen est d’avis que le principe de la 
préférence accordé aux citoyens de l’UE doit être garanti.

Si la faculté des État membres de soumettre l’admission des travailleurs hau-
 li i  à    l    il  l i    

l’Union, conjuguée au pouvoir de fixer des quotas permet aux États membre 
d’assurer un contrôle de leur marché de travail, elle entrave de manière signi-
ficative le seuil d’harmonisation voulu par le législateur européen.

 Art. 8 par. 1 Directive Carte bleue.
 1OM   i l, . .
 1OM  , .  ; . l  c l i   1 il   j i    l  

li i i   l’ i i  à  i  ’ l i  i    i   l  i-
i   É   ; 6 /d , Council Directive 2009/50/EC of 25 

May 2009, in: 6  i . , 3f i i i   l  l , 1   
EU regulations and directives, 1ère éd., p. 760.

 Cf. art. 12 par. 2 Directive Carte bleue ; . l  1 i   . 777.
 Avis du Comité économique et social européen du 9 juillet 2008 sur la « Proposition de 

directive du Conseil établissant une procédure de demande unique en vue de la déli-
 ’  i  i  i  l  i    i  à i   à -

vailler sur le territoire d’un État membre et établissant un socle commun de droits pour 
les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement dans un État membre », pt. 
4.10.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 407.
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. g l  ’ i i

. P
Comme mentionné plus haut, le droit primaire prévoit une réserve générale 
en faveur des États membres leur permettant de contrôler le volume d’admis-
sion des ressortissants de pays tiers entrant sur leur territoire aux fins d’un 

l i l i    l i  .  .  e4f3 .  La Directive Carte bleue,
en son art. 6, rappelle cette prérogative.

Les volumes d’admission constituent une spécificité du droit européen de 
la migration de travail.  La réserve de compétence permettant aux États 
membres de les fixer est réaffirmée dans pratiquement tous les instruments 
européens réglementant la migration de travail.

Les volumes d’admission s’appliquent, en règle générale, aux ressortis-
sants de pays tiers qui déposent une demande initiale pour entrer et séjour-

  l    il  i  à séjourner sur le territoire d’un
État membre afin d’y exercer une activité économique rémunérée et qui y 

j  jà l l   l   ’  i , l   l  -
diants venant de terminer leurs études, les chercheurs ou les étudiants qui ont 
été admis en application de la Directives Étudiants et autres et de la Directives 
C  –     li   l  Directive Chercheurs,
étudiants et autres (refonte)è – i ,  i  i i   
d’un accès renforcé au marché du travail de l’État membre en vertu de la légis-
lation de l’Union ou nationale.

Cette restriction ne concerne pas les personnes qui résident sur le terri-
toire de l’UE en vertu d’un statut privilégié, tels que les membres de famille 
d’un citoyen européen ou ceux bénéficiant du statut de résident de longue 
durée.

 Cf. Chapitre 1er pt. II.A1.
 Cf. également Directive Carte bleue, l  i .  ; a , Legislative Update:

EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The 
0l  1   3 l  d i  2i i , .    ; a /5 /é  
é /5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2nde éd., Vol. 2, p. 51.

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration choi-
sie, p. 165.

 Art. 6 Directive Transfert temporaire intragroupe  l  i .  ; .  Directive
Travailleurs saisonniers  l  i .  ; .  Directive Carte bleue et préam-
bule consid. 8.

 Directive Carte bleue, préambule consid. 8.
 Cf. art. 16 et 17 Directive Carte bleue.
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Selon l’art. 8 par. 3 Directive Carte bleue, une demande de carte bleue euro-
péenne peut aussi être jugée irrecevable pour des raisons de volumes d’ad-
mission.  Cette mesure est autant applicable au candidat qui dépose une 

 i i i l    É  , ’à l i i i i  jà ’  
carte bleue   i  à  i     É  
membre en vertu de la possibilité de circuler offerte par la Directive Carte 
bleue .  .  Directive Carte bleue).  Le texte n’est pas clair sur le point
de savoir si les quotas fixés sont aussi applicables pendant la période initiale 

   ’ l i l l  à l’ .  Directive Carte bleue.  Pour cer-
tains auteurs, l’exigence des quotas ne peut être opposée aux travailleurs hau-
tement qualifiés que lors de l’admission initiale dans le premier État membre 
ou dans le second sur la base de l’art. 18 par. 4 let. a et par. 4 Directive Carte 
bleue.  En effet, selon l’art. 12 par. 1 Directive Carte bleue durant les deux 
premières années de son emploi légal dans l’État membre concerné en tant que 

) ’ ) ) ) ,) ’ ) ) ) ) ) ) ) -
) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) -
) ’ ) ) ) ’ ) .)A ) ) ) ) ,) )É )

) ) ) ) ) ) ’ ) ) )
avec les nationaux en ce qui concerne l’accès aux emplois hautement qualifiés. 
1  i i i  i    i i  ’ i i   à l’ .  
Directive Carte bleue    à l’ .  l i   l  ’ i i  
ni l’art. 8 par. 3 Directive Carte bleue. On peut en déduire que cette mesure ne 

  l   i  jà  i  à j   l   
de la Directive carte bleue et qui demandent le renouvellement de leur titre de 
séjour.

 Art. 6 Directive Carte bleue.
 Cf. également a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting

and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, 
.  ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 

6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde ., .  ; . l  à  j  a /5 /é  
é /5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2nde éd., Vol. 2, p. 51.

 Cf. Chapitre 4 pt. III.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 789.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
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En substance, ce critère ne constitue pas vraiment un motif de rejet, il s’agit 
plutôt d’un motif d’irrecevabilité. Sur le plan pratique, cela signifie que du 
moment où les quotas sont atteints, la demande de carte bleue doit être rejetée 
sans même un examen au fond. Peu importe si le requérant remplit les condi-
tions ou pas, les règles de fond et de procédure prévues par la Directive Carte 
bleue ne sont pas applicables dans ce cas. En ce sens, il peut être déduit de 
l’art. 6 Directive Carte bleue, que la directive n’instaure pas un droit individuel 
d’admission en faveur du travailleur hautement qualifié.

Pour être valables, les quotas en question doivent être fixés par décision 
conformément au droit national des États membres. Les volumes d’admis-
sion peuvent aussi concerner l’exclusion d’une ou plusieurs professions ou du 

j  à  i  ’ l i  i  l   i   -
miques ou certaines régions.

. D
En pratique, les États membres conservent donc le droit de ne pas accor-

  i   j  à  i  ’ l i  i  l    -
taines professions, certains secteurs économiques ou certaines régions.  
La réserve de compétence relative aux volumes d’admission permet égale-

  É    i  l   à . 1’ i   l   
de Chypre en 2012  qui a interdit l’admission de travailleurs hautement 
qualifiés, même si le Conseil des ministres peut, dans des cas exception-
nels, autoriser leur admission par secteur, profession, spécialité et/ou pays 
d’origine.

directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 51.

 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at the Commission’s Blue Card 
Initiative, p. 5 ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, 
in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f 
regulations and directives, 2nde ., . –  ; h , Legal migration to the 
3  f i , .  ; 6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-
1 -ci li i  / /35  i  f  i  2 l , . . 1 . l  à 
ce sujet Chapitre 4 pt. I.

 Directive Carte bleue, l  i .  ; 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 790 et les références citées.

 Cf. Directive Carte bleue, préambule consid. 8.
 1OM   i l, . .
 1OM   i l, . .
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Cet aspect des volumes d’admission est vivement critiqué par la doctrine.  
L  i ili  l i   É    i   , j  à l  
faculté d’adopter et de maintenir des systèmes d’admission parallèles concer-

 l  ill   li i , l  l  i    à 
établir entre les deux systèmes. Est-ce que les quotas s’appliquent aux deux, 

’ -à- i    i   l  Directive Carte bleue  à   
par les dispositifs nationaux ? Si tel est le cas, les États membres doivent-il 
répartir les quotas entre les deux systèmes ? De quelle manière ? La directive 

 i  i  à  j ,  i l i    l  É   j i  
d’une compétence discrétionnaire dans ce domaine. À notre sens, et selon la 
doctrine majoritaire, ce pouvoir accordé aux États membres pourrait porter 

i  à l’ i i   l  Directive Carte bleue.  C’est notamment le cas si
des États membres décident de ne pas admettre, ou d’admettre un nombre 
très restreint de travailleurs hautement qualifiés en vertu de la directive.  
Cette réserve de compétence limite également l’objectif d’harmonisation visé 
par le législateur.

Comme indiqué plus haut, celle-ci illustre la tension existante entre les dif-
férents objectifs de l’UE en matière d’immigration.  Lors des négociations du 
cadre législatif de l’UE, la procédure de codécision a été acceptée nonobstant 
le maintien en faveur des États de la réserve de compétence comme levier. 
Cette mesure est une condition mise en avant par certains États membres 

l  i li  l’éll , l  2 k, l  4   l  a -0 .

 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at the Commission’s Blue Card
Initiative, p. 5 ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 
6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /
M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd.,
Vol. 2, p. 67.

 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at the Commission’s Blue Card
Initiative, p. 5 ; a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting
and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives,

.è  ; . l  6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/
EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1  
on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 50.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring
Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 407.

 é .  l.  e4f3 ; . à  j  1 i  er pt. II.A.
 5 , h i  h  4  i  Mi i   3 l  i   f3 ? . .
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Cette clause est réaffirmée dans pratiquement tous les instruments traitant 
 l  i i   il à l’ i   l  Directive Transfert temporaire

intragroupe.  3ll   l  i   i  É   à -
férer leurs compétences en matière de migration économique.  En conclu-
sion, sur ce plan, le droit primaire réserve aux États membres la décision 
finale en matière d’admission des migrants économiques.

di l  j i   É     à i   l  ’ i -
sion de migrants hautement qualifiés, certains, comme la Bulgarie, la Grèce, 
l’Estonie, Chypre, Malte, la Roumanie, l’Estonie et la Slovénie ont fait usage de 
cette possibilité. En principe, les États membres sont tenus d’indiquer si des 
mesures imposant des volumes d’admission sont prises.

Les États ayant effectivement imposé des volumes d’admission ont suivi 
différentes approches.  En Bulgarie, en Estonie, en Grèce et en Hongrie, les 
volumes d’admission sont calculés par rapport au pourcentage du nombre 
de travailleurs nationaux ou de la population nationale, ou en fonction du 
niveau de chômage ou des besoins du marché du travail, parfois par région et 
par spécialisation.

2  l i  É  , à i  l’3 i , l  5 , M l , l  6 i  
et la Roumanie, les volumes d’admission sont fixés chaque année ou tous les 
deux ans par les ministres compétents. Selon le rapport de la Commission de 

 l i  à l’ li i   l  Directive Carte bleue, uniquement deux États
  i  à l  1 i i  l  l  ’ i i . 7l ’ i  

de Chypre et de la Grèce.

. c  i
L’art. 8 par. 4 Directive Carte bleue permet aux États membres dans le cadre 
de leur droit national et/ou de L’UE, par le biais d’accords internationaux, de 
rejeter une demande de carte bleue européenne afin d’assurer un recrutement 
éthique dans des secteurs souffrant d’une pénurie de travailleurs qualifiés 

 Art. 6 Directive Transfert temporaire intragroupe  l  i .  ; .  Directive
Travailleurs saisonniers  l  i .  ; .  Directive Carte bleue et préam-
bule consid. 8.

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration choi-
sie, p. 165.

 1OM   i l.
 Art. 20 par. 1 Directive Carte bleue.

1OM   i l, . .
 I .
 I .



C ) : C ) ’

63

 l   ’ i i . 7l i   l  ’à l’  ll , l’f3 ’   
conclu de convention allant dans ce sens.

L’art. 8 par. 4 Directive Carte bleue doit être lu en corrélation avec l’art. 3 par. 
3 et le préambule consid. 22 de la Directive Carte bleue.

La Directive Carte bleue ne prévoit pas vraiment de mesures concrètes visant 
à    i   l  É    l’f3. a  l’ -
i l, ll   li i  à l  à  .  .   l  i i i  i   l  

est sans préjudice de tout accord entre [l’f i ] et/ou ses États membres et un
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) ) ’ ) ) ) ,) ) ) -
) ) ) ’ ) ) ) - ’œ ,) ) ) ) )

) ) ) ) ) ) ) ) . En substance,
elle laisse la latitude aux États membres de ne pas admettre certains types 

 ill   li i è–  i   i   l   -
rante entre dans le champ d’application de la directive et qu’elle remplisse 
l  i i  ’ i i è–   i    i   
des secteurs souffrant d’une pénurie de travailleurs qualifiés dans le pays 

’ i i . 3  ,  i i  li  à   i   
i   i    .  .  Directive Carte bleue).

2   , ll  i i  l  É   à ’ i   i   
recrutement actif dans les pays en développement, dans les secteurs qui 

 ’  i   i - ’œ  l   l  i   œ   i -
i i . 3ll  ill  à  i  ’ l   li i    i i  

de recrutement éthique applicables aux employeurs du secteur public et du 
secteur privé dans les secteurs clés, par exemple celui de la santé,  ainsi 

  l    l’ i , l   . 3ll   - i à 
élaborer et appliquer des mécanismes, des lignes directrices et autres outils 

 Art. 8 par. 4 et art. 3 par. 3 Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: 
EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; a /5 /é  é / 

5 / M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde ., g l. , .  ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, 
in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f 
regulations and directives, 2nde ., .  ; a  d , EU justice and home affairs
law3ème éd., p. 438.

 Conclusions du  Conseil  de l’Union  européenne et des  représentants  des  Gouvernements 
des États membres réunis au sein du Conseil sur un programme européen d’action visant à 

i   à l  i      i l    l     l    l - 

 – .
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facilitant les migrations circulaires et temporaires, ainsi que d’autres mesures 
i  à i   i i  l   i   l’i i i    

 li i   à  i li  l   i i   l    
développement pour transformer la « fuite des cerveaux » en « gain de cer-
veaux ».

Le dispositif souligne qu’il y a lieu de prévoir des dispositions spécifiques en 
i   , i   ill  l  i   œ   l  i i , i i 

que de cerner et, éventuellement, de compenser ses effets possibles en termes 
de « fuite des cerveaux » dans les pays en développement, et ce, afin d’éviter 
le gaspillage des compétences. Les données utiles devraient être transmises 

  à l  1 i i   l  É     
l  13    /   a l     1 il   j il-

let 2007 relatif aux statistiques européennes sur la migration et la protection 
internationale.

Même si la Belgique, Chypre, l’Allemagne, la Grèce, le Luxembourg et Malte 
  l’ i  i  à j    i   i   

recrutement éthique dans les secteurs souffrant d’un manque de personnel 
 l    l   à l  l  l i   É  

membres de l’art. 8 par. 4 Directive Carte bleue, à l’  ll ,  É  
membre n’a conclu d’accord avec un pays tiers recensant les professions qui ne 
devraient pas être couvertes par la directive.

Il ressort du rapport de synthèse du EMN que l’objectif premier des États 
  ’ i  l   l  l  li i    l   à l  

terme sur leur territoire. En Finlande, et en République Tchèque, la coopéra-
tion avec les pays d’origine en vue de prévenir la fuite des cerveaux et de pro-
mouvoir le développement est mentionnée comme objectif dans le cadre de 
leur politique migratoire. En Suède, en 2009, un Comité parlementaire indé-
pendant a été mandaté d’examiner la relation entre la migration circulaire et 
développement. Le rapport de synthèse du EMN établi en 2011 prévoit diffé-
rentes mesures, notamment des périodes d’absence plus longues, sans perte 
du statut de séjour.

L  É   i   à  i i i     -
i  à l  1 i i     É   l  i i  û  

 Directive Carte bleue, l  i .  ; . l  1OM   i l, . .
 Directive Carte bleue, préambule consid. 24.
 1OM   i l, . .
 3MN, “é i  6i l  b li i   b li i  e i -1  N i l ”, d i  

Report 2013, p. 23.
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motivées indiquant les pays ainsi que les secteurs concernés conformément 
aux modalités d’application de la directive.  En 2014, aucun refus sur cette 
base n’a encore été rapporté.

A l’heure actuelle, compte tenu du faible nombre de cartes bleues euro-
  à  i   li i     

les moins avancés, le risque de fuite des cerveaux reste limité pour ces pays 
i     l  à  i i i  i -

raient y être plus exposés.
Ils convient de relever que certains États membres comme la Suède, la 

4i l , l  dl i  ’  à l  l i   l  i   i l i  
des cerveaux au moyen d’actes législatifs nationaux, d’accords bilatéraux et/
ou d’une coopération avec les pays d’origine.

1 i  l   i  à li . 7l   ’  -
i , il   jà    li i    li i  

i  jà  l i   l  É  . 1  i l  ’à l  
actuelle, il n’y a pas de tentions directes entre l’adoption de la Directive Carte 
bleue et la pénurie de travailleurs hautement qualifiés dans les États du tiers 
monde. Par ailleurs, différentes études ont démontré que cette catégorie de 

ill  ,  l  l    - l ,  à  
problèmes de chômage. Il faut aussi tenir compte des sommes financières 

  l  i  ’É    i  à l   i-
  l   ’ i i . 2  l , à l’  ll  l’f3 ’    

dans une logique de recrutement actif comme c’est notamment le cas dans 
d’autres États comme le Canada. Au contraire, jusqu’ici, la plupart des États 
européens ont plutôt opté pour le renvoi des ressortissants d’États tiers admis 
à  i  ’   l  É  ’ i i   l’   l  -
mation. L’impact de la directive en matière de recrutement éthique est pour 
l’i  à l i i . 1 l  i , il  l  ’à l’ i    i  
par la Directive Carte bleue attire plus de travailleurs ressortissants du pays 
du tiers monde.  Il convient de rappeler que le dispositif est relativement 
jeune et encore mal connu des employeurs et des travailleurs potentiellement 

 Art. 20 par. 1 Directive Carte bleue.
 1OM   i l, . .
 I .
 1OM   i l, .  ; 3MN” é i  6i l  b li i   b li i  e i -

Country Nationals, Synthesis Report, 2013”, p. 23.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 

Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 407.



C ) : C ) ’

66

. 1    i i   l  i  ’œ  i    
année un peu plus, la situation pourrait changer avec le temps. Pour cela, il 
est nécessaire d’étudier l’impact de la directive sur le principe du recrutement 
éthique. Nous recommandant néanmoins l’adoption de lignes directrice pour 
assurer un recrutement éthique, plus particulièrement dans le domaine des 
métiers liés aux soins. Une pénurie dans ce secteur risque de poser un pro-

l   i  à l    à l  i   l i  l l .

. d i   l’ l   l i ill l   i
Les États membres peuvent rejeter une demande de carte bleue européenne 
i l’ l    i   à l  l i l i  i l   

travail non déclaré et/ou pour emploi illégal.  Sur ce plan, il est important de 
l   l  i i  ’    i  à l  Directive Sanctions.  

La question de savoir si on peut s’y référer reste donc ouverte. Pour la doctrine 
majoritaire, le lien devrait être fait, du moins en ce qui concerne la notion 
d’emploi illégale.

Est considéré comme « emploi illégal », au sens de la Directive Sanctions, 
l’emploi d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier.

Le terme d’ « emploi au noir », ’   à l i  i i  l  Directive 
Sanctions. l  i ,  i  ’ li  à  i i  ’ l i i 
n’est pas déclarée aux autorités compétentes, indépendamment du statut de 
la personne dont il s’agit. Une personne ressortissante d’État tiers en séjour 
régulier ou un citoyen européen peuvent également peuvent également être 
concernés.

L’Espagne par exemple a transposé cette disposition facultative en pré-
voyant comme motif de refus les situations où l’employeur a été sanctionné au 
courant douze derniers mois pour violation grave du droit commun ou de la 
loi sur les infractions et les sanctions dans l’ordre social.  Elle a par ailleurs 
ciblé une situation supplémentaire, non mentionnée par la Directive Carte 

 Art. 8 par. 5 Directive Carte bleue.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 

Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 395.
 9 /d , 2i  6 li i i i li i , .  ; 6 /6 -

d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i -
tion and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 796.

 Art. 2 let. d Directive Sanctions.
 Real Decreto Legislativo 5/2000, de 4 de agosto, por el que se aprueba el texto refundido 

de la Ley sobre Infracciones y Sanciones en el Orden Social. BOE 189, 8 August 2000.
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bleue. Il s’agit des cas où l’employeur a été condamné pour des crimes com-
mis contre les droits des employeurs, des finances publiques ou de la sécu-
rité sociale, et cela même si l’infraction ou les infractions n’apparaissent plus 
au casier judiciaire. Dans ce cas, la demande doit être rejetée, peu importe si 
l’emploi en question relève d’un secteur qui connait une pénurie.

. N   i   
La Directive Carte bleue ne précise pas expressément si les motifs de refus, 
de retrait et de non renouvellement énumérés par l’art. 8 sont exhaustifs ou 
non. Certains auteurs considèrent que c’est le cas. La liste est bien exhaustive. 
d l  , l’i i  i   i  à i ,    l  
systématique de la directive, et plus particulièrement aux regards de l’art. 3 
par. 4 et l’art. 4 par. 2 Directive Carte bleue qui laissent la possibilité aux États 
membres d’adopter des permis de séjour plus favorables.

 7  dá , The Transposition of the Blue card Directive in Spain, p. 77.
 Pour une analyse plus détaillée cf. Chapitre 10 pt. II.
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i  

7. L    é

é. N i
La carte bleue européenne est une autorisation de séjour et de travail portant 
l  i  «  l  »   à  i l i    i l i  
de résider et de travailler sur le territoire d’un État membre, conformément 
aux dispositions de la Directive Carte bleue.  Elle est en principe motivée par 
la demande et se base sur des critères, tels qu’un seuil salarial minimal et des 
qualifications professionnelles.  Les ressortissants de pays tiers en séjour 
régulier peuvent également solliciter ce régime et changer de statut juridique 
en cas de décision positive.

Pendant la période de sa validité, la carte bleue i  à  i l i  
un certain nombre de droits et avantages découlant, pour l’essentiel, de la 
Directive Carte bleue.  3ll   à   d’entrer de rentrer et 
de séjourner sur le territoire de l’État membre l’ayant délivrée.  Elle donne 

 Art. 2 let. c Directive Carte bleue ; . l  5 , EU Policy on Labour Migration: 
é 4i  L k   1 i i ’  0l  1  7 i i i  .  ; a /5 /é  
é - /5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2ndeéd., Vol. 2, p. 56.

 Directive Carte bleue, l  i .  ; 1OM   i l, . . L  i   
analysée plus en détail sous Chapitre 3 pt. IV.

 1OM   i l, .  ; 6 /d , Council Directive 2009/50/EC of 25 
May 2009, in: 6  i . , 3f i i i   l  l , 1   
EU regulations and directives, 1ère ., .  ;

 Art. 7 par. 4 let. b Directive Carte bleue.
 Art. 7 par. 4 let. a Directive Carte bleue. Cf. également a , Legislative Update: EC 

Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue 
Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
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également l’accès au marché du travail dans le secteur concerné  et au béné-
fice des droits accordés par la directive, notamment en ce qui concerne l’éga-
lité de traitement avec les ressortissants nationaux, les conditions de travail, 
la sécurité sociale, les pensions, ainsi que la reconnaissance des diplômes, 
l’enseignement et la formation professionnelle.

Le droit de rentrer sur le territoire de l’État membre inclus également le droit 
de circuler dans les autres États membres de l’UE , ainsi que les États asso-

i  à l’  d  en vertu des accords du même nom.
Au bout de deux ans d’emploi légal, le titulaire de la carte bleue peut béné-

ficier de l’égalité de traitement avec les ressortissants nationaux en matière 
d’accès aux emplois hautement qualifiés.

Après dix-huit mois d’emploi légal, la carte bleue  à  , 
sous réserve des limites fixées par les autorités de l’État membre d’accueil,  

      É     à  l i  
qualifié.

ê. F
Concernant le format, les autorités compétentes des États membres doivent déli-
vrer la carte bleue   l  13  N° /  li   
modèle uniforme de titre de séjour pour les ressortissants de pays tiers.

law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal 
migration to the European Union, p. 588.

 Art. 12 Directive Carte bleue.
 Art. 14 Directive Carte bleue ; . 1 i   ; a , Legislative Update: EC Immigration 

and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and 
3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 793.

 Excepté le Royaume-Uni et l’Irlande.
 Il s’agit de quatre États, la Suisse, l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, ainsi que trois 

i -É  , à i  M , d i -M i ,  l  g i .
 Directive Carte bleue, l  i .  ; . 1 i  .
 Art. 12 par. 1 in fine Directive Carte bleue.
 Cf. art. 17 par. 7 et art. 6 Directive Carte bleue. Ces restrictions concernent pour l’essentiel 

la réserve de compétences aménagée en faveur des États membres leur permettant de 
fixer le volume d’admission. Elle porte sur le nombre de ressortissants d’États tiers pou-
vant être admis.

 Art. 18 Directive Carte bleue ; . 1 i   . 777.
 c l  13  N° /   1 il   j i   li   l  i  

 i   j   l  i    i  ; é .  .  Directive Carte bleue; 
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L’objet de ce règlement est d’instaurer un modèle uniforme de titres de 
séjour  délivrés par les États membres aux ressortissants des pays tiers, 

  l  i i  i    à   
techniques de haut niveau, notamment en ce qui concerne les garanties 
contre la contrefaçon et la falsification. Le but est de permettre l’identifica-
i   i  ’É  i ,   i  à l  i   

l’immigration clandestine et du séjour irrégulier et surtout lutter contre ces 
. L  l  i ,  ,   à  ili i   

tous les États membres et comporter des dispositifs de sécurité harmonisés, 
i ll  i l , i i  i i l  à l’œil .  Les titres de 

séjour doivent également réserver un espace suffisant pour les informations 
mentionnées en annexe.  Chaque État membre peut ajouter, dans l’espace 

 l  i   à  ,) ) ) ) -
) ) ) ) ) ) ) )j ) ) ) ) ,) -
) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) .

La catégorie précise du titre de séjour délivré au ressortissant d’un pays tiers 
doit être mentionnée par l’État membre émetteur dudit titre sous la rubrique 
catégorie de titre de séjour.  Dans le cas des travailleurs hautement qualifié, 
la mention carte bleue devra être spécifiée sous la rubrique en question.

préambule consid. 13 Directive Carte bleue ; 1OM   i l, . , . l  
a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 54.

 Cf. art. 1er .  l .  c l  N° / : L   « i   j  »    
c l  N° / , i   i i  li   l  i  ’  É  

   à  i  ’  i   j  l l    
i i , à l’ i   i  ;  i  li   l    l’i i  ’  

  i   j   ’ il  ;  i i  li    j   
la durée n’excède pas les six mois, par les États membres qui n’appliquent pas les dis-
positions de l’art. 21 de la convention d’application de l’accord de Schengen du 14 juin 
1985 entre les gouvernements des États de l’union économique Benelux, de la République 

l  ’éll    l  c li  ç i  l i  à l  i  ll   
contrôles aux frontières communes.

 c l  N° / , l  i . .
 Art. 1er .  c l  N° / .
 I .
 c l  N° / , é  i   . .
 Art. 7 par. 3 Directive Carte bleue. Lorsque cette information apparaît dans une langue 

n’utilisant pas de caractères latins, l’État membre émetteur devra la translittérer en 
caractères latins.



C ) : R ) ) j ) ) )

71

Pour chaque carte de séjour délivrée selon le modèle établi par le Règlement, 
il est prévu une rubrique « observation » permettant aux États membres 

’ j   i i i    i  à  i l i   
regard des dispositions nationales relatives aux ressortissants de pays tiers, 
notamment des indications concernant l’autorisation de travailler. Pour ce 
qui est des travailleurs hautement qualifiés admis sur la base de la Directive 
Carte bleue, les États membres doivent en principe spécifier sur la carte bleue, 
sous cette rubrique, les conditions d’accès au marché du travail visées par l’art. 
12 par. 1 Directive Carte bleue.  1  i  i   li  à l  i  
de déterminer si l’accès du détenteur de la carte bleue  i  à l’ i  
d’une activité salariale telle que prévue par l’art. 5 Directive Carte bleue.

Le modèle uniforme de titre de séjour peut être utilisé sous la forme de  
vignette adhésive ou de document séparé.

C. D   li i
. D     l  Directive Carte bleue

En principe, la carte bleue est établie pour une période standard pouvant être 
comprise entre un et quatre ans. Dans les cas où la période couverte par le 

  il  i i  à  , l  carte bleue européenne est 
émise ou renouvelée pour la durée du contrat de travail plus trois mois.  
Cette exigence vaut autant pour une demande initiale que pour une demande 
de renouvellement de la carte bleue.  Les membres de famille d’un titulaire 

 Art. 7 par. 3 Directive Carte bleue. Lorsque cette information apparaît dans une langue 
n’utilisant pas de caractères latins, l’État membre émetteur devra la translittérer en 
caractères latins.

 Cf. Chapitre 3 pt. IV.A et B.
 Art. 1er .  c l  N° / .
 Art. 7 par. 2 Directive Carte bleue ; . l  1OM   i l, .  ; 6 -

/6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 
EU immigration and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., 

.  ; a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration 
 é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 54. À noter, le projet initial de 

i i  li  l  1 i i  ’ i   li  l    li i   l   à 
celle du contrat ou de l’offre d’emploi. Il prévoyait d’emblée une période initiale de deux 
ans, renouvelable pour la même durée. Faute de consensus des États membres sur cette 

i ,   ’     l   l’ i   l  i i  ; h , 
Legal migration to the European Union, p. 290.

 1OM   i l, . . 
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d’une carte bleue, i  à i    ili l ç i   i   
j   l    li i   i i  à ll   .
La durée minimale d’une carte bleue européenne est, en règle générale, 

d’une année, étant donné que la Directive Carte bleue exige comme critère 
’ i i   l  i  à l  carte bleue puisse se prévaloir d’un contrat de 

travail ou d’une offre d’emploi couvrant une période minimale d’une année au 
moins.  Par conséquent, la demande initiale de carte bleue doit en principe 
être rejetée lorsque le contrat de travail ou l’offre d’emploi initial/e couvre une 
durée de moins d’une année.  Le requérant peut néanmoins être admis sur 
la base des systèmes nationaux étant donné que la directive s’applique sans 
préjudice des législations nationales plus favorables.

À titre d’exception, lors du renouvellement, la carte bleue peut être prolon-
gée pour une période de validité de moins d’une année lorsque le contrat de 

il i  à i    i  i i  à  i . 3  i i , 
l  l  i    l    il  i i  à l  i  
standard, la carte bleue européenne devrait être délivrée ou renouvelée pour 
la durée du contrat de travail plus trois mois.

Plusieurs États membres ont choisi de lier la période de validité de la carte 
bleue à l      il   i  i   i   
période maximale comprise entre un et quatre ans, cinq ans en Lettonie, au 
lieu et place d’une période standard. Selon le rapport de la Commission de 

 l i  à l’ li i   l  Directive Carte bleue, il ne s’agit clairement pas 
d’une période de validité standard, telle qu’exigée par l’art. 7 par. 2 Directive 
Carte bleue.

Pour ce qui est de la durée de validité standard, la Bulgarie, Chypre, l’Es-
pagne, la Lituanie, Malte et le Portugal ont opté pour une période d’une 

; l  0 l i   i  i  ; l’é i , l  c li  , l  5 , 
la Finlande, l’Italie, le Luxembourg, la Pologne, la Roumanie, la Suède et la 

 Art. 15 par. 5 Directive Carte bleue.
 Cf. art. 5 par. 1 let. a Directive Carte bleue ; 1 i   . 7g.é.
 L  i i  ’ i i   à l’ .  .  l .  Directive Carte bleue, requiert une 

durée minimale d’une année.
 Art. 4 par. 2 Directive Carte bleue.
 1OM   i l, .  ; 1OM   i l, .  ; . l  a , Legislative 

Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: 
e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -
d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i -
tion and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 792.

 1OM   i l, . .
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dl i ,    ; l’3 i , i   i      i  i ; 
l  4   l  dl i  l’  i  à i   ; l’éll , l  6 i   l  
a -0 , à   ; l  L i  i  l    l  i   l  
plus longue avec une période maximale de cinq ans.

2  i   l  É  è–  l  4 , l  0 l i , 
 l’3 è– l  l  i    l    il  l’  

’ l i   i i  à l  i   li i  , l  carte bleue 
est délivrée ou renouvelée pour la durée du contrat de travail plus trois mois.

Toujours selon le rapport de la Commission de 2014, l’Autriche, la Bulgarie, 
Chypre, l’Allemagne, la Hongrie, la Lituanie et la Lettonie n’exigent pas de 
durée minimale pour les contrats de travail ou les offres d’emploi dans leur 
l i l i . b  à l’7 li , ll  i i   l    il à  
i i ,  l l  l  i   li i    i i  i  à  

,   l   ,  l l  l  i   à l   
du contrat de travail plus trois mois.

Nous sommes d’avis que la durée de validité retenue lors de l’adoption de 
l  i i   à     l i l    i    i   

 à l  li i   l’   j i   i i i  i  à -
niser les différents systèmes. C’est d’ailleurs ce qui ressort du rapport de la 
Commission.

En outre, la possibilité de fixer des durées de séjour assez courtes peut 
i   i  i l  à l  i i   il l  ’  

États offrent des conditions plus favorables. La durée du séjour est un des 
éléments déterminants pour le choix du pays de destination. Pour certains 
auteurs, la faculté de prévoir des durées de séjour assez courtes pourrait éga-
lement constituer une entrave pour l’obtention du statut de résident de longue 
durée  et créer un manque de transparence pour d’autres.

 1OM   i l, . .
 I .
 I .
 1 . 1OM   i l, .   ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 

2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal migra-
tion to the European Union, p. 290.

 6 /d , Council Directive 2009/50/EC of 25 May 2009, in: 6  
i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   i i , 

1ère ., .  ; h , Legal migration to the European Union, p. 290.
 h , Legal migration to the European Union, p. 290.
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. c ll
Si la Directive Carte bleue prévoit des motifs de refus, de retrait et/ou de non-re-
nouvellement, elle n’impose pas expressément aux États-membres, une obli-

i   l  l   l  , à l’i  ’  i  
européens de droit des migrations.

En effet, la Directive Carte bleue ne contient pas de disposition explicite 
concernant la possibilité de renouveler la carte bleue. La directive présente 
une certaine ambigüité sur ce point.  Une telle obligation de renouvelle-

 , i ,  i   i  i li i    li i è–  
  l  i i  i  li è –  l   i   l’ -

sence de formulation contraire, mais également en raison du grand nombre 
 l  l i  i  à l    É     

motifs de non-renouvellement.  À notre avis, l’aménagement d’un nombre 
aussi important de dérogations vient étayer cette position. L’art. 9 Directive 
Carte bleue est d’ailleurs intitulé « Retrait ou non-renouvellement de la carte 
bleue  ». f  ll  l i  i li  à   l’ i   
la possibilité de renouveler la carte bleue.

En tout état de cause, une lecture logique et contextuelle de la directive 
dans son ensemble permet de conclure, qu’en règle générale, la carte bleue 

i   l  à i  ’il ’ i    i ll   i .  

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 56. A 
titre d’exemple, l’art. 18 D )C ,) ) ) )  i   [l]a 
durée de validité d’une autorisation délivrée aux chercheurs est d’au moins un an ou couvre 
) ) ) ) ) ’ ,) ) - ) ) ) .)L’ ) ) ) )

l’article 21 ne s’applique pas. L’art. 21 D )C ,) ) ) ) ) se 
rapporte aux motifs de retrait ou de non-renouvellement de l’autorisation.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 408.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; a /
5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and Asylum 
L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 56.

 1 . .  . , .  . , .  .  à , .  . , .  .   .  .  
2 Directive Carte bleue ; . l  1OM   i l, .  ; a , Legislative Update: 
EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , 
Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   
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Le renouvellement de la carte bleue ne peut, en principe, être refusé que pour 
des raisons de quotas, de recrutement éthique ou de préférence de l’Union.

L’ i  ’  li i   ll  i i  à  , 
à l  li i   l’ j i   l  i i  i , l -l , ’ i    

i  l  i  ’œ   li i     É  i .
En somme, il ressort du rapport de la Commission de 2014 que tous les États 

 i  l  ll ,  i , à  i ,  -
tion avec la logique et les objectifs du dispositif. Certains États prévoient une 
période de validité plus longue lorsqu’il s’agit de renouvellement que pour la 
carte bleue européenne initiale au lieu d’appliquer une période de validité 

. L  d  ,  à ll , li i  l   l   l  carte bleue
i i i l  l  l  ll  à  .

Nous sommes d’avis qu’une clarification serait toutefois nécessaire dans le 
cadre d’une éventuelle refonte. Il est important que le législateur européen mette 
en adéquation le texte de la directive avec la logique du dispositif en apportant, 

 l ,  j i  à l’ .  .  ll    l i  
éventuellement formulée de la manière suivante: « La carte bleue européenne 
doit être renouvelée lorsqu’il n’existe pas de motif de retrait ou de non-renouvel-
lement au sens de l’art. 9 ». Allant dans le même sens, la proposition de refonte 

i    à l  i ili   l  l  carte bleue.

D. N   l  i i  ’ i
Selon l’art. 7 par. 1 Directive Carte bleue, [ ] ) ) ) ) ) )

) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ’ -
j ) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
l’article 8 se voit délivrer une carte bleue européenne.  Cette disposition en 
tant que telle, n’accorde pas un droit d’admission en faveur du ressortissant 

asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; a /
5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and Asylum
L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 56. Pour ce qui est des motifs de retrait
cf. Chapitre 10 pt. I.

 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 56.

 Cf. également en ce sens a /5 /é  é /5 /M -L , 
3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 56.

 1OM   i l, . .
 1OM   i l, .  ; . 1 i   . 7.3.
 Art. 7 par. 1 Directive Carte bleue.
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d’État tiers.  3   , l  l   l  i i  i   [l]orsqu’un 
É ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) )

) ,) - ,) ’ ) ) ) ) ) ) ,)
) ) ) ) ) j ) ) ) ) ) ) ,) )

qui devrait lui permettre d’accéder progressivement au marché du travail et de 
j ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ,) ) ’ ) )
famille.  Dans ce cadre, l’État membre concerné est tenu d’accorder au res-

) ) ) ) ) ) ) ) ) ) .  S’il est clair 
qu’il s’agit d’une décision juridique constitutive du statut prévu par la direc-
tive, la formulation de l’art. 7 reste quelque peu ambigüe. Il se pose, en effet, la 
question de savoir si les autorités sont tenues de délivrer la carte bleue lorsque 
l  i i   à l’ .    Directive Carte bleue sont remplies ou s’ils 
restent dans l’ensemble libres d’admettre un ressortissant sur la base de la 
Directive Carte bleue mais que du moment où ils le font, ils sont en revanche 
obligés de lui accorder le statut prévu ?  Compte tenu de la version actuelle 
de la directive, nous nous pencherons plutôt pour cette seconde hypothèse.

En effet, la lettre de l’art. 7 par. 1 de la Directive Carte bleue laisse penser que, 
  ù i  i i   li , ’ -à- i  :

– a i , l’     ’    carte bleue 
   i    i  ;

– 2 i , l  i    i   i  li  l  
i i  ’ i i   à l’ .  Directive Carte bleue, et qu’il 

n’existe pas de motif de refus au sens de l’art. 8 Directive Carte bleue ;

 1OM   i l, .  ; 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at the 
1 i - i ’  0l  1  7 i i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal migra-
i    3  f i , .  ; 0 , aufenthaltsrecht und migrationssteuerung, 
.  ; 6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-Card-Richtlinie 

2009/50/EG und ihre Umsetzung in Deutschland, p. 138 ss.
 Directive Carte bleue, l  i .  ; 1OM   i l, . .
 Art. 7 par. 1 in fine Directive Carte bleue.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 

L  Mi - i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; 
a , EU justice and home affairs law3ème éd., p. 441.
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– Et enfin l’État membre concerné émet une décision positive, ce dernier 
  l’ li i   li  l  i   j   à  , à 

savoir, la carte bleue européenne.

À cet égard, il convient de souligner que la carte bleue   li  à 
     i     à l’ .  Directive 

Carte bleue.  En effet, en résumé la demande de carte bleue doit être refusée 
lorsque le candidat ne remplit pas les conditions de son octroi ou en cas de 
présentation de documents falsifiés, altérés ou obtenus de manière fraudu-
leuse.  La requête peut également être rejetée si, au regard de leur marché 
du travail, les États membres décident d’appliquer leurs procédures natio-
nales pour ce qui est des exigences relatives au pourvoi d’un poste vacant. Les 
États membres ont également la faculté de décider d’accorder la préférence 

 i   l’f3 ; i    i  i i i  ’   
favorable en vertu du droit de l’Union et qui résident légalement sur le terri-

i   l’É    i  jà i   l    i   
l’UE et qui souhaitent se rendre dans cet État membre.

En outre, une demande de carte bleue peut aussi être refusée pour des rai-
sons de volumes d’admission,  lorsque l’employeur a été sanctionné confor-

 à l  l i l i  i l   il  l  /   i  ou 
pour assurer un recrutement éthique.

Dans ce contexte, la réserve de compétence habilitant les États membres 
à i  l  l  ’ i i    i  i li . 3  , 

l  l’ .  .  i   i à l’ .  Directive Carte bleue relatif 
au volume d’admission, le dispositif n’affecte pas le droit d’un État membre de 

) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) -
ritoire aux fins d’un emploi hautement qualifié.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; h , L l i i    3  f i , . è; 
a /5 /é  é /5 M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; 0 , Transposition 
of the blue card in Germany, p. 46.

 Cf. Chapitre 3 pt. VII.
 Art. 8 par. 1 Directive Carte bleue.
 Art. 8 par. 1 Directive Carte bleue.
 Art. 8 par. 3 et 6 Directive Carte bleue.
 Art. 8 par. 5 Directive Carte bleue.
 Art. 8 par. 4 Directive Carte bleue.
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Compte tenu de ce qui précède, l’art. 7 par. 1 Directive Carte bleue doit être 
compris en ce sens que, les États sont libres d’accepter une demande de carte 
bleue en vertu de l’art. 8 Directive Carte bleue, mais du moment où, ils décident 
de le faire, ils ont, par conséquent, l’obligation de délivrer au requérant le sta-
tut conféré par la Directive Carte bleue. On peut ainsi penser que le but de 
cette mesure n’est pas d’instaurer un droit d’admission en faveur du candidat 
à l   l  i  i l  ’ i  ’  ill   li i  
demandant la carte bleue se voie attribuer un autre statut en vertu du droit 
national des États membres.

Pour rappel, un des objectifs de la directive est de créer un seuil minimal 
d’harmonisation, pour permettre non seulement l’admission des travailleurs 
hautement qualifiés mais également leur redistribution dans les autres États 
membres selon les besoins du marché du travail des États membres de l’UE. 
Or, un statut octroyé en vertu des dispositions nationales ne permet en prin-

i   à  i l i  ’   i , « à i i   », 
accordés par la directive, notamment celui de séjourner dans un autre État 
membre après deux ans,  d’obtenir des facilités par rapport au regroupement 
familial  et bénéficier d’un accès privilégié au statut de résident de longue 
durée.  1 l   i i i    l   i   i  l  à 

’   l : i   il l i l ,  mais une telle situa-
tion entraverait néanmoins l’objectif d’harmonisation fixé par la directive et 

i i   i  à l  i i i   ill   li i  
telle que pensée par le dispositif.

En résumé, l’art. 7 par. 1 Directive Carte bleue doit être compris en ce sens 
que, les États sont libres d’accepter une demande de carte bleue en vertu de 
l’art. 8 Directive Carte bleue, mais du moment où, ils décident de le faire, ils 
ont, par conséquent, l’obligation de délivrer au requérant le statut conféré par 
la Directive Carte bleue. L  i i       i  à  i   

’  i i  i i  ’      à l’ .  Directive 
Carte bleue. Pour rappel, le dispositif instauré par la directive ne crée pas un 
droit automatique d’admission.  C’est du moins ce qui ressort également des 

 Cf. Chapitre 9 pt. III.
 Cf. Chapitre 7 pt. IV.F.
 Cf. Chapitre 8 pt. II.B.
 Cf. Chapitre 3 pt. VI.B.
 1OM   i l, .  ; 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at 

 1 i i ’  0l  1  7 i i i  .  ; 6 /6 -d , Blue 
Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   
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travaux préparatoire de la directive. Les États membres ont d’ailleurs insisté 
sur ce point.  1  i  i     l  18f3,  à 

i  i l  18f3 i   i i .
Une question similaire concernant l’obligation d’admission des ressortis-

 ’É  i   i  l’ j  ’  i li i i   l  18f3  
le cadre de l’application de la Directive Étudiants et autres.  Selon cet ins-

,  i   j   li  à l’ i     i i l  
’    l l  i  i l i  i  à i i   i-

tions générales  et particulières applicables aux étudiants.  La question 
préjudicielle portait sur le point de savoir si les États membres sont obligés de 
délivrer un « permis étudiant » lorsque toutes les conditions de la Directive 
Étudiants et autres sont remplies ou s’il d’agit d’une option dont ils disposent. 
La question n’est pas réglée de manière explicite par la directive en question. 
La formulation de cette disposition laisse néanmoins penser que le titre de 
séjour doit être accordé ou renouvelé du moment où les conditions d’admis-
sion sont remplies.

Pour ce qui est de la nature de la décision d’octroi du « permis étudiant », 
selon la doctrine majoritaire, compte tenu de l’objectif de l’UE d’attirer cette 
catégorie de migrants que forme les étudiants et de la formulation de l’art. 12 

asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; e , 
Migrationsverwaltungsrecht, p. 151.

 1 , 2 . N° / , . .
 Le texte a été abrogé et remplacé par la D )C ,) ) ) )  

avec effet au 24 mai 2018.
 Art. 6 Directive Étudiants et autres.
 Art. 7 Directive Étudiants et autres.
 6 /d , Students Directive 2004/114/EC, in: 6 /e  i . , 

EU immigration and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., 
.  ; a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration 

 é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 202. Le rapport de la 
Commission européenne du 28 novembre 2011 sur l’application de la Directive Etudiants 
et autres a révélé un certain nombre de problèmes d’application. Il ressort notamment 

 l i    i   à l  1 i i  ,  i l  i -
sants de pays tiers respectent toutes les dispositions pertinentes de la Directive Étudiants 
et autres, l’exercice effectif de leur droit de se voir délivrer un titre est souvent entravé, 

i  i li   l  i  l i   i   i  1OM   
i l, . . L  i i      i  à  l , . 1OM  

151 final. Pour une analyse plus détaillée cf. O , L’admission des chercheurs, étu-
i , l , l i   i i   l’f3, .   ; h , Legal migration 

to the European Union, p. 277.



C ) : R ) ) j ) ) )

80

Directive Étudiants et autres  i i  ’ [ ]n titre de séjour est délivré 
) ’ ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) )

continue de satisfaire aux conditions visées aux articles 6 et 7, il apparait claire-
 ’il ’ i  ’  li i  à l    É  . 2  l , ll  

 l , l  i i  l   i li   à l’ i i  
des étudiants sont exhaustives et impliqueraient un droit d’admission.  
Cette interprétation peut également être consolidée par le fait que le disposi-
tif entend fixer un seuil minimal.

L  i      l  18f3 i  i   i i . d  
   i i  j i i , l l i   ll , l  18f3 

a conclu que la Directive Étudiants et autres garantit un droit de séjour en 
faveur des étudiants.

Selon son analyse, il ressort de la directive qu’un État membre est tenu d’ad-
mettre sur son territoire un ressortissant de pays tiers qui souhaite séjour-

 l   i  i  à  i  ’ ,  l   l’i  li  l  
conditions générales et particulières, énumérées de manière exhaustive 

 l  i i . L  18f3 ll   [ ] ) ) ) j )
,) ) ) ) ,) ) ’ ) ’ ) ) ) ) ) ’U ,)

) ) ) ) ) ) ) ) - ,) ) ) ) )
contexte et des objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie.  
Selon son raisonnement, une telle interprétation de l’article 12 de la directive 

/ ) ) ) ) ) ,) ) ) ’ ) ,) ) ,) )
) ,) ) ) ) É ) ) ) ) ) -

tions plus favorables pour les personnes auxquelles ladite directive s’applique. 
O ,) ) ) )É ) ) ) ) ) ) j ) ) -
tions d’admission autres que celles prévues par la même directive reviendrait 
) ) ) ) ’ ) ) ) ,) ) ) ) ) ’ -

) ) ’ j ) ) ) ) ) ,) ) .

 Cf. art. 17 et 18 D )C ,) ) ) ) .
 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 

é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; . l  O , 
L’admission des chercheurs, étudiants, élèves, volontaires et stagiaires dans l’UE, p. 12.

 Cf. art. 4 Directive Étudiants et autres.
 Pour une analyse plus approfondie, cf. 4 , L  18f3 i   i   

un « droit » d’admission au séjour.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  B ) A , .  , 18f3, . 1- / , 

31L7:3f:1: :  Koushkaki), pt. 34 et les références citées.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  B )A ), pt. 32.
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Si cette question ne concerne pas directement l’application de la Directive 
Carte bleue, elle peut certes donner quelques pistes de réflexion pour mieux 
repenser et délimiter le système établi par la carte bleue. En effet, une telle 
analyse peut être aisément exportée dans le cadre de l’application de la 
Directive Carte bleue.  di   à l’i i  i   l  18f3  
le cadre de l’affaire B )A , le système de la carte bleue européenne a été 

ç    à  i   l  i  ’œ   li i . 
Une interprétation contextuelle effectuée dans le cadre de l’application de la 
Directive Carte bleue pourrait mener au même résultat surtout si les pénuries 
s’accentuent au fil du temps comme annoncé par les pronostics.

Cependant, il convient de rappeler que la lettre de l’art. 7 Directive Carte 
bleue et les travaux préparatoires affichent clairement la volonté du législa-

 i  à     i  ’ i i   l    l  Directive 
Carte bleue. À notre avis, si les problèmes démographiques et structurels aux-

l  l’3  i  i   i  à î , L’f3  i   i-
tion sur ce point et reconsidérer l’art. 7 Directive Carte bleue sous cet angle lors 
de la refonte annoncée.

C’est notamment la piste suivie par la proposition de refonte. Le texte pré-
voit l’introduction d’une obligation de délivrer la carte bleue européenne 
lorsque les conditions sont remplies.

E. a i i   
La proposition de refonte prévoit une période de validité standard pour la carte 
bleue européenne qui est de vingt-quatre mois au moins. Ce n’est que lorsque 
la période couverte par le contrat de travail est plus courte que la validité de 
la carte bleue  i    i  l  à l      
travail plus trois mois. Par ailleurs, selon la réglementation actuelle, les États 

  l  i    li i   ll    à    
une validité calquée sur la durée du contrat augmentée de trois mois. Cette 
règle s’applique autant aux premières autorisations qu’aux renouvellements 
d’une carte bleue européenne. Avec le nouveau projet, lorsqu’une carte bleue 

 Cf. également 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 
6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde éd., p. 791.

 1 . 1OM   i l, . .
 L’f3  i   i i    à    l  Directive Carte bleue dans 

 é    i   i i , 1OM   i l.
 1OM   i l, .  ; .  i- .
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européenne est renouvelée, sa durée de validité devrait, en tout état de cause, 
être de vingt-quatre mois au minimum.

Il est également prévu d’induire des dispositions mentionnant expressé-
ment la possibilité de renouveler la carte bleue.  L’adoption de telles règles 
l i   i ï   à l  i ili   l  l  carte bleue.

Contrairement au dispositif actuel, la proposition de directive prévoit l’in-
troduction d’une obligation de délivrer la carte bleue européenne lorsque les 
conditions sont remplies. En effet, l’art. 8 par. 2 du texte en mentionne claire-

 : [l] ’ ) ) ) ) ) ) ) ) )
) ’ ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ’ ,) ) ) )

délivrer une carte bleue européenne.

77. a

Dans l’ensemble, comme pour ce qui est des règles procédurales prévues 
dans les directives en matière de droit européen de la migration, les mesures 
procédurales instituées par la Directive Carte bleue restent succinctes et peu 
élaborées.

é. E   l  
. D ô

En ce qui concerne la personne habilitée pour déposer une demande, la 
Directive Carte bleue l i     œ   É    
décider si la demande de carte bleue européenne doit être présentée par le 
ressortissant de pays tiers et/ou par son employeur.  Si la législation natio-

l   l  i  ,  , à  i , i   l’i   l   i  
restent ouvertes.

 1OM   i l, .   .
 1OM   i l, . .
 1OM   i l, . .
 Cf. également 0 /  6 /L /h , European migration law, 2nde éd., 

p. 411.
 Art. 10 par. 1  Directive Carte bleue ; a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum 

Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions 
2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, 
in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f 
regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal migration to the European 
Union, p. 289.
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Pour ce qui est du lieu du dépôt, en principe, pour que la demande soit 
prise en considération ou examinée, il faut que le ressortissant de pays tiers 
concerné réside hors du territoire de l’État membre sur lequel il souhaite être 

i   ’il  j  jà    i l i  ’  i   j   
cours de validité ou d’un visa national de longue durée.  En vertu du droit 

  l  i i , il  ’ i   i  ’É  i  i  à 
titre d’étudiant ou de chercheur,  de membre de la famille d’un autre ressor-
tissant d’États tiers  ou de travailleur titulaire du permis unique.

L  i i  i  i  l  É    à l  
l i l i  i l , à   i i i  l  l   -
tant une demande lorsque le ressortissant de pays tiers n’est pas en posses-
i  ’  i   j  li  i  ’il  jà l l    l  

territoire.
Le dispositif laisse également la faculté aux États membres de prévoir des 

 l  i i  i  à i  ’    i   
introduite qu’en dehors de son territoire, pour autant que ces restrictions qui 
’ li  à  l  i    i   à  i  i  
’  , i  jà   l  l i l i  i l   i  l  

de l’adoption de la présente directive.
Pour une partie de la doctrine, l’hypothèse d’exiger d’une personne résidente 
jà l l    É    i       

  i i   l’f3 ’    à l’ j i   l  i i  

 Art. 10 par. 2 Directive Carte bleue. Le critère de résidence en dehors de l’État membre 
concerné ne figurait pas dans la proposition initiale de la directive. Cette condition a été 

j  l   i i , . à  j  1OM   i l, . –  ; h , 
Legal migration to the European Union, p. 291.

 D )C ,) ) ) ) ).
 Directive Regroupement familial.
 Cf. Chapitre 2.
 Art. 10 par. 3 Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC 

Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue 
Card Directive 2009/50/EC, in: H /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal 
migration to the European Union, pp. 289 et 584.

 Art. 10 par. 4 Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC 
Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue 
Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and diretives, 2nde éd., p. 801.
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’ i  l  i  ’œ   li i . f  ll  i  i i  
 û  i   l  i  à l  carte bleue j  jà l -

lement sur le territoire des États membres et entraverait les objectifs poursui-
vis par la Directive Carte bleue.

En Allemagne par exemple, la demande de carte bleue doit être déposée par 
l  i  à i     ’ i i . 7l  i  i l    
une demande en Allemagne dans les cas où un visa d’entrée n’est pas néces-
saire ou dans le cadre de la demande de renouvellement.

En Suède, le permis de séjour est généralement délivré par les autorités 
diplomatiques dans le pays d’origine, exception faite des cas de demandes 

   jà i   l  . 1  i   
l  l       i li   l’ l i,  à 

  i   i - ’œ .

. D l i ’
En vertu de la Directive Carte bleue, les autorités compétentes des États 
membres sont tenues de statuer sur la demande complète de carte bleue euro-
péenne et d’informer par écrit le demandeur de leur décision, conformément 
aux procédures de notification prévues par la législation nationale de l’État 
membre concerné. Cette décision doit être rendue dans les meilleurs délais et 
au plus tard dans les 90 jours suivant la date de présentation de la demande. 
e    l’   i i  à l’ i i    l i  -
minée par la législation nationale de l’État membre concerné.

 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 67.

 h , Legal migration to the European Union, p. 584 et les références citées.
 h , Legal migration to the European Union, p. 586 et les références citées.
 Art. 11 par. 1 Directive Carte bleue. Cf. également a , Legislative Update: EC 

Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card 
 3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card 

Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  
é /5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2nde éd., Vol. 2, p. 57. À la base le projet proposait un délai de 30 jours et 
de 60 dans les cas exceptionnels. Cette proposition n’a pas été retenue lors de l’adop-
i    i l . à  j  1OM   i l, .  ; 5 , EU Policy on Labour 

Mi i : é 4i  L k   1 i i ’  0l  1  7 i i i , .è  ; h , Legal 
migration to the European Union, p. 290.
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Selon le préambule de la directive, le délai d’examen de la demande de carte 
bleue  i   i l  l  l i i  à l  i   li-
fications professionnelles ou celui requis pour la délivrance d’un visa, le cas 
échéant. De ce fait, sur le plan pratique, le délai de procédure peut s’avérer 
plus long lorsqu’une reconnaissance de diplôme est nécessaire.  Le dispositif 
reste sans préjudice des procédures nationales en matière de reconnaissance 
des diplômes. La désignation des autorités compétentes au titre de la Directive 
Carte bleue ne porte pas atteinte au rôle et aux compétences des autres  
autorités nationales et, le cas échéant, des partenaires sociaux en ce qui  

 l’   l    l  i i  à l ll  ll   li .
La directive prévoit néanmoins une exception pour les cas où les informa-

i   l   i  à l’ i  l    i . 2  
un tel cas de figure, les autorités compétentes précisent au demandeur quels 
sont les renseignements supplémentaires qui sont requis et fixent un délai rai-
sonnable pour la communication de ces renseignements. Le délai des quatre-

i - i  j   l   j ’à   l  i  ç i  l i  
renseignements ou documents. Si les renseignements ou les documents com-
plémentaires ne sont pas fournis dans les délais, la demande peut être reje-
tée.  En cas de demande incomplète, la plupart des États membres ont prévu 
une suspension du délai de traitement et l’octroi un délai pour la fourniture 
d’informations supplémentaires.

Si la directive prévoit un délai raisonnable, elle n’en donne pas de définition 
ou du moins d’indicateurs. La marge d’appréciation est ainsi laissée aux États 
membres. De quelle manière doit être interprétée la notion de « raisonnable » ?  
c i l   i     ll  i  ? 2  ll   l’ i-
nistration compétente de l’État membre en question et sa charge de travail ? 
2  ll   l’ l     l’    à i  ? 2  ll  

 i   l’É  i  i  à l  carte bleue et les mesures qu’il a pu 
entreprendre ? Est-ce qu’il faudrait tenir compte d’une combinaison de tous ces 

 h , Legal migration to the European Union, p. 290.
 Directive Carte bleue, préambule consid. 12.
 Art. 11 par. 1 Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC 

Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue 
Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   -
lum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; a /5 /
é  é /5 /M -L , EU Immigration and Asylum Law 
e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 57.

 1OM   i l, . .
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l    à  i i        i  -il 
appliquer une sorte de délai objectif standard ? À notre sens, même s’il est 
i    à  i i     , i à l’ i  l  i i  

 , l  18f3 i  l  li i    ’ i i  
à   i j i i l. 1  l i  i   li i  l  
uniformisée du droit européen et une meilleure sécurité du droit. Une autre 
option serait que le législateur européen fixe lui-même une fourchette objective 
à l   ’ i i  l   l    l  Directive Carte bleue.

Dans le cadre de la transposition, la plupart des États membres  ont opté 
pour la transposition du délai maximum des 90 jours prévu par la directive 
imparti pour l’adoption d’une décision sur une demande complète et pour la 
notification écrite au demandeur. D’autres pays, comme l’Estonie, la Lituanie, 
le Portugal et la Slovaquie ont fixé un délai plus court, de 60 jours. L’Autriche 

,  à ll ,    l i   j , l’3    j , l  L i , 
la Roumanie, la Slovénie, Slovaquie et la Pologne un délai de 30 jours pour les 
cas non compliqués. Le record est détenu par la Bulgarie qui a opté pour un 
délai de 7 jours.

La Pologne a choisi de mettre en place un système différent en instau-
rant un délai de 60 jours pour les cas compliqués et de 30 jours pour les cas 
faciles.

Dans l’ensemble, tous les États membres prévoient une notification écrite 
en cas de rejet, de non-renouvellement ou de retrait et précisent les délais 
d’ouverture des procédures de recours.

. F i
La Directive Carte bleue ne prévoit rien pour ce qui est des frais ou des droits 

fiscaux liés au traitement de la demande d’admission. On peut donc partir 
de l’idée que les États membres ont toute la compétence sur ce point. Nous 
sommes néanmoins d’avis que ces frais doivent rester proportionnels et ne 

 i    à l’ i i   l  Directive Carte bleue.
l i  ’ l , l  18f3   à    l    i  i -

caux dans le cadre Directive Résidents de longue durée. En effet, comme dans 
le cas de la Directive Carte bleue, le dispositif ne fixe pas le montant que les 

 Belgique, Allemagne, France, Italie, Chypre, Malte, Suède, Pays-Bas, Finlande, 
République tchèque, Grèce, Luxembourg, Hongrie.

 1OM   i l, . .
 1OM   i l, . – .
 1OM   i l, . .
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États membres peuvent exiger pour la délivrance du permis de séjour pour 
résidents de longue durée. Dans un arrêt du 26 avril 2012,  l  18f3  j   
le montant des droits fiscaux exigés ne doit pas constituer un obstacle pour 
obtenir le statut de résidents de longue durée dans un État membre de l’UE. 
Elle a rappelé l’objectif principal de la directive 2003/109/CE lequel est d’in-
tégrer les ressortissants de pays tiers qui sont installés durablement dans les 
États membres.  Elle en a ensuite déduit que le niveau de ces droits ne doit 

i  i  j , i      l  à l’ i   i  
   i i   i    i   à l’ j i  ’i -

i  i i  ll - i ’à  i .  Cette jurisprudence a d’ail-
l   i         i  INCA).  Bien 
que les deux arrêts aient été rendus dans le cadre de la Directive Résidents de 
longue durée, ils s’inscrivent dans un cadre beaucoup plus général et étendent 
l  i , à  i , à ll   i  i  i   l  li  
et le renouvellement des permis de séjour dans le cadre des directives euro-
péennes en droit de la migration.

Il convient de souligner que, de manière générale, les directives euro-
  i   i   l  i i   i   l   à 

payer, laissant ainsi une certaine marge de liberté aux États membres, néan-
moins limitée par l’effectivité des objectifs des directives en question.

Compte tenu de l’approche sectorielle et de la fragmentation du droit euro-
  l  i i  l l ,   i   à l’  ll  ’i  

à  ll  i l    l  i     
droits fiscaux demandé pour la délivrance et le renouvellement des permis 
de séjour et cela, en dépit de l’adoption de la Directive Permis unique. Celle-ci 

 i  l  i i i   l  i  à i . 2  i  
  i  à l      i  l  i   

demandes de permis unique. Le niveau de ces droits doit tout de même rester 
proportionné et se fonder sur les services effectivement fournis aux fins du trai-
tement des demandes et de la délivrance de permis.  Cette mesure constitue, 

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C ) .)P -B ).
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C ) .)P -B ), pt. 66.
 18f3, 31L7:3f:1: :  C ) .)P -B , . – . a   l  l  

approfondie, cf. O , L    i   l  , . – .
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  CGIL) ) INCA  ; . a -O /a -

e , 2 i  à   l  li   l  ll   i   j  
“ i   l  ”: L’ i  7N1é, . – .

 Art. 10 Directive Permis unique.
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à  i   i i i   l  j i   l  18f3.  Elle est d’ail-
leurs reprise dans les directives plus récentes.  Actuellement, les travail-
leurs hautement qualifiés bénéficiaires de la carte bleue européenne n’étant 
pas exclus du champ d’application de la Directive Permis unique, cette mesure 
leur est donc applicable.

2’  i    l  l l   i  l  i  à   
la délivrance d’un permis de séjour, bien que Directive Permis unique ait été 
conçue par le législateur européen comme un étant un instrument transver-
sal, elle exclut de son champ d’application, un certain nombre de catégories 
de travailleurs ressortissants d’États tiers.  Il est dès lors nécessaire de se 
pencher sur chaque instrument et analyser la proportionnalité des droits per-
çus en fonction des objectifs poursuivis par chaque directive.

À notre avis, l’interprétation faite dans le cadre de la Directive Résidents de 
longue durée peut aisément être exportée non seulement dans le cadre de l’ap-
plication de la Directive Carte bleue i , l  à l’ li i    
les autres directives en droit européen de la migration.  À titre d’exemple, 
dans ses lignes directrices pour l’application de la Directive Regroupement 
familial de 2014, la Commission, se basant sur interprétation par analogie de 
l’arrêt)C ) .)P -B ,  mentionne que les États membres sont auto-

) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
demande de regroupement familial et ils jouissent d’une marge d’appréciation 

) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) - ) ) ) )
en péril la réalisation des objectifs de la directive et son effet utile. Elle précise 
notamment que le niveau auquel ces droits sont fixés ne doit avoir ni pour 

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C ) .)P -B ).
 Cf. art. 16 Directive Transfert temporaire intragroupe ; .  Directive Travailleurs 

saisonniers.
 La Directive Permis unique exclut, en raison du caractère temporaire de leur séjour, les 

travailleurs détachés dans le cadre d’une prestation de services sur le territoire d’un État 
membre, les travailleurs transférés au sein de leur entreprise, les travailleurs saison-
niers, les personnes engagées en tant que travailleurs au pair, les candidats au statut de 
réfugié et les personnes dont l’expulsion a été suspendue. Les bénéficiaires du statut de 
résident de longue durée et ceux d’une protection internationale ne sont également pas 
couverts par le champ d’application en raison de leur statut privilégié. Pour une analyse 
plus approfondie, cf. a -O /a -e , L’émergence d’une poli-
tique européenne de migration choisie, p. 155.

 a -O /a -e , 2 i  à   l  li   l  l-
l   i   j  “ i   l  ”: L’ i  7N1é, . – .

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C ) .P -B ).
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j , i      l  à l’ i   i    
familial. Les droits qui ont une incidence financière considérable pour les 
ressortissants de pays tiers remplissant les conditions prévues par la direc-
tive pourraient priver ces ressortissants de la possibilité d’exercer les droits 
conférés par cette directive et seraient dès lors, en soi, excessifs et dispropor-
tionnés. Selon les recommandations de la Commission, les droits réclamés 
aux ressortissants de pays tiers et aux membres de leur famille en vertu de la 
Directive Regroupement familial pourraient être comparés aux droits perçus 
auprès des ressortissants nationaux pour la délivrance de documents simi-
laires. Ceci permettrait d’évaluer si les droits appliqués aux ressortissants de 
pays tiers sont proportionnés compte tenu du fait que ces personnes ne se 
trouvent pas dans une situation identique. De plus, afin de protéger l’intérêt 

i   l’ , l  1 i i   l  É   à i  
de droits administratifs les demandes présentées par des mineurs.

3  ,  i  , à  ,  i   l i   
le cadre de l’interprétation et l’application effective de la Directive Carte bleue. 
Une telle approche nous semble logique compte tenu de l’objectif affiché par 
l  l i l   i  à  l’f3 l  i   l  -
vailleurs hautement qualifiés.

La proposition de refonte va d’ailleurs dans ce sens en prévoyant l’intro-
i  ’  ll  i i i  i il i  à ll  i   ’  

directives européennes en matière de migration légale.  Par conséquent, 
nous sommes d’avis que cette mesure a de fortes chances d’être adoptée lors 
de la refonte.

ê. G i  l
. c

Selon l’art. 11 par. 3 Directive Carte bleue, toute décision de rejet d’une demande, 
de non-renouvellement ou de retrait d’une carte bleue européenne, est noti-
i   i   i    i   , l   , à  

employeur, conformément aux procédures de notification prévues par la 
législation de l’État membre en question. Elle peut également faire l’objet d’un 
recours juridique dans l’État membre, conformément au droit national. La 

 1OM   i l, . .
 Directive Carte bleue, préambule consid. 7.
 Cf. art. 16 Directive Transfert temporaire intragroupe ; .  Directive Travailleurs saison-

niers ; .  Directive Permis unique. Cf. également Chapitre 5.
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notification doit indiquer les motifs de la décision, les voies de recours éven-
tuelles dont dispose l’intéressé, ainsi que le délai dans lequel il peut agir.

En règle générale, ce sont les juridictions nationales qui sont compé-
tentes pour les recours relevant de l’application du droit des étrangers. Le 
j  i l  i  i i  l  18f3  l   ’  i -
judiciel.  Comme indiqué plus haut, le renvoi préjudiciel constitue une 
procédure qui permet aux juridictions des États membres, d’interroger la 
Cour sur l’interprétation du droit de l’Union ou sur la validité d’un acte de 
l’f i   l   ’  li i   ll   i i . a  l, l  18f3 

   l  li i  i l    l ; ll   i  à 
l’i i   l   . 7l i  à l  j i i i  i -

l    l’ i   à l  i i   l  1 . L  i-
i    l  18f3    li ,  l   i , l   

j i i i  i l    l  É   i i   à 
une question similaire.

Selon le rapport de la Commission, tous les États membres prévoient une 
notification écrite en cas de rejet, de non-renouvellement ou de retrait, et pré-
cisent les délais d’ouverture des procédures de recours.

. a i i    i i i
L’art. 11 par. 3 Directive Carte bleue l  à  i   i  -
tielles. La première concerne la qualité pour recourir. Comme mentionné plus 
haut, la Directive Carte bleue laisse la marge aux États membres de décider si 
la demande de carte bleue européenne doit être présentée par le ressortissant 

  i  /    l  ;  qu’en est-il des cas où la requête a été 

 Art. 11 par. 3 Directive Carte bleue, a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum 
Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions 
2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, 
in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f 
regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal migration to the European 
f i , .  ; a /5 /é  é /5 /M -L , EU 
7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 57.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Unibet  ; 18f3, 31L7:3f:1: : , Avis 1/09).
 0 , Droit constitutionnel européen: abrégé de cours et résumés de jurisprudence, 

.è .
 1OM   i l, . .
 Art. 10 par. 1 Directive Carte bleue ; 6 /6 -d , Blue Card 

Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  



C ) : R ) ) j ) ) )

91

effectuée par l’employeur, la décision doit-elle également être notifiée au res-
sortissant de l’État tiers en tant que premier concerné ? À notre sens: oui. Ceci 
peut être déduit du principe de la bonne administration tel que prévu par 
l’art. 41 Charte des droits fondamentaux de l’UE, aujourd’hui érigé en principe 
général de droit européen. En effet, bien que cette disposition soit prévue sous 
l  i  « 1i  »  l  1 , l  i   i  à   i i -
tration est aujourd’hui d’application général.  L  18f3  ’ ill  li , 
dans un arrêt récent, que dès lors que [...] un État membre met en œuvre le droit 
de l’Union, ) ) ) ) ) ) ) ) ,) -
ment le droit de toute personne de voir ses affaires traitées impartialement et 

) ) ) ,) ) ) ’ ) ) ) ) ’ ) )
’ ,)  l’   l  i  i i i , telle que celle en cause 
) ,) ) ) ’ ) ) .

. D i  à   i    à  i l i i l
La seconde question concerne l’applicabilité de l’art. 47 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’UE garantissant le ) ) ) ) ) ) ) ) )
un tribunal impartial. 3  ,  i i i  i   [ ]oute personne 

) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ’U ) ) ) ) ) ) )
un recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues au 
présent article.
T ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ,) -

quement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impar-
,) ) ) ) ) .)T ) ) ) ) ) ) ) )

,) ) ) .
Or pour ce qui est de l’autorité de recours, la Directive Carte bleue se limite 

à i   l  i i   j   i  l’ j  ’   j i i  
dans ledit État membre, conformément au droit national sans pour autant 

é /5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2nde éd., Vol. 2, p. 57.

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  M.M.), pt. 84.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  H.)N. , .   ; . l   L , The 

Single Permit Directive: a limited scope, a simple procedure and limited good administra-
i  i , .  ; 6 /a -e /5 , Entwicklungen 

im Europäischen Asyrecht, p. 187 ss.
 L  18f3  i  l     i  l   l’ . 1- / , 

31L7:3f:1: : , Otis), pt. 46 ss.
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préciser si une procédure administrative suffisante ou si cette garantie 
 l’  à  i l i i l    l’ .   l  1 .

À notre avis, comme dans les autres législations européennes, ces garanties 
l  i li  l  i  à   i   l’  à  i l 

impartial tel que garanti par l’art. 47 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’UE et l’art. 13 CEDH.

Certains auteurs ne partagent pas cette position. Selon leur analyse, la pro-
tection de la Charte des droits fondamentaux de l’UE n’entre pas en ligne de 
compte, étant donné que la directive ne prévoit pas un droit d’admission en 
faveur des bénéficiaires de la carte bleue européenne.  Même si la directive  

 i    i  à  i , ll  i  ’  i  i i i l  
l   l  i  à l’ li   i   i  i  .  

Directive Carte bleue).
d l  l’ .  .   l  1 , [l]es dispositions de la présente Charte 

s’adressent aux institutions et organes de l’Union dans le respect du principe 
) ,) ) ’ )É ) ) ) ’ ) ) )

œ ) ) ) ) ’U .)E ) ,) ) ) ) ,) )
) ) ) ) ) ’ ,) ) ) ) )

respectives. Or, les directives européennes font partie intégrante du droit de 
l’UE, étant donné qu’aucune base légale ne les exclut du champ d’application 

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 802.

 Pour une analyse plus approfondie, cf. 0 , Effective Remedies for Third Country 
N i l  i  3f L : 8 i  é i l   éll ? i : 5 /M  i . , e  
4i  2   3f Mi i   é l  L , .  . 1 . l  à  j  
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; 
6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-Card-Richtlinie 2009/50/
EG und ihre Umsetzung in Deutschland, p. 141 ss.

 6 /d , Council Directive 2009/50/EC of 25 May 2009, in: 
6  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i  
and directives,1ère éd., p. 759.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; 6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die 
Blue-Card-Richtlinie 2009/50/EG und ihre Umset-zung in Deutschland, p. 141 ss.
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du droit européen.  Cette position est d’autant plus confortée par l’arrêt 
N.H.  l’ .   l  1  l i  à l   i i i   

i i  l  i   ; l’ .   l’ .   l  1   
complémentaires.  Les deux dispositions instituent toute deux des règles 
de garanties procédurales développées et érigées en principes généraux de 

i    l  18f3 l    i  i   i i   l  
Charte des droits fondamentaux de l’UE.

D’ailleurs, la proposition de refonte va dans ce sens en prévoyant expressé-
 l  i  à   j i i i l.

Pour finir, il convient de rappeler que toutes les garanties procédurales 
 à l’ .  Directive Carte bleue doivent être considérées comme un 

standard minimum.  Les États membres restent libres de garantir une pro-
i  ll  - là   il i i l.

C. a i i   
La proposition de refonte présentée par la Commission en 2016 prévoit 
des règles plus favorables que la réglementation actuelle pour ce qui est 
de l’examen des demandes et des règles de procédures.  Les demandes de 
carte bleue  i     à l’ i , ’à l’i -
térieur du territoire de l’État membre, pour autant que, dans le deuxième 
cas, le demandeur se trouve en situation régulière sur le territoire de l’État 

 , à l  i    i    , i ,  
catégories exclues du champ d’application prévues par le dispositif).  Cette 
situation est plus généreuse que celle prévue par les dispositions actuelles, 
laquelle donne uniquement aux États membres la possibilité de permettre 

 0 /  6 /L /h , European migration law, 2nde éd., p. 413.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  H.)N.), pt. 49 ss.
 0 /  6 /L /h , European migration law, 2nde éd., p. 413.
 1OM   i l, . .
 Cf. art. 4 par. 2 let. b Directive Carte bleue.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 

L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 57.

 1 . 1OM   i l, .   .
 1OM   i l, . .
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aux ressortissants de pays tiers en séjour régulier de présenter une demande 
sur leur territoire.

La Commission propose également un délai d’examen des demandes rac-
i  i  i  ll   à  i . L  l’ l  

a été agréé conformément aux nouvelles dispositions proposées, la notifica-
tion doit intervenir au plus tard dans les 30 jours suivant la date de présenta-
tion de la demande.

3ll  i  l   ll  i i i  l i   i  à  
i  i il i  à ll  i i   l  ll  i i   i   

migration légale.
Par ailleurs, la proposition de refonte contient quelques précisions pour ce 

qui est de l’obligation de motiver. En ce sens, toute décision de rejet d’une 
demande de carte bleue européenne, de non-renouvellement ou de retrait 
d’une telle carte, devrait être notifiée par écrit au ressortissant de pays tiers 

 , l   , à  l ,    
de notification prévues par la législation de l’État membre en question. La 
notification indique les motifs de la décision et l’autorité compétente auprès 
de laquelle un recours peut être formé, ainsi que le délai d’introduction du 
recours.

Comme mentionné plus haut, la proposition prévoit un recours juridic-
i l i   à l  l i l i  i l ,  i l i   

ambiguïté sur la nature du recours garanti.

777. é     

é. é  i i  l   i  
Les conditions d’accès au marché de travail constituent un élément détermi-
nant pour les travailleurs ressortissants de pays tiers.

Durant les deux premières années de son emploi légal dans l’État membre 
concerné en tant que titulaire d’une carte bleue européenne, le travailleur 

 li i  i  ’      il li i  à l’ i  

 1OM   i l, . .
 1OM   i l, .   .
 I . Cette partie est analysée sous Chapitre 5.
 1OM   i l, . .



C ) : R ) ) j ) ) )

95

des activités rémunérées qui remplissent les conditions d’admission énoncées 
à l’ .  Directive Carte bleue.

Selon la Directive Carte bleue, en cas de perte d’emploi pendant cette pre-
mière période, le détenteur de la carte bleue   i i  i  à -
cher et accepter un emploi dans les conditions fixées par l’art. 12 Directive 
Carte bleue. Pendant cette période, tout changement d’employeur est subor-

 à  i i  l l  i   i    l’É  
membre de résidence, conformément aux procédures nationales  dans les 
trois mois suivant le dépôt de la demande.  De plus, toutes modifications 
ayant des conséquences pour les conditions d’admission doivent faire l’objet 
d’une communication préalable ou, dans les cas où la législation nationale le 
prévoit, d’une autorisation préalable.

Pendant cette période initiale des deux premières années de l’exercice 
d’un emploi légal en tant que titulaire d’une carte bleue européenne, les États 
membres peuvent examiner la situation de leur marché du travail et appli-
quer leurs procédures nationales pour ce qui est des exigences relatives au 
pourvoi d’un poste vacant avant de statuer sur une demande de carte bleue 

 Art. 12 par. 1 Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC 
Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card 

 3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal migra-
i    3  f i , .  ; a /5 /é  é /5 /

M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, 
. . a   i   i i  ’ i i   à l’ .  Directive Carte bleue, 

il s’agit des critères exigés en vue d’une admission initiale, cf. Chapitre 3 pt. IV.
 Art. 12 par. 2 Directive Carte bleue.
 Cf. art. 11 par. 1 Directive Carte bleue: Les autorités compétentes des États membres 

statuent sur la demande complète de carte bleue européenne et informent par écrit le 
demandeur de leur décision, conformément aux procédures de notification prévues par 
la législation nationale de l’État membre concerné, dans les meilleurs délais et au plus 
tard dans les 90 jours suivant la date de présentation de la demande.

 Art. 12 par. 2 Directive Carte bleue ; a , Legislative Update: EC Immigration and 
Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer 
d i  2i i , .  ; h , L l i i    3  f i , . è; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; 
6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-Card-Richtlinie 2009/50/
EG und ihre Umsetzung in Deutschland, p. 188 ss.
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européenne, et lors de l’examen des demandes de renouvellement ou d’auto-
risation.  En vertu de la directive, dans la mesure où un État membre décide 

 i     l , il   ’i i  à l  1 i i   l  
autres États membres si des mesures législatives ou réglementaires ont été 
prises.

Selon certains auteurs, compte tenu de l’objectif de la directive, le renou-
vellement de l’autorisation de séjour devrait en principe être garanti aussi 
longtemps que les critères d’admission sont remplis.  Pour une autre partie 
de la doctrine, si la directive soumet tout changement d’employeur, pendant 
l   i   à  i i  l l  i   i  
compétentes de l’État membre de résidence, elle mentionne expressément 
l’adjonction conformément aux procédures nationales. Cette formulation 
permet aux États membres de prendre en compte l’examen de leur marché 
de travail avant de délivrer l’autorisation de travail pour ce qui est des exi-
gences relatives au pourvoi d’un poste vacant.  L’art. 8 par. 2 Directive Carte 
bleue i  à  i    i i . 3  , l   i i i , 
avant de statuer non seulement sur une demande de carte bleue européenne, 
mais également lors de l’examen des demandes de renouvellement ou d’auto-

) ) ) ’ ) ,) ) ) ) [ ... ] au cours des deux 
premières années de l’exercice d’un emploi légal en tant que titulaire d’une carte 
bleue européenne, les États membres peuvent examiner la situation de leur 
marché du travail et appliquer leurs procédures nationales pour ce qui est 
des exigences relatives au pourvoi d’un poste vacant. De notre point de vue, 
une lecture combinée de l’art. 12 par. 1 et 2 et de l’art. 8 par. 2 Directive Carte 
bleue permet de conclure que l’autorisation de séjour peut être subordonnée 

 Art. 8 par. 2 Directive Carte bleue.
 Art. 20 par. 1 Directive Carte bleue.
 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at the Commission’s Blue Card 

7 i i i , .  ; a /5 /é  é /5 /M -L , EU 
7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 58.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; . 
également 1 , 2 . N° / , . .
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à l’    i l   l   i  .  
Ce n’est qu’une fois ce délai passé que le renouvellement serait en principe 
garanti pour autant que les autres critères soient remplis.

d   i ,  i  à l  l i    i  i -
tion compte tenu des objectifs reste complètement défendable et souhaitable 
pour une meilleure attractivité de la carte bleue européenne, les dispositions 
actuelles de la directive ainsi que les travaux préparatoires sont clairs sur ce 
point: pendant les deux premières années de séjour légal, les États membres 
peuvent soumettre les demandes de renouvellement de la carte bleue euro-

 à l’   l    il.
La directive ne crée donc pas une obligation de renouvellement de la 

carte bleue  l  i -  i  i   j  l l. 1’  à 
notre avis une question sur laquelle le législateur européen devrait se pen-
cher lors d’une éventuelle refonte, s’il veut doter la Directive Carte bleue de 
plus d’effectivité.

En effet, si les motifs d’une telle restriction sont compréhensibles,  ils 
soulèvent quelques questionnements pour ce qui est de la protection des tra-
vailleurs. Ils peuvent notamment mettre les travailleurs hautement qualifiés 
admis sur la base de la directive dans une certaine situation de dépendance 

 à l  l . 3  , l’     il  l  i   
séjour constituent pour les travailleurs migrants des éléments primordiaux et 
des facteurs déterminants dans le choix du pays de destination. Des meilleurs 

i    i  i i , à  , à  l   
l  i   l  i - ’œ  i i i    i   i   

intégration.
L   i  à    ’ l  à  

autorisation préalable, écrite, des autorités compétentes de l’État membre 
de résidence, impliquant ainsi un possible examen du marché du travail 

 Cf. en ce sens 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 
6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde éd., p. 805.

 Cf. art. 12 par. 3, 4 et 5 et art. 9 Directive Carte bleue concernant les restrictions pouvant 
être mainte-nues.

 1 . 1OM   i l, . : L  Directive Carte bleue repose sur une approche axée sur 
la demande.

 Cf. a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration 
choisie, p. 154.
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par les États membres est controversée.  En effet, selon la Convention 
européenne relative au statut juridique du travailleur migrant, le permis de 
travail délivré pour la première fois ne peut, en règle générale, lier le travail-
l  à   l   à   l li    i  -
i  à  .  Or cette convention a été signée et/ou ratifiée par la 

plupart des États membres.  Le CESE a d’ailleurs relevé ce point lors de la 
phase consultative de la directive.  Cela étant, il convient de rappeler que 
l’art. 4 par. 2 let. b Directive Carte bleue permet aux États membres d’adopter 
des règles plus favorables pour ce qui de l’accès au marché du travail et par 
l   i i    à   i i     
de travail hautement qualifié.  Les États membres liés par cette obliga-
tion devraient dès lors faire usage de cette clause optionnelle pour honorer 
leurs obligations internationales. Par souci d’uniformisation, il serait aussi 
souhaitable que le législateur mette en conformité l’art. 12 par. 2 Directive 
Carte bleue avec la Convention européenne relative au statut juridique du 
travailleur migrant.

Après ces deux premières années, les États membres peuvent octroyer 
aux personnes concernées l’égalité de traitement avec les nationaux en ce 
qui concerne l’accès aux emplois hautement qualifiés.  Dans un tel cas de 
figure, le titulaire de la carte bleue n’est plus tenu de démontrer qu’il rem-
plit les conditions d’octroi de la carte bleue et notamment les conditions du 

 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at the Commission’s Blue Card 
7 i i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 
6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde éd., p. 805.

 Art. 8 par. 2 Convention européenne relative au statut juridique du travailleur migrant 
de3 N° .

 1  1 i    i i    É   4 , 7 li , a -0 , N , 
a l, d , 3   i     0 l i , éll , 5   l  
Luxembourg).

 Avis du Comité économique et social européen du 9 juillet 2008 sur la « Proposition de 
directive du Conseil établissant une procédure de demande unique en vue de la déli-

 ’  i  i  i  l  i    i  à i   à -
vailler sur le territoire d’un État membre et établissant un socle commun de droits pour 
les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement dans un État membre », pt. 1.7.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 805.

 Art. 12 par. 1 Directive Carte bleue.
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il l i l .  Directive Carte bleue).  Accorder l’égalité de traitement 
avec les nationaux en ce qui concerne l’accès aux emplois hautement quali-
fiés signifie, en pratique, que les États membres ne peuvent plus imposer des 

i i  ’  à l’ l i i   ll  i    l  
 i . 7l     l  ili  à   carte bleue en 

raison de l’examen de leur marché du travail.  Le détenteur de la carte bleue 
pourra librement entrer en relation de travail en tant que salarié ou indépen-
dant. Les conditions d’engagement relèveront uniquement de l’employeur, du 
marché du travail, des règles nationales, régionales et locales régissant le droit 
du travail en général ainsi que celles relatives de la protection des travailleurs 
et ne seront plus limitées aux emplois salariés. Une telle interprétation reste 

 à l  l   l i l     à  i i  
progressive des travailleurs hautement qualifiés conformément aux obliga-
tions internationales.

Des barrières linguistiques et structurelles résultant de restrictions indi-
rectes, comme la connaissance et/ou apprentissage de langue, la recon-
naissance des diplômes et des compétences, aux mesures du marché du 
travail comme la reconversion ou le perfectionnement professionnel, 
peuvent néanmoins subsister.  Par contre, les États membres ne peuvent 
prévoir des règles plus strictes que dans la limite du minimum prévu par 
la directive.

L’art. 12 par. 1 Directive Carte bleue ne mentionne que l’égalité de traitement 
en matière d’emplois hautement qualifiés sans référer aux autres domaines. 
De notre point de vue, les États membres restent libres de légiférer sur ce 
point tout en respectant le seuil minimal fixé par la directive.

La Directive Carte bleue prévoit que si l’État membre concerné ne fait 
pas usage de la possibilité d’accorder l’égalité de traitement avec les natio-
naux en ce qui concerne l’accès aux emplois hautement qualifiés, seules 

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; h , Legal migration to the European Union, p. 291.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 805.

 1 . 1OM   i l, .  ; . l  6 /6 -d , Blue 
Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 804.

 Cf. Chapitre 11.
 Cf. art. 4 Directive Carte bleue.
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les modifications ayant des conséquences pour les conditions d’admission 
 à l’ .  Directive Carte bleue doivent faire l’objet d’une notification 

conformément aux procédures nationales.  Une violation de cette obliga-
tion constitue un motif de retrait.

Il convient de souligner que l’octroi de l’égalité de traitement avec les 
nationaux en ce qui concerne l’accès aux emplois hautement qualifiés est 
optionnel. Dans tous les cas, même si un État membre ne fait pas usage de 
cette possibilité, il peut adopter des dispositions plus favorables mais, en 
aucun cas, des règles plus strictes que les conditions d’accès régissant les deux 

i   ; l’ .  .    Directive Carte bleue fixant un standard 
minimum.

Si un État membre peut néanmoins exiger des critères d’intégration, ceux-ci 
doivent respecter le minimum garanti par la directive et le principe de 
non-discrimination basé sur les origines ethniques, la religion, etc.  Après 
ces deux ans, seule subsiste une obligation de communiquer. Une autorisation 
n’est plus requise.  La directive ne prévoit pas des modalités d’annonce ou 

 Art. 12 par. 2 in fine Directive Carte bleue ; . l  5 , EU Policy on Labour 
Mi i : é4i  L k   1 i i ’  0l  1  7 i i i , .  ; a , Legislative 
Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: 
e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -
d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i-
gration and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ;  
h , L l i i    3  f i , .  ; a /5 /é  
é /5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2nde éd., Vol. 2, p. 58.

 Art. 9 par. 2 Directive Carte bleue. Cf. également h , Legal migration to the 
European Union, p. 291.

 Art. 4 par. 2 let. b Directive Carte bleue.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; 6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die 
Blue-Card-Richtlinie 2009/50/EG und ihre Umsetzung in Deutschland, p. 191 ss.

 Cf. art. 12 par. 2 in fine Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: 
EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue  
1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue 
Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   -
lum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nd ., .  ; h , 
L l i i    3  f i , .  ; a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 58.
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 li i    à l’ i    i . l  i ,  i  i  
dès lors être régi par le droit national.

À l’origine, le projet de directive proposait d’accorder l’égalité de traitement 
au ressortissant d’États tiers après la période initiale de deux ans. Mais cette 
proposition a été rejetée lors de l’adoption de la version finale.  Selon les 
travaux préparatoires, bien que les travailleurs hautement qualifiés soient 
considérés comme un atout pour l’économie de l’UE, leurs droits doivent 
néanmoins dépendre de la durée de leur séjour.  L’accès restrictif au marché 
du travail pendant les deux premières années a été pensé, entre autres, pour 
viser une intégration progressive des travailleurs hautement qualifiés et pré-
venir d’éventuels abus du système, comme notamment le contournement des 
critères liés au seuil salarial. Cela permettrait également de lutter contre le 
phénomène de dumping salarial dans les cas où une personne serait admise 
selon les critères d’admission de la directive et qu’elle verrait après coup, son 

  il i i   l : i   l i , i   
  il  i  i i  i à  l  i i   l  -

rence de l’Union.
Il est important de noter que, selon la lettre de l’art. 12 par. 2 Directive Carte 

bleue, il s’agit de deux ans d’emploi légal et non de séjour légal. La directive ne 
    à l    i . di l    l i  à  j , il  

précise pas si les deux ans d’emploi légal doivent être ininterrompus ou pas.  
Par ailleurs, nous sommes d’avis que les emplois non déclarés ne sont pas cou-
verts par cette disposition.

Une période d’emploi légal minimale de deux ans suppose, en principe, un 
certain degré d’intégration dans le marché du travail.  Une telle formula-

 1 . l  à  j  6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/
EC, in: H /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   
EU regulations and directives, 2nde éd., p. 807.

 1OM  , . .
 1OM  , . .
 1 , 2 . N° / , .  ; . l  Directive Carte bleue l  i . è; 

6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .    ; 6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die 
Blue-Card-Richtlinie 2009/50/EG und ihre Umsetzung in Deutschland, p. 182.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 804.

 I .
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tion laisserait entendre que les périodes de chômage ne devraient, en règle 
générale, pas être prises en compte pour le calcul de cette période de deux ans 
d’emploi légal.  1  i i  ’   li  à l  i i   l’ i  
antérieure de telles mesures dans le droit national.

Pour résumer, pendant la période initiale de deux ans d’emploi légal, le 
détenteur de la carte bleue est tenu de respecter les restrictions prévues par 
la directive, de communiquer les informations requises ainsi que de requérir 
les autorisations exigées sous peine de retrait du statut accordé.  Il convient 
de rappeler que les dispositions restreignant l’accès au marché du travail pen-
dant les deux premières années fixent un seuil minimal. Les États membres 
gardent la faculté d’adopter des mesures plus favorables pour le travailleur 
hautement qualifié.

Dans le cadre de la transposition, une majorité d’États membres, hormis la 
Belgique, la Bulgarie, Chypre, la Pologne, la Grèce, la Suède, Malte, la Lettonie 

 l  c li  e     à l’ i  i  à , 
après les deux premières années d’accès limité au marché du travail, l’éga-
lité de traitement avec les nationaux en ce qui concerne l’accès aux emplois 
hautement qualifiés.  Tous les États membres, excepté la Finlande et la 
France, requièrent l’autorisation d’une autorité compétente en cas de chan-
gement d’employeur au cours des deux premières années. De nombreux États 
membres  ont également opté pour l’obligation de communiquer ou de sou-

 à  i i  l l   l  i i i  i   i i-
dence sur les conditions d’admission.

é l’ i , l  18f3  û  i  l    l  i i  
d’application de l’art. 12 par. 1 et 2 Directive Carte bleue. À notre avis, compte 

 h , Legal migration to the European Union, p. 291.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; h , Legal migration to the European Union,  
pp. 291 et 223.

 Cf. Chapitre 10 pt. I.A.3.
 1 . .  .  l .  ; . l  a , Legislative Update: EC Immigration and 

Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer 
d i  2i i , .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 59.

 1OM   i l, . .
 Excepté l’Allemagne, l’Espagne, la France, la Hongrie, l’Italie, la Lituanie, la Finlande, la 

Slovaquie et l’Estonie.
 1OM   i l, . .
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tenu de l’approche actuelle de la Cour en matière de migration légale consis-
 à  à  l’i i     l’ j i   i i , 

elle risque de se prononcer dans le sens d’accorder une meilleure protection 
au travailleur et donc de délimiter et/ou préciser la marge d’appréciation 
accordée aux États membres.

ê. é  i i  l i
Le dispositif laisse la faculté aux États membres d’examiner la situation 
de leur marché du travail et appliquer leurs procédures nationales pour 
ce qui est des exigences relatives au pourvoi d’un poste vacant avant de 
statuer sur une demande de carte bleue européenne, ainsi que lors de 
l’examen des demandes de renouvellement ou d’autorisation d’emploi  au 
cours des deux premières années de l’exercice d’un emploi légal en tant 
que titulaire d’une carte bleue.

Dans le cadre de la transposition, l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, 
l’Espagne, la Hongrie, l’Italie, le Luxembourg, Malte, la Pologne, la Slovaquie 

 l  dl i     l  l i  i  à   -
men du marché de l’emploi avant d’autoriser le ressortissant d’un État tiers 
d’occuper un emploi hautement qualifié.

Après cette période initiale des deux ans, les États membres peuvent main-
tenir des restrictions pour ce qui est des emplois impliquant l’usage de la force 
publique et pour des raisons de préférence l’Union.

. E l i i li  l’   l  i  li
Selon l’art. 12 par. Directive Carte bleue, [l]es États membres peuvent maintenir 

) ) ) ’ ) ) ’ ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ’ ) ) ’ ) ) ) ) )

) ) ) ) ’ ) ) ) ’É ,) ) ) ) ) ) ) 

 Ce point est développé sous le Chapitre 11.
 Cf. Chapitre 4 pt. III.
 Art. 8 par. 2 Directive Carte bleue ; . l  a /5 /é  é - /

5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 54.

 1OM   i l, . .
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communautaire existante réserve l’emploi concerné aux ressortissants  
nationaux.  Le terme emploi désigne ici une activité salariale.

d   l ,  i   à :

– e  ’  l  l i l    l  l   É    
maintenir  i i    i   l’  à  l i i l  
poste concerné implique une participation occasionnelle à l’ i  
de l’autorité publique et la responsabilité de la sauvegarde de l’intérêt 

l  l’É  ;
– L  l i l  i  à  ,) ) ) ) ) ) ) ’U )

existante réserve l’emploi concerné aux ressortissants nationaux.

1  l  l i   à  i i  l i .  D’une part, 
il   l’ l i i li   i i i  i ll  à l’ i   
l’autorité publique et la responsabilité de la sauvegarde de l’intérêt général de 
l’É . 2’  , il   l  li i i   i  i  jà  
par le droit national.

Si la directive est claire sur les conditions d’exercice de cette clause option-
nelle, elle ne précise pas le moment déterminant pour leur prise en compte. Or, 
cette précision est importante. Tout l’enjeu est de déterminer si de nouvelles 
restrictions adoptées pendant le délai de transposition sont licites. S’agit-il du 
moment de l’adoption de la directive ou celui de sa transposition ? La question 
reste ouverte.  Une partie de la doctrine soutient que les mesures restrictives 
doivent exister au plus tard au moment de la transposition de la directive.  

 Art. 12 par. 3 Directive Carte bleue ; a , Legislative Update: EC Immigration and 
Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer 
d i  2i i , .  ; h , Legal migration to the European Union, p. 292.

 Cf. 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 807.

 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 58.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 58.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 807.
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Selon notre analyse, une telle faculté pourrait vider cette disposition de son 
effectivité. De notre point de vue, il s’agit plutôt du moment de l’adoption. Une 
telle interprétation nous paraît préférable non seulement pour une meilleure 
harmonisation, mais également pour une meilleure sécurité du droit. Elle 
répond aussi au principe de « Vorwirkung » des directives.  Le législateur 

, i , à  , l i i   i    ’  ill  
harmonisation et pour assurer la sécurité du droit.

Ensuite, si la directive fait référence uniquement aux emplois impliquant une 
participation occasionnelle de l’autorité publique et la responsabilité de la sau-
vegarde de l’intérêt général de l’État sans toutefois mentionner les emplois qui 
appellent un exercice permanent de la puissance publique, il paraît évident 
que l’intention du législateur européen vise clairement les deux catégories. 
Nous sommes d’avis que la clause de l’art. 12 par. 3 Directive Carte bleue couvre 
donc l’usage permanent, ainsi qu’occasionnel de la puissance publique.

À notre avis, lors d’une éventuelle refonte de la directive, cette disposition 
i   l    li ll  l  l i   l  i   à l  

notion d’emploi impliquant l’exercice de l’usage de la puissance publique, ainsi 
que le moment déterminant quant au maintien des dispositions restrictives. 
Nous recommandons la reformulation de cette disposition afin de mettre en 
adéquation l’intention du législateur avec la lettre de l’art. 12. par. 3 Directive 
Carte bleue.

Par ailleurs, si la directive ne donne pas plus d’indications concernant la 
notion d’emploi impliquant l’exercice de l’usage de la puissance publique, la 

i i  l   i il i  à ll  ili   i    l  
cadre de la libre circulation des citoyens européens. En effet, selon les termes 
de l’art. 45 al. 4 TFUE, ) ) ) ) ) ) ) ) -
vailleurs ne sont pas applicables aux emplois dans l’administration publique. 
Une telle exception est également reprise en de termes similaires par l’art. 51 
TFUE. Il s’agit d’une notion autonome du droit de l’Union. Selon l’approche 

 l  18f3  l    l’i i   l  li  i l i   il-
leurs et de la liberté d’établissement, cette mesure constitue une disposition 

i  à  li  l . 3ll     i i  i  

 Cf. 0 /3 /6 /9 , Die Europäische Union, 12ème éd., p. 200.
 Pour une interprétation qui va dans le même sens cf. 6 /6 -d , 

Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   
asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 807.



C ) : R ) ) j ) ) )

106

de manière restrictive.  Dans ce cadre, la participation directe et spécifique 
est déterminante. Les seuls postes concernés par cette restriction sont les 

l i  i li  l  i i i  i   i i  à l’ i   l  i -
 li   i    i , li  à l    i   

de l’État ou d’autres collectivités publiques. Cette exclusion est notamment 
justifiée par l’idée que de telles activités supposent un lien particulier de soli-
darité entre le titulaire du poste et son État, qui se traduit par la réciprocité 
des droits et devoirs qui sont le fondement du lien de nationalité.  En règle 
générale, il s’agit plutôt des emplois relevant des fonctions militaires ou de 
police. Les activités liées aux professions de notaire ou d’avocat par exemple 
ne remplissent pas ce critère.  Il en va de même pour les emplois dans le 
domaine de service de sécurité privée  ou celui de commissaire agréé.

. E     il  i i   l    l’f i
La Directive Carte bleue permet aux États membres de maintenir des restric-
i   l’  à l’ l i  l   ù l  l i l i  i l   

de l’Union existante réserve l’emploi concerné aux ressortissants nationaux, 
aux citoyens de l’Union ou de l’EEE.  1   l i   à l   

 à l’ .  .  in fine Directive Carte bleue qui permet de rejeter une 
demande initiale de carte bleue pour des raisons d’application du principe 
de la préférence de l’Union.  En pratique, cette disposition autorise les 

 a -e /3 /M , Droit européen II, Les libertés fondamentales 
de l’Union européenne, 2ndeéd. p. 88.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Lawrie-Blum , .    ; . 1- /  
31L7:3f:1: : 149/79  ; a -e /3 /M , Droit européen II, 
Les libertés fondamentales de l’Union européenne, 2nde éd., p. 88.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  R  ; 18f3, . / , 31L7:3f:1: :  
Commission c. Allemagne).

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Commission c. Espagne).
 a -e /3 /M , Droit européen II, Les libertés fondamentales 

de l’Union européenne, 2nde . .  ; 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: : , Thijssen).
 Art. 12 par. 4 Directive Carte bleue ; . l  6 /6 -d , Blue 

Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 808.

 L  i   i  l   il   1 i   . g77.0.  ; . l  a , 
Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour 
Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; h , Legal 
migration to the European Union, p. 292.
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É   à i i  i l     i   i    
è :

–  l  i - ’œ  i l    l’f i ,
–  i    i   j  li   l’É   

 i   i i  jà     il   É  
membre en vertu de la législation de l’UE ou nationale,

–    « i   l  è – f3 » i     
dans cet État membre pour y occuper un emploi hautement qualifié 

 à l   i i i   li  i l i    la 
Directive Résidents de longue durée.

L’examen du marché du travail implique en règle générale une publication du 
poste ouvert ainsi que la production de preuves des recherches actives effec-
tuées sur les marchés du travail européen et suisse.  Cela requiert d’effec-
tuer des annonces dans la presse spécialisée ou régionale, sur Internet dans 

 i  i li   i  l  à  i   l  i .
Comme dans le cas de la faculté de maintenir des restrictions concernant les 

emplois impliquant l’usage de la puissance publique, si l’art. 12 par. 4 Directive 
Carte bleue permet aux États membres de maintenir  i i  jà i -
tantes sur la base du droit national, il ne précise pas le moment déterminant 
pour la prise en compte de la législation existante.  La majorité des États 

 l’é i , l  0 l i , l  0 l i , 1 , l’3 , l  6 i , 
l’Italie, le Luxembourg, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie) a procédé 
à l  i i   l’ i  i  à       
leur marché de l’emploi.  D’autres, comme la France, l’Allemagne, les Pays-
Bas, l’Espagne, la Finlande, le Portugal, la Lettonie, la République tchèque ont 

 1 . .  à  Directive Résidents de longue durée ; . l  a , Legislative 
Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: 
The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 392.

 L  d i  i i  à l  li  i l i       l’éL1a.
 Cf. EURES, Le Portail européen sur la mobilité de l’emploi: https://ec.europa.eu/eures/

li / /  ; i  i i    .
 Cf. 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 

6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde éd., p. 807.

 1OM   i l, . .
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i i ’ li  l  l  l i  i  à i i  i l    
       l  i - ’œ  i l    l’f3.

Le principe de la préférence de l’Union, énoncé dans les dispositions per-
tinentes des actes d’adhésion de 2003 et de 2005, relève du droit primaire. 
1  i i  i     ’ i   à l’i i  i  
au marché du travail. A l’heure actuelle, l’application du principe de la préfé-
rence de l’Union ne concerne que les ressortissants croates.

é i l  i i  - ll  i  i   œ ,  
aux actes d’adhésion, par les États membres qui appliquent encore des dispo-
sitions transitoires, et ce, tant qu’ils le font.  Le Comité économique et social 
européen est d’avis que le principe de la préférence accordée aux citoyens de 
l’UE doit être garanti.  Pour ce qui est de l’admission des travailleurs haute-
ment qualifiés, les États membres sont libres de le maintenir pendant les deux 
premières années.

C. a i   ô  i
En principe, selon le dispositif mis en place, le chômage ne constitue pas une 
raison en soi pour retirer une carte bleue européenne et n’entraîne pas auto-

i  l     à i  ’il  ’   l   trois mois 
consécutifs, ou qu’il ne survienne plus d’une fois durant la période de validité 
d’une carte bleue européenne.

 1OM   i l, . .
 L  1 i    à l’f3 l   j ill  . 1 .: :// . / / i li /

i l- / i -j i - /i _ . , i  l i ,   
2015).

 1OM  i l, .  ; . l  c l i   1 il   j i   -
 l  li i i   l’ i i  à  i  ’ l i  i    i   l  

territoire des États membres.
 Avis du Comité économique et social européen du 9 juillet 2008 sur la « Proposition 

de directive du Conseil établissant une procédure de demande unique en vue de la 
li  ’  i  i  i  l  i    i  à i   à 

travailler sur le territoire d’un État membre et établissant un socle commun de droits 
pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement dans un État membre »,  
pt. 4.10.

 Cf. art. 12 par. 2Directive Carte bleue.
 Cf. art. 13 par. 1 Directive Carte bleue. À la base, le projet soumis prévoyait une seule 

période de chômage autorisée. Cette proposition n’a pas été retenue compte tenu de l’ob-
j i   l  i i  ’ i     l  i - ’œ   li i . f  ll  
restriction pourrait s’avérer dissuasive pour de potentiels candidats, surtout si d’autres 

 ’i i i    i  l  . 1 . l  à  j  a , 
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La période de chômage autorisée constitue une restriction supplémentaire 
opposée au séjour des travailleurs hautement qualifiée.

L’art. 13 Directive Carte bleue institue un système de contrôle des périodes 
de chômages.  En cas de perte d’emploi, le titulaire de la carte bleue euro-
péenne est tenu d’informer les autorités compétentes de l’État membre de 
résidence du début de la période de chômage conformément aux procédures 
nationales pertinentes.  7l ’ i  ’  li i  ’i i  à l   
du titulaire de la carte bleue.

L      i i  i  à   l  i i  
 l’É     à   il   i-

tions d’accès du marché du travail dans le pays concerné.  Elle peut demeu-
 j ’à   l’ i i  i   i   l’ . , .  Directive 

Carte bleue, ait été accordée ou refusée.
Durant la période des deux premières années d’emploi légal, son accès au 

marché du travail est en règle générale limité. Elle peut uniquement chercher 
et accepter un emploi dans les conditions qui répondent aux exigences d’ad-

i i  li  à  l i  li i .  Pendant cette période, tout 
 ’ l    à l’ i i  l l ,  i , 

des autorités compétentes de l’État membre de résidence, délivrée au plus 

Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour 
Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; h , Legal 

i i    3  f i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  
é /5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2nde éd., Vol. 2, p. 58.

 h , Legal migration to the European Union, p. 292.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 808.

 Art. 13 par. 4 Directive Carte bleue. Cf. également 6 /6 -d , Blue 
Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 799.

 Art. 13 par. 2 Directive Carte bleue. a /5 /é  é /5 /
M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, 
p. 59.

 Art. 13 par. 3 Directive Carte bleue, a , Legislative Update: EC Immigration and 
Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer 
Sanctions Directives, p. 397.

 Art. 5 et 13 par. 2 Directive Carte bleue ; . 1 i   . 7g.
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tard dans les trois mois suivant la demande.  Les modifications ayant des 
  l  i i  ’ i i  i   i  à 

l’autorité nationale et faire l’objet d’une autorisation préalable lorsque la légis-
lation nationale le prévoit.  Sur le plan formel, la communication annon-
ç    ’ l   i  i  à l  i   
chômage.

a  , l     il i   à i  i :

– 7l i     i i  l i l .
– L’ l i  i  i   à l  i i i   l’ l i -

ment qualifié selon la directive.
– La prise d’emploi doit être autorisée.

3  i i ,   i      à l’ .  Directive Carte 
bleue, les États membres peuvent octroyer aux personnes concernées l’éga-
lité de traitement avec les nationaux en ce qui concerne l’accès aux emplois 
hautement qualifiés.  Si tel n’est pas le cas, le détenteur de la carte bleue 
communique aux autorités compétentes de l’État membre de résidence et 
conformément aux procédures nationales, les modifications ayant des consé-

  l  i i  ’ i i   à l’ .  Directive Carte 
bleue.

Le rapport de la Commission sur l’application de la directive se limite 
à i   l  i i i  l i   ô  i   
été transposées par une majorité d’États membres, certain appliquant des 

 Art. 12 par. 3, art. 11 par. 1 et art. 13 par. 3 Directive Carte bleue.
 Art. 12 par. 3, art. 11 par. 1 et art. 13 par. 3 Directive Carte bleue.
 Art. 12 par. 2 et 13 par. 3 Directive Carte bleue ; a , Legislative Update: EC Immigration 

and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and 
3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  
é /5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2nde éd., Vol. 2, p. 59.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 809.

 Art. 12 par. 1 Directive Carte bleue.
 Art. 12 par. 2 Directive Carte bleue ; . l  6 /6 -d , Blue 

Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 809.
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dispositions législatives plus favorables ou limitant leur application au chô-
mage involontaire.

Lors de la procédure de consultation, le CESE a émis des critiques quant 
à l   l  l ll     ô   l   i  
mois consécutifs ne pourra pas renouveler sa carte bleue européenne. En 

,  i   i  i     à ll   i  i  -
vue par la Convention européenne relative au statut juridique du travailleur 

i è– i  i i   ô  i l i  û    
l  i  è–       l  i i  

 l’É  ’ il   i  i  i    i i  à i  
mois.  a  lli  à l , l    i , l  13d3 i  -
posé d’opter pour une durée de six mois de chômage afin de respecter les 
conventions internationales et de permettre aux travailleurs de retrouver 
plus facilement un emploi. Selon lui, ce délai est en particulier nécessaire 
l  l  ill  i i  à    i    ’ -

 à  l l i.  Sa proposition n’a pas été retenue lors de l’adop-
tion du projet final. Pourtant, la doctrine majoritaire est du même avis.  
Ce délai très court en soi viole non seulement le droit international, mais 

 l , il   à   i  i l l  i  
efforts et pris des mesures pour tout laisser derrière elles en vue de changer 
de vie et de tout recommencer dans le pays d’accueil en emmenant notam-

 l  ill . 1  i  i  i  l  i - ’œ   
  É  i    i i   l ili   à l  

l ,  l  i  à  i l    l  i i  

 1OM   i l, . .
 Art. 9 par. 4 Convention européenne relative au statut juridique du travailleur migrant.
 Avis du Comité économique et social européen du 9 juillet 2008 sur la « Proposition 

de directive du Conseil établissant une procédure de demande unique en vue de la 
li  ’  i  i  i  l  i    i  à i   à 

travailler sur le territoire d’un État membre et établissant un socle commun de droits 
pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement dans un État membre », 

. .   . . 1 . l  à  j  4 , N i i  i   h ki  
Party on migration and expulsion, p. 9.

 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at the Commission’s Blue Card 
Initiative, p. 6 ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 
6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde éd., p. 809.
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de travail.  Même si on peut partir de l’idée qu’instituer une période de 
chômage très courte permettrait aux besoins du marché du travail de se 
réguler tous seul, il n’en demeure pas moins que cette mesure crée une ten-
sion entre besoins du marché du travail et protection des travailleurs. Selon 

 i ,  i  , l  ill  i  i  jà 
fournir un certain nombre d’efforts en vue de surmonter les barrières struc-
turelles préexistantes, telles que l’apprentissage de la langue ou d’autres 
stages pratiques, l’absence de réseaux, etc. pour s’intégrer professionnelle-
ment. Prévoir une période de chômage aussi courte ne ferait qu’accentuer 
cette situation de déséquilibre.

Par ailleurs, il convient de souligner que les États membres peuvent avoir 
 li i  i i l  i l  li  à    i  

i  à ll   i  i    l  i i . L  1 i  -
péenne relative au statut juridique du travailleur migrant, par exemple, a été 
ratifiée par la plupart des États membres et signée par quelques-uns.

La formulation de l’art. 13 Directive Carte bleue laisse penser que cette 
période de trois mois de chômage constituerait une cause obligatoire de refus, 
ce qui n’est apparemment pas le cas. Cette mesure est critiquable étant donné 
que la directive accorde en son art. 4 par. 3 let. b Directive Carte bleue, la possi-
bilité pour les États membres d’adopter ou de maintenir des dispositions plus 
favorables pour les personnes auxquelles elle s’applique, notamment, en ce 
qui concerne le chômage temporaire. En effet, il convient de souligner que 
comme dans le cas des restrictions concernant l’accès au marché du travail 
durant les deux premières années, les dispositions relatives au chômage fixent 
un seuil minimal. Les États membres restent libres d’adopter des mesures plus 
favorables pour le travailleur hautement qualifié.  L’art. 13 Directive Carte 
bleue devrait probablement être révisé pour lever toute forme d’ambiguë mais 
surtout pour mettre en conformité le dispositif avec le droit international en 

l   l  i   ô  i  à  i  i  

 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at the Commission’s Blue Card 
Initiative, p. 6.

 France, Italie, Norvège, Hollande, Suède et le Portugal. Elle a par ailleurs été signée par 
l’Allemagne, la Belgique, la Grèce et le Luxembourg.

 Cf. art. 4 par. 2 let. b Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC 
Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
Card and Employer Sanctions Directives, p. 397 ; a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 59.
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mois telque prévu par l’art. 9 par. 4 Convention européenne relative au statut 
juridique du travailleur migrant.

De plus, comme mentionné plus haut, le libellé de l’art. 12 par. 1 Directive 
Carte bleue sous-entend que les périodes de chômage ne devraient en principe 
pas être prises en compte dans le calcul des « deux ans de séjour légal ».  À 
notre sens, cette disposition devrait également être clarifiée.

D. a i i   
La proposition de refonte entend mettre en place un accès simplifié au marché 
du travail. La carte bleue européenne garantirait l’accès illimité aux emplois 
nécessitant « des compétences élevées ». Les États membres pourront uni-
quement exiger la communication des changements d’employeur ou les chan-
gements susceptibles d’avoir des conséquences sur le respect des conditions 
d’admission. L’objectif est de rendre la situation juridique claire dans l’ensemble 
des États membres et d’éviter une charge administrative inutile. Cela ne modi-
fiera pas la possibilité qu’ont les États membres de retirer ou de ne pas renou-
veler une carte bleue européenne lorsque les conditions d’octroi ne sont plus 
remplies. En outre, les titulaires d’une carte bleue européenne seront autorisés 
à   i i  i  ll l  à l’ l i ’il   

â  à l  carte bleue, à i   i  i  i l   l’ -
riat innovant. Ce droit ne changerait toutefois rien au fait que les conditions 
d’admission au titre de la carte bleue européenne doivent être remplies en per-

) ,) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
d’exercer un emploi nécessitant des compétences élevées.

La proposition de refonte prévoit le maintien des dispositions actuelles rela-
i  à l  i   ô  i   i, à  ,  l  

compte tenu des objectifs de la directive.

 Pour la période proposée cf. 6 /6 -d , Blue Card Directive 
2009/50/EC, in: H /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 809.

 Cf. 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 
6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal migration to the European 
Union, p. 292.

 1OM   i l, .   .
 I .
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7g. D   

La Directive Carte bleue a été adoptée en réponse aux problèmes de pénu-
i   l  i  ’œ   li i    ,  

par la conjugaison du phénomène du vieillissement démographique et celui 
des avancées technologiques importantes entraînant la croissance conti-

  i   i  ’œ   l    i  l .  
Des mesures ont été mises en place dans le but de rendre l’UE plus attrac-
tive pour les travailleurs hautement qualifiés et les membres de leur famille 
en favorisant notamment leur admission ainsi que leur mobilité au sein de 
l’UE  à  l  i   l  ’   l ,  de conditions 
de regroupement familial plus favorables  et des droits sociaux et écono-

i  i l  à   i   l’É   ’ il  
certains domaines.  Elle prévoit également un accès facilité au statut de 
résident de longue durée  et une certaine liberté de circuler en faveur de ses 
titulaires.  Ces droits seront analysés de manière plus approfondie dans les 
chapitres suivants.

 1OM   i l, . .
 Directive Carte bleue, préambule consid. 6 et 7.
 Art. 11 par. 1 Directive Carte bleue ; . 1 i   . 77.é. .
 Cf. art. 15 Directive Carte bleue.
 Cf. art. 14 Directive Carte bleue.
 Cf. art. 16 et 17 Directive Carte bleue. Cette question est analysée sous le Chapitre 8 pt. II.
 Cf. art. 18 et ss. Directive Carte bleue. Cette question est analysée sous le Chapitre 9 pt. III.
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C i  :  c   l  carte bleue 

  l  permis 

unique

Comme nous l’avons vu, l’instrument spécifique qui réglemente le statut des 
travailleurs hautement qualifiés est la Directive Carte bleue. C’est donc cette 
législation qui constitue la réglementation de base pour cette catégorie de 
migrants. Cependant, les titulaires de la carte bleue n’étant pas exclus du champ 
d’application de la Directive Permis unique, les dispositions horizontales de 
celles-ci établissant une procédure de demande unique en vue de la délivrance 
’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

travailler sur le territoire d’un État membre et établissant un socle commun de 
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

État membre doivent s’appliquer mutatis mutandis.
De ce fait, pour bien délimiter l’étendue des droits actuellement attribués aux 

travailleurs hautement qualifiés bénéficiaires de la carte bleue européenne, il 
, à  , i  ’ l       l  i i i  

de la Directive Permis unique et de la Directive Carte bleue. Nous pensons, qu’une 
telle analyse permettrait de cerner l’étendue exacte des droits dont bénéficient 
les détenteurs de la carte bleue et surtout de déterminer si le socle de droits 
sensé instituer un minimum commun apporterait une plus-value pour les tra-
vailleurs hautement qualifiés détenteurs de la carte bleue.

En vertu de l’approche sectorielle adoptée par l’UE en matière de migration, 
le législateur européen a tenté de cibler certaines catégories de ressortissants 

’É  i  i       i  , 
étudiants,  saisonniers,  travailleurs détachés intragroupe,  etc.)  Pour 

  l  ’ i i  à  li i   i   i i  

 1OM   i l, . .
 Cf. D )C ,) ) ) ) .
 Cf. Directive Travailleurs saisonniers.
 Cf. Directive Transfert temporaire intragroupe.
 1 . 1OM   i l.
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l l , l’f3  i   è– à   i  lè–  l  
 i  i i l    ill  i  ’É  i , à i  

la Directive Permis unique, tout en prévoyant une série de règles spécifiques 
aux différentes catégories. En ce sens, étant considérés comme un atout pour 
l’économie de l’UE, les travailleurs hautement qualifiés constituent une des 
catégories privilégiées pour lesquelles le législateur européen entend rendre 
l’UE plus attractive.  d i   l i   à i  , l  Directive 
Carte bleue devrait en règle générale garantir plus de droits et d’avantages que 
le standard minimal prévu par la Directive Permis unique. Cependant, si on 
peut en principe partir de cette idée, il convient néanmoins de se pencher sur 
l    i  i  7 ,  ’ l  l  i  i  i  
in concreto  l   i    i    l 77 , 

 i l, 777  l    l’ i  ’ i   i  l  i   l’ -
  l  i     i  7g .

f  ll  l   à  i  i      l  i i 
que des risques d’incohérences ou de contradictions restent toujours possibles 
et cela pour deux raisons: D’une part, compte tenu de l’approche sectorielle 
adoptée par le législateur européen et la fragmentation de la matière qu’elle 

î ,  i  à  i  i l   l i .  D’autre part, 
d’un point de vue chronologique, la Directive Permis unique    à 
peu près deux ans après que la Directive Carte bleue  dans le cadre de la pro-
cédure de codécision, par le Conseil et le Parlement de l’UE. Vu sous cet angle, 
l’influence du Parlement sur l’adoption des dispositions garantissant l’égalité 
de traitement aux travailleurs ressortissants d’États tiers est perceptible.

7. L  Di i  P i  i

é. L    i  i
1  i i  l  , l  l  l i  à l’ li   i   -

i   É  i  i  i l  ’  É   à  

 Directive Carte bleue, préambule consid. 6 et 7.
 a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 

migration choisie, p. 166 et ss.
 La Directive Permis unique a été adoptée le 13 décembre 2011 et la Directive Carte bleue a 

été adoptée le 25 mai 2009.
 Cf. travaux préparatoires http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/HIS/?uri=celex: 

L , i  l i  . . .
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autre.  Le législateur européen a tenté d’y apporter un peu d’uniformité en 
adoptant, le 13 décembre 2011, la Directive Permis unique, un instrument légal 
instituant un permis unique combiné, autorisant son détenteur de travailler et 
séjourner dans l’État membre qui l’a délivré.

Conçue comme une législation horizontale, la Directive Permis unique 
implique des développements importants des droits sociaux non seulement 
au niveau national, mais également au niveau européen.

Son objectif est double: elle entend d’une part, mettre en place une procé-
dure de demande unique en vue de la délivrance d’un permis unique et d’autre 
part, établir un socle commun de droits pour les travailleurs issus des États 
tiers.  d l   l , ll  i  à créer des conditions minimales équi-

) ) ’ ) ) ’U ,) ) î ) ) ) ) ) )
) ) ,) ) ) ) ) ) ô ) ’ ) ,) ) ’ -
) ) ’U ) ) ) ) ) - ) ) ) ) ) ) )

pouvant s’exercer entre les ressortissants d’un État membre et les ressortissants 
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) .
Pour l’essentiel, elle tente, entre autres, de réduire les inégalités de droits 

qui existent entre les citoyens européens et les travailleurs étrangers résidant 
l l   l’f3,  i  à  i   l  i i l  -
mun de droits.

Établissant un catalogue important de droits socioculturels en faveur des 
travailleurs ressortissants d’États tiers, la Directive Permis unique peut consti-
tuer un moteur d’intégration important pour les personnes couvertes.

En substance, la Directive Permis unique détermine les domaines dans les-
quels l’égalité de traitement avec les travailleurs nationaux doit être garantie 
à i  ’ i  i i l . L  i i i    j i   i   É  
membres d’adopter ou de conserver des dispositions plus favorables.

Le texte n’énonce pas de critères matériels d’admission, il laisse une entière 
discrétion aux États membres de décider d’admettre ou non un ressortissant 

 Cf. présent chapitre pt. I.
 Art. 1erDirective Permis unique.
 a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 

migration choisie, p. 154.
 Art. 1erpar. 1 let. bDirective Permis unique.
 Directive Permis unique, préambule consid. 19.
 Art. 1erpar. 1 let. b Directive Permis unique.
 0 , é  3  d ll ? e  a i   d i l ci   e i -1  h k  i  

the EU after the Single Permit Directive, p. 41.
 1OM   i l, . .
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’É  i . a  , l  i i i   li i  à i i   l   -
cédure et édicter des dispositions garantissant l’égalité de traitement dans 
certains domaines pour les personnes qui sont admises sur la base de cette 
directive.

L’institution d’une procédure de demande unique débouchant sur la déli-
è–  l   ’   i i i  i è– ’  i  i  

i  à l  i  l  j   l  il,  i li i     -
blant d’harmonisation aux règles actuellement applicables dans les différents 
États membres.  Selon la Commission, une simplification des règles procé-

l  i   i   à l  l   i  ’  -
cédure plus efficace, de même qu’elle faciliterait les contrôles de la légalité de 
leur séjour et de leur emploi.

ê. C  ’ li i  l
La directive s’applique en règle générale aux ressortissants de pays tiers qui:

–  à i    É   i  ’  ill  ;
–   i    É   à ’  i   l  il -

  i   l’f i    i  i l, i  i  à 
ill   i  i l i  ’  i   j  ;

– ont été admis dans un État membre aux fins d’y travailler conformé-
ment au droit de l’Union ou au droit national.

Tout comme la Directive Carte bleue, la Directive Permis unique exclut de son 
champ d’application certaines catégories de migrants en raison du carac-
tère temporaire de leur séjour  ou au contraire, en raison de leur statut 

 Art. 1er par. 2  et préambule consid. 17 Directive Permis unique ; . l  5 , 
Equal treatment of workers from third countries: The added value of the Single Permit 
Directive ? p. 22.

 Cf. a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 
migration choisie, p. 154.

 Directive Permis unique, l  i .  ; . l  0 , An Empty Shell? 
e  a i   d i l ci   e i -1  h k  i   3f   di l  
Permit Directive, p. 40.

 Art. 3 par. 1 Directive Permis unique.
 Cf. art. 3 par. 2 let. c, d, e, et préambule consid. 9 Directive Permis unique. Il s’agit des 

travailleurs détachés dans le cadre d’une prestation de services sur le territoire d’un État 
membre, des travailleurs transférés au sein de leur entreprise, les travailleurs saisonniers 
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privilégié.  Elle ne couvre par ailleurs pas les travailleurs sans-papiers.  
Le socle de droits qu’elle garantit ne concerne que les personnes qui résident 
légalement sur le territoire des États membres.  La transversalité voulue 
par l’UE se trouve de ce fait limitée.  Il convient toutefois de souligner que 
les principales catégories de travailleurs ressortissants d’États tiers, exclues 
par la Directive Permis unique, sont en principe couvertes par d’autres instru-
ments juridiques, et cela y compris les travailleurs sans-papiers.

En principe, si les travailleurs migrants ne peuvent bénéficier des droits 
garantis par les instruments européens en matière de migration légale, ils 
peuvent néanmoins se voir accorder une certaine protection sur la base des 
instruments généraux de droit européen et de droit social européen.

En résumé, pour délimiter le champ d’application concret de la Directive 
Permis unique, il sied de préciser que le dispositif s’applique pour l’essentiel 
aux personnes admises sur la base de:

– l  Directive Regroupement familial, y compris les membres de la famille 
  i i i     i   l  ;

– l  Directive Chercheurs, étudiants et autres (refonte) ;
– la Directive Carte bleue. 9

et les personnes engagées en tant que travailleurs au pair ainsi que les candidats au sta-
tut de réfugié et les personnes dont l’expulsion a été suspendue.

 é .  .  l . i,    ; . l  l  i .  Directive Permis unique. Il s’agit 
des membres de la famille de citoyens européens, tels que les membres de la famille de 
citoyens européens, les bénéficiaires d’accords bilatéraux plus avantageux, les résidents 
de longue durée et des bénéficiaires d’accords bilatéraux plus avantageux.

 Cf. également 5 , Equal treatment of workers from third countries: The 
added value of the Single Permit Directive ? p. 26.

 Art. 1erpar. 1 let. b et préambule consid. 20 et 21 Directive Permis unique ; . l  
5 , Equal treatment of workers from third countries: The added value of the 
Single Permit Directive ? p. 22.

 Cf. a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne 
de migration choisie, p.  ; 2  L , The Single Permit Directive: a limited scope, a 
simple procedure and limited good administration requirements, p. 6.

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Tümer) ; 5 , Equal treatment of 
k   i  i : e   l    di l  a i  2i i  ? .  ;  

cf. présent chapitre pt. I.
 5 , Equal treatment of workers from third countries: The added value of the 

di l  a i  2i i  ? .  ; . l  a -O /a -e , 
L’émergence d’une politique européenne de migration choisie, p. 155.
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Pour conclure, bien que la transversalité de la Directive Permis unique reste en 
substance limitée, cet instrument génère des implications importantes sur le 
plan des droits sociaux. La directive constitue non seulement un instrument 
de droit de la migration de travail, mais elle régit également les droits sociaux 
des migrants aussi longtemps qu’ils travaillent.

77. c    

é. D ô   
Sur le plan procédural, la demande de délivrance, de modification ou de renou-
vellement du permis unique est introduite dans le cadre d’une procédure de 
demande unique. Comme dans le cas de la carte bleue européenne, les États 
membres décident si la demande de permis unique doit être introduite par le 
ressortissant d’un pays tiers ou par son employeur. Par contre, contrairement 
à l  Directive Carte bleue,  la Directive Permis unique ne prévoit pas le cumul 
des deux possibilités. Les États membres disposent de la faculté de décider 
d’autoriser une demande émanant du ressortissant de l’État tiers ou de son 
employeur.  Néanmoins, comme la directive entend fixer un seuil minimal, 
les États membres restent libres d’opter pour une application cumulative des 

 i ili  ô   l  i  ’É  i    l .  
Si un État membre décide que la demande doit être déposée par le ressor-
tissant d’un pays tiers, il doit en conséquence permettre l’introduction de la 

 à i  ’   i  , i l  i  i l l  i ,  l  i-
toire de l’État membre dans lequel le ressortissant d’un pays tiers se trouve 
légalement.  Sur ce point, les règles procédurales garanties par la Directive 
Permis unique  i l  à ll   l  Directive Carte bleue. Il en est 
de même pour l’obligation d’accorder un délai raisonnable au requérant pour 
fournir d’éventuelles informations ou documents complémentaires ainsi que 
des conséquences légales d’une absence de décision.

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 
migration choisie, p. 155.

 Art. 10 par. 1 Directive Carte bleue ; . 1 i  . . 77.é. .
 Art. 4 par. 1 Directive Permis unique.
 Cf. art. 13 par. 1 Directive Permis unique.
 Art. 4 par. 1 Directive Permis unique.
 Art. 5 par. 2 Directive Permis unique.
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ê. D l i  ’   i  à i
Le délai d’examen institué par la Directive Permis uniqueè– i    i  
suivant la date de dépôt de la demande pouvant être prorogé dans des circons-

 i ll  li  à l  l i   i è–  i  -
geux pour le ressortissant de pays tiers concerné que celui prévu par la Directive 
Carte bleue qui est en principe de trois mois.  La décision de délivrance, de 
modification ou de renouvellement du permis unique prend la forme d’un acte 
administratif unique, combinant permis de séjour et permis de travail.

a  ill , à l’i   l  Directive Carte bleue, la Directive Permis unique 
i    .    l i   i  à i   l   

des traitements des demandes. Selon cette disposition, le niveau de ces droits 
est proportionné et peut être fondé sur les services effectivement fournis aux 
fins du traitement des demandes et de la délivrance de permis.

L  i i    i   i   i  à  l’i -
i  ’  ll  i i i  . , i i l  D ) ) ) selon 

l ll  [l]e niveau des droits dont les États membres exigent le paiement pour 
le traitement des demandes n’est ni disproportionné ni excessif.  Cette formu-
l i   i il i  à ll   l  Directive Transfert temporaire intragroupe.

C. c l       i i i
En matière de transparence et de bonne administration, la Directive Permis 
unique i   i  ’  à l’i i  et une obligation d’informa-
tion du public.  L  i  ’  à l’i i   i    li i  
à l    É    i ,  ,  i  ’  

 i   à   l  l  i i    l  
documents requis pour introduire une demande complète.

 Art. 5 par. 2 et 4 Directive Permis unique.
 Art. 11 par. 1 Directive Carte bleue. Cf. Chapitre 4 pt. II.A.3. La proposition de refonte de 

la Directive Carte bleue entend instituer un délai encore plus favorable en prévoyant 
deux mois au lieu de trois, dans les cas ordinaires et un mois lorsque l’employeur est 

   ll  i i i   l  i i  1OM   i l,  
pp. 19 et 43).

 Art. 4 par. 1 Directive Permis unique.
 1OM   i l, .   .
 Cf. art. 16 Directive Transfert temporaire intragroupe.
 Art. 9 Directive Permis unique.
 Art. 14 Directive Permis unique.
 Art. 9 Directive Permis unique.
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Pour ce qui est de l’obligation d’information du public, les États membres 
    à i i i   li   l  ’i i  
li  i  à j   l  i i  ’ i i    i-

  i    i   l  i i  à  i  ‘ l i.
Par ailleurs, parmi les droits conférés par le permis unique, la Directive 

Permis unique i  à  i l i  l  i  ’  i   i   l i 
confère le permis unique en vertu du dispositif et/ou du droit national.

3  , i  à l  Directive Carte bleue, dans le cadre de l’examen 
de la demande de permis unique par l’autorité compétente, la Directive Permis 
unique instaure non seulement une obligation de notifier les décisions néga-
tives, mais toute décision en général.  f  ll  i  ’ , à l’  
actuelle, pas garantie par la Directive Carte bleue. À notre avis, il pourrait s’agir 

’   i  à  i i  l  ill  i  
d’État tiers faiblement qualifiés, généralement considérés comme une partie 
vulnérable. Cela étant, comme indiqué plus haut, n’étant pas exclus du champ 
d’application de la Directive Permis unique, les travailleurs hautement quali-
fiés peuvent bénéficier de cette protection.

b i ’il  i , l  i i    i   j    
à l’ li i  ’i i   li  . .  A ) ) ’ ) ) ). 
En effet, le texte proposé impose aux États membres de fournir, de manière 

) ,) ) ) ) ) ) ) ) ’ -
) ) ) ,) ) ) ) ) . Il leur impose aussi de commu-

i  à l  1 i i   i i    i   ’ , 
notamment les seuils salariaux annuels, la liste des professions connaissant 

 i   i - ’œ , l    l l  l  É    
appliquer la clause sur le recrutement éthique et les activités économiques 
autorisées sur leur territoire.  Une obligation similaire existe non seulement 
en vertu de la Directive Permis unique, mais également en vertu des nouvelles 
directives européennes en matière de migration légale.

Il s’agit sans nul doute d’une consécration du principe de la transparence 
dans le domaine du droit européen de la migration apportée par l’impulsion 
du Parlement européen dans le cadre de la procédure de codécision.

 Art. 14 Directive Permis unique.
 Art. 11 par. 3 Directive Carte bleue et art. 5 par. 3 Directive Permis unique.
 1OM   i l, .   .
 Cf. art. 10 Directive Transfert temporaire intragroupe, art. 11 Directive Travailleurs saison-

niers et art. 35 D )C ,) ) ) .
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777. c    

Du point de vue matériel, la Directive Carte bleue couvre un domaine beau-
coup plus large que la Directive Permis unique. En effet, si la première traite 
des conditions d’entrée et de séjour de plus de trois mois sur le territoire 
des États membres des ressortissants de pays tiers qui viennent occuper un 
emploi hautement qualifié et qui sont titulaires d’une carte bleue européenne, 
et des membres de leur famille, la Directive Permis unique  li i  à i i  
des règles de procédure et édicter des dispositions garantissant l’égalité de 
traitement dans certains domaines pour les personnes qui sont admises sur 
la base de cet instrument. Elle n’énonce pas de critères matériels d’admission. 
Elle laisse une entière discrétion aux États membres de décider d’admettre ou 
non une personne.

Pour ce qui est des droits matériels prévus en faveur des travailleurs res-
sortissants d’États tiers, si dans l’ensemble la Directive Carte bleue accorde 
des droits plus avantageux que la Directive Permis unique, il existe néan-
moins des domaines où les droits formulés par cette dernière sont plus larges. 
Notamment l’art. 12 let. f Directive Permis unique garantit l’égalité de traite-
ment avec les nationaux en matière d’avantages fiscaux aux personnes fis-

l  i ili   l’É   ,  i ’ , à l’  
actuelle, pas le cas de la Directive Carte bleue.

La Directive Permis unique octroie également des droits plus larges pour 
ce qui de l’égalité de traitement en matière de paiement de pension légale. 
En effet, l’art. 12 par. 4 Directive Permis unique couvre, pour les travailleurs 
ressortissants d’États tiers et leurs ayants droit survivant, en cas de déména-
gement dans un pays tiers, l’exportation des pensions de vieillesse, mais éga-
lement d’invalidité et de décès aux mêmes conditions et aux mêmes taux que 
les travailleurs nationaux, alors que l’art. 14 par. 1 let. f Directive Carte bleue 
prévoit uniquement l’exportation des pensions de vieillesse.

di l  j    i  l  i  à j  i  ’   
concordance avec la Directive Permis unique pour ce qui est de l’exportation 
des pensions, il n’aborde pas la question des avantages fiscaux.

 Art. 1er par 2 et préambule consid. 17 Directive Permis unique ; . l  5 , 
Equal treatment of workers from third countries: The added value of the Single Permit 
2i i  ? .  ;  L , The Single Permit Directive: a limited scope, a simple proce-

  li i   i i i  i , .   ; a -O /a -
e , L’émergence d’une politique européenne de migration choisie, p. 154.

 1OM   i l, .   .
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Le rapport existant entre les deux instruments pour ce qui est des règles 
l i  à l’ li   i   l  l   il   l  1 i   

du présent travail.

7g. O

L’analyse des dispositions de la Directive Permis unique et de la Directive 
Carte bleue sur l’égalité de traitement et des garanties procédurales soulève 
un certain nombre de questions. Si dans l’ensemble, les droits et avantages 
garantis par la Directive Carte bleue sont similaires, les restrictions prévues 
par la Directive Permis unique restent plus importantes.  Par contre, la ver-
sion actuelle de la Directive Carte bleue ’  i   à i  
égards, plus particulièrement en ce qui concerne les mesures concernant la 

, l   i i i , i i  l  l  l i  à l’ -
lité de traitement avec les nationaux en matière d’avantages fiscaux aux per-
sonnes fiscalement domiciliées dans l’État membre concerné, ainsi qu’en 
matière de droits sociaux, lesquelles couvrent, en cas de déménagement, 
outre l’exportation des pensions de vieillesse, les pensions de décès.

À l’heure actuelle, d’un point de vue pratique, on a, d’un côté, la Directive 
Carte bleue qui est un instrument censé attirer les travailleurs hautement 
qualifiés en leur accordant un statut plus avantageux, et d’un autre côté, une 
directive horizontale, la Directive Permis unique qui fixe un seuil minimal et 
qui accorde sur certains points une protection plus étendue que la carte bleue. 
Autrement dit, le seuil minimal prévu au niveau européen en matière d’éga-
lité de traitement et de garanties procédurales pour les travailleurs migrants 

i  l   i  à i   ’  i i  i i  
qui entend privilégier une certaine catégorie. Pour quelle raison ? D’après 
nous, cette situation reflète le manque de cohérence du système européen 
en matière de migration légale. Enfin de compte, étant donné leur inclusion 
dans le champ d’application de la Directive Permis unique, les travailleurs 
hautement qualifiés bénéficient du cumul des droits et avantages prévus par 
les deux instruments.  1’   à l  . M i   ll  i i  

 Cf. Chapitre 6 pt. III.
 Cf. également a /5 /é  é /5 /M -L , EU 

7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 60.
 1 . 1 i   . 7 ; a -O /a -e , L’émergence d’une politique 

européenne de migration choisie, p. 155.
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met en exergue la problématique de la fragmentation du système européen 
en matière de migration légale, les inconvénients de l’approche sectorielle et 
de la fragmentation qu’elle entraîne, rendant ainsi le domaine de plus en plus 
complexe pour les travailleurs ressortissants d’États tiers, leurs employeurs et 
les praticiens.

De notre point de vue, la Directive Carte bleue constitue une lex specialis 
  à l  Directive Permis Unique. Par souci de cohérence, la Directive 

Carte bleue  à l   ç    l i l i  i i , ll - i 
i  jà i  l  il i i l   l  Directive Permis unique. 

Idéalement, on ne devrait pas devoir se pencher sur la Directive Permis unique, 
pour vérifier si le texte apporte une plus value. Étant donné que cet instru-
ment est censé instaurer un seuil de protection minimal, cette plus value 

i  jà  i     l  i i i .
a  i l ,  i  ,  i i  i  jà  

pris en compte et intégré non seulement dans la Directive Carte bleue, mais 
également dans les directives européennes régissant l’admission et le séjour 
des autres catégories de travailleurs ressortissants d’État tiers non exclues du 
champ d’application de la Directive Permis unique.

À notre sens, mettre en place un cadre commun nécessite une certaine 
cohérence, alors que sur ce point, une telle approche fait clairement défaut 
rendant le domaine particulièrement complexe. C’est, de notre point de vue, 
un des problèmes de la fragmentation de la législation européenne en matière 
de migration légale. Il serait souhaitable que le législateur européen remédie 
à  l i  l   l    l  Directive Carte bleue. Pour cela, 
deux approches seraient envisageables:

– L    i    il i i l i  i  
directement des dispositions de la Directive Permis unique pour être 
conforme au standard minimal européen. C’est la solution que nous 

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 
migration choisie, p. 166 ss.

 Cf. a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 
migration choisie, p. 156. Outre les personnes admises sur la base de la Directive Carte 
bleue, le dispositif couvre en gros les personnes relevant de la Directive Regroupement 
familial - y compris les membres de la famille des personnes bénéficiaires du statut de 
résident de longue, les étudiants, les chercheurs et autres catégories admises sur la base 
de la D )C ,) ) ) ) ), avec la possibilité pour les États 

  i  i  i i  . .  D )C ,) ) )
autres (refonte)).



C ) : R ) ) ) ) ) ) ) ) )

126

privilégions. C’est d’ailleurs la piste qui semble être suivie par la 
proposition de refonte.  En effet, si la Commission se penche sur la 
cohérence du texte par rapport aux dispositions en vigueur dans le do-
maine, elle ne mentionne pas la Directive Permis unique. Aucun renvoi 
n’est effectué en ce sens.

– L’autre option serait de reformuler les dispositions pertinentes en syn-
thétisant ainsi qu’en renvoyant dans l’ensemble aux dispositions de 
la Directive Permis unique moyennant les dérogations en faveur des 
détenteurs de la carte bleue  l   jà l     i  
des dispositions relatives au regroupement familial.

 1 . 1OM   i l, .   .
 Cf. art. 15 Directive Carte bleue.
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C i  : É li   i

Au niveau européen, en matière de non-discrimination des ressortissants de 
pays tiers, plusieurs législations peuvent entrer en ligne de compte. En effet, 
aux côtés des directives européennes de la migration légale, on a non seule-
ment les instruments généraux de droit européen, comme la Charte des droits 
fondamentaux de l’UE et les différentes directives en matière de non-discri-
mination, mais également les instruments de droit social européen. De ce fait, 

i i  l    l’    l i  à l’ li   i   
ressortissants d’États tiers détenteurs de la carte bleue européenne s’avère 
particulièrement compliqué compte tenu de la stratification des législations 
nationales et européennes. Il reste néanmoins important de relever que les 
différentes réglementations en matière d’égalité de traitement sont complé-
mentaires et ne s’excluent pas les unes les autres.

Dans le cadre de cette analyse, il est important, dans un premier temps, 
  l’    i   - i i i i  7  

avant d’identifier les mesures instituées par les instruments généraux de droit 
européen en matière de non-discrimination et dans quel cadre elles inter-

i   i   i   i  ’É  i  77 ,  
de se pencher sur les règles prévues par la Directive Permis Unique 777   l  
rapport avec les mesures spécifiques énoncées par la Directive Carte bleue g .

7. é      -

Au niveau européen, la non-discrimination des ressortissants des États tiers 
est, en principe traitée dans des instruments spécifiques du droit de la migra-
tion légale. Dans le cadre de sa politique d’immigration, l’UE a opté pour 

  à i  i l   l  i ,  l    
droits accordés et les notions utilisées, mais également quant aux sujets de 
références et aux domaines couverts. À quelques exceptions près, chaque 
directive énonce les domaines protégés ainsi que l’étendue des droits garantis 
moyennant une longue liste de restrictions facultatives. De plus, très peu de 
domaines sont couverts.
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À l’heure actuelle, une approche globale fait défaut au niveau de l’UE. La 
protection des droits socio-économiques des travailleurs ressortissants 
des États tiers relève encore largement des politiques nationales des États 
membres.  Par conséquent, dépendant de l’État membre d’accueil et de la 
transposition faite par celui-ci, les droits des ressortissants d’État tiers dans 

 i   i  i l  ’  i  à    
’  É   à  .  Les droits garantis peuvent dépendre non 

seulement des catégories de migrants, mais également au sein d’une même 
catégorie en fonction de la transposition faite par les États membres.

f   l l  , à  , i   i  l  i -
rences de traitement, apporter un semblant d’uniformisation et surtout, pour 

i  l  i . l  i , l  i i  l  à  il-
leure sécurité du droit.

77.  L’         
 

Il convient de rappeler que le principe général de non-discrimination est un 
droit fondamental de tout être humain. En vertu de l’art. 2 TUE, il constitue 
un pilier fondamental de la construction européenne.  Partant, les ressortis-
sants d’États tiers peuvent également être protégés par les instruments géné-
raux de droit européen.

Le principe de non-discrimination joue un rôle très important en matière 
d’intégration des ressortissants étrangers.  Cependant, s’il protège tout être 
humain, sa portée n’est pas absolue. Il n’affecte pas les différences de traite-
ment en raison de la nationalité, ainsi que les conditions d’accès au marché du 
travail et de séjour.

En vertu du droit primaire, sans préjudice des autres dispositions des traités 
) ) ) ) ) ) ) - ) ) ) ’U ,) )C )[...] 

peut prendre les mesures nécessaires en vue de combattre toute discrimination 

 0 , é  3  d ll ? e  a i   d i l ci   e i -1  h k  i  
the EU after the Single Permit Directive, p. 41.

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 
migration choisie, p. 156.

 I .
 Cf. a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 

i i  i i , .  ; O , Le statut des résidents de longue durée, p. 3.
 I .
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) ) ) ,) ) ) ) ’ ) ,) ) ) ) ) ,) )
,) ’ ) ) ’ ) .  L’UE tente notamment de concréti-

  i i  à  l  i  i . al i  i i     
à  .

Par ailleurs, les directives européennes réglementant le droit social peuvent 
également entrer en ligne de compte en matière de non-discrimination des 
travailleurs ressortissants d’États tiers.  Dans un arrêt du 5 novembre 2014, 
l  18f3 i   l  ill   i i  i li   l  i è– ’il  

li  l  i i  ’ è– à  i i  ’i l ili     
faillite, non pas sur la base des directives européennes en matière de migra-
tion légale, mais en vertu de la Directive 80/987/CEE du Conseil du 20 octobre 
1980 sur la protection des travailleurs salariés en cas d’insolvabilité de l’em-
ployeur.  d l  l’ l   l  18f3, l      i -
tive ) ) ) ) ) ) ’ ) ’ ) ) ) )

) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ )
) ’ ,[...]) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

légalement dans l’État membre concerné n’est pas considéré comme un travail-
) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ,) -
,) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ’ ,)
) ) ) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) ) )
) ) ) )É ) ,) )« travailleur salarié ») ) ) ) ) -

) ) ) ’ j ) ’ ) ) ) ) ) ) )j -
dictions nationales.

En matière d’emploi, la Charte des droits fondamentaux de l’UE garantit 
à   l  i   ill   ’   i  li  

 Art. 19 TFUE.
 2i i  / /13 l i  à l  i   œ   i i   l’ li   i  

 l    i i i     ’ i i  i  ; 2i i  / /
CE portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière 

’ l i   il ; 2i i  / /13   œ  l  i i   l’ li  
de traitement entre les femmes et les hommes dans l’accès des biens et services et la 

i   i   i  ; 1OM   i l ; . l  O , Le statut 
 i   l  , .  ; a -O /a -e , L’émergence 

d’une politique européenne de migration choisie, p. 157.
 5 , Equal treatment of workers from third countries: The added value of the 

Single Permit Directive ? p. 28.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Tümer).
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Tümer), pt. 49.
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choisie ou acceptée.  Elle protège également tout travailleur contre des 
licenciements injustifiés et lui garantit des conditions de travail justes et 
équitables.

Comme mentionné plus haut, bien que ces textes généraux puissent inter-
venir en matière de non-discrimination, ils ne remettent pas en cause les dif-
férences de traitements basées sur la nationalité.

Pour ce qui est de la protection des travailleurs migrants, la Charte des 
i    l’f3 i   i i i  i i  i  à 

  ill  i   É  i  i  à ill  
sur le territoire des États membres, ) ) ) ) ) ) ) -
valentes à ll   i i  l  i   l’f3.  Les aléas d’une telle 
formulation est que le terme « conditions de travail équivalentes » constitue 

 i  l  j  à i i . d    l  l  i   i  
à l i   i  i -il   i l  ? d   l , l  i  
accordée par l’art. 12 Directive Permis unique est en principe plus large que 
celle de la Charte en ce qu’il consacre des droits égaux et non pas équiva-
lents.  En tout état de cause, l’égalité de traitement doit être assurée, excep-
tion faite des cas où les différences de traitement se basent sur la nationalité.

Il convient de rappeler que les accords de libre circulation conclus entre l’UE 
et/ou ses États membres prévoient des mesures pouvant influencer l’égalité de 
traitement des ressortissants d’États tiers qui en bénéficient.  C’est notam-
ment le cas des ressortissants suisses qui, en vertu de l’ALCP, bénéficient des 
mêmes conditions que les citoyens européens en matière de libre circulation.

777.  L’       i i  i  
i

Les travailleurs ressortissants d’États tiers couverts par la Directive Permis 
unique bénéficient de l’égalité de traitement avec les travailleurs nationaux 
en matière de:

 Art. 15 al. 1 Charte des droits fondamentaux de l’UE.
 é .    1   i    l’f3 ; . à  j , 5 , 

Equal treatment of workers from third countries: The added value of the Single Permit 
Directive ? p. 28.

 Art. 15 al. 3 Charte des droits fondamentaux de l’UE.
 5 , Equal treatment of workers from third countries: The added value of the 

Single Permit Directive ? p. 28.
 I .
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– i i   il ;
– i i i  à  i i  i l   i ll  ;
– i   i  i ll  ;
– i   i lô  ;
– i  i l   i   l  i    ;
–   i    i   i  l   ’   

l   l’ i    l  i   l’ l i ;
– avantages fiscaux.

Tout comme la Directive Carte bleue, si d’une part, la Directive Permis unique 
garantit une longue liste de droits dans ces domaines, elle prévoit d’autre part, 
la possibilité pour les États membres de limiter l’étendue des droits accor-

,  l   i  ’ i    i     
qui concerne l’octroi de bourses d’études), en matière de prestations fami-
li l   i  ill  i   ’  i  i i 
qu’en matière d’accès aux logements sociaux.  Les États membres peuvent 

i i i  l’  à l’ i   à l  i  i ll  à l  
connaissance appropriée de la langue de l’État d’accueil.

IV. L’       
    

Selon le préambule de la directive, pour rendre le système de la carte bleue 
 i   l  i  ’œ   li i , il  -

saire d’accorder aux travailleurs hautement qualifiés certains droits écono-
miques et sociaux.  Sur ce plan, elle a été le premier instrument européen de 

i   l  i i  à  l   ’ li i    l i  

 Art. 12 par. 1 Directive Permis unique.
 Pour une analyse plus détaillée cf. 0 , An Empty Shell ? The Protection of Social 

ci   e i -1  h k  i   3f   di l  a i  2i i , . .
 Art. 12 par. 2 Directive Permis unique. Pour une analyse plus détaillée cf. a -O /

a -e , L’émergence d’une politique européenne de migration choisie, 
.  ; 0 , An Empty Shell ? The Protection of Social Rights of Third-Country 

h k  i   3f   di l  a i  2i i , . .
 6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-Card-Richtlinie 2009/50/

35  i  f  i  2 l , . – .
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à l’ li   i   i  i - i   i  
d’États tiers.

Dans l’ensemble, la Directive Carte bleue accorde aux travailleurs haute-
ment qualifiés titulaires de la carte bleue, l’égalité de traitement avec les res-
sortissants de l’État membre qui a délivré la carte bleue européenne en ce qui 
concerne les droits socio-économiques. En substance, la carte bleue assure 
à  i i i  l’ li   i   l  i  i , 
notamment en ce qui concerne les conditions de travail et de liberté d’associa-
i  é ,  i  i l ,  i   i  l l   i ill  0 , 

 li   i l   l  i i   l’É   ’ il 1  ’ i-
   i  i ll  2 ,  i   i lô  

3 , ’   i    i   i   i    i  
  li  4 . L’ li   i  i    i   

i   j  à l  i i  5 .
Il est important de préciser qu’en principe, ces droits sont sans préjudice 

de celui de l’État membre de retirer ou de refuser de renouveler la carte bleue 
  à l’ .  Directive Carte bleue. Ces mesures n’im-

pliquent pas un droit au maintien du droit de séjour.
De surcroît, les règles sur l’égalité de traitement s’appliquent uniquement 

lorsque le ressortissant d’État tiers a été mis au bénéfice de la carte bleue euro-
péenne. Autrement dit, les droits spécifiques garantis par la directive n’entrent 
en ligne de compte que durant la période de validité de la carte bleue.

Il convient de souligner que l’obligation d’assurer l’égalité de traitement 
pour les travailleurs hautement qualifiés détenteurs de la carte bleue, implique 
des obligations autant pour l’État membre que pour les employeurs privés. Il 
incombe aux États membres de prendre des mesures dans le cadre de la trans-
position pour que cette obligation soit respectée.  L’instauration de telles 

 i i  l  à  i     i  l i l.

 6 /d , Council Directive 2009/50/EC of 25 May 2009, in: 6  
i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   i i , 

1ère éd., p. 770.
 Art. 14 Directive Carte bleue.
 4 , N i i  i   h ki  a   i i   l i , . .
 1 il, 2 . N° / , .  ; . l  6 /6 -d , Blue 

Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 811.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 805.
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3 i ,    à l’ .  Directive Carte bleue ne constituent 
pas une liste exhaustive.  3ll   li i  à i   il i i l, i   
plancher auquel les États membres ne peuvent pas déroger. Cependant, ils 
restent libres d’accorder plus de droits aux travailleurs hautement qualifiés.

é. C i i   il  li  ’ i i
En vertu de l’art. 14 par. 1 Directive Carte bleue, les titulaires de la carte bleue 
bénéficient de l’égalité de traitement avec les ressortissants de l’État membre 
qui a délivré la carte bleue pour ce qui est des conditions de travail,  de la 
liberté d’association, d’affiliation et d’engagement dans une organisation de 
travailleurs ou d’employeurs ou toute organisation professionnelle.

En ce qui concerne les conditions de travail, le préambule précise que la 
[...] directive respecte pleinement l’égalité de traitement entre ressortissants 
des États membres et titulaires de carte bleue européenne en ce qui concerne le 

,) ’ ) ) ) ) ) .  Outre les exigences 
en matière de salaire, ces mesures couvrent également les exigences relatives 
à l  i   l  li i  i i      i   
travail.

La liberté d’association, d’affiliation et d’engagement dans une organisation 
de travailleurs ou d’employeurs ou toute organisation professionnelle est, en 
principe, garantie tant que les activités associatives en question ne heurtent 
pas avec les dispositions nationales en matière d’ordre public et de sécurité 
publique.  En effet, la liberté d’association des ressortissants d’État tiers 
peut être restreinte pour des motifs d’ordre et/ou de sécurité publics.  De 
telles considérations peuvent justifier la restriction de la liberté d’association 

 ’ ili i    à  i i  li .

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 811.

 Art. 14 par. 1 let. a Directive Carte bleue.
 Art. 14 par. 1 let. b Directive Carte bleue.
 Directive Carte bleue, préambule consid. 16.
 Art. 14 par. 1 let. a Directive Carte bleue.
 Art. 14 par. 1 let. b Directive Carte bleue.
 La question de l’ordre public et de la sécurité publique est analysée sous Chapitre 10 

.è7.0. .
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L  i     i i i  , à  i ,  à 
titre exemplatif et non exhaustif.  Comme mentionné plus haut, les mesures 

l i  à l’ li   i  li   il i i l l i   
États membres la faculté d’accorder plus de droits aux ressortissants d’États 
tiers dans ce domaine.

ê. d i  i l   i   i  l l   i ill
En ce qui concerne la sécurité sociale, les titulaires d’une carte bleue euro-
péenne bénéficient de l’égalité de traitement avec les nationaux dans les 

  l  i  i l  ll   i i   l  c l  133  
N° /   1 il   j i   l i  à l’ li i   i   
sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non-salariés et aux 

  l  ill  i  l  à l’i i   l’f i .
L  c l  13  N° /   1 il   i  i  à  

l  i i i   l  133  N° /    c l  133  
N° /   i    i  i    jà    
dispositions uniquement en raison de leur nationalité, étend les dispositions 

 c l  133  N° /   i    i  i i  
légalement dans l’Union et qui se trouvent dans une situation relevant de 
plus d’un État membre.  Selon le préambule de la Directive Carte bleue, [l]es  
dispositions de la présente directive qui concernent l’égalité de traitement en 
matière de sécurité sociale s’appliquent également directement aux personnes 

) ) ) ) ) ’ )É ) ) ) ) ) ’ ) )
,) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )É )

) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) ,)
) ) ) ) ) ) ô ) ,) ) ’ ) ) )

conditions d’admission aux prestations de sécurité sociale en question prévues 
par la législation nationale.

Le texte précise toutefois, que la [...] directive ne devrait pas accorder aux 
) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) j ) )

dans la législation communautaire en vigueur dans le domaine de la sécurité 

 1 . l  à  j  6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/
EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   
EU regulations and directives, 2nde éd., p. 811.

 Cf. présent chapitre, pt. III.
 Art. 14 par. 1 let. e Directive Carte bleue.
 Art. 14 par. 1 let. e Directive Carte bleue et préambule consid. 18.
 Directive Carte bleue, préambule consid. 19.
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) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ )
É ) .)P ) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) )
pour des situations n’entrant pas dans le champ d’application de la législation 

,) ,) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) .

L    l  i  i l     à l’ .  
c l  N° / . 7l ’ i :

–  i   l i    i  ;
–  i  ’i li i ,  i  ll  i  i  à i -

i   à li  l  i   i  ;
–  i   i ill  ;
–  i   i  ;
–  i  ’ i   il   l i  i ll  ;
–  ll i    ;
–  i   ô  ;
– des prestations familiales.

Concernant le paiement des droits acquis en matière de pension légale de 
vieillesse, la Directive Carte bleue prévoit une égalité de traitement au taux 

) ) ) ) ) ) ) ) )É ) ) ,) ) )
) ) ) ) ) . Ces règles sont, en principe, sans préju-

dice des accords bilatéraux existants.  Compte tenu de cette formulation, 
l  i  à l  i  l l   i ill  i  i    i -
tions accumulées en tant que détenteur de la carte bleue dans les autres États 
membres.

 Directive Carte bleue, préambule consid. 19.
 é .  .  l .  c l  N° / .
 é .  .  l .  c l  N° / .
 é .  .  l .  c l  N° / .
 é .  .  l .  c l  N° / .
 é .  .  l .  c l  N° / .
 é .  .  l .  c l  N° / .
 é .  .  l .  c l  N° / .
 é .  .  l .  c l  N° / .
 Art. 14 par. 1 let. f Directive Carte bleue.
 Cf. également 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 

6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde éd., p. 814.
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di l  i  i  à l’ .  Directive Carte bleue sont dans l’ensemble 
similaires aux autres directives en droit européen de la migration régulière, 
étant le premier instrument adopté en matière de migration légale, la Directive 
Carte bleue û  l  l  i  i  à i  l’ li   i -
ment en ce qui concerne le paiement des droits acquis en matière de pension 
légale de vieillesse.

La disposition relative au paiement des droits acquis en matière de pension 
légale de vieillesse semble se référer au moment où le travailleur hautement 
qualifié ne serait plus titulaire de la carte bleue européenne, ce qui semble être 
en contradiction avec l’art. 14 par. 1 Directive Carte bleue lequel prévoit l’égalité 
aux titulaires de la carte bleue. Cette disposition vise sans doute le moment où 
la personne n’est plus titulaire de la carte bleue car le délai de paiement de ces 

i i  i i   i i  à l’i   l  i   il,   
de la retraite.  7l ’ i  à    i  i   l  i  

’É  i  li   i   l ll , il    à i    
que bénéficiaire de la carte bleue. De notre point de vue, une reformulation 
de l’art. 14 let. f Directive Carte bleue serait souhaitable lors d’une éventuelle 
refonte afin d’apporter plus de clarté et de cohérence au texte. La proposition 
de refonte présentée par la Commission semble aller dans ce sens. L’art. 15 
par. 3 du projet prévoit la formulation suivante: Les titulaires d’une carte bleue 

) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) ) ) ç ,) ) ) ) ) ,) ’ -
) ) ) ,) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) )
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

l’article 3 du règlement (CE) n° 883/2004 aux mêmes conditions et aux mêmes 
taux que les ressortissants des États membres concernés lorsqu’ils déménagent 

) ) ) .

C. É i   i  i ll
Les titulaires d’une carte bleue européenne bénéficient également de l’égalité 
de traitement avec les ressortissants de l’État membre qui a délivré la carte 

 Cf. 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; 9 /d , Die Hochqualifiziertenrichtlinie, p. 227.

 Cf. 6 /d , Council Directive 2009/50/EC of 25 May 2009, in: 
6  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i  
and directives, 1ère éd., p. 774.

 1OM   i l, . .
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bleue européenne en ce qui concerne l’éducation et la formation profession-
nelle.  En principe, ces mesures s’étendent aux frais d’inscription dans les 
écoles et les universités. Les États membres peuvent toutefois les limiter en ce 
qui concerne les bourses d’études.  La Directive Permis unique prévoit aussi 
une mesure identique.

L’égalité de traitement en matière d’éducation et la formation profession-
ll    i  à i  i i .  Notamment, elle ne couvre 

pas les mesures prises dans le domaine de la formation professionnelle qui 
sont financées au titre des régimes d’aide sociale.

D. c i   i lô , i i    li i i  
i ll

L’art. 14 par. 1 let. c Directive Carte bleue prévoit l’égalité de traitement par rap-
 à ) ) ) ô ,) ) ) ) ) -

,) ) ) ) ) .
Selon le préambule de la Directive Carte Bleue, [l]es qualifications profes-

) ) ) ) ) É ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ’U .)

L ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) -
) ) ) ) ) / /CE) ) P ) ) )

)C ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
professionnelles.  La Directive Permis unique contient aussi un renvoi simi-
laire.  Autrement dit, le ressortissant d’un pays tiers qui a acquis des qua-
lifications dans d’autres États membres doit voir celles-ci reconnues dans les 
mêmes conditions que celles appliquées aux citoyens de l’Union.

 Art. 14 par. 1 let. c Directive Carte bleue.
 1 . 1OM   i l, . .
 Art. 12 par. 1 let. c Directive Permis unique.
 Cf. présent chapitre, pt. III.G.
 Directive Carte bleue, préambule consid. 17.
 Directive Carte bleue, préambule consid. 19.
 Directive Permis unique, préambule consid. 23.
 1OM   i l, .  ; . l  6 /6 -d , Blue Card 

Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; 6 -d , 
Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-Card-Richtlinie 2009/50/EG und ihre 
f  i  2 l , . – .
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Par ailleurs, les qualifications qu’il a acquises dans un pays tiers doivent être 
prises en considération comme le prévoit notamment l’art. 3 par. 3 Directive 
Reconnaissance des qualifications professionnelles.

En principe, toujours selon la Directive Reconnaissance des qualifications 
professionnelles, on entend par « qualifications professionnelles » les quali-
fications attestées par un titre de formation, une attestation de compétence 
délivrée par une autorité compétente de l’État membre d’origine désignée en 
vertu de dispositions législatives, réglementaires ou administratives de cet 
État  et/ou une expérience professionnelle.

Sont considérés comme « titre de formation », ) ô ,) ) )
autres titres délivrés par une autorité d’un État membre désignée en vertu des 

) ,) ) ) ) ) )É ) )
et sanctionnant une formation professionnelle acquise principalement dans 
[L’f i ].

a   i   li i i  i  à l’ , [est]) ) ) )
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
) ) ,) ) ) ) ,) ) ) ) )

trois ans sur le territoire de l’État membre qui a reconnu ledit titre conformé-
) ) ’ ) ,) ) ,) ) ) ) - .

L  i  à l’ li   i    ill  i    i  
concernant la reconnaissance de leurs diplômes, certificats et autres qualifi-
cations professionnelles est en principe sans préjudice de la compétence des 
États membres d’admettre les travailleurs issus de pays tiers sur leur marché 
du travail.

Il convient de relever que la reconnaissance de diplôme et des qualifica-
tions peut constituer une barrière importante pour la migration de travail et 
c’est un élément central pour l’admission et l’intégration professionnelle des 
migrants. À notre avis, l’UE doit déployer des efforts supplémentaires pour 
permettre une prise en compte effective de la reconnaissance des qualifica-
tions. Ce point nous paraît crucial pour la bonne marche et l’effectivité du 

 1 . 1OM  , . .
 Pour plus de détails cf. art. 11 let. a i) Directive Reconnaissance des qualifications 

professionnelles.
 Art. 3 par. 1 b Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Art. 3 par. 1 c Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Art. 3 par. 3 Directive Reconnaissance des qualifications professionnelles.
 Directive Permis unique, préambule consid. 23.
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dispositif mis en place par la Directive Carte bleue et surtout, son objectif d’at-
i  l  i - ’œ   li i .

E. é   i    i   i   i    i  
  li

Les titulaires de la carte bleue européenne bénéficient de l’égalité de trai-
  l  i    à l’   i    i , 

l’obtention des biens et des services offerts au public, y compris les procé-
dures d’obtention d’un logement, ainsi que les services d’information et de 
conseil proposés par les services de l’emploi.  1    i il i  à 
celles prévues par les autres directives européennes en matière de migration 
régulière.

Initialement le projet prévoyait l’accès aux biens et aux services et l’obtention 
) ) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) ) ’ ) )

logement et l’assistance offerte par les services de l’emploi.  Cette proposition 
n’a pas été suivie lors de l’adoption du texte final. Celui-ci limite l’assistance 
offerte par les services de l’emploi aux services d’information et de conseil 
proposés par les services de l’emploi.

L’égalité de traitement en matière d’éducation et de formation profession-
nelle, d’accès aux biens et aux services et l’obtention des biens et des services 
offerts au public peut être restreinte aux conditions prévues par l’art. 14 par. 2 
Directive Carte bleue.

F. Li   i l   l  i i   É   ’ il
Pour ce qui est de la liberté de circuler sur le territoire de l’État membre ayant 
délivré la carte, la proposition initiale de directive ) ) ) ) )
’ ) ) ) ) ’É ) ) ,) ) ) ) )

 Art. 14 par. 1 let. g Directive Carte bleue.
 Art. 12 par. 1 let. g et h Directive Permis unique ; .  .  l .  Directive Carte bleue,  

art. 22 par. 4 D )C ,) ) ) ) ).
 1OM   i l, .  ; . l  5 , EU Policy on Labour Migration: A First 

L k   1 i i ’  0l  1  7 i i i , .  ; h , Legal migration to the 
European Union, p. 294.

 1OM   i l, . .
 Cf. présent chapitre, pt. IV.G, cf. également 6 /6 -d , Blue Card 

Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 815.
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par la législation nationale pour des raisons de sécurité.  Cette proposition 
n’a pas été suivie. Finalement, le texte adopté est plus restrictif. Il opte pour 
une égalité de traitement aux détenteurs de la carte bleue européenne par 
rapport aux nationaux en matière de libre accès ) ’ ) ) ) )
’É ) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) .  

Il est important de rappeler que la liberté de circulation est d’ailleurs affirmée 
 l  a l  N°  à L  1326 i i   [ ]uiconque se trouve régu-

) ) ) ) ’ )É ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ’ ) )
librement sa résidence.

En substance, cela signifie que, si le détenteur de la carte bleue peut circuler 
librement sur l’ensemble du territoire de l’État membre ayant délivré le titre 

 j ,  li   i è–    i l è–  
i  à  i i , l  ll - i    l  i  i l. 

À notre sens, ces mesures concernent pour l’essentiel des restrictions liées aux 
motifs d’ordre et de sécurité publics.

G. c i i  i l
2  i i    l i  à l’ li   i   -
i l    à l’  à l’ i , à l  i  i ll    

biens et services. C’est également le cas lorsque le travailleur hautement qua-
lifié fait usage de l’option de séjourner dans un second État membre.

di  l’ l , l  i i    i  l  l  l i  à 
l’égalité de traitement, de telles restrictions ne sont pas pour autant illimi-
tées. Les mesures prises sur la base du droit national doivent respecter les 
droits fondamentaux et ne pas constituer une entrave pour l’effectivité de la 
directive.

3  ,  i i  ill  l  i   É   à 
accorder l’égalité de traitement aux ressortissants des États tiers en matière 
de droits socio-économiques. Sous cet angle, la grande marge d’appréciation 

 1OM   i l, . .
 Art. 14 par. 1 let. h Directive Carte bleue.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 815.

 Art. 14 par. 2 et 4 Directive Carte bleue ; . l  h , Legal migration to the 
European Union, p. 294.

 Cf. par analogie 5 , Equal treatment of workers from third countries: The 
added value of the Single Permit Directive ? p. 34.
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laissée en faveur des États membres est non sans impact sur la transposition 
et du coup sur l’effectivité de la Directive Carte bleue. La protection des droits 
socio-économiques des travailleurs ressortissants des États tiers relève encore 
largement des politiques nationales des États membres.

. c i i   l’  à l’ i , i  i ll   i   
i

3   i  l’  à l’ i , à l  i  i ll    
biens et services, l’État membre concerné peut restreindre l’égalité de trai-
tement en matière de bourses, de prêts d’études et d’entretien ou d’autres 
allocations et prêts concernant l’enseignement secondaire et supérieur. Les 
mesures non-discriminatoires peuvent également être limitées en matière de 
formation professionnelle, et de procédures d’accès au logement.

En outre, les États membres disposent de la faculté de subordonner l’accès 
à l’ i i   à l’ i  i  à  i i  l l  
particulières conformément au droit national. Par ailleurs, l’égalité de trai-
tement peut aussi être limitée aux cas où le lieu de résidence enregistré ou 
habituel du titulaire de la carte bleue européenne, ou celui de membres de sa 
famille pour lesquels il demande des prestations, se trouve sur son territoire.

Selon les travaux préparatoires, l’art. 14 Directive Carte bleue énumère les 
domaines dans lesquels l’égalité de traitement doit être reconnue, l’objec-
tif étant d’instaurer les conditions les plus favorables possibles. Seules les 
bourses d’études, les procédures d’accès au logement et l’aide sociale font l’ob-
jet de restrictions étant donné que celles-ci ne sont pas des droits auxquels un 
travailleur peut prétendre du fait de ses cotisations. En outre, compte tenu du 
seuil salarial très élevé, les titulaires de la carte bleue sont censés percevoir 
un salaire relativement élevé et ne devraient, en principe, probablement pas 
bénéficier de ces droits selon la législation nationale.  Pourtant cette vision 
des choses peut être remise en cause dans les cas de familles nombreuses.

 0 , é  3  d ll ? e  a i   d i l ci   e i -1  h k  i  
the EU after the Single Permit Directive, p. 41.

 Art. 14 par. 2 let. a Directive Carte Bleue.
 Art. 14 par. 2 let. b Directive Carte Bleue.
 1OM   i l, .  ; . l  6 /6 -d , Blue Card 

Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; 6 -d , 
Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-Card-Richtlinie 2009/50/EG und ihre 
Umsetzung in Deutschland, p. 163.
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À la base, le projet initial proposait la possibilité pour les États membres de 
limiter l’égalité de traitement en ce qui concerne les bourses d’études et les 
procédures d’accès au logement social, aux cas dans lesquels le titulaire de la 
carte bleue européenne réside depuis au moins trois ans sur leur territoire ou 
a le droit d’y résider pendant une telle durée.  Cette option n’a pas été suivie 
par le Conseil.

. c i i     j     É  
Lorsque le titulaire d’une carte bleue européenne exerce sa liberté de circuler 

 li i   l’ i l   Directive Carte bleue) et se rend dans un second 
É  è–   i   j  l l  l  i  É    
tant que titulaire de la carte bleue è –  ’  i i  l  ’ i  
encore été prise sur la délivrance d’une carte bleue européenne, les États 

  li i  l’ li   i  à l  li  ’ i i , 
d’affiliation et d’engagement dans une organisation de travailleurs ou d’em-

l    i i  i ll , i i ’à l  i  
des diplômes, certificats et autres qualifications professionnelles.

Si, au cours de cette période, le demandeur de la carte bleue se voit autorisé 
à ill   l  i     É  , l’ li   
traitement avec les ressortissants du deuxième État membre lui est accordée 
dans les conditions prévues par l’art. 14 Directive Carte bleue.

L   i  l i  à l  Directive Carte bleue, révèlent que les 
mesures adoptées en faveur des travailleurs hautement qualifiés détenteurs 
de la carte bleue en matière de bénéfices sociaux, sont beaucoup plus restric-
tives que celles initialement proposées. En effet, le projet étendait l’égalité de 

i  à l’ i  i l     i .  Cette situation met en 
li  l  i   É   à  l   i   i -

sants d’États tiers pour ce qui est des bénéfices sociaux.

 1OM   i l, . .
 Cf. Chapitre 9 pt. III.
 Art. 14 par. 4 Directive Carte Bleue.
 1OM   i l, . .
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 811.
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H. a i i   
Pour l’essentiel, la proposition de refonte prévoit une clarification des mesures 
de non-discrimination  ainsi qu’un alignement et une concordance des dis-
positions par rapport aux instruments plus récents de la migration légale et 

l  i li ,   à l  Directive Permis unique.

 Cf. présent chapitre, pt. VI.B.
 1 . 1OM   i l, .   . 1    l   1 i   . 77 

è777.
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C i  : c  ili l

L’un des objectifs premiers de la Directive Carte bleue   lli  à l  -
i   i   i - ’œ   i  l’ i i   l  ili   

travailleurs hautement qualifiés ressortissants de pays tiers pour des séjours 
 l   i  i ,  i  à  l’f3 l     -
ill    i   à i  l  i i i   l  i  -

nomique de celle-ci.
2  i i  l    ili l  à l’   j i  

au marché du travail sont censées constituer un élément fondamental en 
vue d’attirer des travailleurs hautement qualifiés issus de pays tiers. Pour 
atteindre cet objectif, la Directive Carte bleue prévoit des dérogations parti-

li  à l  Directive Regroupement familial.  Toujours dans cette optique, 
l’UE a entrepris, entre autres, de faciliter l’admission des travailleurs haute-
ment qualifiés ainsi que les membres de leur famille, en instituant une procé-
dure d’admission accélérée et des conditions plus favorables au regroupement 

ili l i i ’à l’   j i     il.

 1OM   i l, .  ; . l  a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
g l. , .  ; a , 3f j i    i  l ,  ., .  ; a -O /
a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en 
Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 27.

 Directive Carte bleue, l  i .  ; . l  é i   1 i  i   
social européen du 9 juillet 2008 sur la « Proposition de directive du Conseil établissant 
une procédure de demande unique en vue de la délivrance d’un permis unique auto-
i  l  i    i  à i   à ill   l  i i  ’  É  

membre et établissant un socle commun de droits pour les travailleurs issus de pays 
i  i i  l l    É   », . . .  ; 6 /6 -

d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i-
gration and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; 
h , Legal migration to the European Union, p. 294.

 Directive Regroupement familial, l  i .  ; . l  é i   1 i  -
nomique et social européen du 9 juillet 2008 sur la « Proposition de directive du Conseil 
établissant une procédure de demande unique en vue de la délivrance d’un permis 

i  i  l  i    i  à i   à ill   l  i i  
d’un État membre et établissant un socle commun de droits pour les travailleurs issus de 
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Le regroupement familial des personnes hautement qualifiées détentrices 
de la carte bleue  l  à l’ .  .  Directive Carte bleue, lequel renvoie 
à l  Directive Regroupement familial. En substance, cette disposition énonce 
des conditions plus souples et une procédure allégée pour les titulaires d’une 
carte bleue. Néanmoins, les conditions d’admission et de séjour pour les res-
sortissants de pays tiers qui rejoignent un autre ressortissant de pays tiers qui 

i  jà l l    É   ,  l’ i l, i i  
par la Directive Regroupement familial.

Pour comprendre le système instauré par la Directive Carte bleue en matière de 
regroupement familial, il convient de définir la notion même de regroupement 

ili l   i   77 , l  l  ’ ll    l  l   i  i -
i l 777    i   1 il  l’3  7g , i i  l  i   -

 ili l   l  1326 g . N  i  i  l  i  
i i  i   i   l’f3  l  i  ’É  i è– l l  

réglé par la Directive Regroupement familial – i i    ’ li i   
les conditions de son exercice et l’influence de la Charte des droits fondamentaux 
de l’UE avant d’analyser les conditions plus favorables instaurées en faveur des tra-

ill   li i  g7 . a  i i ,    i   
 l    j i i i   i    ili l g77   

d’apporter quelques observations sur le régime instauré en faveur des travailleurs 
 li i è g777 .

7. G

2 i    i  , l‘   l  j   i   -
ment familial constituent le principal canal d’immigration de ressortissants 
de pays tiers dans les pays européens. Dans la plupart des États membres, 
l   ili l  j ’ i  l  è– j   

i è–  l’i i i  l l .

 i  i i  l l    É   », . . .  ; a , Legislative 
Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration:  
e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /e  i . , 
EU immigration and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., 

.  ; h , Legal migration to the European Union, p. 294.
 Cf. statistiques Eurostat sous: http://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/submitViewTa-

l é i .  i  l i , . .  ; 1OM   i l, .  ; . l  
5 , 4 il  c i i i    ci   1 i  L , .è  ; M -
0 , The Right to Family Reunifi-cation in Relation to Third Country Nationals within 
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Depuis 2003, avec l’entrée en vigueur de la Directive Regroupement fami-
lial, des règles européennes communes en matière d’immigration régissent 
les conditions d’exercice du droit au regroupement familial des ressortissants 
de pays tiers dans l’UE.

En ce qui concerne la notion même de « regroupement familial », cette ins-
i i    i i      i  à  -

sonne domiciliée dans un pays donné, d’être rejointe par les membres de sa 
ill è– l  i  è–  ’i ll   l  i i  

de l’État d’accueil. Le but même du regroupement familial est d’assurer la vie 
familiale commune.

Selon le Manuel de droit européen en matière d’asile, de frontières et d’im-
migration, on parle de regroupement familial lorsque la personne résidant 
dans un État membre de l’UE ou du Conseil de l’Europe souhaite être rejointe 
par des membres de sa famille qu’elle a quittés au moment de sa migration.  
Autrement dit, les membres de la famille rejoignent le ressortissant de pays 
i  jà i   i   l  ill .

La Directive Regroupement familial,  à ll  i i  l  «  
familial » comme étant « l’entrée et le séjour dans un État membre des membres 
) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) )É )

) ) ) ) ’ ) ,) ) ) ) ) ) -
) ) ) ) ’ ) )  ».

Le regroupement familial se base en principe sur la relation spéciale qu’en-
i  l    l  ill   l   ’ -à- i  l  -

sonne qu’elles viennent rejoindre) .

 3  f i , .  ; a -O /a -e , Le regroupement 
familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances 
actuelles, p. 2.

 Directive Regroupement familial.
 a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants 

d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 4.
 Manuel de droit européen en matière d’asile, de frontières et d’immigration, p. 139.
 a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants 

d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 4.
 Art. 15 par. 1 Directive Carte bleue et art. 2 let. d Directive Regroupement familial.
 Cf. art. 2 let. c, Selon la Directive Regroupement familial, le « regroupant » est un res-

sortissant de pays tiers qui réside légalement dans un État membre et qui demande le 
 ili l,      l  ill   à l  j i .

 a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants 
d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, .  ; M -0 , 
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Bien que la législation de certains États membres impose une différen-
i i  l i   l  li  ili  i  i  à l’i ll i   

  l  i i    i   i , l  i   l’f3, à 
la différence du Règlement Dublin, n’établit pas de distinction entre les liens 

ili  i  i  à l’i ll i     l  i i   
ceux qui y sont postérieurs.  La Directive Regroupement familial s’applique 
aux membres de la famille des ressortissants de pays tiers vivant dans l’UE 
indépendamment du fait que la famille ait été formée avant ou après l’arri-
vée du migrant dans le pays d’accueil. Une telle distinction est également 
sans pertinence pour les ressortissants de pays tiers membres reconnus de la 
famille d’un citoyen de l’EEE.

a  l   i , l   ili l  i  à 
l’existence d’une vie familiale.  En effet, un immigrant a un besoin fonda-
mental des membres de sa famille tant du point de vue affectif que matériel 
pour mieux s’intégrer dans sa société d’accueil.

En ce sens, la Directive Regroupement familial reconnaît l’existence d’un 
droit au regroupement familial.  L  18f3  ’ ill  li   le droit 
au respect de la vie familiale au sens de l’art. 8 de la CEDH fait partie des droits 

) ,) ) ) j ) ) ... ,) ) ) )

The Right to Family Reunification in Relation to Third Country Nationals within the 
European Union, p. 166.

 M l  i    i  ’ il ,  i   ’i i i , .  ; 18f3, 
. 1- / , 31L7:3f:1: :  Chakroun , .  ; a /5 /é  é /

5 M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 250.

 M l  i    i  ’ il ,  i   ’i i i , .  ; . 
également a -O /a -e , Le regroupement familial des res-
sortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 4.

 1OM   i l, . .
 é /1 /N , Mi i    ili l, .  ; 2  6 , 

Love Thy Neighbour, Family Reunification and the Rights of Insiders, in The First Decade 
 3f Mi i   é -l  L , .  ; a , EU justice and home affairs law, 3ème 
., .  ; a -O /a -e , Le regroupement familial des res-

sortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, .è .
 5 /4 /  2 /  O /d , The family reunification directive 

i  3f  , e  i    i l i , .  ; a , EU justice and home 
affairs law, 3ème ., .  ; M -0 , The Right to Family Reunification in Relation 
to Third Country Nationals within the European Union, p. 168.
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l’ordre juridique communautaire.  3ll  ll   [ ]e droit de vivre avec 
ses parents proches entraîne pour les États membres des obligations qui peuvent 

) ,) ) ’ ) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ,) )
,) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) -

toire.  Ce droit subjectif est reconnu par tous les États membres soit expres-
sément par la mention du « droit au regroupement familial », soit par des 
formulations qui ne laissent aucune latitude aux administrations dans les cas 
prévus par la directive.

La Directive Regroupement familial rappelle dans son second considé-
rant l’obligation qui incombe aux États membres de transposer les mesures 
concernant le regroupement familial en conformité avec l’obligation de pro-
tection de la famille et de respect de la vie familiale, consacrée dans de nom-
breux instruments du droit international. Elle souligne aussi l’importance du 
respect des droits fondamentaux et des principes reconnus notamment par  
l’art. 8 CEDH et de la Charte des droits fondamentaux de l’UE.

77. c      ’

é. a i   l  ill
L’importance de la famille et la protection de la vie privée et familiale 
sont consacrées dans de nombreux instruments internationaux. Selon la 
2 l i  i ll   i   l’   , [ ]ul ne sera l’ob-
j ) ’ ) ) ) ) ) ,) ) ,) ) ) ) )

,) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) .) T ) -
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

atteintes.
Le Pacte ONU II consacre également une protection similaire. Tout comme 

la DUDH, il protège non seulement le droit de se marier mais aussi celui de 
fonder une famille. Les deux instruments soulignent chacun la famille comme 

 1OM   i l, .  ; 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), aff. C-60/00, 
31L7:3f:1: :  Carpenter , .  ; 31L7:3f:1: :  Akrich), pt. 58 et 59.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03 , .  ; 1OM   i l, . .
 1OM   i l, . .
 1 . l  à  j  a -O /a -e , Le regroupement fami-

lial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, 
. – .

 Art. 12 DUDH.
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l  l  l  l  i   i  à l  i   l  
société et de l’État.

a  l  18f3, l  a  ONf 77 figure au nombre des instruments internatio-
naux concernant la protection des droits de l’homme dont elle tient compte pour 
l’application des principes généraux du droit communautaire. Tel est également 
) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ,) ) ) ) )

,) ) ) )É ) .
a  ill , l  l  1 i  º   l’O7e,  M    

toutes les mesures nécessaires qui relèvent de sa compétence et collaborer 
avec d’autres Membres, pour faciliter le regroupement familial de tous les tra-
vailleurs migrants résidant légalement sur son territoire. Ces mesures visent 
non seulement le conjoint du travailleur migrant, mais aussi, pour autant 

’il  i  à l  ,       .
La Convention internationale sur la protection des droits de tous les tra-

vailleurs migrants et des membres de leur famille déclare également: les États 
parties reconnaissant que la famille est l’élément naturel et fondamental de la 

) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ’É ,) ) ) 
mesures appropriées pour assurer la protection de l’unité de la famille du tra-
vailleur migrant. Les États parties prennent les mesures qu’ils jugent appro-
priées et qui relèvent de leur compétence pour faciliter la réunion des travailleurs 

) ) ) j ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
,) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) ) ) ,)
) ’ ) ) ) ) ) ) ) .

ê. I  i   l’
Du point de vue de la protection de la jeunesse et de l’enfance, la Convention 

l i   i   l’  123    É  i   ill  à  
que l’enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré. Toute demande 
faite par un enfant ou ses parents en vue d’entrer dans un État partie ou de 

 1 . l  à  j  a -O /a -e , Le regroupement fami-
lial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, 

.  ; .  l.  2f26  .    l.    a  ONf 77.
 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03 , .  ; . , 1813,  

. / , 31L7:3f:1: :  Orkem , .  ; 1813, . j i  1- /   1- / , 
31L7:3f:1: :  Dzodzi , .  ; . 1- / , 31L7:3f:1: :  Grant), pt. 44.

 1 i  Nº   l’O7e.
 Art. 44 Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 

migrants et des membres de leur famille.
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le quitter aux fins de réunification familiale doit être considérée par les États 
parties dans un esprit positif, avec humanité et diligence.  Cet instrument 
international interdit les immixtions arbitraires ou illégales dans la vie pri-
vée, la famille, le domicile ou la correspondance, ainsi que les atteintes illé-

l  à l’   l  i   l’ . L’ ) ) ) ) ) ) )
la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

a  i  l  li   l  i   l’f3, l  18f3  l   [l]a conven-
tion relative aux droits de l’enfant reconnaît également le principe du respect 
) ) ) .)E ) ) ) ) ) ,) ) ) ) )

,) ) ’ ,) ) ’ ) ) ) ) -
,) ) ) ) ) ) .)L’ ) ,) ) ,) ) )

) ) ) ) )É ) ) ) ) ) ) ’ ) ) )
) ) ) ) ) ) ) ) ,) ) ’ ) ,) ) ,) )

résulte de cette obligation que toute demande faite par un enfant ou ses parents 
en vue d’entrer dans un État partie ou de le quitter aux fins de réunification 

) ) ) ) )É ) ) ) ) ) ,) ) -
nité et diligence.

En outre, elle rappelle que l’art. 7 de la Charte européenne des droits fonda-
mentaux reconnaît également le droit au respect de la vie privée ou familiale. 
3ll  li  [ ]ette disposition doit être lue en corrélation avec l’obligation 
) ) ) ) ) ’ ) ) ) ’ ,) ) ) ’ )
,) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

un enfant d’entretenir régulièrement des relations personnelles avec ses deux 
,) ) ) ) ,) ) .  En conclusion, elle sou-

li   [ ] ) ) ) ) ’ ,) ) ’ ,) ) ) )
familiale et recommandent aux États de prendre en considération l’intérêt de 

- ) ) ) ) ) ) ) j ) ) ) ) ’ ) ) )
être admis sur le territoire d’un État et ne sauraient être interprétés en ce sens 
qu’ils priveraient les États d’une certaine marge d’appréciation lorsqu’ils exa-
minent des demandes de regroupement familial.

 Art. 9 et 10 CDE.
 Art. 16 CDE.
 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), pt. 57.
 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), pt. 58.
 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03 , .  ; . a -O /a -

e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en Europe - 
Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 5.
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777. L    C   ’E

é. L  CEDH
Généralement considérée comme l’instrument le plus important en matière 
de protection des droits fondamentaux en Europe, la CEDH a participé de 

i  i i i i  à l’ i i   l  j i   i   -
ment familial.

Selon l’art. 8 CEDH, toute personne a droit au respect de sa vie privée et 
familiale, de son domicile et de sa correspondance. Il ne peut y avoir ingérence 
d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que celle-ci 
soit prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

i ,  i  à l  i  i l , à l  û  li ,  
i -  i   , à l    l’   à l  i   

i i  l , à l  i   l     l  l ,   à l  
protection des droits et libertés d’autrui.

En vertu d’un principe de droit international bien établi, les États disposent 
du droit de contrôler les flux migratoires et d’édicter les conditions d’établis-
sement pour les étrangers résidents sur leur territoire.  Ils ont une large lati-
tude en matière de droit des étrangers, mais cette latitude peut néanmoins 
être limitée par les règles de droit international et plus particulièrement, par 
le respect des droits fondamentaux.

En effet, l’art. 8 CEDH consacre le droit au respect de la vie privée et familiale. 
d’il ’ i  ’  i  l  à  , i   

 ,  , l  i  à l  i  i   ili l   i-
tue pas un droit inconditionnel. L’art. 8 CEDH en tant que tel n’oblige pas 
l  É  à  l  i   l  i   i     
donné, ni d’accepter le séjour sur leur territoire des conjoints étrangers de 

 CourEDH, .) S ) .) P -B ) ; 1 326, aff. Gül c. Suisse ; 1 326, aff. Ahmut ; 
CourEDH, .)A.) .)P -B ); 1 326, .)NA.) .)R -U ); 1 326, .)A ,)
C ) )B ) .)R -U  ; 1 326, aff. Maaouia c. France. 1 . l  à 
ce sujet a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortis-
sants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 6.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03 , .  ; 1 326 .)A.) .)P -B , 
.  ; 1 326 .)NA.) .)R -U , .  ; 1 326 .)A ,)C ) )

B ) .)R -U ) ; 1 326 aff. Maaouia c. France ; 1 326 .)S ) .)P -)
Bas, pt. 36.

 a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants 
d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 7.
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leurs ressortissants.  Selon la jurisprudence, on peut attendre des individus 
résidant dans les États membres du Conseil de l’Europe qui contractent un 

i    i    à l’  ’il  ’i ll  -
 à l’ ,  i li  l ’il  i  û i  i  

  i i   l  i l   i  ’i i i , à 
i  ’il   i   ’il i   i  l  à  . 

1 , i  É   i  ’   l i l i   à 
certaines catégories de migrants le droit d’être rejoints par leur conjoint, il est 
tenu de respecter le principe de non-discrimination consacré par l’art. 14 de 
la CEDH.

Autrement dit, cette disposition ne consacre pas un droit subjectif général 
d’entrée en faveur des membres de la famille.  Cela dit, même si la CEDH ne 

) ) ) ) ) ) ,) ) ) ,) ’ ) ) )
) ) ) ) ’ ) ) ,) ) ) ) ’ ) ) ù)

vivent ses parents proches peut constituer une ingérence dans le droit au respect 
) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ,) ) ,) ) ) -

tion.  La décision des États en matière de regroupement familial doit, en prin-
i , i  l’ j  ’    l’i   i  à li   i   ill  
’  ,  ll   l’i  li   l’É   à li i  l  i i  

 l’ . 3  i , [ ]e droit de vivre avec ses parents proches entraîne pour 
)É ) ) ) ) ) ) ) ,) ) ’ ) ’ )
) ) ) ) ) ) ) ,) ) ,) ’ ) ) ) ) -

ser une personne entrer et résider sur son territoire.  P ) ,) ) ) )
Cour européenne des droits de l’homme l’a jugé dans son arrêt Sen ,) ’ ) )
[  l  1326]) ) ) ) ) ) ) ) )‘ ’)

) ) ) ) .)L ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) ) ) ) .)D ) ) ) ,)

) ) ) ) )j ) ) ) ) ) ) ) )

 CourEDH, .)S ) .)P -B , pt. 36.
 CourEDH, .)H ) )A ) .)R -U , . –  ; . l  M l  i  

européen en matière d’asile, de frontières et d’immigration, p. 142. Cf. également a -
O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États 
tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 7.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), pt. 55, é /1 /
N , Migrations et regroupement familial, p. 50.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), pt. 53 , aff. C-60/00, 
31L7:3f:1: :  Carpenter , .   31L7:3f:1: :  Akrich), pt. 59.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), pt. 52.
 CourEDH, .)S ) .)P -B , pt. 31.
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de l’individu et de la société dans son ensemble ;) ) ,) ) ) ) -
,) ’É )j ) ’ ) ) ) ’ .

L’ .  ef3 i  l’ i   l’f3 à l  1326  i à l’  ll , 
ce projet reste en suspens.  Selon l’alinéa 3 de cette disposition, les droits 
fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la CEDH et tels qu’ils résultent des 
traditions constitutionnelles communes aux États membres, font partie du 

i   l’f i     i i  . L  1   l  à i  
reprises que le droit au respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la 
CEDH) ) ) ) ) ) ,) ) )j ) )
) )C ,) ) ) ) ’ ) j ) .  Selon son 

préambule, la Directive Regroupement familial devrait être transposée en 
conformité avec l’obligation de protection de la famille et de respect de la vie 
familiale. En ce sens, les mesures adoptées par les États membres doivent veil-
l  à   i    l  i li  l  i i  

   l  i  i   ili l   à l’ .  1326.
La protection de l’art. 8 entre en ligne de compte lorsqu’il existe au préa-

lable une vie privée et/ou familiale. En principe, il s’agit des relations nées 
 i  i i  l  l i  /  i   i   

non.  Selon la jurisprudence, un enfant issu d’une relation maritale s’in-
sère de plein droit dans cette relation.  En règle générale, dans son ana-
lyse, la CourEDH prend en considération l’âge des enfants concernés, leur 

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03 , .  ; 1 326, aff. Gül c. Suisse, 
pt. 38, CourEDH, aff. Ahmut, pt. 63 ; . l  d , Structural Instability, 
d  1  L   1 il ’  4 il  c i , .   ;  6 , Love Thy 
Neighbour, Family Reunification and the Rights of Insiders, in: 5 /M  

i . , e  4i  2   3f Mi i   é l  L , .  ; a -O /
a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en 
Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 7.

 1813, 31L7:3f:1: : , Avis 2/94).
 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03 , .  ; 1813, . 1- / 31L7:3f:1: :  

Carpenter , .  ; 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Akrich), pt. 58 et 59.
 Directive Regroupement familial, préambule consid. 2.
 CourEDH, .)S ) .)P -B ); 1 326 .)A ,)C ) )B ) .)R -

Uni ; 1 326, aff. Chevanova c. Lettonie. Cf. également a -O /a -
e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en Europe 
- Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 8.

 CourEDH, .)S ) .)P -B .
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situation dans leur pays d’origine et leur degré de dépendance par rapport 
aux parents.

ê L   i
Plusieurs instruments juridiques soulignent également l’importance du droit 
à l  i  i   ili l   i   1 il  l’3 . L  i   
notamment abordée par la Convention européenne relative au statut juri-
dique du travailleur migrant  et la Charte sociale européenne.

L’art. 19, par. 6 de la Charte sociale européenne garantit le droit au regroupe-
ment familial. Selon les déclarations du Comité européen des droits sociaux 
CEDS en ce qui concerne les conditions et les restrictions du regroupement 
familial,  le refus pour raisons de santé n’est admissible que pour des mala-
dies particulières d’une gravité telle qu’elles peuvent mettre en danger la 
santé publique.

a   i   i  l i  à  l  l , il  i   
être restrictif au point d’empêcher tout regroupement familial.

Le CEDS a par ailleurs estimé que l’exigence en vertu de laquelle les tra-
vailleurs migrants souhaitant être rejoints par des membres de leur famille 
doivent résider dans le pays depuis plus d’un an est excessive et, par consé-

,   à l  1  i l  .
Toujours selon le CEDS, les travailleurs migrants qui disposent de reve-

nus suffisants pour assurer la subsistance des membres de leur famille 
ne devraient pas être automatiquement privés du droit au regroupement 

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), pt. 56 ; 1 326, .)S ) .)P -B , 
pt. 37 ; 1 326, .)R ) )S ) .)P -B , .  ; . l  d , 
Structural Instability, Strasbourg Case Law on Children’s Family Reunion, p. 272 ss.

 Art. 12 Convention européenne relative au statut juridique du travailleur migrant 
1 il  l’3 .

 Art. 19 par. 6 Charte sociale européenne du Conseil de l’Europe.
 M l  i    i  ’ il ,  i   ’i i i , . – .
 M l  i    i  ’ il ,  i   ’i i i , .  ;  

. l  132d, 1 l i  ig777-  e i , . , , ,    1  i l  
européenne du Conseil de l’Europe « Conditions du regroupement familial ».

 M l  i    i  ’ il ,  i   ’i i i , .  ;  
. l  132d, 1 l i   0 l i , . , , ,     l  1  i , 

janvier 2012, art. 19, par. 6 Charte sociale européenne du Conseil de l’Europe.
 Manuel de droit européen en matière d’asile, de frontières et d’immigration, p. 143.
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familial en raison de l’origine de leurs revenus, dès lors qu’ils ont légalement 
droit aux prestations qu’ils sont susceptibles de percevoir.

Enfin, l’obligation faite aux membres de la famille du travailleur migrant de 
passer des tests de langue et/ou d’intégration soit pour entrer dans le pays soit 

  i  à   i   i i  i l   i  
   l’ li i   à l’ . , .   l  1d3 ,  l ,  

 à l  1 .

g7. L       l’fE

é. L  C   i    l’fE
En 2009, avec l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, la Charte des droits 
fondamentaux est devenue juridiquement contraignante.  En vertu de son 
art. 6 TUE, cet instrument a désormais la même valeur juridique que les trai-
tés. La Cour l’a notamment rappelé dans l’affaire Chakroun.

En substance, la Charte constitue un catalogue de droits fondamentaux.  
En matière de regroupement familial, deux dispositions sont applicables:

– l’ .   l  i      i  i   ili l , i i 
que de son domicile et de ses communications

– et l’art. 24, protégeant les droits de l’enfant.

1   l  j i i , à l  , l  1   i i    
instrument juridique contraignant. Cependant, le législateur européen avait 
souligné son importante en affirmant que la Directive Regroupement fami-
lial respecte les principes qui sont reconnus non seulement par l’art. 8 de la 
CEDH, mais également par la Charte.  En vertu de l’art. 6 al. 3 TUE, les droits 
fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la CEDH et tels qu’ils résultent 

 Manuel de droit européen en matière d’asile, de frontières et d’immigration, p. 144.
 M l  i    i  ’ il ,  i   ’i i i , .  ; 

.è l  132d, 1 l i  , 7 i  l , j i  , 2 l i  
’i i  l i  à l’ . , . .

 La Charte des droits fondamentaux de l’UE a été proclamée solennellement par le 
a l , l  1 il  l  1 i i  à Ni  l    .

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Chakroun), pt. 44.
 a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants 

d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 8.
 Directive Regroupement familial, préambule consid. 2.
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des traditions constitutionnelles communes aux États membres, font partie 
du droit de l’Union en tant que principes généraux. L’objectif principal de la 
Charte, ainsi qu’il ressort de son considérant, est de réaffirmer les droits qui 
résultent notamment des traditions constitutionnelles et des obligations inter-

) ) )É ) ,) ) ) ) ’U ) ) )
) ) ,) ) )[...] [1326],) )C ) ) )
) ’U ) ) ) )C ) ) ’E ,) ) ) ) )j ) ) )C )

[...] et de la Cour européenne des droits de l’homme.
2 jà à l’   e i   M i , l  1 , i    i-

gnante, revêtait une importance certaine. En tant qu’elle dresse une liste des 
droits fondamentaux existants et même si elle n’avait pas d’effet juridique 
contraignant, elle constituait cependant un indice utile pour l’interprétation 
non seulement des dispositions de la CEDH,  mais également du droit de 
l’Union.

L  1   i , à i  i ,  [l]es droits fondamentaux font 
partie intégrante des principes généraux du droit dont la Cour assure le respect. 
À) ) ,)[ ]) ’ ) ) ) ) ) )É )
membres ainsi que des indications fournies par les instruments internationaux 
concernant la protection des droits de l’homme auxquels les États membres ont 

) ) .)L )CEDH) ,) ) ) ,) ) ) .
Pour ce qui est de la protection des droits de l’enfant, la Charte prévoit l’obli-

gation de prendre en considération l’intérêt supérieur de l’enfant. Dans tous 
) ) ) ) ,) ’ ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ,) ’ ) ) ) ’ ) ) ) ) -

tion primordiale     ,  [ ]out enfant a le droit d’entretenir 
régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux 

,) ) ) ) ) ) ) ) . Cette disposition doit être lue 

 1813, 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03 , .  ; . l  à  j  a -
O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États 
tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 8.

 Directive Regroupement familial, l  i .  ; a -O /a -
e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en Europe - 
Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 9.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03 , .  ; . , 1813,  
. 1- / , 31L7:3f:1: :  ERT , .  ; 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: : , 

.  ; 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Roquette Frères , .  ; 1813, . 1- / , 
31L7:3f:1: :  Schmidberger , . , 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  
Omega , .  ; 1813, 31L7:3f:1: :  Avis 2/94), pt. 33.

 Art. 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE.
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en corrélation avec l’art. 7 de la Charte qui reconnaît le droit au respect de la 
vie privée ou familiale.

ê. L  i  i i : L  Di i  c  ili l
Au niveau de l’UE, le regroupement des ressortissants d’État tiers est régi 
pour l’essentiel par la Directive Regroupement familial qui en fixe le régime 
ordinaire. Le but du dispositif est d’instaurer des règles européennes com-
munes régissant les conditions d’exercice du droit au regroupement fami-
lial des ressortissants de pays tiers résidant légalement dans le territoire des 
États membres.  La directive entend, entre autres, protéger l’unité familiale 
et faciliter l’intégration des ressortissants des États tiers. Elle ne s’applique 
donc pas aux citoyens de l’UE qui sont couverts par la D )C ) ) )
membres de leurs familles.

Pour ce qui est du regroupement familial des ressortissants d’États tiers, le 
système mis en place est le suivant: en principe, c’est la Directive Regroupement 
familial qui s’applique excepté les situations où il existe une lex specialis 
au niveau européen, autrement dit une disposition au niveau européen qui 

  à l  l i  i i  li   l  i i .
Concernant le regroupement des personnes hautement qualifiées, l’art. 15 

Directive Carte bleue qui prévoit des mesures plus favorables, en constitue 
une.  D’autres instruments contiennent également des dispositions spéci-
fiques au regroupement familial, même si sur le principe, ils ne dérogent pas 
forcément au régime instauré par la Directive Regroupement familial.

 1813, 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), pt. 58.
 Art. 1er Directive Regroupement familial.
 Art. 3 par. 3 Directive Regroupement familial. 1 . l  à  j  6 , The objec-

tive of Directive 2003/86 is to promote the family reunification of third country natio-
nals, p. 440.

 Art. 23 Directive Qualification refonte, . à  j  5 /4 /  2 /
 O /d , The family reunification directive in EU member states, The first year 

of implementation, p. 41 et ss, art. 15 proposition de directive établissant les conditions 
d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers dans le cadre d’un détachement 
i , . 1OM   i l, .  Directive Carte bleue ; . l  a , 
EU justice and home affairs law, 3ème éd., p. 450.

 La question est examinée sous le présent chapitre, pt. IV.F.
 Art. 16 Directive Résidents de longue durée, art. 15 et 16, Directive Protection temporaire, 

art. 2, 3, 8, 14 et 19 Directive Accueil, art. 9 Proposition de directive relative aux conditions 
’    j   i    i  à  i   , ’ , 
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Il convient de préciser que Directive Regroupement familial fixe un seuil 
minimal d’harmonisation. Les États membres restent donc libres d’adopter 

 l  i  - là   i   l  i i i .

. C  ’ li i
Tout comme la Directive Carte bleue, la Directive Regroupement familial s’ap-

li  à  l  É    l’f3,  l  c -f i l’7 l  
et le Danemark, qui, en vertu des art. 1er et 2nd du protocole sur la position  
c -èf i   l’7 l , er et 2nd du protocole sur la position du Danemark 

  i   l’f3   i  i i  l  l’f3, ’   i i  à 
 i     i i  i  à  li i .

Pour ce qui est du champ d’application personnel, si, en règle générale, la 
Directive Regroupement familial  li l  à  i  ’   

i  à l’f3 i i  légalement sur le territoire d’un État membre de 
l’UE  et qui ne fait pas partie de l’une des catégories expressément exclues 
par l’art. 3 par. 2 et 3 Directive Regroupement familial, les personnes en situa-
tion irrégulière ne tombent sous le coup de la directive qu’une fois leur situa-
tion régularisée.

Pour relever du champ d’application de la directive, le regroupant et le 
membre de sa famille doivent tous deux être des ressortissants de pays 
tiers.  Les membres de la famille des citoyens de l’UE sont ainsi exclus 
de son champ d’application.  La réglementation les concernant est sou-

i  à l  Directive 2004/38/CE du Parlement et du Conseil Européen du 29 
avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs 
familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États 

d’échange d’élèves, de formation rémunérée et non rémunérée, de volontariat et de tra-
il  i , 1OM   i l, .  à    c l  2 li .

 Art. 3 par. 5 Directive Regroupement familial ; . l  0 /  6 /L /
h , European migration law, 2nde éd., p. 133.

 Directive Regroupement familial, préambule consid. 18 et 19 ; Directive Carte bleue, préam-
bule consid. 28 et 29.

 Art. 2 par. a Directive Regroupement familial. 1 . l  à  j  5 , 
4 il  c i i i    ci   1 i  L , .  ; a /5 /é  
é /5 M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2nde éd., Vol. 2, p. 250.

 a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants 
d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 10.

 Art. 3 par. 1 Directive Regroupement familial.
 Art. 3 par. 3 Directive Regroupement familial.
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membres. Cette dernière s’applique uniquement aux citoyens de l’Union 
qui se rendent ou résident dans un État membre autre que celui dont ils 
sont ressortissants. Par conséquent, le regroupement familial des citoyens 
de l’Union résidant dans l’État membre dont ils ont la nationalité n’est pas 
régi par le droit de l’Union.

La Directive Regroupement familial exclut également de son champ d’appli-
cation, les bénéficiaires d’une protection temporaire ou d’une forme subsi-
diaire de protection,  les personnes en attente d’une décision sur leur statut 
ainsi que celle en attente d’une décision sur la reconnaissance de la qualité 
de réfugié.  Cette restriction concernant les demandeurs d’asile s’explique 
par le caractère incertain d’une perspective de séjour.  Cela étant, une 
fois le statut de réfugié acquis, la personne concernée tombe sous le coup 
de la Directive Regroupement familial sous réserve des dispositions plus 
favorables.

Le regroupement familial des personnes admises sur la base d’une protec-
tion temporaire est régi par la Directive Protection temporaire.

Par ailleurs, la Directive Regroupement familial l i  l  l i  à  É  
membres avec ou sans l’UE, d’adopter des règles plus souples dans le cadre 
d’accords bilatéraux.  En effet, directive s’applique en principe sans préju-
dice des dispositions plus favorables découlant de l’application des accords 
bilatéraux et multilatéraux conclus entre l’UE ou l’UE et ses États membres, 
d’une part, et des pays tiers, d’autre part, ainsi que de la Charte sociale euro-
péenne du 18 octobre 1961, de la Charte sociale européenne modifiée du 3 mai 
1987 et de la convention européenne relative au statut du travailleur migrant 
du 24 novembre 1977.  Notamment, l’accord sur la libre circulation des per-

 éL1a ,   l     l   l’f3   É  
membres avec un autre État.

 Le statut des personnes bénéficiant d’une protection subsidiaire est régi par la Directive 
Qualification refonte.

 Art. 3 par. 2 Directive Regroupement familial.
 a , EU justice and home affairs law, 3ème éd., p. 132.
 Art. 9 Directive Regroupement familial.
 Art. 15 et 16 Directive Protection temporaire. Pour plus de détails cf. a -O /

a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en 
3 è– c i  j i i    ll , p. 11.

 a , EU justice and home affairs law, 3ème éd., p. 462.
 Art. 3 par. 4 Directive Regroupement familial.
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. C i  ’ i i

. C ) ) )
Pour pouvoir être regroupant  en vertu de la Directive Regroupement fami-
lial, le ressortissant de pays tiers doit résider légalement dans un État membre, 

 i l i  ’  i   j  ’    li i   i  l  à  
 l  i  l  i   j   i   i   ’ -

nir un droit de séjour permanent.  En revanche, les ressortissants de pays 
tiers qui séjournent dans un État membre avec un titre de séjour d’une durée 

 li i  i i  à  ,  l    l    ill  
i ,    i   j  li  à  il i i ,    

couverts par la directive. La question de leur regroupement familial est régie 
par la réglementation nationale des États membres et/ou par d’autres instru-
ments européens en droit de la migration.

Par contre, si la directive exige l’existence d’un séjour légal pour le spon-
sor, elle ne prévoit rien pour ce qui est des membres de la famille admis-
sibles. Selon la doctrine dominante, une telle exigence n’est pas requise.  Il 
convient néanmoins de préciser que selon l’art. 5 par. 3, la demande est intro-

i   i  l   l    l  ill  i  à l’ i  
du territoire de l’État membre dans lequel le regroupant réside. Par déroga-
tion, un État membre peut accepter, dans des cas appropriés, qu’une demande 

i  i i  l   l    l  ill    jà   
territoire.

L’art. 8 Directive Regroupement familial donne également la possibilité aux 
États membres d’exiger que le regroupant ait séjourné légalement sur leur 

 Art. 2 let. c Directive Regroupement familial. Le terme « regroupant » au sens de la direc-
tive désigne un ressortissant de pays tiers qui réside légalement dans un État membre et 

i  l   ili l,      l  ill   à 
le rejoindre.

 Art. 3 par. 1 Directive Regroupement familial.
 1OM   i l, .  ; . l  a -O /a -e , Le 

regroupement familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques 
et tendances actuelles, p. 12. Cf. notamment art. 19 Directive Transfert temporaire intra-
groupe ; Directive Travailleurs saisonniers, préambule consid. 45.

 a /5 /é  é /5 M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; 6 /1 , n: 
6 c édit.), EU immigration and asylum law, Commentary on EU regulations 
and directives, pp. 176 et 183.

 a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants 
d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 15.
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territoire pendant une période qui ne peut pas dépasser deux ans avant de se 
faire rejoindre par les membres de sa famille. La demande de regroupement 
peut néanmoins être déposée entretemps, mais les États membres peuvent 

 l  i i  i  l i- i j ’à l’ i i   l  i  i  
par leur législation.  1  i  ’    l  j ’à i  

 l  l  l i l i  i    É   à l   ’ i  
de la Directive Regroupement familial tient compte de sa capacité d’accueil. 
Dans ce cas, l’État membre concerné peut prévoir d’introduire une période 
d’attente de trois ans au maximum entre le dépôt de la demande de regroupe-
ment familial et la délivrance d’un titre de séjour aux membres de la famille.

La Cour de justice a précisé que si les conditions sont remplies, un titre de 
séjour doit être délivré au plus tard trois ans après le dépôt de la demande.

. M ) ) ) )
Les membres de la famille admissibles au titre de regroupement familial sur 
la base de la Directive Regroupement familial  i  à l’ . , . 
. d l  l  1 , [ ] ) - )[ ) )CEDH,)C ) ) ) )CDE],)
’ ) ,) ) ,) ) ) ) ) ) É ) ) ) -

) ) ,) ) ) ) ) j ) -
) ,) ’ ) ) ,) ) ) ) ) ) )
,) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

du regroupant sans pouvoir exercer leur marge d’appréciation.  La marge 
d’appréciation ainsi laissée aux États membres est en principe plus restreinte 

 ll   l’ .  1326. 3  , à l’i   l’ .  1326, l  Directive 
Regroupement familial garantit un droit au regroupement lorsque les condi-
tions qu’elle prévoit sont remplies. Sur ce plan, le standard qu’elle prévoit est 
largement plus élevé que celui de la CEDH.

 1OM   i l, .  ; a -O /a -e , Le regroupement 
familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances 
actuelles, p. 17.

 Pour plus d’informations cf. 5 /4 /  2 /  O /d , The 
family reunification directive in EU member states, The first year of implementation, 

.è – .
 1813, 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), pt. 100 et 101 ; 1OM   i l, . .
 1813, 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03),)pt. 60.
 5 , 4 il  c i i i    ci   1 i  L , .   ; 

5 /4 /  2 /  O /d , The family reunification directive 
in EU member states, The first year of implementation, p. 8.
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Toutefois, l’exercice de ce droit n’est pas inconditionnel, des restrictions au 
regroupement familial restent possibles.

En cas de rejet d’une demande, de retrait ou de non-renouvellement du titre 
de séjour, ainsi qu’en cas d’adoption d’une mesure d’éloignement du regrou-
pant ou des membres de sa famille, il incombe aux États membres de prendre 
dûment en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la per-
sonne et sa durée de résidence dans l’État membre, ainsi que l’existence d’at-
taches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine.

Pour ce qui est de la nature des liens protégés, la directive définit le regrou-
pement familial sans faire de distinction selon le moment du mariage des 
conjoints puisqu’elle précise que ce regroupement doit s’entendre comme le 
cas de l’entrée ou du séjour sur le territoire de l’État membre d’accueil d’un 
membre de la famille afin de maintenir l’unité familiale, que les liens fami-

) ) ) ) ) ) ’ ) ) .  Sur ce point, 
la Cour a précisé que ’ ) ,) ) ) ) ,)[ ... ],) ) ) ) )
) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ,) )
’ ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ,) ) ,) )
) ) ,) ) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) )

) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) ’É )
membre d’accueil.

Pour démontrer les liens familiaux allégués et le respect des conditions pré-
, l   i  i  à l’ i  l   l  i  j i i-

catives prouvant les liens familiaux ainsi que des copies certifiées conformes 
des documents de voyage des membres de la famille.  Le cas échéant, les 
É     à  i   l    l  

   ill   à   j  i   l   ’ -
nir la preuve de l’existence de liens familiaux.

Pour ce qui est des demandes concernant le partenaire non marié du 
regroupant, les États membres tiennent compte, afin d’établir l’existence 
de liens familiaux, d’éléments tels qu’un enfant commun, une cohabitation 

 Art. 17 Directive Regroupement familial.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Chakroun), pt. 59.
 I .
 Art. 5 par. 2 Directive Regroupement familial.
 Art. 5 par. 2 Directive Regroupement familial. a  l   il , . ; 1OM   

i l, .  ; a -O /a -e , Le regroupement familial des res-
sortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 12 et ss.
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préalable, l’enregistrement du partenariat ou tout autre moyen de preuve 
fiable.

. . N )
En ce qui concerne la définition du terme « membres de la famille », la 
Directive Carte bleue  i  à l’ .  .   l  Directive Regroupement 
familial. 1  i i i  i   É       
conditions de la directive) qu’ils autorisent l’entrée et le séjour de la famille  
« l i  »   «  ili l », à i  l  j i     l  
enfants mineurs du regroupant ou de son conjoint.

Ainsi, les dispositions relatives au regroupement familial, visent au mini-
mum le noyau familial.  Celui-ci est composée du conjoint, des enfants 
mineurs du couple,  et ceux du regroupant, ainsi que ceux de son conjoint 
lorsque le parent concerné en a la charge et le droit de garde.  Le regrou-
pement des enfants dont la garde est partagée, peut également être autorisé 
pour autant que l’autre titulaire du droit de garde ait donné son accord.

Le terme « enfants mineurs » au sens de la Directive Regroupement fami-
lial i  l    i   ’  â  i i  à l  j i  l l  ll  
que définie dans l’État membre concerné.  Il englobe également les enfants 

 Art. 5 par. 2 Directive Regroupement familial. a  l   il , . ; 1OM   
i l, .  ; a -O /a -e , Le regroupement familial des res-

sortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 12 et ss.
 Art. 2 let. f Directive Carte bleue.
 5 , 4 il  c i i i    ci   1 i  L , .  ; 

H /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 818.

 Art. 4 par. 1 Directive Regroupement familial et préambule consid. 9.
 Art. 4 par. 1 let. a Directive Regroupement familial.
 Art. 4 par. 1 let. b Directive Regroupement familial.
 Art. 4 par. 1 let. c et d Directive Regroupement familial.
 Art. 4 par. 1 let. b et c Directive Regroupement familial. On entend par « droit de garde » 

un ensemble de droits et d’obligations portant sur les soins de la personne d’un enfant, 
et en particulier, le droit de décider de son lieu de résidence. La « garde partagée » est 
une garde exercée conjointement lorsque l’un des titulaires de la responsabilité paren-

l   ,  à  i i    i i   l i  i , i   
lieu de résidence de l’enfant sans le consentement d’un autre titulaire de la responsabi-
li  l  . 1OM   i l, . . a  l   il  . a -O /
a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en 
Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 12.

 Art. 4 par. 1 Directive Regroupement familial.
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adoptés du couple, du regroupant ainsi que ceux de son conjoint lorsque le 
parent concerné en a la charge et le droit de garde.

Pour ce qui est du regroupement des enfants adoptés, ces dispositions visent 
l  i   à  i i  i   l’ i    
l’É     à  i i  i   l i  i    
d’obligations internationales dudit État membre ou qui doit être reconnue 

 à  li i  i i l .
Bien que la directive garantisse le regroupement familial pour les membres 

de la famille relevant du noyau familial, elle permet toutefois certaines res-
trictions, même pour cette catégorie de personnes.

. . R )
La Directive Regroupement familial prévoit un certain nombre de restrictions 

 à l’ i   i    ili l.
Notamment, du fait de l’interdiction des mariages polygamiques en Europe, 

ll  l  l   ’   j i  i l    jà  
conjoint vivant avec lui sur le territoire de l’État membre concerné. En résumé, 
le regroupement familial n’est autorisé que pour un seul conjoint. S’agissant 
des enfants issus de mariages polygamiques, le dispositif laisse la faculté aux 
États membres de mettre en place des restrictions concernant le regroupe-
ment familial des enfants mineurs du regroupant.  En France, le Code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile précise que le regroupe-

 ili l   à l    j  i   l  i  « 
i  i   ili l  » à « ’ ) ) ) ) ) ) )  ... ».
Par ailleurs, dans le but d’assurer une meilleure intégration et de prévenir 

des mariages forcés, les États peuvent fixer un âge minimal le regroupant et 
 j i     i  à    ’ i  l  -

ment.  La plupart des États membres ont transposé cette clause facultative.

 Art. 4 par. 1 let. b Directive Regroupement familial.
 1OM   i l, . .
 Art. 4 par. 4 Directive Regroupement familial.
 é . L –  1   l’    j      i  ’ il . 1 . a -

O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États 
tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 12.

 Art. 4 par. 5 Directive Regroupement familial.
 Selon le rapport établi par la Commission européenne, six États: la Belgique, Chypre, la 

Li i , M l , l’é i   l  a -0   i  l’â  i i l à  , i  l  i-
mum autorisé par la directive. Chypre prévoit un critère supplémentaire exigeant que le 
mariage ait eu lieu un an au moins avant l’introduction de la demande de regroupement. 
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L  1     à    ’ li i    l .  
La question s’est posée de savoir si l’art. 4 par. 5 de la Directive Regroupement 
familial i   i     ’il ’  à  i i i   
droit national prévoyant que des conjoints et des partenaires enregistrés en 
é i , i  jà i  i  l’â        ô   
la demande pour pouvoir être considérés comme des membres de la famille 
éligibles au regroupement.  Selon son analyse, en ne précisant pas si les auto-

) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ )
) ) ,) ) ) ) ) ) ) ô ) ) ) ) ) ) )

) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ,) )
législateur de l’Union a entendu laisser aux États membres une marge d’appré-

) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ’U .  
La Cour considère que l’âge de 21 ans correspond ) ,) ) ’ ) ,)

) ’É ) ) ,) ) ) ) ) ) ) ) -
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ,) ,) -

,) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) )
j ,) ) ’ ) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) . Elle conclut 

qu’une règle telle que celle prévue n’empêche pas l’exercice du droit au 
regroupement familial, ni ne rend celui-ci excessivement difficile.

Pour les enfants mineurs, la directive autorise deux restrictions supplémen-
taires qui revêtent toutes deux la forme d’une clause de statu quo. La première 

l   i   à l’ .  .  Directive Regroupement familial 
exige que des enfants de plus de douze ans arrivant indépendamment du reste 
de leur famille, prouvent qu’ils remplissent les conditions d’intégration. La 

 i i  i l    à l’ .  .  Directive Regroupement 

La légitimité de ces conditions supplémentaires imposées par Chypre est discutable en 
l’absence d’une telle restriction dans la directive et compte tenu de l’arrêt de la Cour de 
j i , . 1OM   i l, .  ; . l  5 /4 /  2 /

 O /d , The family reunification directive in EU member states, The first year 
of implementation, p. 20 ; a -O /a -e , Le regroupement 
familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances 
actuelles, p. 23.

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  N ).
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  N ), pt. 11.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  N ), pt. 14.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  N ), pt. 15 et 16. Pour une analyse plus 

détaillée de la question cf. a -O /a -e , Le regroupement 
familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances 
actuelles, p. 22 ss.
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familial. Selon cette disposition, les États membres peuvent exiger que les 
demandes concernant le regroupement familial d’enfants mineurs soient 
introduites avant que ceux-ci n’aient atteint l’âge de 15 ans, conformément 

 i i i   l  l i l i   i  à l    l  i   œ  
de la Directive regroupement familial. Les enfants de plus de 15 ans peuvent 

   i  à    É    ’  i  
que le regroupement familial.

. . A ) ) ) )
Outre la famille nucléaire, la directive autorise les États membres qui le 
souhaitent inclure, sous réserve du respect des conditions définies par 
la directive,   l    l  ill  l   à   l  
enfants adultes non mariés  du regroupant ou de son conjoint, ainsi qu’un 
partenaire non marié du regroupant  dans les cas où une relation durable 
est dûment attestée ou lorsqu’il existe un partenariat enregistré.

En effet, au terme de l’art. 4 par. 2 let. a Directive Regroupement familial, 
les États membres ont la possibilité de prévoir par voie législative ou régle-

i  l      li  i   i  , à 
charge du regroupant ou de son conjoint, lorsque ceux-ci ne disposent pas de 
soutien familial nécessaire dans le pays d’origine. Bien que cette disposition 
ne soit que facultative, plus de la moitié des États membres ont décidé d’in-
clure les parents du regroupant et/ou de son conjoint. Il s’agit notamment de 
l’Italie, l’Espagne, la Suède, la Bulgarie, le Luxembourg, le Portugal, la Hongrie 
et la Roumanie.

Toujours par la voie législative ou réglementaire, les États membres peuvent 
également autoriser l’entrée et le séjour, du partenaire non marié ressortis-
sant d’un pays tiers qui maintient avec le regroupant une relation durable et 
stable, dûment prouvée, ou du ressortissant de pays tiers qui est lié au regrou-
pant par un partenariat enregistré, ainsi que des enfants mineurs non mariés, 

 1OM   i l, . ; a   l  l  ill   l  i , . a -
O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États 
tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 21.

 Directive Regroupement familial, chapitre IV.
 Cf. 5 /4 /  2 /  O /d , The family reunification 

directive in EU member states, The first year of implementation, p. 37.
 Cf. 5 /4 /  2 /  O /d , The family reunification 

directive in EU member states, The first year of implementation, p. 18.
 Art. 4 par. 2 et 3 Directive Regroupement familial.
 1OM   i l, .  ; 1OM   i l, . .
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y compris les enfants adoptés, et des enfants majeurs célibataires qui sont 
j i   l’i i   i  à l   i   i  
 l     .  .  Directive Regroupement familial).
Concernant le regroupement du conjoint non-marié, sept États membres 

l  0 l i , l’éll , l  Li i , l  a l, l  d , l  a -0 , l  
Finlande) le permettent dans le cadre soit d’un partenariat enregistré, soit 
d’une relation durable et stable dûment prouvée.

En résumé, il appartient aux États membres de décider s’ils souhaitent auto-
riser le regroupement familial pour les ascendants en ligne directe, les enfants 
majeurs célibataires, les partenaires non mariés ou enregistrés ainsi que, 
dans le cas d’un mariage polygame, les enfants mineurs d’une autre épouse et 
du regroupant. Lorsqu’un État membre autorise le regroupement familial de 
ces personnes, cela est sans préjudice de la possibilité pour les États membres 
qui ne reconnaissent pas l’existence de liens familiaux dans les cas couverts 
par l’art. 4 par. 2 Directive Regroupement familial, de ne pas accorder aux per-
sonnes concernées le statut de membres de la famille eu égard au droit de 
résider dans un autre État membre, tel que défini par la législation pertinente 
de l’Union.

Selon la doctrine, du moment où un État membre décide d’accorder cette 
possibilité, les conditions normales prévues par la directive devraient s’ap-
pliquer. Certains auteurs considèrent que cette obligation restreint la faculté 
laissée aux États membres d’adopter des mesures plus favorables en vertu de 
l’art. 3 par. 5 Directive Regroupement familial.

. C ) ) ’ ) ) ) ) )
La Directive Regroupement familial  i   l  É   à 

i i  l   ili l à i   ’i i , 
mais elle les y autorise. À contrario, d’autres conditions ne peuvent être appli-
quées au regroupement familial au sein de l’UE.

En règle générale, la qualité de membre de la famille admissible d’un res-
sortissant d’un pays tiers ne suffit pas en soi pour bénéficier du regroupement 

 Art. 4 par. 3 Directive Regroupement familial.
 1OM   i l, . .
 Directive Regroupement familial, préambule consid. 10.
 0 /  6 /L /h , European migration law, 2nde éd., p. 140.
 1OM   i l, .  ; a /5 /é  é /5 /M -

L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 259 ; 
0 /  6 /L /h , European migration law, 2nde éd., p. 140.
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ili l ; l   i   li   i    i i  
facultatives prévues aux art. 6 et 7 Directive Regroupement familial.

. . R ) ) )
Bien que facultative, l’exigence de ressources stables, régulières et suffisantes 
constitue une des exigences les plus importantes en matière de regroupement 
familial. Pratiquement tous les États membres, hormis la Suède, appliquent ce 
critère avec des modalités très variables.

a  l’ i l, l   i ,  l’ l ,  ’il  à 
  i  à   i   à      ill  

sans recourir au système d’aide sociale de l’État membre concerné. Ces res-
   i i  l    à l    l  l i  

et peuvent tenir compte du niveau des rémunérations et des pensions mini-
males nationales ainsi que du nombre de membres que compte la famille.  
Une évaluation prospective de ces ressources n’est pas exclue.

À ce propos, la Cour explique que ) ) ,) ’ ) ô ,) ) )
)«) ) ,) ) ) ) ) ) ) )  » 
,) ) ’ ,) ) ’« ) ».)I ) ) ) ) ) ) ) )
’« ) ») ) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) -

) ,) ) ) ) ) ) ,) ) ) ,) ) ) )
) ) ,) ) ’ ) ) ,) ) ) ) ) ) -
) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ )

) ) ) ) ) ,) ) ) ,) ) ) ,) ) ) j ,) )
charge pour l’aide sociale de l’État membre d’accueil.  Selon son analyse, 

) ) ) ’ ) )») ) ) ’ ) ,) ) ,) ) )
) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ) )É )

membre d’adopter une réglementation relative au regroupement familial refu-
) - ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ) ,)

 1OM   i l, .  ; a , EU justice and home affairs law, 3ème ., .  ; 
5 /4 /  2 /  O /d , The family reunification directive 
i  3f  , e  i    i l i , . –  ; 6 , The objective 
of Directive 2003/86 is to promote the family reunification of third country nationals, 

.è    ; a -O /a -e , Le regroupement familial des res-
sortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 15 et ss.

 Art. 7 par. 1 let. c DirectiveRegroupement ili l ; . l  5 , Family 
Reunification as a Right under Community Law, p. 217.

 18f3, . 1- / 31L7:3f:1: :  Khachab).
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Chakroun , .  ; .  l i  1813,  

. 1- / , 31L7:3f:1: :  Eind), pt. 29.
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) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) ) ,) ) ,) ) ) ) ) ) ) ,)
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) -
) ) ) ) ) ) ) ,) ) )

remises d’impôt accordées par des collectivités locales en fonction des revenus 
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )

« » ) .
Lorsqu’il s’agit d’un renouvellement d’une autorisation de séjour pour 

 ili l, l  i i  li  l  É   à i   
des contributions des membres de la famille au revenu du ménage.

En principe, le détenteur d’une carte bleue répond par définition aux normes 
élevées de ressources établies par la Directive Carte bleue car le dispositif pré-

i   il l i l i   i  l à  i   i  l  l i  l 
brut moyen dans l’État membre concerné.

. . C ) ) )
Il peut également être requis du regroupant qu’il apporte la preuve qu’il dis-
pose d’un logement approprié, considéré comme normal pour une famille de 
taille comparable dans la même région et qui répond aux normes générales de 
salubrité et de sécurité en vigueur dans l’État membre concerné.

La plupart des États membres prévoient cette exigence, excepté la Finlande, 
les Pays-Bas, la Slovénie et la Suède. Les modalités pratiques du critère relatif 
au logement varient, certaines législations mentionnant seulement le carac-
tère « normal » du logement, d’autres énonçant des règles plus précises telles 
que le nombre de mètres carrés par personne supplémentaire.

Si la plupart des États membres exigent que ces conditions soient remplies 
avant l’entrée des membres de la famille concernés sur leur territoire, d’autres 
États comme la Belgique et l’Autriche, demandent au regroupant de les rem-
plir avant l’entrée des membres de sa famille.

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Chakroun), pt. 52.
 Art. 16 par. 1 let. a Directive Regroupement familial ; . l  a , EU justice and 

home affairs law, 3ème éd., p. 143.
 Cf. art. 5 par. 3 et 5 Directive Carte bleue. La question est traitée plus en détails sous 

Chapitre 3 pt. I.C et IV.C.
 Art. 7 par. 1 let. a Directive Regroupement familial.
 1OM   i l, . –  ; 5 /4 /  2 /  O /d , The 

il  i i i  i i  i  3f  , e  i    i l i , .è è;  
H , The objective of Directive 2003/86 is to promote the family reunification of third 
country nationals, p. 448 et ss.



C ) : R )

170

. . C ) ) ) ’ )
Si la Directive regroupement familial, laisse la latitude aux États membres 

’ i  ’  , l   ’  i i  à   l -
die couvrant l’ensemble des risques normalement couverts pour ses propres 
ressortissants dans l’État membre concerné, pour lui-même et les membres de 
sa famille,  la Directive Carte bleue i  l  i i  à   
maladie pour le requérant et les membres de sa famille comme une condition 
d’admission en tant que travailleur hautement qualifié. Cette exigence fait 
partie des critères d’admission en tant que travailleur hautement qualifié au 
sein de l’UE fixés par la directive.

Dans le cadre de l’ application de la Directive regroupement familial, la preuve 
de la souscription ou du dépôt d’une demande de souscription est prévue par 
la moitié des États membres. Il s’agit pour l’essentiel de l’Autriche, la Belgique,  
la Bulgarie, Chypre, la République Tchèque, l’Estonie, l’Espagne, l’Alle-
magne, la Grèce, la Lettonie, Malte, la Pologne, la Roumanie et la Slovénie.

. . R ) ) ’ ,) ) ) ) ) ) ) )
Selon le système de la Directive Regroupement familial, le regroupement fami-
lial peut être refusé pour des raisons dûment justifiées.  Notamment, la 
personne qui souhaite se voir accorder le regroupement familial ne devrait 
pas constituer une menace pour l’ordre public et la sécurité publique.  Selon 
l’art. 6 par. 1 et 2 Directive Regroupement familial, les États membres peuvent 
rejeter une demande d’entrée et de séjour d’un des membres de la famille ou 
retirer une autorisation de séjour pour des raisons d’ordre de sécurité ou de 
santé publics.

La notion d’ordre public peut couvrir la condamnation pour infraction grave. 
Dans ce cadre, la directive souligne que les notions d’ordre et de sécurité publics 
couvrent également les cas où un ressortissant d’un pays tiers appartient  
à  i i  i i  l  i , i i   i i    

  à  i  i .  Si celle-ci donne quelques indications sur 
ce qui peut constituer une menace pour l’ordre et la sécurité publics, pour le 

 Art. 7 par. 1 let. b Directive Regroupement familial ; .  .  l . . Directive Carte bleue.
 Art. 5 par. 1 let. e Directive Carte bleue ; . 1 i   . 7g.é.
 1OM   i l, . .
 Art. 6 Directive Regroupement familial.
 Directive Regroupement familial, l  i .  ; . l  5 , 

Family Reunification as a Right under Community Law, p. 218.
 Directive Regroupement familial, préambule consid. 14.
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reste, il appartient aux États membres de fixer leurs règles conformément au 
principe général de proportionnalité. De plus, l’art.17 Directive Regroupement 
familial,   i l , l  li  à i    l     l  
solidité de la relation entre les personnes et de la durée du séjour, en mettant 

 l   l   l  i   l    l’ i  à l’  li  
 à l  i  li . f  ll  i i  i li  l  i      

la nature et la solidité des liens familiaux de la personne et sa durée de 
résidence dans l’État membre, ainsi que l’existence d’attaches familiales, 
culturelles ou sociales avec son pays d’origine, dans les cas de rejet d’une 
demande, de retrait ou de non-renouvellement du titre de séjour, ainsi qu’en 
cas d’adoption d’une mesure d’éloignement du regroupant ou des membres 
de sa famille.  Outre ces éléments d’appréciation, les autorités d’applica-
i  i    i i  l  i   l    l’i i  à 

l’  li   à l  i  li  i   l    l  ill , 
ou des dangers que cette personne est susceptible de causer.

Les États membres ont transposé cet article de diverses façons, certains 
renvoyant aux dispositions concernées de l’acquis de Schengen, d’autres se 

 à  i i  l  i l  ’  i  ’ i .
Le critère de la santé publique peut être appliqué tant que la maladie ou 

l’infirmité n’est pas le seul motif du retrait ou du non-renouvellement d’un 
titre de séjour.

La seule survenance de maladies ou d’infirmités après la délivrance du titre 
 j    j i i  à ll  l , l    ll   i   

séjour ou l’éloignement du requérant par l’État membre concerné.
Il convient aussi de relever que certaines dispositions en matière de regrou-

pement familial démontrent une volonté de protéger de manière plus ciblée 
certaines valeurs pouvant être considérées comme relevant du domaine de 
l’ordre public. Il s’agit notamment de l’interdiction des mariages polygamiques 
en Europe. Du fait de cette prohibition, le regroupement n’est autorisé que 
pour un seul conjoint et l’entrée pour rejoindre le regroupant peut être refusée 

 Art. 17 Directive Regroupement familial ; . l  5 , Family 
Reunification as a Right under Community Law, p. 218.

 Art. 6 par. 3 Directive Regroupement familial.
 5 /4 /  2 /  O /d , The family reunification directive 

i  3f  , e  i    i l i , . – .
 1OM   i l, . .
 Art. 6 par. 3 Directive Regroupement familial.
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aux enfants des autres conjoints.  Sous cet angle, la Directive Regroupement 
familial précise dans son considérant que le droit au regroupement familial 
devrait s’exercer dans le nécessaire respect des valeurs et principes recom-
mandés par les États membres, s’agissant notamment des droits des femmes 
et des enfants, respect qui justifie que des mesures restrictives puissent être 
opposées aux demandes de regroupement familial de ménages polygames.

L  i   l’  li  i i  à l i  i   l  
cadre de l’admission des ressortissants des États tiers selon le dispositif de la 
Directive Carte bleue. Premièrement, l’admission du regroupant lui-même ne 
doit pas être considérée comme une menace pour l’ordre public, la sécurité ou 
la santé publiques.  f  i  à    i  li   l  
constituer un motif de refus ou de retrait de la carte bleue européenne.

. . M ) ’
La Directive regroupement familial laisse la possibilité aux États membres 
d’exiger des ressortissants de pays tiers qu’ils se conforment aux mesures 
d’intégration prévues par le droit national.  La majorité des États membres 
ont fait usage de cette faculté.  Dans la pratique, les mesures d’intégration 
se traduisent par la réussite d’examens linguistiques ou d’examens sur les 

i    ’ il  i  à i , l ’il    
l  i i ,   l  i  à i    ’ i  i i  
et, si nécessaire, des cours de langue.

Certains États membres requièrent des membres de la famille de contracter, 
mais uniquement après leur admission sur le territoire, certaines obligations, 
comme suivre des cours d’intégration, essentiellement des cours de langue.

 Art. 4 par. 4 et 5 Directive Regroupement familial.
 Directive Regroupement familial, préambule consid. 11.
 Art. 5 par. 1 let. e Directive Carte bleue.
 Art. 9 par. 1 let. a Directive Carte bleue ; . 1 i   . 7.
 Art. 7 par. 2 Directive regroupement familial ; . l  5 , Family

Reunification as a Right under Community Law, p. 218.
 a /5 /M -L /5 /é , .  ; é  é , 

.è –  l  i    ’i i    i   i  l  -
fondie par ce dernier auteur).

 1OM   i l, . –  ; 6 , The objective of Directive 2003/86 is to promote
 il  i i i   i   i l , .  ; a -O /a -

e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en Europe -
Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 18.
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2’  i  l  i  ’   ’i i   à l’ . 
L’Allemagne, par exemple,  requiert que le conjoint ait une connaissance 
basique de l’allemand avant l’entrée sur le territoire. Il doit en apporter la 

   l . L  4 ,  à ll ,  l  li   
i  à  l i   l  i   l  l  , l  l  i   

i i , à l  i i i  à   li i i . L  l    
l  ill    i  à j   4 , il i  i    « ’ -

il  ’i i  » l l l’ li  à i    ’ i  i i  , 
si nécessaire, des cours de langue.

b   a -0 , il  i   l    l  ill  i  
un premier test d’intégration portant sur la langue et la connaissance de la 
société néerlandaise qu’ils ne peuvent passer que dans leur pays d’origine. 
Certaines nationalités, certains groupes et certains migrants hautement 
qualifiés, en sont exemptés. En cas d’échec du candidat, la décision ne peut 
être contestée mais le test peut être repassé pour le même coût. Cela pour-

i   l    à l  i  l  l i   i   
contester en justice une décision de rejet.

D’autres États membres dont l’Autriche, Chypre et la Grèce obligent les 
  l  ill  à i i  à   ’i i è – i ll -

    l è–  à i    li i i   l  
admission sur leur territoire. Certains pays, comme la Lituanie en font une 
condition pour le séjour permanent uniquement ou, comme l’Allemagne pré-
voient la possibilité de réduire les avantages sociaux en cas de non-respect de 
l’obligation.

3  l  l ,  i  i  à ili  l’i i    
de la famille.  a  l  18f3, ll  i  i   j i  l i i   

 i  à l  l i   i i    i   -
portionnalité, non-discrimination, respect de la Charte) et surtout, ne pas 

 i  à l’ i i   l  i i .

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Dogan).
 1OM   i l, . .
 1OM   i l, .  ; 5 /4 /  2 /  O /d , The 

family reunification directive in EU member states, The first year of implementation, 
. – .

 1OM   i l, . – .
 1OM   i l, . .
 1 . 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Chakroun), pt. 75.



C ) : R )

174

d l  l    l  1 i i , [l]eur conformité avec la directive dépend 
de savoir si elles servent cette finalité et si elles respectent le principe de propor-

.)C - ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) )
) ,) ) ) ) / ) ) ) ,) ,) ,)
. ,) ) ) ) ) ) ) ) ) ’ ) ) ) ’ ) )

,) ) ) ) ) ) ) ) .
Par ailleurs, la Directive regroupement familial accorde également la pos-

sibilité pour les États membres de prévoir des restrictions concernant les 
enfants mineurs de plus de 12 ou 15 ans.

D’une part, pour l’enfant de plus de douze ans qui arrive indépendamment 
du reste de leur famille, la directive laisse la faculté aux États membres d’exa-

i  i l’  i i  à  i  ’i i     l i l i  
i , à l    l  i   œ   l  i i   l  , 

avant d’autoriser son entrée et son séjour.  Cette clause vise en principe 
à i    l  l  ’i i     l  l  j  â  
et garantit qu’ils acquièrent l’éducation et les connaissances linguistiques 

i  à l’ l .
Selon la Cour, la possibilité pour les États membres de prévoir des restric-

tions concernant les enfants mineurs de plus de douze ans ne saurait être 
i   ll  à l’   i     l  i  ili l . 

En effet, elle considère que dans le contexte d’une directive imposant aux 
États membres des obligations positives précises, elle maintient dans le chef 
de ces États une marge d’appréciation limitée qui n’est pas différente de celle 

i l     l  1 326   j i  l i  à  i  
pour, dans chaque circonstance de fait, mettre en balance les intérêts en pré-
sence.  Pour ce faire, l’art. 5 par. 5 de la directive, impose aux États membres 

 ill  û  à   i i  l’i  i   l’  
mineur, lors de cette mise en balance des intérêts.

 1OM   i l, . . 1 . i à  j  a , EU justice and home affairs law, 3ème 
., .  ; 5  Pre-departure integration strategies in the European Union, 

7 i   i i i  li  ? . – .
 Art. 4 par. 1 Directive regroupement familial.
 Cf. Directive Regroupement familial, préambule consid. 14. Pour plus de détails cf. éga-

lement a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortis-
sants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 21.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03), pt. 62. Cf. également a -
O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États 
tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 21.

 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03) pt. 63.
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D’autre part, les États membres sont également libres d’exiger que les 
demandes concernant le regroupement familial d’enfants mineurs soient 
introduites avant que ceux-ci n’aient atteint l’âge de 15 ans conformément aux 

i i i   l  l i l i   i  à l    l  i   œ   l  
Directive Regroupement familial.

1 l  ,  à l  l   .  .    Directive Regroupe-
ment familial, les restrictions au regroupement familial des enfants mineurs 
doivent être introduites dans le droit national avant l’échéance de la date de 
transposition de la Directive Regroupement familial ’ -à- i   l   
octobre 2005).  Sur le plan pratique, seuls trois États membres appliquent 
cette dérogation. Il s’agit de l’Allemagne, de Chypre et des Pays-Bas.

Si elles sont introduites ultérieurement, les États membres qui décident de 
faire usage de cette dérogation autorisent l’entrée et le séjour de ces enfants 
pour d’autres motifs que le regroupement familial.

En Allemagne, le regroupement familial est possible pour les enfants 
de moins de 16 ans uniquement. Un permis de séjour peut néanmoins être 

 à    i , â   l    , ’il î i  l  l  
allemande, ou lorsque sur la base de son mode de vie, on peut partir de l’idée 
qu’il sera capable de s’intégrer au mode de vie de la République fédérale d’Alle-
magne et que les deux parents ou que le parent qui a en a la garde et la charge 
est au bénéfice d’un permis de résidence ou d’établissement.

Dans leurs décisions, les États membres doivent prendre dûment en consi-
dération l’intérêt supérieur de l’enfant mineur.

 Art. 4 par. 6 Directive Regroupement familial. Cf. a -O /a -e , 
Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques 
et tendances actuelles, p. 21.

 a , EU justice and home affairs law, 3ème éd., p. 463.
 1OM   i l, .   .
 Art. 4 par. 5 Directive Regroupement familial ; 5 /4 /  2 /  

O /d , The family reunification directive in EU member states, The first year of 
implementation, p. 17.

 1OM   i l, .  ; . l  5 /4 /  2 /  O /
d , The family reunification directive in EU member states, The first year of imple-
mentation, p. 17.

 Art. 5 par. 5 Directive Regroupement familial ; 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  
C-540/03) ; . l  1OM   i l, .  ; .  i , . 77.0.
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. . I ) ) ) ’ ) ) )CJUE
À l’occasion de l’affaire Chakroun, l  18f3  j   l’ i i   -

 ili l  l  l  l , l  l   à l’ .  .  l .  
de la directive en vertu de laquelle les États membres peuvent exiger des 
ressources stables, régulières et suffisantes doit être interprétée de manière 
stricte. Selon son analyse, la marge de manœuvre reconnue aux États membres 
) ) ) ) ) ) - ) ’ ) ) ) ) ) ) ’ -

j ) ) )D ,) ) ) ) ) ) ) ,) ) ) ’ ) )
de celle-ci.  De ce raisonnement, il est possible de tirer une déduction par 

l i  i i  à  ,  i   i  à l  l è– 
i i  à i  l   ili lè – i   i  

de manière restrictive. Pour une partie de la doctrine, cette approche devrait 
également s’appliquer pour ce qui est du champ d’application de la direc-
tive.  La marge d’appréciation ainsi laissée aux États membres en applica-
tion de la Directive Regroupement familia1 est plus restreinte que celle de l’art. 
8 CEDH et le standard de protection plus élevé.

La Directive Regroupement familial contient deux dispositions horizontales 
obligatoires, l’art. 5 par. 5 et l’art. 17.

2’  , l’ .  .  li  l  É   à  û   
considération l’intérêt supérieur de l’enfant mineur au cours de l’examen de la 
demande. C ) ) ) ’ ) ) ’ .) ,) .) ) ) )C ) )

) ) ) ) ’ .) ,) .) )C ) )N ) ) )
) ) ) ’ ,) ) ) ’ ) ) ) ’ ) ) ) )

) ) ) ) ) ) ) ) ) ,)
) ) ) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) ’ ) ,) -

) ,) ) ) C ,) ’ ) ) ) ) )

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Chakroun), pt. 43 et 52.
 0 /  6 /L /h , European migration law, 2nde éd., p. 461 ; a /

5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and Asylum 
L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 461 ; a , EU justice and home affairs 
law, 3ème éd., p. 467.

 5 , 4 il  c i i i    ci   1 i  L , .   ; 
G /4 /  2 /  O /d , The family reunification directive 
i  3f  , e  i    i l i , .  ; M -0 , The Right 
to Family Reunification in Relation to Third Country Nationals within the European 
f i , .  ; 6 , The objective of Directive 2003/86 is to promote the family reuni-
fication of third country nationals, p. 443.
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avec ses deux parents.  La Cour de justice a particulièrement insisté sur ces 
dispositions de la Charte et l’art. 5 par. 5 dans sa jurisprudence pertinente.

L’autre disposition horizontale, l’art. 17, constitue une obligation de prendre 
dûment en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la 
personne, sa durée de résidence dans l’État membre et l’existence d’attaches 
familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine. En d’autres termes, 

ll  i  l’        ,  l  18f3 l’  
expressément rappelé dans sa jurisprudence pertinente.

Par ailleurs, il ressort de la formulation des conditions supplémentaires 
fixées aux art. 6 et 7 Directive Regroupement familial qu’elles sont de caractère 
facultatif. Pour la doctrine majoritaire, on peut déduire par implication du 

i  i   l  18f3  l’ i  Chakroun que la liste ainsi établie 
est exhaustive. Si tel est le cas, la directive ne permettrait donc pas aux États 
membres de prévoir des conditions supplémentaires.

Pour ce qui est des termes et concepts généraux utilisés par le disposi-
tif, la Cour a jugé la notion de « système d’aide sociale de l’État membre » 
comme étant une notion autonome du droit de l’Union qui ne saurait être 

i i    à  i   i  i l. A ) ,) ,)
des différences existant entre les États membres en ce qui concerne la gestion 
) ’ ) ,) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )
) ) ) ) ) ) ,) ) ) ) ) ) ,)

régional ou local.
Bien que ce raisonnement porte sur l’interprétation de l’application d’une 

disposition particulière, une partie de la doctrine estime qu’il pourrait être 
effectué par analogie dans le cadre de l’interprétation de toutes les autres  
dispositions qui ne se réfèrent pas explicitement au droit national. Une 
telle approche fait désormais partie des principes d’interprétation du droit 
européen.

 1OM   i l, . .
 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C-540/03) ; 1OM   i l, . .
 1OM   i l, . .
 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and

é l  L  e   1 , g l. , .  ; 0  /  6  /L , 
European migration law, 1ère éd., p. 193 ; a , EU justice and home affairs law, 3èmeéd., 
p. 140.

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Chakroun), pt. 45.
 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and

é l  L  e   1 , nde ., g l. , . . 1 . l  à  j  
18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Mantello), pt 38. En effet, la Cour déclare qu’il
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3  , l  18f3  i i    j i  i   l  
Directive Regroupement familial i   i  à l  l i   i -

 i i   l  i li , à l  l i   l  1326  
de la Charte des droits fondamentaux de l’UE.

C F ili    i    ili l   
 l  carte bleue

Le régime spécial de regroupement familial mis en place par la Directive 
Carte bleue en faveur des membres de la famille d’un détenteur d’une carte 
bleue i    i  i  j  i  à l  i   
place d’un régime attrayant pour les travailleurs hautement qualifiés issus 
de pays tiers.  Le système est établi suivant une logique différente de celle 

 l  i i   l   ili l, i  i  à i  
l’intégration des ressortissants de pays tiers qui pourraient raisonnablement 
devenir des résidents permanents au système ordinaire prévu par la Directive 
Regroupement familial.

Le régime spécial instauré en faveur des détenteurs de la carte bleue prévoit, 
 l  l   i  i il i  jà  i   l  É   

et dans d’autres pays, le regroupement familial immédiat, y compris dans les 
cas de séjour temporaire, ainsi que l’accès des conjoints au marché du tra-

il. 7l i  l  à  i   l  ll   i l  

découle de l’exigence d’application uniforme du droit de l’Union que, dans la mesure 
où cette disposition ne renvoie pas au droit des États membres en ce qui concerne cette 
notion, cette dernière doit trouver, dans toute l’Union, une interprétation autonome et 

i  .  l i , 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  K ł ), pt. 41 et
42).

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Chakroun , .  ; a /5 /é  
é /5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   
Commentary), 2nde éd., Vol. 2, p. 249.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 818.

 a -O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants
d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 27.
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d’intégration ne devront être appliquées qu’une fois les membres de la famille 
arrivés sur le territoire de l’UE.

. C i  li    l  l
a  i  à l’ .  .   à l’ .  Directive Regroupement familial, le
regroupement du travailleur hautement qualifié titulaire de la carte bleue 

 ’  i  à l’ i  ’  i  i l  
’ i   i   j  , i à l  j i i i  ’    

résidence minimale.  3  , i  à   i  l  Directive
Regroupement familial,  aucune condition de durée minimale de séjour 
régulier n’est opposable au titulaire de la carte bleue européenne. Celui-ci 
peut directement faire venir les membres de sa famille et ceux-ci devraient en 
principe obtenir dès leur arrivée un titre de séjour de même durée que celle 
du travailleur hautement qualifié dont ils dépendent.

D’ailleurs, pour la doctrine, dans le cas des détenteurs de la carte bleue 
européenne, le critère de la perspective fondée de séjour est présumé rempli 
car ceux-ci devraient, en règle générale, être au bénéfice d’un titre de séjour 
valable d’au moins une année.

 1OM   i l, .  ; . l  a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 

2nde ., g l. , .  ; a , EU justice and home affairs law, 3ème éd., p. 475.

 Cf.  également 5uild,  EU Policy on Labour Migration: A First Look at the Commission’s
0l  1  7 i i i , .  ; a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law
Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions 
2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC,
in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f 
regulations and directives, 2nde éd., p. 818.

 Art. 8 Directive Regroupement familial.
 Art. 15 par. 2 Directive Carte bleue, cf. également h , Legal migration to the

3  f i , .  ; a -O /a -e , Le regroupement
familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances 
actuelles, p. 28.

 Art. 7 par. 2 Directive Carte bleue ; a , EU justice and home affairs law, 3ème ., . è; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 819.
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. a  l
Sur le plan procédural, la Directive Carte bleue prévoit un délai d’examen plus 
rapide pour les demandes de regroupement familial.  En principe, lorsque 
les conditions d’un regroupement familial sont remplies, les titres de séjour 
des membres de la famille d’un travailleur hautement qualifié devraient être 
accordés, au plus tard dans les six mois suivant la date du dépôt de la demande 

 i  à l  i    i   i  l ,  l   l  l  -
pliqués prévus par la Directive Regroupement familial.

La majorité des États membres exigent que les demandes de séjour soient 
déposées depuis l’étranger. Cependant d’autres pays comme les Pays-Bas, 

i  l   à   l  i i    l   
auprès des autorités compétentes. Le but est de permettre la mise en place 
d’une procédure plus rapide. Les personnes concernées peuvent donc sou-
mettre une demande de visa d’entrée en vue d’engager la procédure ou direc-
tement déposer une requête de regroupement familial en même temps que la 

  i  à l  carte bleue.
En France, les membres de la famille du travailleur hautement qualifié 

peuvent bénéficier de la procédure simplifiée dite de la « famille accom-
è» i  l’ i  i   l i     ill  i 

l’employeur du salarié en mission en fait la demande au moment du dépôt du 
dossier. Cette procédure reste applicable même si l’arrivée de la famille est 
différée.

 Art. 15 par. 4 Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC 
Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue 
Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 819.

 En effet, l’art. 5 par. 4 Directive Regroupement familial prévoie que dès que possible, et 
en tout état de cause au plus tard neuf mois après la date du dépôt de la demande, les 

i    l’É   i i   i  à l   i   
l   l  i i  l  . 2    i l  li  à l  l i  
de l’examen de la demande, le délai visé au premier alinéa peut être prorogé. En France, 

 i i i   i   l’ . c – -  l. 777  1   l’    
séjour des étrangers et du droit d’asile.

 h , Legal migration to the European Union, p. 594.
 é . L –  l. , . c – - , l. 777  . c – -  1   l’    j   

étrangers et du droit d’asile. Cf. pour plus de détails: http://www.immigration-profes-
i ll . . / -%1 %é i / i / - l - %1 %é  

i  l i  . . .
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En Suède, les personnes qui obtiennent un permis de séjour pour travail-
l    i  à i  i    -

i    l  ill  ill  l i , à i  l  j i   l  
enfants mineurs de moins de 18 ans).

. D   li i   i   j
En principe, les ressortissants d’États tiers admis dans le cadre d’un regroupe-
ment familial reçoivent un premier titre de séjour d’une durée minimale d’une 
année,  alors que les membres de famille d’un travailleurs hautement qualifié 
sont mis au bénéfice de titres de séjour dont la durée de validité est identique 
à ll   i   j  li   i l i   l  carte bleue européenne pour 
autant que la période de validité de leurs documents de voyage le permette.

Concernant la durée de la carte bleue li  à   i   
tant que travailleur hautement qualifié dans un pays membre de l’UE, la 
directive laisse la latitude aux États membres de fixer une période de validité 
standard qui est comprise entre un et quatre ans. Si la période couverte par 
l    il  i i  à  , l  carte bleue européenne est 
émise ou renouvelée pour la durée du contrat de travail plus trois mois.  
En pratique, les membres de la famille du titulaire de la carte bleue, devrait 
recevoir un titre de séjour dont la validité dépendra entre un et quatre ans, en 
fonction de la transposition faite par les États membres.

. C i i  ’  à l’ l i l  l
Selon le régime ordinaire mis en place par la Directive regroupement familial, 
l  É    l  i ili   i ,  à l  i  i -
nal, les conditions dans lesquelles des membres de la famille exercent une 

 h , Legal migration to the European Union, p. 595.
 Art. 13 par. 2 Directive Regroupement familial.
 Art. 15 par. 5 Directive Carte bleue. Cf. a , Legislative Update: EC Immigration 

and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and 
3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; a -O /
a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en 
Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 28.

 Art. 7 par. 2 Directive Carte bleue.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 819.
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activité salariée ou indépendante. Ces conditions prévoient un délai, qui ne 
peut en aucun cas dépasser douze mois, au cours desquels les États membres 
peuvent examiner la situation sur leur marché du travail avant d’autoriser 
l    l  ill  à   i i  l i   i . 
3  i  à  i i , i  l    , l   
de famille d’une personne admise en tant que travailleur hautement qua-
lifié peuvent accéder au marché du travail sans délai.  La Directive Carte 
Bleue garantit ainsi au conjoint un accès direct au marché du travail de l’État 
membre concerné.

. a i ili   l  j      É  
2  l    l’ i ’  i   j  è –  i  à  
l’art. 15 par. 1 Directive Regroupement familialè– l  Directive Carte bleue laisse 
la possibilité aux États membres, de prendre en compte, aux fins du calcul des 
cinq années de résidence exigées, les séjours effectués dans différents États 
membres.  Cette mesure vise les membres de la famille d’un bénéficiaire 
de la carte bleue qui use de la possibilité de se déplacer d’un État membre 
à    l’ i     i   l  .  Son 
objectif est d’encourager la mobilité géographique des travailleurs hautement 

 Art. 15 par. 6 Directive Carte bleue ; 5 , Family Reunification as a Right 
 1 i  L , .  ; 5 /4 /  2 /  O /d , 

The family reunification directive in EU member states, The first year of implemen-
i , .    ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, 

in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f 
regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal migration to the European 
Union, p. 294.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; h , Legal migration to the European Union,  
pp. 294 et 594.

 Cf. également 5 , EU Policy on Labour Migration: A First Look at the Commission’s 
0l  1  7 i i i , .  ; a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law 
Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions 
2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, 
in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f 
regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal migration to the European 
f i , .  ; 6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-Card-
ci li i  / /35  i  f  i  2 l , . – .

 1 . 1 i   . 777 ; . l  a , EU justice and home affairs law, 3ème éd., 
.è .
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qualifiés. Il s’inscrit dans une logique d’admettre et de redéployer la main-
’œ   li i   l’  . L  i  à l  

Directive Résidents de longue durée i   à   li  l  il-
l  il   l  i  à l   i   j    

  i  i  É   i   li  l  i i l  i i  
d’obtention du statut de résident de longue durée de l’UE.

. D i  à  j  
Un des objectifs de la Directive Carte bleue étant de promouvoir l’intégration 
des membres de la famille du détenteur de la carte bleue, le dispositif leur 

   ili  à   i   l i   
      i    i   i   à 

l’ i , à l’ l i  à l  i  i ll    i   l  
personne avec laquelle ils sont regroupés.

En ce sens, l’art. 15 par. 7 Directive Carte bleue donne aux État membres la 
possibilité d’octroyer aux membres de famille un titre de séjour autonome 
plus rapidement que ne le prévoit la Directive Regroupement familialè – i 

i   i  i i l   i  è–  l  i     j  
effectué dans d’autres États membres de l’UE.

En Allemagne, les membres de la famille du détenteur d’une carte bleue 
peuvent obtenir un titre de séjour autonome après une période d’au moins 
deux ans de communauté conjugale en Allemagne.

En France, le conjoint et les enfants titulaires de la carte de séjour bénéfi-
cie de plein droit, lorsqu’il justifie d’une durée de résidence de cinq ans, du 
renouvellement de celle-ci indépendamment de la situation du titulaire de 
la carte de séjour temporaire portant la mention carte bleue européenne au 

 1OM   i l, . .
 Directive Regroupement familial, préambule consid. 15.
 Art. 15 par. 7 Directive Carte bleue, cf. également 6 /6 -d , Blue 

Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   -
lum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; h , 
L l i i    3  f i , .  ; 5 /4 /  2 /  
O /d , The family reunification directive in EU member states, The first year of 
i l i , .   ; 6 -d , Zuwanderung Hochqualifizierter Die Blue-
Card-Richtlinie 2009/50/EG und ihre Umsetzung in Deutschland, p. 235 ss.

 h , Legal migration to the European Union, p. 594.
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regard du droit de séjour sans qu’il puisse se voir opposer l’absence de lien 
matrimonial.

. M  ’i i  l  l
La Directive Carte bleue déroge aux conditions et mesures d’intégration en pré-
voyant des conditions plus favorables pour les travailleurs hautement quali-
fiés, dans le sens où les conditions et mesures d’intégration visées ne peuvent 
s’appliquer qu’une fois les personnes concernées ont bénéficié du regroupe-
ment familial.  Sur ce point, les membres de la famille d’un détenteur de la 
carte bleue i i  ’  i  i il i  à l i    
de la famille d’un réfugié statutaire.  Cela étant, cette mesure de dérogation 
n’empêche pas les États membres de maintenir ou d’introduire des conditions 
et des mesures d’intégration, y compris l’apprentissage de la langue pour les 
membres de la famille du titulaire d’une carte bleue européenne.

Aux Pays-Bas, les membres de famille des travailleurs hautement qualifiés 
sont dispensés de l’obligation de passer le test d’intégration exigé pour les 
migrants qui arrivent dans le cadre du regroupement familial.  La Suède, 

 à ll , ’   i    ’ i  ’i i  li i  
avant d’autoriser l’entrée sur le territoire.

3  4 , l  ill   li i     i  à l’ li-
i   l    ’ il  ’i i  à  i . 3  

revanche, l’effectivité de son intégration sera examinée au moment de son 
passage au statut de « résident de longue durée » si une telle demande est 

 é .  L i N° –    j i   l i  à l’i i i , à l’i i   à l  
nationalité.

 Art. 15 par. 3 Directive Carte bleue. Cf. a , Legislative Update: EC Immigration 
and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and 
3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde ., .  ; h , Legal 

i i    3  f i , .  ; a -O /a -e , Le 
regroupement familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques et 
tendances actuelles, p. 31.

 Art. 7 par. 2 Directive Regroupement familial.
 Directive Carte bleue, l  i .  ; 6 /6 -d , Blue 

Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  
law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 819.

 h , Legal migration to the European Union, p. 594.
 h , Legal migration to the European Union, p. 595.
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présentée. En effet, au moment de son admission au séjour en qualité de tra-
vailleur hautement qualifié, l’intention de l’intéressé de s’établir durablement 
en France n’est en principe pas connue.

Par ailleurs, la Directive Carte bleue prévoit également des mesures plus 
favorables en ce sens qu’elle déroge aux conditions et mesures d’intégration 
s’agissant des enfants de plus de douze ans arrivant indépendamment du 
reste de la famille. Ces mesures ne peuvent s’appliquer qu’une fois que les per-
sonnes concernées sont mises au bénéfice du regroupement familial.

Les États membres peuvent en outre exiger que les demandes concernant le 
regroupement familial d’enfants mineurs soient introduites avant que ceux-ci 
n’aient atteint l’âge de 15 ans conformément aux dispositions de leur législa-
i   i  à l    l  i   œ   l  Directive Regroupement 

familial.
En Allemagne, le regroupement familial est possible en dessous de l’âge de 
 . f  i   j    i  à    i , â   

plus de 16 ans, si celui-ci maîtrise la langue allemande, ou lorsqu’il apparaît 
que sur la base de son mode de vie qu’il sera capable de s’intégrer au mode de 
vie de la République fédérale d’Allemagne et que les deux parents ou que le 
parent qui a en a la garde et la charge est au bénéfice d’un permis de résidence 
ou d’établissement.

L’art. 7 par. 2 Directive Regroupement familial, donne la possibilité aux États 
membres d’exiger des ressortissants de pays tiers qu’ils se conforment aux 

 ’i i    l  i  i l. Là , l  Directive 
Carte bleue prévoit des conditions plus favorables pour les travailleurs hau-
tement qualifiés, dans le sens où, les conditions et mesures d’intégration 
visées ne peuvent s’appliquer qu’une fois que les personnes concernées ont 
bénéficié du regroupement familial.  Sur ce point, les membres de la famille 
d’un détenteur de la carte bleue i i  ’  i  i il i  à l i 
accordé aux membres de la famille d’un réfugié statutaire.  Cela étant, cette 
mesure de dérogation n’empêche pas les États membres de maintenir ou d’in-

 é . L –  l. , . c – - , l. 777  . c – -  1   l’    j   
étrangers et du droit d’asile.

 Art. 15 par. 3 Directive Carte bleue.
 1OM   i l, .  ; . l  5 /4 /  2 /  O /

d , The family reunification directive in EU member states, The first year of imple-
mentation, p. 17.

 Art. 15 par. 3 Directive Carte bleue.
 Art. 7 par. 2 Directive Regroupement familial.
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troduire des conditions et des mesures d’intégration, y compris l’apprentis-
sage de la langue, pour les membres de la famille du titulaire d’une carte bleue 
européenne.

D. a i i   
Si, en substance, la proposition de refonte ne contient pas de modifications 
majeures par rapport au regroupement familial des détenteurs de la carte 
bleue européenne, le texte prévoit néanmoins une nouvelle simplification 
selon laquelle les membres de la famille auront le droit de recevoir leur titre de 
séjour dès que la carte bleue européenne aura été délivrée. Ils pourront donc 
rejoindre le travailleur sans délai. De plus, les États membres ne pourraient 
appliquer de limitations concernant l’accès des membres de la famille au  
marché du travail, mais ils devraient pouvoir effectuer un test sur le marché 
de l’emploi avant de leur en octroyer l’accès.

g.  E : C      
   

Compte tenu de la stratification des réglementations et la pluralité des juri-
dictions, nous avons jugé intéressant de prévoir un petit excursus quant au 
rôle des différentes instances européennes en matière de regroupement fami-
lial. Cela permettrait notamment aux praticiens et aux personnes concernées 
de comprendre l’approche de chacune d’elles et la portée de leurs décisions.

En premier lieu, il convient de préciser que ce sont les tribunaux nationaux 
i    ill  à l   li i   i     , 

des dispositions relatives au regroupement familial.
Pour ce qui est des voies de recours au niveau européen, un litige relatif au 

regroupement familial peut être porté autant devant la Cour de Luxembourg 
que celle de Strasbourg. Si les deux Cours « européennes » traitent des mêmes 
questions relevant des atteintes aux droits fondamentaux, leurs approches 
et leurs rôles restent fondamentalement différents. Même si leurs jurispru-
dences interfèrent par moment, elles interviennent chacune dans un système 

 Directive Regroupement familial, préambule consid. 23.
 1OM   i l, . .
 1 . 1 i   . 77.0 ; 0 , Droit constitutionnel européen: abrégé de cours et résu-

  j i , .  ; 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Unibet  ; 18f3, 
31L7:3f:1: : , Avis 1/09).
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i i . 3ll  i  l  à  l  l  l  
différentes.

é. L  CJfE
La Cour de Luxembourg, intervient principalement dans le cadre d’un ren-
voi préjudiciel. Il s’agit d’une procédure qui permet aux juridictions des États 
membres, dans le cadre d’un litige dont elles sont saisies, d’interroger la Cour 
sur l’interprétation du droit de l’Union ou sur la validité d’un acte de l’Union. 
En principe, lors du renvoi préjudiciel, le juge national explique les faits, le 

 l i l i , l  i  à l ll  il    l  i    
  à l  . L  1        l l  li i  

i l, ll   i  à l’i i   l   . 
7l i  à l  j i i i  i l    l’ i   à l  

i i   l  1 . L  i i    l  18f3    li ,  
la même manière, les autres juridictions nationales qui seraient saisies d’un 
problème similaire.

Sur ce point, son intervention revêt un caractère interprétatif et ses déci-
sions jouissent de l’autorité de la chose interprétée. Elle a un rôle de clarifi-
cation et de précision par rapport aux dispositions du droit de l’UE qui est 
i i l  à l’i i   l’ li i  i   i  .

L’   L   l  i i , ’ -à- i  erga 
omnes.

En résumé l’approche de Luxembourg est surtout systémique. À la dispo-
i i   j  i , l  18f3 j   ôl - l   l’i i   

l’application uniformes du droit de l’UE.
Pour ce qui est de la protection et du statut des travailleurs hautement 

li i ,  i  l   ili l, l  18f3 , à  i , l  
fonction centrale d’interpréter et de préciser le dispositif mis en place par la 
législation européenne.

ê. L  C EDH
L  1 326,  à ll ,   1  i li   l  i  -
taux. Elle est la garante du respect des droits de l’homme en Europe. Sa juris-
prudence fait partie des traditions et des valeurs européennes. Son approche 
est plus basée sur l’individu et ses décisions ne lient que les parties au litige. 
Elle intervient in concerto, ex post  à i  i .

En matière de respect de la vie privée et de la vie familiale, son rôle est plus 
 i   il   . 1  i i i è– ill   
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li i   è– i ’ i  l   l     i   
peut la saisir afin de faire valoir ses droits. Elle interprète et applique unique-

 l  1326    l  i  . l l  i   l  18f3 i  
 i i  à  ,  i   i   , l  j i i i  

 l  1326 i i  à i  i i i .
3  , i l   à l  18f3  l   i  à l  i i i  

 j   à l  18f3 ’  l’i i  i   i  
, l    l  1 326 l i  i l  à  i i i  

 i  à i  l  i   i  i .

g7. O

L’art. 15 de la Directive Carte bleue i  l  i  à l  Directive
Regroupement familial j  i  à l  i   l  ’  i  
attrayant pour les travailleurs hautement qualifiés issus de pays tiers et suit 
une logique différente de celle de la directive sur le regroupement familial, 
i  i  à i  l’i i   i    i  
qui pourraient raisonnablement devenir des résidents permanents. Cette dis-

i i  i ,  l  l   i  i il i  jà  i   l  
États membres et dans d’autres pays, le regroupement familial immédiat, y 
compris dans les cas de séjour temporaire ainsi que l’accès des conjoints au 
marché du travail.

Des conditions d’entrée plus favorables pour les membres de la famille 
des travailleurs hautement qualifiés peuvent se révéler comme un élément 
déterminant dans le recrutement du personnel hautement qualifié, comme 
le montre l’expérience d’autres pays tels que l’Australie, le Canada et les 
États-Unis.

 0 , Droit constitutionnel européen: abrégé de cours et résumés de jurisprudence,
.è

 Avis du Comité des régions du 18 juin 2008 sur « Une approche globale de l’immigration: 
l  l  ’  li i   ’i i i   i - ’œ   l  

  l i   l   i  », .  ; é i   1 i  i   i l 
européen du 9 juillet 2008 sur la « Proposition de directive du Conseil établissant une 
procédure de demande unique en vue de la délivrance d’un permis unique autorisant 
l  i    i  à i   à ill   l  i i  ’  É   
et établissant un socle commun de droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui 
résident légalement dans un État membre », pt. 2.5.4 et 2.5.5.
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Pour ce qui est des exigences facultatives prévues par la Directive 
Regroupement familial, li   l  , à l’  l i   à 
l’ i    l , li   i ,  l  l è– 

  l    ill  è– l   ’  carte bleue 
répond en principe par définition aux normes établies par la Directive Carte 
bleue car le dispositif prévoit un seuil salarial qui est en principe au moins 

l à  i   i  l  l i  l    l’É   
concerné.

De plus, on part de l’idée que les membres de famille d’un travailleur haute-
ment qualifié seraient capables de faire preuve d’une intégration plus rapide 
que la moyenne compte tenu du niveau d’éducation et des moyens financiers 
à i i i .

Il convient de rappeler que la Directive Carte bleue instaure un seuil mini-
mal. Les États membres restent libres d’adopter des règles plus favorables pour 
les détenteurs de la carte bleue en général, y compris en matière de regroupe-
ment familial.

En 2012, 1107 permis ont été délivrés aux membres de la famille de titu-
laires de cartes bleues. En 2013, en Allemagne, au moins 1 421 conjoints et 
899 enfants ont rejoint un titulaire de carte bleue européenne. Toutefois, une 
grande majorité de titulaires de cartes bleues ont moins de 35 ans et n’ont 

-      ill      ’  carte bleue 
 éll , i  , % .

 Cf. art. 5 par. 3 et 5 Directive Carte bleue. Cf. Chapitre 3 pt. I.C.
 1OM   i l, . .
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C i  :  I i      
 i   l  

7. I   

1     i i  l, l  i  li  à l’i i   
des étrangers occupent continuellement le centre des débats politiques 
et cela, dans la plupart des États européens. Deux faits majeurs soulignent  
l’importance de l’intégration au niveau européen. D’une part, depuis quelques 
décennies, l’immigration a augmenté dans la plupart des États membres de 
l’UE.  3  , l  i      à  i -
sité croissante se traduisant par un nouveau contexte de cohésion sociale et 
de réponse des gouvernements aux inquiétudes croissantes des populations 
européennes. On a des migrations de première, seconde ou troisième généra-
i ,   i i     i  ’  i  à  .

D’autre part, on assiste au phénomène du vieillissement démographique. 
L   i  i  ’  i  à l’   ll   
solutions sur mesure.  b   i   l  l  li i , i   j i-
dique, réussir l’intégration des ressortissants de pays tiers est un enjeu d’inté-
rêt commun pour tous les États membres.

Bien que l’intégration des étrangers occupe une place de plus en plus impor-
  i   l’f i , ll - i  i  à l’  ll    -

tence pour légiférer dans ce domaine. Comme mentionné plus haut, le droit 
i i  ili  i  l’f3 à     encourager et 

 l’action des États membres en vue de favoriser l’intégration des res-
) ) ) ) ) j ) ) ) ) )à l’ l i   

toute harmonisation des dispositions législatives et réglementaires des États 

 1OM   i l, . .
 Cf. O , Le statut des résidents de longue durée, p. 2.
 1OM   i l, . .
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membres.  L’ i   l’f3  li i   à l  i   l  ’    
l  i i, l’ l i  i   l’    i   à l  -
i   i i i  à l’i i  à l’ i   i  i i  -

péens.  Dans ce cadre, la Commission vient de publier un Plan d’action pour 
l’intégration des ressortissants des États tiers.

di l  i i   l i  à l  - i i i i  et la 
Charte des droits fondamentaux de l’UE peuvent jouer un certain rôle en 

i  ’i i , l  i i l i  j i i  i  à l’i -
gration des ressortissants des États tiers en général, reste incontestablement 
la Directive Résidents de longue durée.

En ce qui concerne les travailleurs hautement qualifiés détenteurs de 
la carte bleue, la Directive Carte bleue contient trois types de mesures qui 
en quelque sorte encouragent l’intégration de ses bénéficiaires. Il s’agit des 

 l i  à l’ li   i ,  à l’  ili     -
sortissant de longue durée  et la possibilité de séjourner dans un autre État 
membre après une période de dix-huit mois de séjour légal en tant que déten-
teur de la carte bleue européenne.

 é .  .  e4f3 ; . 1 i  er pt. II.A.
 1OM   i l ; 1OM   i l, .  ; .  l  i : a il  

 l’i i , :// . . / i/ / .  i  l i  
. .  ; O , L    i   l  , .  ; a -O /

a -e , L’  ’  li i   i i  i i , .  ; 
a , EU Labour Migration Policy by Other Means ? The potential impact of EU 
economic governance reforms on labour migration policymaking, p. 1.

 1OM   i l.
 2i i  / /13 l i  à l  i   œ   i i   l’ li   i  

 l    i i i     ’ i i  i  ; 2i i  / /
CE portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière 

’ l i   il ; 2i i  / /13   œ  l  i i   l’ li  
de traitement entre les femmes et les hommes dans l’accès des biens et services et la 

i   i   i  ; 1OM   i l ; . l  O , Le statut 
 i   l  , .  ; a -O /a -e , L’émergence 

d’une politique européenne de migration choisie, p. 163.
 O , Le statut des résidents de longue durée, p. 4 et les références citées.
 Cf. Chapitre 6.
 Cf. présent chapitre, pt. II.
 Cf. Chapitre 9 pt. III.
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77.  é           

é. c i  i i
. d   i   l  

Le statut européen de résident de longue durée a été institué par la Directive 
Résidents de longue durée. L’objet principal de ce statut est l’intégration des 
ressortissants de pays tiers résidents de longue durée sur les territoires des 
États membres de l’Union.  Il s’agit, en principe d’un statut permanent 

i  i  à  « i   j   i   l  è– f3 » 
’    li i  ’  i  i   l l   l i  i  à  

échéance, au besoin, sur demande.
L    i   l   i  à  i l i   i  

nombre de droits et avantages, notamment l’égalité de traitement dans les 
i    l  i i  , l  i   l’ l i  , l  

i   j  i i  l’ li   i     É   .
À l’heure actuelle, il s’agit du statut qui accorde le plus de droits et avan-

tages. Même si on est encore loin de la réalisation d’une égalité de traitement 
entre les citoyens européens et les ressortissants d’États tiers titulaire du 
statut de résident de longue durée, la Directive Résidents de longue durée a 
opéré un certain rapprochement entre ces statuts. Pour certains auteurs, on 

i  à l’  ’   i i i   li  i l i ,  
dit d’une « citizenship light ».

. É ) )

. . D )
En matière d’égalité de traitement, la Directive Résidents de longue durée est 
incontestablement l’instrument de droit européen de la migration légale qui 
accorde le plus de protection aux ressortissants des États tiers. En effet, en 
plus des domaines couverts par la Directive Carte bleue et la Directive Permis 
unique,  la Directive Résidents de longue durée assure aussi l’égalité de trai-

 à  i l i   l  i    i   l’  à l’ i  

 Art. 1er Directive Résidents de longue durée.
 Art. 8 Directive Résidents de longue durée.
 O , Le statut des résidents de longue durée, p. 3 ; e , EU migration policy and 

its constitutional rationale: A cosmopolitan outlook, p. 734.
 Cf. Chapitre 6 pt. II et III et art. 11 Directive Résidents de longue durée.
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sociale,  les allocations et bourses d’études,  les avantages fiscaux  et aux 
procédures d’attribution d’un logement.

En outre, les bénéficiaires du statut de résident de longue durée jouissent de 
l’ li   i    i  l  i i  ’  à  l i 

l i   à  i i   l i ,     i i   i  
 li ,  à i  i l, à l’ i   l’ i  li , i i 

que les conditions d’emploi et de travail, y compris les conditions de licencie-
ment et de rémunération.

. . R )
Comme tous les instruments de migration légale, la Directive Résidents de 
longue durée prévoit la possibilité pour les États membres de restreindre les 

 l i  à l’ li   i . L   l i  à l’ i  
 à l  i  i ll ,  i  l  ll i    ’  

 à l  l i l i  i l , l  i  i l , l’ i  i l   l  
protection sociale, les avantages fiscaux, l’accès aux biens et aux services et la 

i   i    i  à l  i i i   li   l  li  ’ -
ciation, d’affiliation et d’engagement, peuvent être limitées aux cas où le lieu 
de résidence enregistré ou habituel du résident de longue durée, ou celui de 
membres de sa famille pour lesquels il demande des prestations, se trouve sur 
son territoire.

Par ailleurs, les États membres peuvent restreindre l’égalité de traitement en 
matière d’aide sociale et de protection sociale aux prestations essentielles.

3  , l  i i   l  i i   i i  à l’  à l’ -
l i  à  i i   l i  l ,  à l  l i l i  

i l    i   l’f i   i ,  i i    à  
ressortissants nationaux, aux citoyens européens ou de l’Espace économique 
européen.  Les États membres peuvent aussi exiger la preuve d’une connais-

 i   l  l    à l’ i   à l  i . 

 Art. 11 par. 1 let. d Directive Résidents de longue durée.
 Art. 1er Directive Résidents de longue durée.
 Art. 11 par. 1 let. e Directive Résidents de longue durée.
 Art. 11 par. 1 let. f Directive Résidents de longue durée ; . 18f3, . 1- / , 

31L7:3f:1: :  Kamberaj  ;   l  l  ill  . O , Le statut 
des résidents de longue durée, p. 12.

 Art. 11 par. 1 let. a Directive Résidents de longue durée.
 Art. 11 par. 2 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 11 par. 4 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 11 par. 3 let. a Directive Résidents de longue durée.
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L’    i i i  ,  à l i,   à  
conditions particulières préalables en matière d’études.

. P ) ) ’
f  i  , l    i   l    à  i l i  
une protection renforcée contre l’expulsion. Le renvoi ne devient possible 

’à  i i  i   i    i   i-
fiques. La protection ainsi accordée s’inspire des critères fixés par la jurispru-
dence de la CourEDH. En ce sens, en vertu de l’art. 12 de la Directive Résidents 
de longue durée, les États membres ne peuvent expulser un résident de longue 

 «  » l ’il    « ll   i  è»  
pour l’ordre public ou la sécurité publique.  Comme dans le cas des motifs 
de refus du statut de résident de longue durée,  une telle décision ne peut 
être justifiée par des raisons économiques.

L’âge de la personne concernée, la durée de la résidence sur le territoire, les 
conséquences pour elle et pour les membres de sa famille ainsi que les liens 

 l    i  i   l  i  à   
compte par les États membres avant de prononcer une décision d’éloignement 
à l’  ’  i   l  .  Ces critères repris de la jurispru-
dence de la CourEDH limitent considérablement la marge d’appréciation des 
États membres.

a  ill ,    i i   i, l  i i i  i  l  i  à  
recours effectif devant des instances juridictionnelles dans l’État membre 

  à l’ i  j i i i  i   l   i i  
qu’aux ressortissants de l’État membre concerné.

La formulation des mesures assurant la protection contre l’expulsion est 
i il i  à ll  ili   l  i   l  i i  l i  à l  li  i -

culation des citoyens européens.  C’est pourquoi, on peut raisonnablement 

 Art. 11 par. 3 let. b Directive Résidents de longue durée.
 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Kreil).
 Cf. art. 6 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 12 par. 2 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 12 par. 3 Directive Résidents de longue durée.
 Cf. Directive Résidents de longue durée, préambule consid. 16.
 Art. 12 par. 4 et 5 Directive Résidents de longue durée.
 D )C ) ) ) ) ) ) .
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partir de l’idée qu’elle couvre plus ou moins le même contenu.  Du moins, 
c’est ce qu’affirme la doctrine majoritaire.

. D ) ) j ) ) ) )É )
L    i   l   i  à  i l i ,  i  
conditions, le droit de séjourner dans un autre État membre pour y travailler 
en tant que salarié ou indépendant, ou pour faire des études, voire s’établir 
sans exercer une quelconque activité économique.

Comme dans le cas de la carte bleue , l  i i  i , à  
l’établissement des conditions auxquelles est soumis le droit de séjour dans 
un second État membre des ressortissants de pays tiers qui sont résidents de 
l  , à i  à l  li i  i    i i   
tant qu’espace où la libre circulation de toutes les personnes est assurée et 
constituer un facteur de mobilité important, notamment sur le marché du 
travail de l’Union.  L  ili  à  l  É   i    
aspects les plus innovateurs de la directive adoptée en 2003.

Les conditions auxquelles est soumis le droit de circuler sont, pour l’es-
i l, l    ll  l i  à l’ i i i     i   

l   i  i i ,  l i ,   i  
une menace pour l’ordre et la sécurité publics).  La seule particularité est 

 l  i i i  i   l   i      à l   
publique en raison de maladies infectieuses ou parasitaires contagieuses.  
Par ailleurs, comme dans le cadre de la demande du permis de résident de 
longue durée dans le premier État membre, lors d’une demande dans un 
second État membre, ce dernier peut exiger des mesures d’intégration confor-

 Cf. O , Le statut des résidents de longue durée, p. 15.
 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 

é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 313 ; 6 , The Long-term 
Residents Directive, in Immigration and Asylum Law of the EU: Current Debates, p. 626 ; 
h , Legal migration to the European Union, p. 272.

 Art. 14 par. 1 et 2 et préambule consid. 19 Directive Résidents de longue durée ;   
anlyse plus détaillée cf. a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; 
O , Le statut des résidents de longue durée, p. 13.

 Cf. art. 14 par. 1 et préambule consid. 18 Directive Résidents de longue durée.
 Cf. O , Le statut des résidents de longue durée, p. 15.
 Pour une analyse plus détaillée cf. O , Le statut des résidents de longue durée, 

.è  .
 Art. 18 Directive Résidents de longue durée.
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 à  i  i l,     l’i  ’ i  jà   
 i i  à  i i  ’i i  i  ’ i  l    i  

de longue durée.  Les États membres peuvent toutefois exiger du requérant 
de suivre des cours de langue.  Comme dans le cas des détenteurs de la carte 
bleue, les résidents de longue durée admis dans un second État membre sont 

i  à  l    l  ill  l i   .
Dès qu’il obtient le titre de séjour dans le deuxième État membre, le résident 

de longue durée bénéficie, dans l’État en question, de l’égalité de traitement 
dans les domaines et selon les conditions prévus par la Directive Résidents de 
longue durée.  Il accède, en principe, au statut de résident de longue durée 
dans le second État après cinq ans de séjour légal.  La personne concernée 
peut néanmoins se voir opposer une restriction quant au plein accès au mar-
ché du travail du second État membre lors des douze premiers mois.

. C i i  ’ i

. D ) ) j
Le critère principal pour l’acquisition du statut de résident de longue durée est 
la durée de résidence sur le territoire d’un État membre. Cette durée de rési-

 i  à i   i  i   l l   i i   i-
gner de l’ancrage de la personne dans le pays. Elle doit également porter sur 
les cinq années qui ont immédiatement précédé l’introduction de la demande 
en cause.  Les cinq ans doivent être passés dans le même État membre, 
excepté en ce qui concerne les détenteurs de la carte bleue,  et être basés sur 
une autorisation de séjour valable.

Les périodes de résidence pour études ou pour formation, les séjours en tant 
  ’ il , l  j  à  i , l  j   l  

 Art. 15 par. 3 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 5 par. 2 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 15 par. 3 et art. 5 par. 2 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 16 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 11 Directive Résidents de longue durée.
 é .  l   l i   l  .  à  Directive Résidents de longue durée.
 Art. 21 par. 2 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 4 par. 1 et préambule consid. 6 Directive Résidents de longue durée ; 18f3,  

. 1- / , 31L7:3f:1: :  Singh), pt. 46.
 Cf. présent Chapitre pt. II.B.1.
 L  i   j  l l i   i     i  i l. 1 . 18f3,  

. 1- / , 31L7:3f:1: :  I  ;   l  l  ill  . O , Le 
statut des résidents de longue durée, p. 3.



C ) : I ) ) ) ) ) ) ) ) )

197

base d’un permis de séjour formellement limité ainsi que le séjour en tant que 
corps diplomatique, ne sont en principe pas comptabilisés en vue du délai de 
cinq ans.  Néanmoins, la moitié des périodes de résidence effectuées aux 
fins d’études ou de formation professionnelle peut être prise en compte dans 
le calcul de la période de cinq ans, mais seulement une fois que le ressortis-
sant d’un pays tiers concerné a acquis un titre de séjour qui lui permet d’obte-
nir le statut de résident de longue durée.

En principe, pour ce qui est du calcul des périodes d’absence du territoire, 
ll  i i  à i  i  i      l  i  i  

n’interrompent pas le séjour légal et sont prises en compte dans le calcul des 
cinq ans.  f  i   il , l  l i  i    à -
i  à l     i   i   l’É  i  .

La Directive Résidents de longue durée permet aux États membres de tenir 
  i  i     à ’ l i   

territoire de manière temporaire ou pour des raisons de travail dans le cadre 
du calcul de la durée de cinq ans de séjour légal.

. I )
Le candidat au statut de résident de longue durée doit démontrer qu’il dispose 

  l , li   i   i  à   
i   à     l  ill  à  ,  i   -

tème d’aide social.  Ce critère a pour objectif d’éviter que le ressortissant de 
pays tiers ne devienne une charge pour les États membres.  La régularité et 
l  ili    i   l    à l    
les États membres. À cette fin, ces derniers peuvent tenir compte du niveau 
minimal des salaires et pensions avant la demande d’acquisition du statut de 
résident de longue durée.  Ils peuvent également prendre en considération 

 Art. 4 par. 2 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 4 par. 2 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 4 par. 3 Directive Résidents de longue durée.
 6 , The Long-term Residents Directive, in Immigration and Asylum Law of the 

EU: Current Debates, p. 621.
 Art. 4 par. 3 Directive Résidents de longue durée ; . a /5 /é  é /

5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 300 ; 6 , The Long-term Residents Directive, in Immigration and 
Asylum Law of the EU: Current Debates, p. 621.

 Art. 5 par. 1 let. a Directive Résidents de longue durée.
 Préambule consid. 7 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 5 par. 1 let. a Directive Résidents de longue durée.
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  l   l  i i  à  i   i   l’ i -
ment d’obligations fiscales.  L’exigence de la régularité et la stabilité des  
ressources a été interprétée dans la cadre de la Directive Regroupement fami-
lial.  Celles-ci peuvent aussi être évaluées de manière prospective.

. M ) ’
Les États membres peuvent éventuellement exiger que les ressortissants de 

 i  li   i i  ’i i   à l  i  
national. La plupart des États membres ont fait usage de cette faculté. Les 
mesures d’intégration doivent poursuivre un objectif légitime et être inter-

 à l  l i   i i    i  . 3ll  i  
notamment respecter les principes de proportionnalité, de non-discrimina-
tion ainsi que la Charte des droits fondamentaux de l’UE et surtout, ne pas 

 i  à l’ i i   l  i i .  Les mesures d’intégration ne
doivent pas être utilisées pour restreindre l’immigration.

 Préambule consid. 7 Directive Résidents de longue durée ; . l  O , Le
statut des résidents de longue durée, p. 2.

 é .  .  li .   l  i i  c  ili l 18f3, . 1- / , 
31L7:3f:1: : , Chakroun  ; 5 , Family Reunification as a Right under
1 i  L , .  . ; 5 /4 /  2 /  O /d , The 
familyreunification directive in EU member states, The first year of implementation, 

.  ; M -0 , The Right to Family Reunification in Relation to Third Country
N i l  i i   3  f i , .  ; 6 , The objective of Directive

/  i     il  i i i   i   i l , .  ; a -
O /a -e , Le regroupement familial des ressortissants d’États
tiers en Europe - Régimes juridiques et tendances actuelles, p. 21.

 L , L’évaluation prospective des moyens de subsistance requis pour bénéficier du 
 ili l, . –  ; a -O /a -e , L’évaluation

prospective dans le cadre des demandes de regroupement familial - L’arrêt C-558/14, 
3f:1: :  Khachab , . – .

 Art. 5 par. 2 Directive Résidents de longue durée ; a /5 il /é  é /
5 ijk/M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 301 ; é  é , e  l -  i     i i  
form of EU citizenship - An analysis of directive 2003/109, pp. 232 et 333 ; O , L  
statut des résidents de longue durée, p. 3 Directive Résidents de longue durée, préambule 
consid. 9 ; 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  C ) .)P -B , .  ; 18f3, 

. 1- / , 31L7:3f:1: : , Chakroun), p. 75.
 Directive Résidents de longue durée, préambule consid. 9 ; 18f3, . 1- / , 

31L7:3f:1: :  Kamberaj , .  ; . 1- / , 31L7:3f:1: :  Commission c. 
P -B , .  ; 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: : , Chakroun), p. 43. La question
des mesures d’intégration est développée sous Chapitre 7 pt. IV.F.7.
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. A ) )
Une demande de statut de résident peut être refusée lorsque les conditions 
générales ne sont pas remplies. Comme c’est le cas en vertu de pratiquement 
tous les instruments de migration légale, une demande peut être refusée pour 
des motifs d’ordre public ou de sécurité publique  ou encore lorsque son 
titulaire ne dispose pas d’une assurance maladie.

ê. é  i il i     l  carte bleue

. C l  j    ’  É  
Dans l’optique de promouvoir la mobilité professionnelle et géographique des 
travailleurs hautement qualifiés ressortissants d’États tiers au sein de l’UE,  
la Directive Carte bleue autorise les détenteurs de la carte bleue à l  l  

j    i  É   i   i i  à l’ i  
l i  à l    j ,   ’il   i    i-

dence légale et ininterrompue sur le territoire de l’UE en tant que titulaire 
d’une carte bleue européenne.  Sur les cinq ans, il est requis deux années 
au moins de résidence légale et ininterrompue, précédant immédiatement la 
présentation de la demande de titre de séjour de résident de longue durée 
en tant que titulaire d’une carte bleue européenne sur le territoire de l’État 
membre dans lequel la demande est déposée.

. a i  ’  l  l
La Directive Carte bleue entend non seulement favoriser et soutenir la mobi-
lité des travailleurs hautement qualifiés issus de pays tiers sur le territoire 
des États membres entre l’Union et leur pays d’origine, mais également pro-

i  l  i i  i l i . 2   i , l  i i i   à 
la Directive Résidents de longue durée en ce qui concerne le calcul du délai de 
cinq ans sur le territoire de l’UE en prévoyant une période d’absence qui n’in-
terrompt pas la durée de résidence légale nécessaire pour pouvoir bénéficier 
du statut de résident de longue durée.

 Art. 6 et préambule consid. 8 et 9 Directive Résidents de longue durée ; a /5 /
é  é /5 /M -L , EU Immigration and Asylum Law 
e   1 , nde ., g l. , .  ; . 1 i   . 7.0. .

 Art. 5 par. 1 let. a Directive Résidents de longue durée.
 Préambule consid. 15 Directive Carte bleue.
 Art. 16 par. 2 let. a Directive Carte bleue.
 Art. 16 par. 2 let. b Directive Carte bleue.
 Art. 16 par. 3 Directive Carte bleue.
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Par ailleurs, pour ce qui est de la perte du statut liée aux périodes d’absence 
   i i   l’É   ’ il, à l’i    -

sortissants d’États tiers résidents de longue durée,  la perte du statut pour 
l  ill   li i  jà  i     i   
longue durée, n’intervient qu’au terme d’une période de vingt-quatre mois 
d’absence du territoire de l’UE au lieu des douze mois prévus par le régime 
ordinaire.

Les États membres peuvent néanmoins limiter ces possibilités aux cas où 
le ressortissant de pays tiers concerné peut prouver que son absence du terri-

i   l’f i  i   à l’ i  ’  i i  i     
ill  l i   i , à l  i  ’  i  l i   

au fait de suivre des études dans son pays d’origine.

 Art. 9 par. 1 let. c Directive Résidents de longue durée.
 Art. 16 par. 4 Directive Carte bleue.
 Art. 16 par. 4 Directive Carte bleue.
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C i  :  M ili  i -  
 li  i l i

De nos jours, la mobilité humaine  est devenue une caractéristique intrin-
sèque du XXIème siècle.  Conçue comme l’une des libertés fondamentales du 

 i i , l  li  i l i     à l’ .  e4f3 
constitue un des piliers de la construction européenne.  Dans le contexte 
d’un marché unique fondé sur le développement des libertés fondamentales 
et l’abolition des frontières internes de l’UE avec les accords de Shengen, les 
questions de mobilité et de libre circulation revêtent une importance particu-
lière non seulement pour les citoyens, mais également pour les ressortissants 
de pays tiers.

D’abord au bénéfice des travailleurs, la liberté de circulation sur le territoire 
de l’Union a ensuite été étendue aux citoyens de l’Union, quel que soit leur 
statut, qu’ils aient une activité économique ou non. La citoyenneté de l’Union 

  à  i   l’f i  l  i   i l    j   
le territoire des États membres sous réserve des limitations expressément pré-

 à l’ .  .  e4f3.  di, à l  , l  li  i l i    
a été conçue pour les citoyens européens, son champ d’application a été très 

i  l i à i  i   i  ’É  i .
Une analyse des mesures de mobilité et d’une éventuelle libre circulation 

des travailleurs hautement qualifiés détenteurs de la carte bleue implique au 
préalable de se pencher, dans un premier temps, sur l’approche européenne 
en matière de mobilité et de libre circulation des ressortissants d’États tiers 
7 ,  ’ l  l  i   li  l   j  77 , i i 

que la possibilité de séjourner dans un autre État membre en vertu de la carte 

 La mobilité humaine peut être définie comme le changement de lieu de residence 
ili  i    ’ i i  i  ili  i ll  

L .
 1OM   i l, . .
 Pour une analyse plus détaillée cf. 0 , Blurred Lines: Migration and Mobility in EU 

Law and Policy.
 Cf. O , Le statut des résidents de longue durée, p. 15.
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bleue 777 . L’i   l   ili  i  l  ’  -
li  7g , l  l’  l  l   ili    l  
Directive Carte bleue g .

7.  L’   ’fE       
   ’É  

Contrairement aux citoyens de l’Union qui, en vertu des libertés fondamen-
tales, bénéficient du droit de circuler et de résider librement sur le territoire 
des États membres de l’UE, l’acquis européen en matière de migration prévoit 

i  l  i  à l  ili   à l  li  i l i     -
taines catégories de ressortissants d’États tiers. En effet, si, de manière géné-
rale, le système de Schengen leur garantit le droit de circuler pour une période 
n’excédant pas trois mois sur une période de six mois, le droit de résider sur 
l  i i  ’   É     i  i  à i  i , 
est couvert par des instruments juridiques spécifiques. Pour l’essentiel, les 
critères varient en fonction de la catégorie de migrants et des conditions d’ad-
mission déterminées par la législation des États membres.

En règle générale, pour chaque catégorie de ressortissants de pays tiers, les 
instruments européens spécifient les critères selon lesquels une personne 
peut séjourner dans un autre État membre. Les États membres disposent 
d’une grande marge d’appréciation dans ce domaine. Si, comme mentionné 
plus haut, pour ce qui est des questions de mobilité, le ressortissant d’État 
tiers peut en principe circuler pendant trois mois sur le territoire des États 
membres sur la base d’un titre de séjour qui lui a été délivré par un autre État 
membre, ce n’est pas le cas pour ce qui des séjours de plus de trois mois. À l’ex-
ception de la Directive Transfert temporaire intragroupe, la personne concer-
née doit impérativement demander un titre de séjour auprès des autorités du 
second État membre. Un permis de séjour délivré par un État membre ne per-
met, en règle générale, pas de résider et de travailler auprès d’un autre État 
membre.

 EMN Synthesis Report - Intra-EU Mobility of third-country nationals, Study 2013, 
.è –  ; . l a -O /a -e , L’émergence d’une 
li i    i i  i i , .  ; 0 , Blurred Lines: Migration and 

Mobility in EU Law and Policy, p. 14.
 EMN Synthesis Report - Intra-EU Mobility of third-country nationals, Study 2013, 

. –  ; . l a -O /a -e , L’émergence d’une 
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77. c    

En principe, comme tout ressortissant de pays tiers en possession d’un docu-
ment de voyage en cours de validité et d’un permis de séjour délivré par un 
État membre appliquant intégralement l’acquis de Schengen,  les bénéfi-
ciaires d’une carte bleue européenne  i  à   l  i i  

’   É   li  i l  l’ i   d   à 
s’y déplacer librement, pour des courts séjours, n’excédant pas une période de 
trois mois sur la base des accords de Schengen.

777.  d     É        
 

é. a i i
Alors que son concept pourrait le laisser supposer, la Directive Carte bleue ne 
prévoit pas une autorisation de travail et de séjour uniformisée qui une fois 
attribuée serait automatiquement valable dans l’ensemble des États membres 
de l’UE. Il est important de préciser que la carte bleue européenne a, en pre-

i  li ,   i l  i  à  i l i  l  i   j  
et de travailler dans l’État qui l’a accordée. Un travailleur hautement qualifié 
détenteur de la carte bleue qui veut se rendre dans un autre État membre de 
l’UE pour s’y établir et y travailler, doit demander une nouvelle carte bleue 
dans l’État membre concerné selon les critères d’admission prévus par ce der-
nier. La directive définit le deuxième État membre comme tout État membre 
autre que le premier État membre.  Cette formulation implique qu’il est 
possible de séjourner dans plusieurs États membres sur la base de la direc-
tive.  Cette mesure ne couvre pas les activités transfrontalières car dans 

politique européenne de migration choisie, p. 158.
 1 . .  c l  13  N° /   a l     1 il 1  -

tières Schengen) et art. 21 de la convention d’application de l’accord de Schengen.
 Directive Carte bleue, l  i .  ; 1OM   i l, . .
 Cf. art. 2 let. e Directive Carte bleue.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 826.
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l    ll - i, l    i  à i   l   
État membre.

Sur ce point, la carte bleue   l i  ’  i l  à l  Green 
card américaine qui garantit l’accès au marché du travail des 50 États fédérés 
des États-Unis d’Amérique.

L’objectif principal de la Directive Carte bleue étant d’admettre et de redé-
l  l  i  ’œ   li i , l  ili  i ll   

géographique des travailleurs hautement qualifiés ressortissants d’États 
tiers au sein de l’UE est considérée comme un mécanisme essentiel pour 
améliorer l’efficacité du marché du travail, prévenir les pénuries de main-

’œ  li i   i  l  ili  i .  C’est la raison 
pour laquelle le détenteur d’une carte bleue   i  à j  
dans un deuxième État membre après dix-huit mois de séjour légal dans le 
premier État membre.  Il est autorisé d’emmener les membres de sa famille 

l i  èl i.
Cependant, dans l’optique d’assurer une intégration progressive des travail-

leurs hautement qualifiés, la mobilité professionnelle des travailleurs hau-
tement qualifiés issus de pays tiers est limitée pendant les deux premières 
années durant lesquelles ils exercent un emploi légal dans un État membre.

Pour rappel, toujours dans l’optique d’encourager la libre circulation des 
travailleurs hautement qualifiés, la Directive Carte bleue autorise le cumul 
des séjours effectués sur le territoire des différents États membres en vue du 
calcul du délai de cinq ans de délai de résidence légale requis par la Directive 
Résidents de longue durée.

ê. C i i  ’ i i
La carte bleue  l  i ili  à     ,  i -

huit mois de séjour légal dans un premier État membre en tant que titulaire 
d’une carte bleue européenne, dans un autre État membre aux fins d’un emploi 

 Cf. 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 
6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde éd., p. 826 et les références citées.

 Directive Carte bleue, préambule consid. 15.
 Art. 18 Directive Carte bleue.
 Cf. art. 19 Directive Carte bleue.
 Directive Carte bleue, l  i .  ; 1OM   i l, . .
 Cf. art. 16 par. 2 Directive Carte bleue ; 1 i   . 77.0. .
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hautement qualifié,  l  i i  i  à l’ .  Directive Carte bleue  
moyennant d’éventuelles dérogations prévues par le droit national en vertu 
de l’art. 4 Directive Carte bleue.

7l i   li   l  l  l i  à l  ili     
aussi généreuses que celles de la Directive Résidents de longue durée.  En 
effet, si dans le cadre du statut de résident de longue durée, il s’agit d’un droit, 
la Directive Carte bleue n’accorde qu’une possibilité de circuler soumise aux 
conditions initiales d’admission.  De plus, la mobilité accordée par la direc-
tive ne vaut que pour les emplois hautement qualifiés et ne couvre pas les 
autres types d’activités qui ne tombent pas sous cette qualification selon les 
critères établis par le dispositif.

Par ailleurs, cette mesure vise les ressortissants d’État tiers qui sont 
encore au bénéfice de la carte bleue et qui l’ont été pour une période mini-
male de dix-huit mois. Contrairement au délai de l’art. 12 Directive Carte 
bleue qui concerne deux ans d’emploi légal, les périodes de chômage sont 
comptabilisées du moment où la personne possède toujours une carte 
bleue valable.

 Il s’agit des conditions initiales d’admission. La question est développée sous Chapitre 3 
pt. IV.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 828.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
5 , h i  h  4  i  Mi i   3 l  i   f3 ? . è; 
P -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 
migration choisie, p. 160.

 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; 5 , h i  h  
4  i  Mi i   3 l  i   f3 ? .  ; a -O /a -
e , L’  ’  li i    i i  i i , .  ; 
0 , Blurred Lines: Migration and Mobility in EU Law and Policy, p. 14.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 827.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 826.



C ) : M ) - ) ) )

206

À cette fin, le travailleur hautement qualifié souhaitant séjourner dans 
  É   /   l è–   l  i i  

i   l  i  i lè– i       -
rités compétentes du second État membre.  La demande peut être intro-
duite alors que le ressortissant d’État tiers réside encore dans le premier État 
membre   à i    É  , i    , ll - i i  
intervenir au plus tard un mois suivant l’entrée sur le territoire du second État 
membre.  Dans le cadre de la procédure, le demandeur doit présenter tous 
les documents prouvant que les conditions sont remplies. Les critères d’ad-

i i   l    i i  i i i l  ’ i i   à l’ . 
5 Directive Carte bleue.  Si ceux-ci ne sont pas remplis, la demande de carte 
bleue doit en principe être rejetée. Par contre, les États membres restent 
libres d’admettre la demande sur la base d’autres instruments ou de leur droit 
national.

L  i  É    i   à  i  i l, 
   i  l   à ill     i  -

tente n’a pas rendu une décision positive concernant la demande.  Dans le 
cadre de l’examen des demandes, la directive permet aux États membres de 

i  à li   l  ’ i i .

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 827.

 Art. 18 par. 3 Directive Carte bleue.
 Art. 18 par. 2 Directive Carte bleue ; . l  a /5 /é  é /

5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde éd., Vol. 2, p. 62 .

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; 
h , Legal migration to the European Union, p. 292.

 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 62.

 Art. 18 par. 7 et art. 6 Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC 
Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
1   3 l  d i  2i i , .  ; a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde ., g l. , .  ; h , Legal migration to the European Union, p. 292.
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Le demandeur bénéficie des mêmes règles de procédure et garanties pro-
cédurales que celles qui prévalent lors de la demande initiale.  Celles-ci 

 i  i  ’  É   à      l  
marge de liberté accordée par la directive et des mesures de transposition 
retenues.

Si la carte bleue européenne délivrée par le premier État membre expire 
durant la procédure, les États membres peuvent, si leur législation nationale 
l’ i , li   i   j  i  à  li i    -
i i  i l      i  à j  

l l   l  i i  j ’à   l  i   i  
statué sur la demande.  7l ’ i  ’  l     ’  li i  à l  
charge des États membres.

Les États membres restent libres d’admettre ou non l’intéressé.  Le droit 
à l’ i   l  carte bleue dans le second État membre n’est pas garanti et 
des mesures d’éloignement contre le demandeur de la carte bleue ainsi que 
les membres de sa famille restent possibles en cas de refus.  Dans ce cas, 
l   /   l      l  

 û  li     à l  i i   i l i   l  carte bleue euro-
péenne et des membres de sa famille.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 400.

 Cf. art. 18 par. 4 let. b et art. 11 Directive Carte bleue. Ce point est développé sous Chapitre 
4 pt. II.

 Art. 18 par. 6 Directive Carte bleue.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 

L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., . ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 62.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; 
h , L l i i    3  f i , . – .

 Cf. art. 18 par. 4 let. b Directive Carte bleue.
 Art. 18 par. 6 Directive Carte bleue.
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L ’  i i  i   i , l  i i  i  à l    
premier État membre une obligation de réadmission rapide et sans formali-
tés du titulaire de la carte bleue européenne et des membres de sa famille. 
Cela vaut également si la carte bleue européenne délivrée par le premier État 
membre a expiré ou a été retirée durant l’examen de la demande.

Après sa réadmission, la personne concernée tombe en principe sous le 
coup des mesures relatives au chômage temporaire.  Pour les personnes qui 

 jà i    l  i ili        É   
en vertu du présent chapitre, on entend par « premier État membre », l’État 
membre qu’elle quitte et par « deuxième État membre », l’État membre dans 
l l ll   à j .

En cas de décision positive, le requérant se voit attribuer une carte bleue 
européenne. Comme lors de la demande initiale, ce statut lui permet de 
résider sur le territoire du second État membre pour y occuper un emploi 
hautement qualifié. Il y bénéficiera des droits et avantages accordés par la 
carte bleue européenne.  Il convient néanmoins de préciser que compte 
tenu du faible niveau d’harmonisation instauré par le système de la carte 
bleue les droits accordés peuvent considérablement varier d’un État membre 
à  . 2   i , l  carte bleue délivrée dans un second État membre 
ne garantira pas nécessairement les mêmes droits. Il faut également noter 
que ceux-ci ne sont, en quelque sorte, pas transférables d’un État membre 
à  .

Les mesures prévues par la directive en cas de refus par le second État 
membre, alors que le bénéficiaire de la carte bleue  ’  jà  
dans le second État membres éventuellement avec les membres de sa famille, 
peuvent susciter une certaine insécurité pour les détenteurs de la carte bleue 
souhaitant séjourner dans un autre État membre.  À notre sens, le dispositif 
actuel prévoit des règles peu contraignantes et ne protège pas assez les déten-
teurs de la carte bleue, d’autant plus que lorsqu’ils sont réadmis par le premier 

 Art. 18 par. 4 let. b Directive Carte bleue. Cf. également h , Legal migration to the 
European Union, p. 294.

 Art. 18 par. 4 let. b et 13 Directive Carte bleue ; . 1 i   . 777.1.
 Art. 18 par. 8 Directive Carte bleue.
 Art. 18 par. 4 let. b Directive Carte bleue ; . 1 i  .
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 828.

 h , Legal migration to the European Union, p. 292.
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État membre, les personnes concernées relèvent des mesures de chômage. À 
ce sujet, il convient de rappeler que si le chômage ne constitue pas en soi une 
raison pour retirer une carte bleue européenne, ça peut être le cas lorsqu’il 
s’étend sur plus de trois mois consécutifs, ou lorsqu’il survient plus d’une fois 
durant la période de validité d’une carte bleue européenne comme le précise 
la directive.

C. M   l  ill
L’art. 19 Directive Carte bleue indique que lorsque le titulaire de la carte 
bleue se rend dans un deuxième État membre, les membres de sa famille 

i j i   l i  l  i  É  ,  i  à 
l’   à l  j i .  Cette disposition s’applique en prin-
cipe tant que le ressortissant d’État tiers détenteur de la carte bleue n’ac-
cède pas au statut de résident de longue durée.  Elle garantit un droit 
pour les membres de la famille du détenteur de la carte bleue de l’accom-
pagner ou le rejoindre dans un second État membre, uniquement lorsque 
l  ill   jà i   l  i  É  .  Lorsque 
tel n’est pas le cas, c’est le régime spécial de regroupement familial prévu 
par la Directive Carte Bleue qui s’applique concernant l’admission dans le 
second État membre.

En principe, le bénéficiaire de la carte bleue et les membres de sa famille ne 
doivent pas nécessairement être en possession d’un permis de séjour délivré 
par le deuxième État membre lorsqu’ils se rendent dans celui-ci. Cela étant, les 

 Cf. art. 13 Directive Carte bleue.
 Art. 19 Directive Carte bleue ; . a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum 

Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions 
2i i , .  ; l  h , Legal migration to the European Union, 
 . è; a , EU justice and home affairs law, 3ème éd., p. 476.

 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 62.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; a /5 /é  é /5 /M -
L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 62.

 Art. 19 par. 6 Directive Carte bleue ; a , EU justice and home affairs law, 3ème ., . è; 
a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; a -O /a -
e , Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes 
juridiques et tendances actuelles, p. 30.
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membres de la famille concernés ou le titulaire de la carte bleue européen ne 
doivent introduire une demande de titre de séjour pour les personnes concer-
née auprès des autorités compétentes de cet État membre, au plus tard, un 
mois après leur entrée sur le territoire du deuxième État membre. La demande 
doit être conforme au droit national.  Le délai d’un mois constitue le maxi-
mum requis par la directive. La demande peut dès lors être déposée avant 
l’entrée dans le second État membre.
D ) ) ) ù) ) ) ) j ) ) ) ) ) ) ) ) )

premier État membre expire durant la procédure ou ne permet plus au titu-
) ) j ) ) ) ) ) ) ) É ) ,)

)É ) ) ) ) ) ) j ) ) ) ,) )
) ) ) ) ) ) ) j ) ) ) ) ,) ) )

) ,) ) ) ) ) ) ) j ) -
) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) )j ’ )

ce que les autorités compétentes du deuxième État membre aient statué sur 
la demande.  1  i i i  l  i   i  à  i   

j  i  j ’à i i   l  .  Ce droit tombe 
néanmoins lorsque le demandeur de la carte bleue voit sa demande refu-
sée par le second État membre.

Dans le cadre de l’examen de la demande, le second État membre peut 
exiger que les membres de la famille concernés produisent en même temps 
que leur demande de titre de séjour, leur titre de séjour dans le premier État 
membre et un document de voyage en cours de validité ou des copies certi-
fiées conformes de ceux-ci, ainsi qu’un visa, ou le cas échéant, la preuve de 
leur séjour dans le premier État membre en tant que membres de la famille du 
titulaire de la carte bleue européenne, qu’ils disposent d’une assurance mala-
die couvrant l’ensemble des risques dans le deuxième État membre, ou que le 

 Art. 19 par. 2 Directive Carte bleue.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 831.

 Art. 19 par. 2 in fine Directive Carte bleue.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 831.

 I .
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titulaire de la carte bleue européenne en dispose pour eux.  Les dérogations 
prévues par l’art. 15 Directive Carte bleue s’appliquent mutatis mutandis.

En outre, le deuxième État membre a la possibilité d’exiger des conditions 
de logement et de ressources. En substance, le détenteur de la carte bleue 
doit apporter la preuve qu’il dispose d’un logement considéré comme normal 
pour une famille de taille comparable dans la même région et qui répond aux 
normes générales de sécurité et de salubrité en vigueur dans l’État membre 

 ;   l , li   i   i  à  
 i   à      ill   i    

d’aide sociale de l’État membre. Les États membres évaluent ces ressources 
  à l    l  l i    i    i  

des rémunérations et des pensions minimales nationales ainsi que du nombre 
de membres que compte la famille.  1  i i i   i il i  à ll  
de la Directive Regroupement familial et peuvent en conséquence être inter-
prétées de la même manière.  Il convient néanmoins de préciser qu’il s’agit 
d’une faculté et non d’une obligation. Les États membres peuvent choisir de 
ne pas exiger de tels critères.

D. é   i i  i l i
di, à l  i   l  Directive Travailleurs saisonniers, la Directive Carte 
bleue n’est pas un instrument instaurant une forme de migration circulaire 
proprement dite pour les ressortissants de pays tiers, elle en contient néan-

i  i  . 3  , l  i i i  i    i  à 
promouvoir une forme de migration circulaire des travailleurs hautement 

 Art. 19 par. 3 Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC 
Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
Card and Employer Sanctions Directives, p. 395.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 
6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde ., .  ; 0 /  6 /L /h , European migration 
law, 2nde éd., p. 166.

 Art. 19 par. 3 Directive Carte bleue ; . l  a -O /a -e , 
Le regroupement familial des ressortissants d’États tiers en Europe - Régimes juridiques 
et tendances actuelles, p. 29.

 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde ., g l. , .  ; . 1 i   . 7g.3. .



C ) : M ) - ) ) )

212

qualifiés issus de pays tiers en encourageant leur mobilité entre l’UE et leur 
pays d’origine.

Dans cette optique, la Directive Carte bleue   à l  Directive 
Résidents de longue durée en ce qui concerne le calcul du délai de cinq ans sur 
le territoire de l’UE en prévoyant une période d’absence qui n’interrompt pas 
la durée de résidence légale et ininterrompue nécessaire pour pouvoir bénéfi-
cier du statut de résident de longue durée.

7g. I   ô     -

Dans le contexte actuel du marché unique de l’UE, les règles de mobilité des 
travailleurs ressortissants d’États-tiers revêtent une importance certaine 
autant du point de vue économique que politique.

Sur le plan politique, les règles de mobilité représentent une forme d’inté-
gration des ressortissants des travailleurs non-européens dans la libre cir-
culation des personnes et par la même occasion, d’intégration au marché 
unique. Ces mesures marquent le début d’une forme d’égalité de traitement 
entre les ressortissants d’États-tiers et les citoyens européens. Par contre, si 
elles peuvent renforcer le principe de confiance mutuelle des États membres, 
à l’  ll , l  i   l i- i  l i  . 3  , l  carte 
bleue li    É     à  i l i    j    
travailler dans un autre État membre.

Du point de vue économique, permettre des règles de mobilité plus souples 
en faveur des travailleurs ressortissants des États-tiers serait bénéfique pour 
les États membres. En effet, les tendances démographiques et les besoins en 

i - ’œ   l’f3 i   ’  i  à    ll  
des solutions sur mesure d’où l’importance de la mobilité des ressortissants 
d’États tiers. L’idée étant non seulement de créer un régime commun pour 

 l  i - ’œ      i , i  l   
pouvoir la redistribuer en fonction des besoins du marché de l’UE.  Des 

 Directive Carte bleue, préambule consid. 15.
 Art. 16 par. 3 Directive Carte bleue ; . à  j  a -O /a -e , 

L’  ’  li i    i i  i i , .  ; . 1OM   
i l, . – .

  L , The Blue Card Directive: A Low Level of Trust in EU Labour Migration 
c l i , . – .

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 
migration choisie, p. 158.
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règles plus inclusives permettraient de réguler et de combler les besoins du 
  il à  l  j   l’    l  .

Si la mobilité des ressortissants d’États tiers occupe de nos jours une place 
indéniable dans la construction européenne, sur le plan pratique, celle-ci sus-
cite des questions juridiques complexes. En effet, au niveau de l’UE, le marché 
unique est actuellement composé de 28 marchés nationaux, sans oublier le 
fait que tous les États membres n’ont pas les mêmes rapports et expériences 
avec les questions de migration. Pour certains, la problématique est relative-
ment nouvelle alors que d’autres, constituent des pays de migrations y sont 
confrontés depuis plus d’une centaine d’années.

Des questions se posent également du point de vue du droit primaire. En 
principe, l’art. 79 TFUE constitue une base légale suffisante pour créer un 
système de mobilité autonome de Schengen. Pour ce qui est de la réserve de 
compétence établie en faveur des États membres leur permettant d’instau-

  l  ’ i i , i, à l’  ll , l  Directive Carte bleue 
semble accorder la pleine compétence aux États membres pour déterminer 
l    ill   li i  ’il  l  è – 
autant lors d’une demande initiale que dans le cadre d’une admission dans 
un second État membre - il en va autrement de l’interprétation du droit 
primaire.

3  l  l , l      à l’ .  l.  e4f3 
telle que formulée, prévoit uniquement la fixation de quotas concernant l’ad-
mission de travailleurs provenant de l’extérieur de l’Union et ne s’applique 

’  i    i  i  à  i   l   
d’une activité lucrative.  Elle n’est en principe pas opposable aux personnes 

jà i   l’f3  ’  j ,   l  i-
ciaires d’une protection internationale ou nationale, de regroupement fami-
lial, les étudiants ou encore les résidents de longue durée UE.

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique européenne de 
migration choisie, p. 158.

 5 , Access of Third-Country Nationals to Employment under the New EC 
Mi i  L , .  ; 5 , Recent Developments in EU Law on Migration: 
The Legislative Patchwork and the Court’s Approach, European journal of migration and 
law, p. 325.

 5 , Recent Developments in EU Law on Migration: The Legislative Patchwork 
and the Court’s Approach, p. 325.

 I .
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g. É         

La mobilité des ressortissants des travailleurs hautement qualifiés admis 
sur la base de la Directive Carte bleue i i  à l  l i .  En effet, s’il 
est clair que la mobilité des ressortissants de pays tiers constitue une valeur 

j      i i   l’f3 à  l  i i   
d’autres instruments adoptés dans le cadre d’une migration choisie, la réa-
li i   l  ili   ill   li i  , à l’  

ll , j  à i . 3   l  li  i l i  l   
la Directive Carte bleue s’est avérée peu efficace. C’est un des points soulevés 
par l’Agenda européen en matière de migration de 2015 et une des priorités 
de la refonte.  La situation illustre un faible niveau de confiance entre les 
États membres.

La proposition de refonte présentée par la Commission entend favoriser 
la mobilité des travailleurs hautement qualifiés. En ce sens, elle prévoit une 
série de mesures dont l’objectif est de faire en sorte que les activités écono-
miques au sein de l’Union, qui peuvent faire partie des tâches habituelles des 
travailleurs dotés de compétences élevées, puissent s’exercer sans insécurité 
juridique ni charge administrative excessive. Dans ce cadre, les règles propo-

 i ,  , à  l  i ili   j    il-
l     É     i , i i ’  l i- i à  
activités économiques et non pas uniquement aux emplois avec un salaire 
élevé comme c’est actuellement le cas. Elles prévoient également une exemp-
tion d’autorisation de séjour pour les activités économiques qui ne dépassent 
pas les 180 jours.

En outre, contrairement aux dispositions en vigueur, le texte proposé pré-
voit une suppression de la possibilité pour les États membres d’appliquer les 

l  ’ i i     à    l    il 
dans le cadre de la mobilité intra-européenne.

 1OM   i l.
 1OM   i l, .  ; . à  j  a -O /a -e , 

L’émergence d’une politique européenne de migration choisie, p. 161.
 1 .  i , . 7g ;  L , The Blue Card Directive: A Low Level of Trust in 

3f L  Mi i  c l i , . – .
 1OM   i l, . .
 I .
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Par ailleurs, la période de séjour exigée dans le premier État membre est 
i   i - i  à  i .

La proposition de refonte prévoit, entre autres, des règles plus favorables 
pour les membres de la famille. Ceux-ci pourraient rejoindre le titulaire de la 
carte bleue européenne sans délai et certaines conditions sont écartées pour 
leur séjour dans le deuxième État membre.

 1OM   i l, .   
 1OM   i l, .   
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C i  :  Fi    /  i   
j

1   l    i     à l’ .  Directive Carte bleue, 
le dispositif contient des motifs obligatoires et facultatifs de retrait et/ou de 

- ll   l   l  7 . 1     i i  
l  i    /   j  77 . 1 ll - i  i l  ’  i  

l   i  i li   l  i  777 .

7. M    /   -

é. M i  li i
. F

La carte bleue doit être refusée lors d’une demande initiale ou également reti-
  - l , l  ll - i  jà   ’il ’   l  

requérant a fait usage de documents obtenus de manière frauduleuse, falsifiés 
ou altérés d’une quelconque manière.  Un motif de refus et de retrait simi-
laire est prévu par pratiquement toutes les autres directives européennes en 
matière de migration.  Ce critère fait aujourd’hui partie du standard euro-
péen en matière de migration légale.

 Art. 8 par. 1 et art. 9 par. 1 let. a Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative 
Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: 
e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; 6 /6 -
d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i-
gration and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 795 
; a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 55.

 Cf. art. 16 par. 2 let. a Directive Regroupement familial ; . l  a , Legislative 
Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: 
The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 392.

 Cf. art. 16 par. 2 let. a) et par. 4 Directive Regroupement familial ; .  .  l .  Directive 
Résidents de longue durée ; .  .  l .   .  .  l .  Directive Travailleurs 
saisonniers ; .  .  l .   .  .  l .   .  l .   .  .  Directive 
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L’expression utilisée « obtenus de manière frauduleuse » concerne la 
manière dont les documents ont été acquis. Un document peut être délivré 
par l’autorité compétente et de ce fait, s’avérer authentique mais obtenu sans 
droit et donc, de manière frauduleuse. Cela peut concerner des diplômes, des 
certificats, des documents d’identité et d’autres documents officiels. Le terme 
« l  ’  l  i  »  à l i, i  l  i i  ù l  
documents sont trafiqués ou modifiés après avoir été délivrés par les autorités 
compétentes et cela dans une intention frauduleuse.

. Carte bleue   i   i   j  
La carte bleue doit également être retirée ou son renouvellement refusé, 
lorsqu’il apparaît que le titulaire ne remplissait pas ou ne remplit plus les 
conditions d’entrée et de séjour énoncées dans la présente directive, ou que son 
séjour est motivé par d’autres raisons que celles pour lesquelles le titulaire a été 
autorisé.

1  l  i    i , ’ -à- i  l  i i  ’ i i  
et de séjour non-remplies, la directive prévoit une mesure similaire pour ce 
qui est du refus de la demande initiale de carte bleue .  .  Directive 
Carte bleue).  Cependant, la formulation n’est pas identique. L’art. 9 par. 1  
let. b Directive Carte bleue utilise le terme « ne remplissait pas ou ne remplit 
plus les conditions d’entrée et de séjour » alors que l’art. 8 par. 1 vise uniquement 
l  i i  ’ i i   à l’ .  Directive Carte bleue. La question 
se pose de savoir si le terme « ne remplissait pas ou ne remplit plus les condi-
tions d’entrée et de séjour » concerne uniquement les conditions d’admission 

Transfert temporaire intragroupe ; .  .  l .  D )C ,) ) )
autres (refonte). Cet instrument prévoit non seulement le refus ou le retrait du statut lors 

’   i i i l   à l  i   l’ i i      , i  i  
également des mesures spécifiques contre l’obtention frauduleuse d’un agrément ou 

’  l      il .  .  l .     .  .  l .  Directive 
C ,) ) ) ) ).

 Cf. 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 
6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f -
lations and directives, 2nde éd., p. 795.

 Art. 9 par. 1 let. b Directive Carte bleue ; a , Legislative Update: EC Immigration 
and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and 
Employer Sanctions Directives, p. 395 ; 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 798.

 Cf. Chapitre 3 pt. III.A.
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 à l’ .   ’il  l  l  i  li    ’ li-
i  l  à l’ .  Directive Carte bleue. La question demeure 

incertaine. À notre sens, la formulation de l’art. 9 par. 1 let. b étant plus large 
que celle de l’art. 8 par. 1 Directive Carte bleue l l   l i  à 
l’art. 5 Directive Carte bleue, les conditions d’entrée et de séjour incluent en 
principe les conditions découlant du champ d’application personnel. Les 
conditions de séjour selon la Directive Carte bleue ne sont, par exemple, plus 
remplies lorsque la personne requérante se marie entre temps avec un citoyen 
UE. Dans un tel cas de figure, l’intéressé tombe sous le coup de l’exclusion du 

 ’ li i   à l’ .  l .  Directive Carte bleue.
l   l  i   à l’ .    l  i  i l’É   

d’accueil décide d’accorder l’égalité de traitement aux bénéficiaires de la carte 
bleue après la période initiale de deux ans d’emploi légal.

. N -   i i  à l’     l’ l i
Comme mentionné plus haut, la Directive Carte bleue prévoit certaines res-

i i  ô  li i , ô  l i , à l’     -
vail des États membres. Ces mesures se rapportent pour l’essentiel au contrôle 

 l  É     l    il . .  .    
et art. 13 Directive Carte bleue).  L’art. 9 par. 1 let. c Directive Carte bleue vient 
compléter ces mesures par une obligation pour les États membres de retirer 
ou de refuser de renouveler la carte bleue lorsque son titulaire n’a pas respecté 
les limitations au marché du travail fixées par la directive.

7l i   l   i l  i i   à l’ .  .  Directive 
Carte bleue  i   l i   li i   
aux conditions de l’art. 5 Directive Carte bleue) sont obligatoires, les autres ne 
le sont pas.  Pour rappel, en vertu de la directive, les États membres sont 
libres d’instituer des règles plus favorables.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 798.

 Cf. art. 12 par. 2 ine fine, 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 798. Pour une analyse plus 
détaillée cf. Chapitre 3 pt. III.A.

 Cf. Chapitre 3 pt. III.
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 798.

 Cf. art. 4 par. 2 let. b Directive Carte bleue.
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. C ô
En principe, même si le chômage ne constitue pas en soi un motif de retrait 
d’une carte bleue, il  i  à l    l  carte bleue lorsqu’il s’étend 
sur plus de trois mois consécutifs ou qu’il survient plus d’une fois durant la 
période de validité d’une carte bleue.  D’ailleurs, selon l’art. 9 par. 3 let. c 
Directive Carte bleue, les États membres doivent retirer ou refuser le renouvel-
lement de la carte bleue l  l  i i  l i  à l  i   ô-
mage autorisée ne sont pas respectées.  Ces mesures concernent également 
l’obligation de communiquer le début d’une période de chômage.  Sur cette 
question précise, les dispositions de la directive semblent contradictoires. Si 
d’une part, il s’agit d’un motif obligatoire de refus, la lecture de l’art. 13 relatif 
aux périodes de chômage autorisées en combinaison avec l’art. 4 par. 2 let. 
c Directive Carte bleue permet de conclure que l’art. 13 Directive Carte bleue 
fixe clairement un standard minimal. Les États membres sont donc libres 
d’adopter ou de maintenir des dispositions plus favorables.  Selon la lettre 
de l’art. 4 par. 2 let. c, cette faculté laissée aux États membres couvre, en règle 
générale, les périodes de chômage autorisées. Cette position est défendue par 
la doctrine majoritaire.  Il est préférable que le législateur corrige cette 
incohérence. Malheureusement, le projet de refonte, dans son état actuel, ne 

i  i  à  j .

. gi l i   l’ li i   i  l  i i  li i
L’art. 9 par. 2 Directive Carte bleue prévoit l’obligation pour les États membres 
de retirer ou de ne pas renouveler la carte bleue européenne lorsque les infor-
mations requises par la directive ne sont pas communiquées. L’obligation de 

 Cf. art. 9 par. 2 let. c et 13 par. 1 Directive Carte bleue ; . 1 i   . 777.1.
 Cf. Chapitre 3 pt. III.C.
 Cf. art. 13 par. 4 Directive Carte bleue.
 Cf. art. 4 par. 2 let. b Directive Carte bleue ; . l  a , Legislative Update: EC 

Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
Card and Employer Sanctions Directives, p. 397 ; a /5 /é  é /
5 /M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , 
2nde ., g l. , .  ; 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, 
in: 6 /e  i . , 6 /d , Council Directive 2009/50/EC 
of 25 May 2009, in: 6  i . , 3f i i i   l  l , 1  
on EU regulations and directives, 1ère éd., p. 753.

 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /
e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 799.



C ) : F ) ) ) / ) ) ) j

220

communiquer intervient dans deux cas de figure. Le premier cas de figure 
 l  i i     il  à l’ .  Directive 

Carte bleue. Selon la directive, une carte bleue peut être retirée lorsque son 
titulaire ne respecte pas son obligation de communiquer les informations 
requises dans ce cadre.  Les renseignements devant être fournis portent 
pour l’essentiel sur la période initiale des deux ans, durant laquelle, les modi-
fications ayant des conséquences pour les conditions d’admission, doivent 
faire l’objet d’une communication préalable ou, si la législation nationale le 
prévoit, d’une autorisation préalable.  Les détenteurs de la carte bleue sont 
également tenus d’informer les autorités compétentes de l’État membre de 
résidence du début de la période de chômage, conformément aux procédures 
nationales pertinentes.

Une obligation de communiquer demeure dans les cas où l’État membre 
concerné ne décide pas d’accorder l’égalité de traitement au travailleur haute-
ment qualifié, une fois cette période initiale de deux ans écoulée.

Le deuxième cas de figure concerne la période de chômage autorisée. La 
directive prévoit également une obligation pour le titulaire de la carte bleue, 
en cas de perte d’emploi, d’informer les autorités compétentes de l’État 
membre de résidence du début de la période de chômage, conformément aux 
procédures nationales pertinentes.

En principe, l’absence ou le manque de communication ne constitue pas un 
motif suffisant pour retirer ou refuser de renouveler la carte bleue si le titu-
laire peut prouver que l’information n’est pas parvenue aux autorités compé-
tentes pour une raison indépendante de sa volonté.

 Art. 12 par. 2 Directive Carte bleue.
 Cf. Chapitre 3 pt. III.
 Art. 13 par. 4 Directive Carte bleue.
 Art. 12 par. 2 ine fine Directive Carte bleue.
 Art. 13 par. 4 Directive Carte bleue ; . l  6 /d , Council 

Directive 2009/50/EC of 25 May 2009, in: 6  i . , 3f i i i   -
lum law, Commentary on EU regulations and directives, 1ère éd., p. 753.

 Art. 9 par. 2 Directive Carte bleue ; . à  j  6 /d , in 6 , 
EU immigration and asylum law, Commentary on EU regulations and directives, 1ère éd., 
p. 753.
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ê. M i  l i
. O , i    li

La carte bleue doit être retirée ou son renouvellement refusé lorsqu’il 
s’avère que son détenteur constitue une menace pour l’ordre, la sécurité ou 
la santé publics. Le motif d’ordre, la sécurité ou la santé publics constitue 
également un motif de refus de la carte bleue.  S’il s’agit d’un motif obli-
gatoire de refus lors de la demande initiale, il n’est pas contraignant dans 
le cadre d’un renouvellement. Les États membres sont libres de le prévoir 
ou pas.

Ce motif la sécurité ou la santé publics fait partie intégrante du standard 
européen non seulement en matière de migration légale, mais d’immigra-
tion en général. Une mesure similaire est prévue par pratiquement toutes les 
autres directives européennes en matière d’immigration.

1  i  i  à l’ .  .  l .  Directive Carte bleue, existe dans 
pratiquement tous les États membres, excepté la Lettonie et la Slovénie.

En Autriche, en Belgique, en Espagne, en Finlande, en France et en Italie, 
cette possibilité est prévue dans des dispositions générales ou les conditions 
d’entrée. L’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, l’Allemagne, l’Estonie, l’Italie, les 
Pays-Bas, la Pologne et la Slovaquie ont remplacé le terme désignant, dans la 
version anglaise de la directive, l’ordre public au sens de « caractère général et 
i i  » « li  li  »   l    à l  i   « i , 

illi   i  li  » « li   » .
L’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, la Grèce, la France, l’Italie et la Pologne 

ne mentionnent pas le terme « santé publique ».
En substance, si les notions d’ordre, de sécurité et de santé publics ne sont ni 

définies par la Directive Carte bleue, ni par les autres directives en matière de 
migration légale, les Directives Regroupement familial et Résidents de longue 
durée en donnent néanmoins quelques indications. L’ordre public peut cou-
vrir la condamnation pour infraction grave.  Dans ce cadre, les notions 

 Cf. Chapitre 3 VII.
 Cf. notamment art. 6 par. 2 Directive Regroupement familial ; .  .    .  
D )C ,) ) ) ) ) ; .  .   l  i .  
Directive Résidents de longue durée ; .  .  Directive Transfert temporaire intra-
groupe ; .  .  Directive Travailleurs saisonniers ; .    D )C ) )
les membres de leurs familles.

 1OM   i l, . .
 Directive Résidents de longue durée, préambule consid. 8 et Directive Regroupement fami-

lial, préambule consid. 13.
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d’ordre public et de sécurité publique s’appliquent notamment dans les cas où 
 i  ’   i  i  à  i i  i i  l  

terrorisme, qui soutient une association de ce type ou qui a des visées extré-
mistes.  Hormis ce qui précède, la définition de ces notions est, en principe, 

  i  l i  à l  i i   É  ,    l  
j i  i   l  1 326   l  18f3. é  ,  
formulation n’est pas claire. Cela signifie-t-il que des atteintes moins graves 
seraient insuffisantes pour fonder un refus basé sur l’ordre public ? À notre 
sens, toute mesure de refus de retrait ou de non-renouvellement devrait s’ap-
pliquer dans le respect du principe de la proportionnalité.

En vertu de la Directive Regroupement familial, lorsqu’ils prennent une 
décision, les États membres doivent tenir compte des circonstances particu-
lières du cas d’espèce ainsi que de la gravité ou de la nature de l’infraction 
à l’  li   à l  i  li      l   
est susceptible de causer. Le préambule indique également que le regroupe-
ment familial ne peut être refusé que pour des raisons dûment justifiées.  
Dans le cadre de l’application de la Directive Résidents de longue durée, une 
décision de refus basée sur le motif d’ordre public ou/et de sécurité publique 
implique la prise en considération de la gravité ou de la nature de l’infrac-
tion contre l’ordre public ou la sécurité publique ou le danger que repré-
sente la personne concernée d’une part, tout en tenant compte de la durée 
de résidence et de l’existence de liens avec le pays de résidence de l’autre.  
Le texte souligne qu’un tel refus ne saurait être justifié par des raisons 
économiques.

La Directive Carte bleue ne mentionne pas explicitement qu’un refus basé 
sur le motif d’ordre ou de sécurité publics doit être motivé par le comporte-
ment personnel de la personne concernée. La question se pose également dans 
le cadre de l’application d’autres directives en droit de la migration. Pour cer-
tains auteurs, la condition que le danger émane du comportement de la per-

  i   i  i li i  à   .  La Cour 
 8 i  i   i   i i        

 Directive Regroupement familial, préambule consid. 14.
 Cf. O , Le statut des résidents de longue durée, p. 9.
 Art. 6 par. 2, art. 17 et préambule, consid. 14 Directive Regroupement familial.
 Art. 6 par. 1 Directive Résidents de longue durée.
 Art. 6 par. 2 et préambule consid. 9 Directive Résidents de longue durée.
 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 

é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 302.
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 l i  à    i  ’    f3 i i  l   
exclusive d’un citoyen mineur. À l’occasion de cette affaire, la Cour a jugé que 
pour pouvoir être adoptée, une mesure d’expulsion doit être proportionnée 
et fondée sur le comportement personnel du ressortissant d’un pays non UE,  
ce comportement devant constituer une menace réelle, actuelle et suffisam-
ment grave pour un intérêt fondamental de la société de l’État membre d’ac-
cueil.  Si le cas ne concerne pas directement l’application de la Directive 
Carte bleue, une interprétation similaire reste souhaitable.

2  l     j i   i  ’ il , l  1   8 i   
jugé que la notion d’« ordre public » suppose, en tout État de cause, l’existence, 

   l   l’  i l  i   i i  à l  l i, 
l’existence d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un 
intérêt fondamental de la société.

Selon la Cour, la notion de « danger pour l’ordre public » doit être interpré-
    ’ ll  ’  à  i  i l  l  l ll   -

sortissant d’un pays tiers, qui séjourne irrégulièrement sur le territoire d’un 
État membre, est réputé constituer un danger pour l’ordre public au seul motif 
que ce ressortissant est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié 
de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation 
pénale pour un tel acte. D’autres éléments, tels que la nature et la gravité de 
l’acte, le temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la circonstance que ce 
ressortissant était en train de quitter le territoire de cet État membre quand 
il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être pertinents dans le 
cadre de l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue 
un danger pour l’ordre public au sens de cette disposition. Dans le cadre de 
cette appréciation, est également pertinent, le cas échéant, tout élément qui 

 i  à l  i ili   ç   li   i    i  
concerné d’un pays tiers.

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Rendón Marín).
 18f3, . 1- /  aaf, 31L7:3f:1: :  N. , .  ; . 1- / , 31L7:3f:1: :  

Zh. et O , .   j i  i  ; . 1- / , 31L7:3f:1: :  T.), pt. 79. Dans 
l  i  i , l  18f3 ’  l    l i  à  j i  
relative aux art. 27 et 28 de la D )C ) ) ) ) ) ) , 18f3 

.è1- / , 31L7:3f:1: :  G ), pt. 33.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Zh. et O , .   . 1 . l  à  j  

a -e , Unternehmensinterne Transfers in der EU - Eine neue Form der 
Mobilität für Drittstaatsangehörige.



C ) : F ) ) ) / ) ) ) j

224

L’ i  à l’  li  , ,    l    
l’application de la Directive Accueil d’un ressortissant d’État tiers qui a été 

 l  ’  i i   i   i i  j i i   
l  ll   l’  à  i   i .
b  à l  i   « i  li  », il   l  j i   

la Cour que cette notion couvre la sécurité intérieure d’un État membre et sa 
sécurité extérieure et que, partant, l’atteinte au fonctionnement des institu-
tions et des services publics essentiels ainsi que la survie de la population, de 
même que le risque d’une perturbation grave des relations extérieures ou de 
la coexistence pacifique des peuples, ou encore l’atteinte aux intérêts mili-
taires, peuvent affecter la sécurité publique.

Si les notions d’ordre public et de sécurité publique sont proches, une dis-
tinction claire doit être faite afin de permettre aux États membres de définir 

l i  l  i   l  i  à . 5 l , l  i    
« i  li  »   à l  i  i i   i   l  
sens de la préservation de l’intégrité du territoire d’un État membre et de ses 
institutions  alors que la notion de l’« ordre public » couvre la prévention 
des troubles de l’ordre social.  À noter que ces notions peuvent varier d’un 
É   à    ’   à  .

Une telle atteinte a notamment été reconnue par la Cour dans le cadre de 
l’application de la D )C ) ) ) ) ) ) . Le cas 
concerne un ressortissant grec condamné pour plusieurs délits entre 1998 et 
2002, puis en 2007 du chef de commerce illégal en bande organisée de stu-

i    i , à i  i , à  i   i    i  
mois d’emprisonnement. La Cour a, notamment, jugé que le trafic de stupé-
fiants en bande organisée constitue une criminalité diffuse, dotée de moyens 
économiques et opérationnels impressionnants et ayant très souvent des 
connexions transnationales. Elle précise qu’au regard des effets dévastateurs 

 l  i i li  li  à  i , l  i       
pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens de l’Union ainsi 
que pour l’économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres.  

 18f3, . 1- /  aaf, 31L7:3f:1: :  N.).
 18f3, . 1- /  aaf, 31L7:3f:1: :  N.), pt. 65.
 1813, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Albore), pt. 18 ss., et aff. C-285/98, 

31L7:3f:1: :  Kreil), pt.15.
 1OM   i l, . .
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Tsakouridis , .  ; . l  2 i i -

 / /8é7  1 il,    ,  l’ li   
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En effet, selon l’analyse de la Cour, la toxicomanie constituant un fléau pour 
l’individu et un danger économique et social pour l’humanité,  le trafic de 
stupéfiants en bande organisée pourrait présenter un niveau d’intensité de 

 à  i  l  illi   l  i  i   l  
population dans son ensemble ou d’une grande partie de celle-ci.

d l  l  li  i i  l i  à l’ li i   l  Directive 
Regroupement familial, [ ]ien que la jurisprudence pertinente de la CJUE ne 

) ) ) ) ) ) ) ,) ) ,) )
,) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) .)L )

États membres doivent appliquer le principe de proportionnalité lorsqu’ils éva-
) ) ) .)B ) ) ) ,) ’ j ) ) ) ) j -
) ) ) ) / /CE) ) ,) ) j ) ...),) ,)
) ,) ) ) ) ) )É .

Dans le cadre de la libre circulation des personnes, si les États membres 
 li   i ,  à l  i  i  l  i-

gences de l’ordre public et de la sécurité publique, il n’en demeure pas moins 
que compte tenu des libertés fondamentales, ces exigences doivent être 
entendues strictement.

Pour ce qui est de la notion de santé publique, ce motif ne peut être invoqué 
qu’en cas de menace pour la population générale ne pouvant être facilement 
évitée par des mesures de protection sanitaire. Les dispositions similaires 

 l  i i  l i   i   l    i  à i i  
la santé publique dans le contexte du droit de la migration en général, étant 

   i i i  ’ li  à  i i  l ,  
également les ressortissants de pays tiers et ont la même finalité.  En ce 
sens, selon l’art. 18 Directive Résidents de longue durée, en principe, les seules 
maladies pouvant être considérées comme représentant une menace pour la 
santé publique, sont les maladies définies dans les instruments applicables de 
l’Organisation mondiale de la santé ainsi que d’autres maladies infectieuses  

dispositions minimales relatives aux éléments constitutifs des infractions pénales et des 
sanctions applicables dans le domaine du trafic de drogue.

 1 .   , , 1813, . / , 31L7:3f:1: :  Wolf ), pt. 9, ainsi que 
CourEDH, aff. Aoulmi c. France, pt. 86.

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Tsakouridis), pt. 47.
 1OM   i l, . .
 1OM   i l, .  ; . 1813, . – , 31L7:3f:1: :  Rutili , .  ; . 

1- / , 31L7:3f:1: :  Bouchereau , .  ; . 1- / , 31L7:3f:1: :  Jipa) 
pt. 23.

 1OM   i l, . .
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ou parasitaires contagieuses pour autant qu’elles fassent, dans le pays d’accueil, 
l’ j   i i i   i  à l’   i . 3  l  -
rale, la survenance de maladies après la délivrance du premier titre de séjour 
dans le deuxième État membre ne peut justifier le refus de renouvellement  
du titre ou l’éloignement du territoire. Par ailleurs, un État membre peut exiger  
un examen médical des personnes visées par la directive, pour s’assurer 
qu’elles ne souffrent pas de une ou plusieurs de ces maladies. Cet examen 
médical, qui peut être gratuit, ne peut avoir un caractère systématique.

A l’heure actuelle, pratiquement tous les États membres exigent que le 
demandeur ne constitue pas une menace pour l’ordre, la sécurité ou la santé 
public, hormis la Roumanie qui exige qu’il n’y ai pas de casier judiciaire et 

 i  i l  à  l  il   l  L  i  
conditionne l’octroi du statut au fait de ne constituer aucune menace pour les 
relations internationales.

Pour une partie de la doctrine, compte tenu de l’objectif poursuivi par la 
Directive Carte bleue, l’exception de l’ordre public et de la sécurité publique 

i   i   i  i i   à l  li  i -
lation personnes dans l’UE.  l  , l  i  li  à l’  li , l  
sécurité publique et la santé publique doivent être appréciés au cas par cas et 
se baser sur de critères objectifs tout en tenant compte de tous les éléments du 

 ’ . L  i i  i   i  à l  l i   l  j i  
 l  18f3 l i   i   l’f3. N    l  i   

jouerait essentiellement au niveau de l’appréciation de la proportionnalité. 
Ces mesures doivent, entre autres, tenir compte du lien que la personne 

 i   l   ’ il   j ,   
famille etc.). Plus ceux-ci sont étroits, plus ces critères doivent être appréciés 
de manière restrictive. De tels liens risquent d’être plus ou moins « lâches » 

  i  à l  carte bleue.
b i ’il  i ,    l’   i   É  

membres en vertu des accords de Schengen, nous pensons qu’il est serait pré-
férable de définir et surtout, de préciser ces notions au niveau de l’UE. Cela 
permettrait la mise en place de standards communs et l’institution d’une 

    à  i .

 1OM   i l, . .
 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 

é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 55.
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. M    i  /   ’ i  i l
Les États membres ont la faculté de retirer ou de ne pas renouveler la carte 
bleue lorsqu’il s’avère que le titulaire ne dispose pas de ressources suffisantes 

 i  à   i  , l   , à      
famille, sans recourir au système d’aide sociale de l’État membre concerné.

La directive ne définit pas la notion de « ressources suffisantes ». Elle se 
contente de donner quelques indications sur la manière de les évaluer tout en 
laissant une entière discrétion aux États membres.  En règle générale, les 

 i   i    à l    l  l i  
et peuvent tenir compte du niveau des rémunérations et des pensions mini-
males nationales ainsi que du nombre de membres que compte la famille de la 
personne concernée.  En principe, cette évaluation n’a pas lieu pendant les 

i   ô  i  i  à l’ .  Directive Carte bleue.
La notion de ressources différentes est présente dans d’autres directives en 

matière de migration légale. La Directive Regroupement familial, par exemple, 
contient un critère de « ) ,) ) )  » pour sub-

i  à   i   à      ill   i  
au système d’aide sociale de l’État membre concerné.  La formulation uti-
lisée par cette réglementation est plus précise. Il ne s’agit pas juste de res-

 i  ; ll - i i    stables et régulières.  La 
Directive Résidents de longue durée i  i  i i i  i il i  à 
celle de la Directive Regroupement familial.  À notre sens, on peut aisément 

 é .  .  l .  ; a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting 
and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, 

.è .
 6 /6 -d , Blue Card Directive 2009/50/EC, in: 6 /

e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   
directives, 2nde éd., p. 800.

 1OM   i l, . .
 Cf. art. 13 Directive Carte bleue: La directive autorise les périodes de chômage qui ne 

s’étendent pas sur plus de trois mois consécutifs, ou qui ne survienne plus d’une fois 
durant la période de validité d’une carte bleue européenne. Pour une analyse plus appro-
fondie cf. Chapitre 3 pt. III.C.

 Art. 7 par. 1 let. c Directive Regroupement familial.
 La question est analysée de manière plus détaillée sous Chapitre 6 pt. IV.E.2.
 Cf. O , Le statut des résidents de longue durée, p. 8.
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   l  j i  i   l  18f3  l’i   l  
cadre de la Directive Carte bleue.

Contrairement aux autres directives européennes en matière d’immigra-
tion régulière, la Directive Carte bleue ne prévoit pas l’exigence de « ressources 
suffisantes » comme critère d’admission.  Il convient de souligner qu’en 
ce qui concerne la notion de ressources suffisantes, les dispositions de la 
Directive Carte bleue s’inscrivent dans un contexte différent. Le dispositif ne 
prévoit pas cette exigence comme condition d’admission, mais fixe un seuil 
salarial qui constitue un critère déterminant.  En effet, comme mentionné 
plus haut, le salaire annuel brut résultant du salaire mensuel ou annuel ne 

i   i i    i i  à  il l i l i  i i   
li  à  i   l  É  ,  i i  ,  i  l  l i  l 

brut moyen dans l’État membre concerné.  À titre exceptionnel, pour les 
professions ayant un besoin particulier, le seuil de rémunération peut être 
d’au moins 1,2 fois le salaire annuel brut moyen. Dans ce cas, l’État membre 

 i    à l  1 i i  l  li   i  
pour lesquelles une dérogation a été décidée.  Le seuil salarial étant assez 
élevé, la logique de la Directive Carte bleue serait qu’on parte de l’idée qu’étant 
donné, l’existence d’un seuil salarial assez élevé, le travailleur hautement 

li i   l     ill  i  à l’ i  i .  De plus, la 
directive permet aux membres de la famille d’accéder sans délai au marché du 
travail de l’État membre d’accueil.  Mais exceptionnellement, si le détenteur 
de la carte bleue i  i   à  l  i i   ’il  i  
à i   l’ i  i l   ’ il,  i   j  i   

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: : , Chakroun), aff. C-558/14ECLI:EU:C:2016:285 
Khachab). La question est développée sous Chapitre 7 pt. IV.B.2

 Art. 7, art 11 par. 1, art. 13 par. 1 let. c, art. 14 par. 1, art. 28 par. 6 let. d, art. 29 par. 2 let. 
a, art. 35 par. 6 let. d D ) C ,) ) ) ) ) ; .    
Directive Travailleurs saisonniers ; . 6 /6 -d , Blue Card 
Directive 2009/50/EC, in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 
Commentary on EU regulations and directives, 2nde éd., p. 799.

 Cf. Chapitre 3 pt. I.C.
 Art. 5 par. 3 Directive Carte bleue.
 Art. 5 par. 5 Directive Carte bleue de travailleurs ressortissants de pays tiers et apparte-

nant aux principaux groupes 1 et 2 de la CITP.
 1 . 1OM   i l, . .
 Art. 15 par. 6 Directive Carte bleue, cf. Chapitre 6 pt. IV.F.
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retiré ou non renouvelé pour motifs de ressources insuffisantes sur la base de 
l’art. 9 par. 3 let. b Directive Carte bleue.

L  j i   É  è– à i  l  0 l i , l  0 l i , 1 , l  
Grèce, l’Estonie, l’Espagne, la Finlande, la Hongrie, l’Italie, la Lituanie, Malte, 
l  a -0 , l  a l, l  c i ,  l  dl i è– li   i  

 à l’ .  .  l .  Directive Carte bleue.
Dans la même ligne d’idées, la Directive Carte bleue accorde aux États 

membres la faculté de retirer ou de ne pas renouveler la carte bleue euro-
 l   i l i    i  i l , à i i   l  

i i  i  i  i   i  à l’  à  -
nier.  Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Grèce, Malte, la Roumanie 
et la Slovaquie ont opté pour cette possibilité.

. gi l i   l’ li i   i   
L’art. 5 par. 2 Directive Carte bleue permet d’exiger du demandeur qu’il fournisse 
son adresse sur le territoire de l’État membre concerné. La directive lie cette clause 

l i  à l  i ili   i  l  carte bleue lorsque son détenteur ne com-
munique pas son adresse sur le territoire de l’État membre d’accueil. Si concernant 
l’obligation de communiquer les informations obligatoires relatives aux restrictions 
du marché de travail et de la période de chômage autorisée, la directive prévoit une 
exception pour les cas où le titulaire peut prouver que l’information n’est pas parve-
nue aux autorités compétentes pour une raison indépendante de la volonté du titu-
laire,  elle ne mentionne rien pour ce qui est de l’obligation de communiquer son 
adresse. Cela s’explique sûrement par le fait que l’obligation de communiquer son 

 i    l i . b i ’il  i ,    i  
ou de non-renouvellement doivent être appliquées dans le respect du principe de 
la proportionnalité, ce qui au fond, permettrait de prendre en compte d’éventuels  
faits justificatifs.

 Cf. également 6 /d , Council Directive 2009/50/EC of 25 May 2009, 
in: 6  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l -
tions and directives, 1ère éd., p. 799.

 Art. 9 par. 3 let. d Directive Carte bleue.
 1OM   i l, . .
 Art. 9 par. 2 Directive Carte bleue.
 6 /d , Council Directive 2009/50/EC of 25 May 2009, in: 6  

i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l i   i i , 
1ère éd., p. 755.
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Seuls la Belgique, la Bulgarie, Chypre, l’Estonie, l’Espagne, la Hongrie, Malte 
 l  a l   i   à  i ili .

77.  N       ,   /
  -

La Directive Carte bleue ne mentionne pas si les motifs de refus, de retrait et 
de non-renouvellement prévues aux art.8 et 9 constituent ou non, une liste 
exhaustive. Si tel est le cas, les États membres ne peuvent pas prévoir des 
motifs de refus supplémentaires. Pour la doctrine majoritaire, le fait que la 
directive laisse la faculté aux États membres d’adopter des dispositions plus 
favorables ou d’adopter et/ou maintenir des systèmes nationaux d’admission 

 ill   li i  ll l  à l  Directive Carte bleue 
l i i   à è–  i  a contrarioè–  l  i  
listés aux art. 8 et 9 seraient exhaustifs.

Un autre argument vient étayer cet avis. En effet, selon la jurisprudence de 
l  18f3, l’i i   i i  i   i    j -
tifs de celles-ci. Or, étant donné que la Directive Carte bleue i  à  l  
attrayante l’UE pour les travailleurs hautement qualifiés ressortissants d’États 
tiers, elle limiterait, entre autres, le nombre d’options permettant le refus de 
la carte bleue  i  à  l’  il   i i i  .

Pour ce qui est des conséquences d’une décision de retrait ou de non-re-
ll , l ’à l’i   l    i i   i  

 1OM   i l, .  ; a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law 
Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions 
Directives, p. 395.

 Cf. art. 3 par. 4 et art. 4 par. 2 Directive Carte bleue.
 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 

Labour Migration: The Blue Card and Employer Sanctions Directives, p. 391 et 
 ; 6 /d , Council Directive 2009/50/EC of 25 May 2009, in: 

6  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f l -
tions and directives, 1ère ., .  ; a /5 /é  é /5 /
M -L , 3f 7 i i   é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, 
p. 54.

 a /5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and 
é l  L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 54.
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confirmée, la personne concernée tombe sous le coup de la Directive Retour et 
peut faire l’objet de mesures d’expulsion.

777. é        /   

Dans le domaine de la migration, les statuts ne sont pas statiques. Au contraire, 
ils évoluent avec le temps et le degré d’intégration de la personne concernée et 

    ill . L  i  à l  carte bleue européenne peut s’éteindre 
 i  i . L  i      j    li  à l  l  

du titulaire de la carte bleue. Il se peut qu’il décide de quitter l’État membre 
’ il       i i à   , i   

dans son pays d’origine, soit migrer vers un autre État. Il se peut également 
que le bénéficiaire décède. Dans ces cas, le statut s’éteint et le séjour prend fin. 
En principe, le droit de séjour n’est pas transmissible.

Il existe aussi des cas de figure où le statut s’éteint sans entrainer la fin du 
j . 1’   l   l  l    à  i   j  

l  l , à      ’   i   i  l  
nationalité de l’État membre d’accueil.

 Pour une analyse plus détaillée, cf. L /M , Return Directive 2008/115/EC 
in: 6 /e  i . , 3f i i i   l  l , 1   3f 
regulations and directives, 2nde éd., p. 658 ss.
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C l i  l

Étudier le système de la carte bleue en tant que partie intégrante de la poli-
tique européenne en matière d’immigration, tout en tenant compte du 
caractère très dynamique du droit européen de la migration légale a permis 
d’apporter quelques éclairages sur certains aspects de la matière qui, comme 
nous l’avons démontré, méritent réflexion. Si, dans l’ensemble, la Directive 
Carte bleue présente certains avantages, le présent travail a surtout mis en 
relief un nombre important de lacunes et faiblesses du système. L’impact de la  
directive ainsi que le niveau d’harmonisation qu’elle apporte restent en  
substance limités.

Sur ce plan, s’il est clair que certaines problématiques telles que le seuil sala-
rial relativement élevé,  la brièveté de la période de chômage autorisée  et 
les conditions d’accès au marché du travail   i  à l  Directive 
Carte bleue, la plupart des carences soulevées relèvent, pour l’essentiel, de la 
politique européenne en matière d’immigration. C’est notamment le cas du 
maintien des systèmes nationaux parallèles,  la réserve de compétence per-
mettant aux États membres de fixer des volumes d’admission,  ainsi que 
l’approche européenne basée sur les quatre piliers, laquelle influence consi-
dérablement la délimitation du champ d’application personnel de la direc-
tive.  Ces problématiques illustrent, dans l’ensemble, la tension qui existe 
entre les différents objectifs de la politique européenne, laquelle a été percep-
tible tout au long de ce travail.

En effet, les difficultés de concilier les objectifs de la politique européenne 
 i  ’i i i   i  à l’ i   l’  i ll , 

autrement dit une ) ) ) , qui par la force des choses, a favorisé 
une certaine fragmentation du droit européen de la migration. Ce phénomène 

 Cf. Chapitre 3 pt. I.C et I.E.
 Cf. Chapitre 4 pt. III.C et Chapitre 10 pt. I.A.4.
 Cf. Chapitre 4 pt. III.
 Cf. Chapitre 3 pt. VI.
 Cf. Chapitre 3 pt. VII.3.
 Cf. Chapitre 2 pt. III.
 Cf. Chapitre 1er pt. II.A.
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explique la complexité de la matière et augmente considérablement les 
risques de contradictions, d’incohérences ainsi que de chevauchements entre 
les différents instruments.  D’ailleurs, celle-ci ne cesse de croître au gré de 
l’évolution de l’édifice européen. Sur le plan pratique, il devient de plus en 
plus difficile pour les praticiens et les personnes concernées de s’y retrouver 
compte tenu de la multiplication des instruments et leurs refontes. Ce phéno-
mène est, par ailleurs, accentué par la faculté laissée aux États membres de 

i i    i  ll l  à l i  l  carte bleue.
Selon le rapport de la Commission de 2014,  le niveau d’harmonisation 

apporté par la Directive Carte bleue reste très faible.  En substance, il ne s’agit 
pas d’une harmonisation au sens traditionnel du terme dans la mesure où le 
dispositif ne remplace pas les 28 systèmes existant dans les États membres. 
Comme la plupart des instruments européens en matière de migration  
légale, la directive ne supprime pas vraiment les barrières structurelles  
entre les différents États membres. Le dispositif se contente de fixer le  

l  i  i  ,  i i  à l  i   l   -
dards communs plutôt bas, assortis d’un large pouvoir d’appréciation des 
États membres. Une telle situation résulte, d’une part, des formulations très 
vagues et ambiguës des dispositions centrales telles que celles définissant les 
critères d’un emploi hautement qualifié  ou encore les mesures relatives 
aux conditions d’accès au marché du travail et, d’autre part, par la multitude 

 «  l  ». di l   l’    à  i  ’  
leur législation aux besoins de leur marché du travail, cette marge d’apprécia-
i    i  i i   à l  i   œ   l  i i . d  

le plan pratique, les conditions d’admission et le statut accordé aux détenteurs 
de la carte bleue européenne dépendent considérablement de la transposition 
choisie par les États membres. L’impact de la Directive Carte bleue sur la légis-
l i   É   i   ’  É   à  . di  l-
tat en soi n’est pas surprenant, étant donné que l’UE a choisi d’appréhender 
l  i  l   i   l’i i i  à   i i ,è– 

 i  i  l  l   i i i è – i  ’  -
mis, la Directive Carte bleue affiche une densité normative particulièrement 
faible. De ce fait, l’effet d’harmonisation visé par le législateur européen n’est 
à l’  ll   i .

 Cf. notamment Chapitre 5 pt. V.
 1OM   i l.
 1OM   i l.
 Cf. Chapitre 3 pt. I.E.
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l  i , l  18f3  i   ôl  i  à j     
l  ’ i i i . L’i i  i   l  1    à -

taines notions telles que « l’ordre public », « les ressources suffisantes » et « les 
mesures d’intégration » peut non seulement aisément être transférée ou trans-
posée ’  i i  à l’ , i   i l    ll  l  l i  à 
certains égards. Comme démontré précédemment, dans certains cas, on assiste 
à    i i i   l  j i   l  1 .  Par ailleurs, 

   ’i i , ’il  l i  ’à l’  ll , l  j  
de Luxembourg ne sont pas dans une approche extensive comme c’est le cas en 
ce qui concerne la libre circulation des citoyens européens, on peut néanmoins 
constater une certaine ouverture en ce sens que la Cour se base, de plus en plus, 
sur le principe de l’interprétation conforme aux objectifs des directives.  En 
effet, en vertu d’une jurisprudence bien établie, « la détermination de la signifi-
cation et de la portée des termes pour lesquels le droit de l’Union ne fournit aucune 

) ) ) ,) ,) ) ) ) ) ) ) ) )
sont utilisés et des objectifs poursuivis par la réglementation dont ils font partie »,   
d’où l’importance de les identifier et de bien délimiter leur portée.

Le faible niveau d’harmonisation est par ailleurs exacerbé par la clause de 
droit primaire permettant aux États membres de fixer des volumes d’admis-
sion. Ces mesures ont un impact considérable sur la transposition des direc-
tives européennes en droit de la migration légale. Elles peuvent notamment 
annuler les efforts consentis au niveau européen. À titre d’exemple, si d’une 

,  l’  , 1   i   l  ’ i i  à     
qui concerne l’application de la Directive Carte bleue, elle a admis 600 travail-
leurs hautement qualifiés sur la base de son dispositif national, ce qui revient 
à   carte bleue européenne délivrée contre 600 permis nationaux.  
1 l  i , à  i , à   ’ li  l    l  i i . 
1  i  li  i  l  l i . 1  l    à 
l’origine du faible impact de la transposition de la directive.

 Cf. Chapitre 4 pt. II.A.3.
 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  B ) A , .   . ; . 1- / , 

31L7:3f:1: :  C ) .)P -B , .  ; . 1- / , 31L7:3f:1: :  
Chakroun), pt. 43.

 18f3, . 1- / , 31L7:3f:1: :  Kamberaj), pt. 44.
 a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration choi-

i , . – .
 1OM   i l, . ,   .
 1OM   i l, . ,   .
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En pratique, la prérogative des États membres de fixer des volumes d’ad-
i i  i  l   i   à l  i i i   l  i  

’œ   li i   i   l’f3.  Le fait notamment de per-
mettre aux États membres de fixer des quotas en ce qui concerne l’admis-
sion dans un second État peut aussi entraver la mobilité professionnelle et 

i   ill   li i  jà i   l  i i  
des États membres. Pourtant, cette dernière est considérée comme un méca-
nisme essentiel pour améliorer l’efficacité du marché du travail, prévenir les 

i   i - ’œ  li i   i  l  ili  i , 
tel qu’annoncé par la directive.  Si les quotas peuvent être justifiés par des 
raisons politiques, rien ne garantit qu’ils soient fixés de manière rationnelle et 
objective selon des considérations du marché intérieur.

é - là  l i     l    l  i i  l  
proposition de refonte de 2016, nous sommes persuadés que le système de la 
carte bleue gagnerait en effectivité, en simplicité et en cohérence s’il s’inscri-

i     l  l l . 0i  ’à l’  ll ,  i  
’   à l’   j ,  nous pensons que maintenant qu’un consensus a 

été trouvé par rapport aux différents domaines traités par les huit directives 
réglementant le droit européen de la migration, il serait judicieux de reve-
nir vers une approche globale. Notre proposition est celle de fusionner et de 
consolider l’acquis européen en un seul instrument horizontal sur l’admission 
et le statut des ressortissants d’États tiers. Cela permettrait de synthétiser, 
systématiser et simplifier l’acquis commun et de remédier ainsi aux aléas de la 

i  ; l     ill  i ,  ill  i -
prétation et dès lors, une meilleure application du dispositif. En outre, une 
clarification et une précision des notions-clés par le législateur européen est 
également souhaitable pour apporter plus d’harmonisation. Une telle situa-
i  i , à  i  i l    l  i  ’ li i , 

 a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration choi-
sie, p. 166.

 Directive Carte bleue  l  i .  ; . a , Legislative Update: EC 
Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring Labour Migration: The Blue 
Card and Employer Sanctions Directives, p. 407.

 a , Legislative Update: EC Immigration and Asylum Law Attracting and Deterring 
L  Mi i : e  0l  1   3 l  d i  2i i , .  ; a /
5 /é  é /5 /M -L , EU Immigration and Asylum 
L  e   1 , nde éd., Vol. 2, p. 66.

 Cf. Chapitre 1er pt. I.A.2. Une approche horizontale a été rejetée en 2001, d’où la stratégie 
 l  1 i i  ’ ll    à    i ll .
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que pour les praticiens, les ressortissants d’États tiers et leurs employeurs. 
L’adoption d’une législation horizontale au niveau de l’Union en matière de 

i i  l l  i i , à  , à l’ l i  ’  li i  
d’immigration plus cohérente. Elle permettrait également de réduire les iné-
galités de droits qui existent dans les États membres en ce qui concerne le 
statut des ressortissants des États tiers.

Par ailleurs, si la migration peut être envisagée comme une solution aux 
problèmes auxquelles l’UE est confrontée, elle ne doit pas en constituer la 
seule solution.  L  É   i  l   à i i  
l   i  à i i i  à , ,  ill  

li i  ’i i  i l  i   i ll    jà 
sur place. Les études menées au niveau européen révèlent qu’en règle géné-
rale, les ressortissants de pays tiers sont plus affectés par des difficultés d’ac-
cès au marché du travail, par de moins bons résultats dans l’enseignement ou 
par un risque de pauvreté et d’exclusion sociale.  Selon les études, un tiers 
des migrants sont surqualifiés par rapport au travail qu’ils exercent, ce qui 
constitue un gaspillage de capital humain que les États européens ne peuvent 
se permettre vu le contexte actuel.  L’Union doit, entre autres, améliorer le 
système de reconnaissance des qualifications formelles des migrants et pré-
voir des formations pour valoriser et si nécessaire « recycler » les compétences 

i  à i i i . a  i    i   i  ’œ  
 li i  i  il   l  i  à i ,   

qu’il serait aussi judicieux, par exemple, d’améliorer le système de soutien sco-
l i   l    i  i i  ’   i   

i i l  l i   i   i  ll  l   l  l , l  
faible niveau d’éducation des parents et autres).

 1 . à  j , a -O /a -e , L’émergence d’une politique de 
i i  i i , . – .

 1 . 1OM   i l, . . d l  l  1 i i , l  i i  ’i i   
migrants de l’UE démontrent une aggravation de la situation par rapport aux citoyens 

 l’f3  . é i  ’ l ,  , %  i    i  i  
 ô      %  l’f3  , l   i   , %  , % 

pour l’UE). Notamment l’Autriche, la Belgique, le Danemark et la Suède ont reçu des 
recommandations spécifiques concernant l’intégration sur le marché du travail des res-
sortissants de pays tiers, dans le cadre du semestre européen 2013. En ce qui concerne la 

  l’ l i  i l , l  i    l   ,  %  i  
  i  i   i     ’ l i ,  ,  %  l’f3.

 1 . 1OM   i l, . .
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L’UE devrait également repenser son approche basée sur les quatre piliers 
et établir une passerelle entre le système d’asile et la migration légale, afin de 
valoriser les compétences des requérants d’asile et les personnes sans-papiers 
en leur permettant d’accéder au système de la carte bleue.

Somme toute si dans l’ensemble le présent travail a mis en évidence les 
limites du système de la Directive Carte bleue, pour nuancer, il sied de sou-
li   l’ i   l  i   œ   l  i i  i  l  
tout un pas en avant dans la construction européenne. Elle a notamment 
contribué au développement d’une politique commune en matière d’immi-
gration. Aussi insatisfaisante qu’elle puisse être, la directive a néanmoins eu 
l  i  ’ i  à   li i    à l’ li   
règles communes concernant l’admission des travailleurs hautement quali-
fiés. Comme tout premier jet européen en matière d’immigration, le système 
de la carte bleue constitue un « first step », mal ficelé certes, mais dont la mise 
en place permet d’appliquer les normes adoptées dans ce cadre, d’en prendre 
la mesure et partant, de déceler et remédier aux lacunes et faiblesses du sys-
tème.  En ce sens, la proposition de refonte de 2016 contient des disposi-
tions qui peuvent améliorer le système actuel. Cependant, le texte doit encore 
passer l’épreuve des discussions devant le Conseil. Bien que le résultat final 

 i  à l’  ll   i,       
l - l  à l  i i ,  i , -l .
Pour finir sur une note positive, il convient de souligner que le droit euro-

  l  i i   à i  . d  l  ’    
l  l’ l i  i   l  l i  à l  li  i l i   

i   j ’à l  i i i , j ’ i  i l , 
dans la D )C ) ) ) ) ) ) .

 Cf. Chapitre 2 pt. II.
 a -O /a -e , L’émergence d’une politique de migration choi-

sie, p. 167 et les références citées.
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